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Le thème des prêtres juges plane, nu et stable, dans un diatonisme armé de toutes les 

certitudes et représente, dans l’hémisphère grave de l’orchestre la fermeté inéluctable 

des décisions viriles (Aïda de Verdi) : 

 

   
 

 

 

Le juge est accompagné d’un amusant dessein du basson solo, à jouer giusto comme 

indiqué non sans humour par le compositeur (Le Tricorne de Falla) : 

 

 
 

L’ouverture d’un opéra débute par le motif du Corregidor avec une fanfare d’un 

puissant élan qui caractérise de façon hyperbolique le juge d’une bourgade andalouse.  

 

 

Le messager du tribunal possède aussi son propre motif qui reprend ironiquement la 

dignité solennelle et les rythmes pointés de celui du Corregidor (Le Corregidor de Wolf).  

 

 

- l’avocat 
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L’entrée de l’avocat, sur un thème comique (bassons et violoncelles au rythme 

boiteux, cors et altos caquetant un motif animalier), plante le décor d’une scène bon 

enfant (Porgy and Bess de Gershwin) : 

 

 
 

 

Un motif, exposé la première fois aux bassons et construit sur une quarte, intervalle 

de prédilection de l’opéra, est lié à la personne de l’avocat (L’Affaire Makropoulos de 

Janacek) : 

 

 
 

 

 

- le législateur 

 

Le leitmotiv du secrétaire de la douma présente une image digne, un peu austère dans 

son hiératisme officiel, semblable à celui du tsar, comme une gravité pensive 

commune aux dépositaires du fardeau des responsabilités étatiques (Boris Godounov de 

Moussorgski). 

 

Le thème de l’assemblée des boyards est annoncé avec les timbres moelleux des 

cordes graves, des clarinettes, de l’harmonisation aux cors et bassons et de quelques 

interventions des timbales et des trombones (Boris Godounov de Moussorgski, exemple des 

clarinettes) :  
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- le notaire 

 

 

Le motif associé au notaire est assez rudimentaire et cursif et sera plus largement 

exploité au fil de l’œuvre (Gianni Schicchi de Puccini) : 

 

 
 

 

 

Un autre notaire est présenté également par une phrase musicale un peu simple non 

dénuée d’amusement (Le Chevalier à la Rose de R. Strauss) : 

 

 
 

 

- le policier 

 

Le leitmotiv de l’exempt de police, percutant comme autant de coups de trique, est 

bref, abrupt et rocailleux (Boris Godounov de Moussorgski) : 
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Le motif du chef de la police romaine, essentiellement orchestral, est toujours 

présenté sous la même forme et sur les mêmes degrés. Son immuabilité, en ce qu’elle 

a de systématique, accuse la barbarie du personnage dont les différentes facettes sont 

rendues par des variations d’intensité ou d’orchestration (Tosca de Puccini). 

 

 

- Le dirigeant 

 

 

Le motif du chef de la tribu est puissant et autoritaire, et caractérise d’emblée le 

personnage (Les Pêcheurs de perles de Bizet) : 

 

 

 

 

 
 

 

Le thème du mystère sénatorial « Silence, mystère, Silence, Mystère » protège la 

jeune Venise et la berce à trois temps (Les Deux Foscari de Verdi) :  

 

 
 

 

Les envoyés de la Ligue pénètrent dans le Palais municipal de Côme au son du 

leitmotiv de la Ligue, ponctué des pizzicati des basses (La Bataille de Legnano de Verdi) : 
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3.2.2. Section 2 - Les motifs matériels 

 

- la loi 

 

Harmonisé dans trois préludes d’orgue (BWV 635, BWV 678 et 679), et dans plusieurs 

cantates (Wer der gläubet und getauft wird BWV 37 et Du sollst Gott, deinen Herren, lieben BWV 77), le 

choral luthérien « Voici les Dix saints Commandement de Dieu » hausse son thème au 

rang de véritable leitmotiv de la loi dans l’œuvre du Cantor de Leipzig, et plus 

généralement dans les compositions luthériennes de son époque : 

 

 
 

 

Les thèmes symbolisant la loi sont formés d’un thème d’accords et d’un thème 

mélodique (Moïse et Aaron de Schoenberg). 

 

Le motif de l’édit superpose un accord de do dièse majeur et un accord de ré mineur. 

Lors de la proclamation de l’édit, cette harmonie agressive est transposée toutes les 

deux mesures sur un si bémol et les deux accords alternent avec une régularité 

implacable (Turandot de Puccini) : 
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Le thème de l’irrévocabilité de la loi a tous les atours de la sévérité, avec une 

réitération expressive d’un intervalle de septième diminuée (L’Or du Rhin de Wagner) : 

 

 
 

 

- les droits subjectifs 

 

 

Les fiançailles, assimilées à une promesse synallagmatique de mariage, sonnent dans 

une œuvre tel un carillon (Louise de G. Charpentier) : 

 

 

 
 

 

Moins réjouissant, un thème discret est associé tout au long de l’opéra à la vente de la 

fiancée (La Fiancée vendue de Smetana) : 

 

 
 

 

Comme le mariage est le contrat le plus répandu en musique, celui-ci a naturellement 

donné naissance à des motifs variés. 

 

 

Il en est ainsi de la demande en mariage (Arabella de R. Strauss) : 
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Puis de l’approbation à la demande en mariage (Arabella de R. Strauss) : 

 

 
 

 

Enfin de l’appel au mariage (Le Crépuscule des Dieux de Wagner) : 

 

 
 

 

 

Le motif du mariage proprement dit est décliné dans cinq opéras germaniques. 

 

 

- Le Chevalier à la Rose (R. Strauss) : 

 

 
 

 

- La Femme silencieuse (R. Strauss) : 
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- Le Vaisseau Fantôme (Wagner) : 

 

 
 

 

- Le Crépuscule des Dieux (Wagner) : 

 

 
 

 

- Lohengrin (Wagner) : 

 

 
 

 

Dans un opéra tchèque, les voix de la forêt célèbrent une noce en un chant de joie 

sans parole (La petite Renarde rusée de Janacek) :  
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Les droits du mari sont représentés par le thème des « Droits de Hunding » sur « Mon 

foyer est sacré » : que ma maison te soit sacrée ! », lequel exprime d’une manière 

rigide le respect qu’ils doivent inspirer (La Walkyrie de Wagner) : 

 

 
 

 

Puis advient le temps du divorce dont le thème évolue au fur et à mesure de son 

énoncé (La Femme Silencieuse de R. Strauss) : 

 

 
 

 

 

 

et celui de la séparation, figurée dans un épilogue pianistique bitonal si majeur/ut 

mineur (Pour 15 Pfennigs de R. Strauss) : 
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D’autres actes ou situations juridiques possèdent leur propre motif. 

 

Le thème de la promesse prend une forme ascendante puis descendante (Madame Butterfly 

de Puccini) : 

 

 

 
 

 

Une chute d’accords est liée au père de famille surendetté, harcelé par ses créanciers 

(Arabella de Strauss) : 

 

 
 

 

Le motif du testament, on ne peut plus académique, est exposé dans un do majeur 

neutre et froid, et dans un tempo tout à fait solennel, comme l’en-tête d’une lettre 

officielle (Gianni Schicchi de Puccini) : 

 

 
 

 

 

 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 390 - 

 

 

Un bref motif est attaché au pacte de mort. Le rythme solennel de ses notes répétées 

ainsi que le brusque arrêt de l’orchestre sur le degré napolitain de do mineur en 

assurent le caractère menaçant (Ernani de Verdi) : 

 

 
 

 

Le thème du pacte de sang, souvent appelé « Justice de l’expiation » est descendant 

par intervalles de tierces (Le Crépuscule des Dieux de Wagner) : 

 

 
 

 

Le motif des Traités prend le contour d’une gamme descendante dont les notes et les 

fonctions tonales varient sans cesse dans la partition. Il représente l’ordre, la loi, la 

domination. La gamme peut se dérouler piano étale ou au contraire fortissimo et 

martelée (dans le premier cas, la loi est évoquée : dans le second cas, elle est 

proclamée) (L’Anneau du Nibelung de Wagner) : 

 

 
 

 

- le jugement 

 

La justice dispose d’un thème propre lorsqu’elle est mécanique et fatale (Symphonie 

fantastique de Berlioz, Marche aux supplices) : 
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Le jugement présente aussi un thème propre qui, glissant sans cesse à la quinte 

inférieure, donne le sentiment d’une longue descente aux enfers (Rienzi de Wagner) : 

 

 
 

 

Aux mêmes causes les mêmes effets pour une affaire judiciaire (L’affaire Makropoulos de 

Janacek) : 

 

 
 

 

Dans les sociétés légendaires ou féodales, l’ordalie ou « jugement de Dieu » tient lieu 

de procès. 

 

Le motif de l’ordalie intervient en guise d’annonceur des lois et des jugements 

ultimes (La Femme sans ombre de R. Strauss) : 
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Le thème du « jugement de Dieu » résonne d’abord aux trombones et tubas, avant que 

quatre trompettes sur scène, en do majeur et à l’unisson, sonnent à nouveau ce thème 
(Lohengrin de Wagner) : 

 

 
 

 

Le roi juge convoque l’accusé à comparaitre devant lui pour être jugé le soir même, 

sur un thème voluptueux qui augure de leur complicité naissante (Le Roi Roger de 

Szymanowski) : 

 

 
 

 

L’accusation peut alors prendre place. 

 

Le motif de l’accusation apparaît à plusieurs reprises, varié et amplifié (Billy Budd de 

Britten) :  

 

 
 

 

Le motif de l’accusation naît aux violoncelles et contrebasses et s’achève marcato, 

implacable, à la voix, puis est élargi à plusieurs mesures, comme si la violence des 

mots se répercutait à l’orchestre. Il revient sans cesse, ponctuant et concluant chaque 

phrase de l’accusateur, amplifiant tragiquement son accusation (Lohengrin de Wagner) : 
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Dans la scène du procès, l’orchestre expose immédiatement les deux motifs 

principaux – une cellule rythmique ternaire obsédante, exposée au tutti, qui sert de 

trame à la scène : 

 

 
 

et, sur cet arrière-plan, un motif fortissimo, confié aux instruments à vents, qui 

intervient périodiquement comme ponctuation cynique aux déclarations et décisions 

prises par le tribunal (Grandeur et Décadence de la ville de Mahagonny de Weill) : 

 

 
 

 

Le thème de la supplique prend la forme dépouillée d’une succession de phrases 

descendantes (La Walkyrie de Wagner)746 : 

 

 
 

 

Puis vient le temps de la condamnation. 

 

                                                 
746 Thème soutenant notamment les propos de Brünnhilde : « Etait-ce si honteux ce que j’ai commis, pour punir 
mon crime par tant de honte ? ». 
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En droit canon, la condamnation peut se résoudre en une excommunication dont le 

thème exposé fortissimo est dépourvu de toute mélodicité au profit de seuls demi-tons 

ou sauts d’octave (Rienzi de Wagner) : 

 

 
 

 

Concernant toujours l’Eglise catholique romaine, le motif de la damnation papale 

apparaît dans une « orchestration vocale », avec scansion rythmique implacable 

(Tannhäuser de Wagner) : 

 
 

 

Le thème évoquant le chemin de la déportation est tout à fait marquant (Manon Lescaut de 

Puccini) : 

 

 
 

La condamnation consiste parfois en la peine capitale. 

 

Le motif de la pendaison est aisément reconnaissable par son chromatisme en boucle 

(Billy Budd de Britten) : 
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Celui du bourreau est scandé sur l’ostinato en croches des basses (Turandot de Puccini) : 

 

 
 

 

Le motif de la crucifixion épouse la forme graphique de la croix dans un oratorio (Le 

Martyre de Saint Sébastien de Debussy) : 

 

 
 
 

comme dans deux œuvres pour orgue (partie de pédalier de la Passacaille en ut mineur de J.-S. 

Bach) : 

 

 
 

 

du même compositeur (Christ, unser Herr, zum Jordan kam de J.-S. Bach)747 : 

 

 
 
                                                 
747 Motif musical en illustration du texte de ce choral catéchétique sur le baptême : « Christ a voulu instituer 
pour nous ce baptême afin de nous laver de nos péchés et noyer la mort cruelle dans le sang de ses propres 
plaies ». 
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ainsi que dans la messe des morts d’un compositeur tchèque (ici le Tuba mirum du Requiem 

de Dvorak) : 

 

 
 

 

- le pouvoir 

 

Lorsque l’on en vient aux affaires de l’Etat, un thème spécifique est associé aux 

tâches du gouvernement (« cares of states »). Sa montée optimiste en majeur, puis la 

descente mesurée en mineur sont caractéristiques de son ambivalence (Gloriana de 

Britten) : 

 
 

Le thème du poids fatidique du pouvoir est exprimé en un minimum de notes et un 

maximum d’éloquence (Boris Godounov de Moussorgski) : 

 

 
 

Le monologue du tsar débute par un thème de la Grandeur du pouvoir, donné sous sa 

forme complète à la clarinette en contre-chant (Boris Godounov de Moussorgski) :  
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Les accords de l’introduction d’une œuvre légendaire forment le leitmotiv du pouvoir 

(Der Königssohn de Schumann, exemple des bassons) : 
 
 

 
 

 

Le motif de la cérémonie du roi est fondé sur un accord arpégé de do majeur qui est 

annoncé la première fois par quatre trompettes sur scène (Lohengrin de Wagner) : 

 

 
 

 

Le motif de la Marche des Maîtres Chanteurs exprime la majesté de la loi et de 

l’ordre (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner) : 

 

 
 

 

3.2.3. Section 3 - Les motifs d’ordre émotionnel 

 

- l’avidité 

 

Un motif nasillard aux cors et trompettes, harmonisé par une succession de septièmes 

majeures parallèles, évoque toute l’avidité et la cupidité latente de chacun des 

héritiers (Gianni Schicchi de Puccini). 
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- la colère 

 

Deux motifs aux ambitus restreints ramassés sur eux-mêmes, expriment la colère 

encore contenue des héritiers : 

 

 
 

 
 

 

puis un troisième motif, beaucoup plus vengeur, avec son rythme pointé, accompagné 

par un orchestre rageur aux harmonies acides, avec des frottements au demi-ton 

volontairement âpres, des sonorités sèches et des rythmes percutants (Gianni Schicchi de 

Puccini) :  

 

 

 

 

 

- la culpabilité 

 

Le tsar plie sous le poids de sa conscience, et l’on entend le motif de la culpabilité à 

l’évocation du meurtre du tsarévitch (Boris Godounov de Moussorgski) : 
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Le leitmotiv de la culpabilité, avec sa neuvième mineure et sa septième diminuée, 

incarne le déchirement de l’âme (La Femme sans ombre de R. Strauss) : 

 

 
 

 

- l’injustice 

 

L’obsédante ponctuation du tambour s’affirme comme un véritable leitmotiv de 

l’injustice et de l’humiliation : 

 

 
 

Celui-ci scande froidement des rythmes militaires à la conclusion du processus 

d’enquête, dans l’air du podestat quand le procès est en jeu, dans la scène de la prison 

quand l’accusée s ‘abandonne au désespoir, dans la grande scène du Tribunal, lors du 

prononcé de la sentence de mort et dans la Marche funèbre qui accompagne la 

malheureuse à l’échafaud (La Pie voleuse de Rossini). 

 

 

- la soif de justice 
 

Le thème de la soif de la justice, d’une solide facture, prend sous le timbre des 

clarinettes, cors et bassons, une belle chaleur expressive (Les Béatitudes de Franck, quatrième 

Béatitude) : 
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- la vengeance 

 

Le thème du « serment de vengeance du peuple » à l’encontre d’un tribun romain, 

confié aux cuivres, apparait une dernière fois dans le finale du cinquième acte (Rienzi 

de Wagner) :   
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4. SOUS-PARTIE 4 – DYNAMIQUE ET CONTRASTE 

 

Le droit et la musique ont chacun affecté des valeurs au temps : là où le droit lui 

confère une valeur acquisitive ou extinctive, la musique le compte en rythme 

(Chapitre 2). 

 

Mais il y a plus. Le droit et la musique ne se manifeste pas toujours sur le même 

plan : là où le droit détermine l’agencement d’une salle d’audience ou d’une chambre 

parlementaire, la musique joue sur la palette des nuances (Chapitre 1) et des 

contrastes sonores (Chapitre 3). 

 

 

4.1. Chapitre 1 - Les nuances 

 

 

Le droit dans la musique est tout en nuance. La musique peut ainsi nuancer son 

jugement sur le droit. 

 

 

4.1.1. Section 1 - Crescendo 

 

Le crescendo est utilisé à des fins différentes. Sa nature même, l’augmentation 

progressive de l’intensité du son, permet d’amplifier les phénomènes juridiques 

évoqués dans le sens souhaité par le compositeur. 
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Dans un élan salutaire, un crescendo constitue la péroraison éclatante de la victoire 

du condamné qui monte à l’échafaud sans s’être plié à l’arbitraire de ses juges (Egmont 

de Beethoven). Sans atteindre ces extrémités, la porte du cachot s’ouvre au terme d’un 

crescendo savourant le goût de vivre retrouvé de la personne élargie (Lulu de Berg, acte II, 

Film). 
 

Il vient en support d’une action dynamique : le thème de la vitesse des policiers se 

fait entendre lors d’un impressionnant et agressif crescendo (Lady Macbeth de Mtensk de 

Chostakovitch, acte III, septième tableau). Dans un tout autre genre, la construction de l’Eglise 

est figurée dans un long crescendo aboutissant à un final ferme et vigoureux (Tu es 

Petrus, tiré des Quatre motets sur des thèmes grégoriens de Duruflé). 

 

Le crescendo augmente la tension du discours : montant lentement et en crescendo 

d’un demi-ton à chaque mesure, un père révèle à son fils la condamnation qui le 

frappe (Robert le Diable de Meyerbeer, acte V)748. Au cours d’une narration, un crescendo est 

laissé en suspens sur un silence avant de déchaîner les trémolos qui portent le 

leitmotiv du tsarévitch « baignant dans le sang » (Boris Godounov de Moussorgski, acte I, 

premier tableau)749. 
 

Il amplifie aussi l’aspect dramatique d’une situation : on voit dans un crescendo 

hautement dynamique le roi de gloire s’avancer pour juger le monde (Te Deum de Bizet). 

Le Lacrimosa s’enfle en crescendo de toute la durée des notes appuyées jusqu’au cri 

du la aigu avant de retomber à l’octave, métaphore terrible car c’est ici que s’arrête 

l’écriture du compositeur (Requiem de Mozart). 

 

 

                                                 
748 Bertram (à son fils Robert) : « Fuis un père misérable mais apprends tout : avant minuit si tu n’as pas signé le 
pacte irrévocable qui pour l’éternité tous les deux nous unit, je te perds pour jamais. Du Dieu qui me poursuit, 
tel est l’ordre immuable ? De toi seul va dépendre ton sort et le mien. Mon fils ! Robert ! Ô mon unique bien ». 
749 Pimène : « Le matin, à l’heure de la messe, j’entends soudain les cloches sonner le tocsin. Bruits, cris, on se 
précipite dans la cour de la tsarine, et moi avec les autres. Que vois-je ? Le tsarévitch égorgé baigne dans son 
sang, la tsarine mère est au désespoir au-dessus de son corps, la malheureuse nourrice sanglote de désespoir ». 
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Les réactions désemparées d’une assistance sans cesse croissante devant la liste des 

accusés s’enflent en crescendo avec une lenteur implacable (Manon Lescaut de Puccini, acte 

III, scène 5)750. Après l’irruption de l’orgue, un immense crescendo orchestral conduit le 

moment de la signature fatale à un rare climax d’intensité (Doktor Faust de Busoni, prologue 

II). 

 

 

4.1.2. Section 2 - Diminuendo 

 

La nuance opposée est présente dans une moindre mesure quand il s’agit de droit, 

mais se manifeste toujours dans un contexte dépressif. 

 

Lorsque l’épée brise la lance des Traités, la gamme du motif des traités devenue 

modale descend diminuendo en ralentissant dans un do mineur très altéré (Siegfried de 

Wagner, acte III, scène 2). 

 

La porte du cachot s’ouvre, suivi d’un diminuendo en signe de résignation de la 

prévenue (Lulu de Berg, acte II, film). Les religieuses chantent le Salve Regina en un 

diminuendo scandé par la guillotine, les voix s’arrêtant net l’une après l’autres tandis 

que les autres continuent à chanter (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte III, scène 4). 

 

 

4.1.3. Section 3 - Fortissimo 

 

Le fortissimo (auquel est associé le triple forte) permet au droit de s’exprimer dans 

toute sa plénitude. 

 

 

                                                 
750 Les bourgeois (en parlant de Manon) : Quelle honte ! Quelle horreur ! C’est une vraie pitié ! Quelle honte ! 
Quelle horreur ! Comme elle appelle la compassion ! ». 
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Le fortissimo peut en premier lieu être associé à un professionnel du droit.  

 

L’appel des Maîtres a lieu dans un crescendo couronné par un fortissimo lié au 

cérémonial (Les Maîtres Chanteur de Nürnberg de Wagner). L’effet d’écho pianissimo renforce, 

par opposition, l’agressivité du fortissimo du gouverneur tout puissant (Guillaume Tell de 

Rossini, acte I). Trois accords fortissimo sont jetés pour rendre la brutalité du chef de la 

police (Tosca de Puccini). Accompagné par un quintette à cordes, les cuivres et les 

timbales fortissimo, le thème des géants bâtisseurs venant quérir leur dette écrase tout 

sur son passage (L’Or du Rhin de Wagner, scène 2). Des unissons fortissimo campent le 

courtier matrimonial dans son côté « rentre dedans brutal » (La Fiancée vendue de Smetana, 

acte I, scène 3). 

 

 

Le fortissimo est aussi le prisme amplificateur un acte juridique, et plus 

particulièrement du jugement. 

 

Devant la mauvaise foi du débiteur, le créancier reste muet de stupéfaction au son de 

la gamme du thème des Traités qui redescend en octaves brisées et martelées 

fortissimo (L’Or du Rhin de Wagner, scène 2). Dans une controverse sur l’abstraction de la 

loi, la colère du patriarche explose pour culminer dans un quasi-hurlé en triple forte 
(Moïse et Aaron de Schoenberg, acte II). 
 

L’ultime invocation avant le début de l’ordalie est encadrée d’accords fortissimo à 

tout l’orchestre (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 3). Sur un fortissimo, le public est 

évacuée (Peter Grimes de Britten, prologue). Un choral fortissimo émet la sentence (Récit de la 

passion selon Saint Matthieu de Pepping). Cinq accords fortissimo, dans un tranchant unisson 

orchestral, tombent comme un verdict dès l’ouverture (Turandot de Puccini). Lorsque le 

Pape émet sa rude sentence, le motif de la damnation éclate fortissimo (Tannhäuser de 

Wagner, acte III, scène 3)751. 

 

 

                                                 
751 Le motif de la damnation papale figure au chapitre 2 de la sous-partie 3 de la présente partie. 
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Enfin, le fortissimo est de nature à dramatiser un fait juridique. 

 

L’arrestation du coupable intervient sur un fortissimo de tout l’orchestre (Till l’Espiègle 

de R. Strauss, exemple des cuivres) : 

 
 

 

L’annonce du jugement peut être tonitruante : par des moyens terrifiants, les timbales 

et trompettes entrent fortissimo sur les mots Judicare vivos (Heiligmesse de J. Haydn). Dans 

le Dies irae, les accords inauguraux de sol mineur fortissimo suffisent à peindre les 

affres du jugement dernier (Requiem de Verdi) tandis que les voix, à découvert, en un 

suspens lourd de menaces, atteignent un fortissimo (Requiem de Blacher). 

 

Des appogiatures fortissimo soutiennent la sommation d’avouer le crime (Boris 

Godounov de Moussorgski, acte I, premier tableau). Un accord de septième diminuée fortissimo 

de tous les cuivres figure l’ouverture de la porte du cachot (Lulu de Berg, acte II, film). 

 

 

4.1.4. Section 4 - Pianissimo 

 

Le pianissimo suggérerait plutôt une situation juridique de droit paisible et intimiste. 

Or, force est de constater qu’il recèle une latence inquiète. 

 

Au pire, il imprime un sentiment de terreur et d’effroi. 
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Les échos pianissimo à l’orchestre tournent au silence lorsque l’exempt de police 

frappe à la porte (Manon de Massenet, acte IV, scène 4). Les mégères et badauds s’en tiennent 

à un pianissimo apeuré lors de l’entrée de l’accusateur public (André Chénier de Giordano, 

acte III). Face à l’accusation, un chœur d’hommes témoigne pianissimo du sentiment 

d’horreur et d’effroi ressenti par la foule (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1)752. Une nuance 

pianissimo se noue autour d’une potence (Le Gibet de Ravel). 

 

 

Le pianissimo retentit aussi dans la sphère privée. 

 

Le thème des droits d’un époux sur sa femme tinte pianissimo cependant que le thème 

des Traités retentit pianissimo à la constatation de la ressemblance de deux jumeaux 

coupables d’adultère et d’inceste (La Walkyrie de Wagner, acte I, scène 3). Les mariés font leur 

entrée sur fond de trompettes et timbales pianissimo (Les Noces de Figaro de Mozart, acte III, 

scène 14). Aux interventions silencieuses des fiancées succèdent les deux motifs 

principaux - celui du Hollandais et celui du salut - qui s’enchaînent dans la douceur 

d’un orchestre pianissimo (Le Vaisseau Fantôme de Wagner, acte II, scène 3).  

 

L’orchestre accompagne pianissimo le chant de ceux qui se séparent en évoquant le 

bonheur des premiers jours (Stiffelio de Verdi, acte III, premier tableau).  

 

 

Le pianissimo touche encore au domaine de la mort. 

 

Dans le credo, l’évocation du jugement des morts connaît un pianissimo soudain 

(Missa Solemnis de Beethoven). Lors de la conclusion d’un marché avec un tueur à gage, les 

voix dialogues, pianissimo, à peine audibles (Rigoletto de Verdi, acte I, second tableau)753. Le 

chœur des prisonniers condamnés au bûcher se déroule dans la nudité des voix et la 

douceur des pianissimos (Fierabras de Schubert, acte II, n°14). 

 

                                                 
752 Tous les hommes : « Ah ! Grave crime que dénonce Telramund ! Avec effroi, j’entends l’accusation ! ». 
753 Rigoletto : « Et combien devrais-je dépenser pour un gentilhomme ». / Sparafucile : « Je vous demanderai un 
prix plus élevé ». / Rigolleto : « Comment payer ? ». / Sparafucile : « Une moitié d’avance, le reste ensuite ». / 
Rigoletto : « (Démon !) Et comment peux-tu opérer si tranquillement ? » / Sparafucile : « Je tue en ville ou bien 
sous mon toit. L’homme est attendu le soir ; une estocade et il est mort ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 407 - 

 

Enfin, le pianissimo se singularise tout au long d’un procès. 

 

Un officiel de police parle sur des pianissimos d’un orchestre transparent pour 

permettre à sa prisonnière de lui répondre sur un ton léger et persifleur (Carmen de Bizet, 

acte I)754. Un fugato pianissimo évoque l’attente nerveuse de la prison préventive, la 

même attente prenant la forme d’un mouvement perpétuel pianissimo à l’idée de la 

libération (Lulu de Berg, acte II, film). Des accords pianissimo des bois participent à une 

grande sensualité en même temps qu’un ton solennel et presque religieux de l’accusée 
(La Somnambule de Bellini, acte II, scène 1). 
 

 

4.1.5. Section 5 - Piano 

 

Le piano fait entendre le triple timbre de la clémence, de la corruption et du secret. 

 

Le conflit intérieur est soutenu par de violents accords orchestraux dont le dernier est 

noté piano, laissant deviner que l’empereur ne jugera pas par vengeance mais selon 

l’équité (La Clémence de Titus de Mozart, acte II, scène 8)755. En sens inverse, la miséricorde du 

Juge suprême est implorée au moyen d’un canon avec un thème ascendant dans un 

immense piano (Miserere de Pärt). 

 

Dans la première section du Dies irae, la métrique, le tempo, la tonalité, 

l’athématisme, le tout dans une nuance piano concourt à un climat de malaise (Requiem 

de Schumann). A cappella, puis à l’unisson de l’orchestre, le récitatif magnifie le Refus 

de la maternité qui sourd en un piano pervers et déterminé au moment du pacte (La 

Femme sans ombre de R. Strauss, acte I)756.  

                                                 
754 Zuniga : « Eh bien, la belle, vous avez entendu la brigadier ? » (…) / Zuniga : « Eh bien, vous avez entendu ? 
Avez-vous quelque chose à répondre ? Parlez, j’attends » (…) / Zuniga : « Ce ne sont pas des chansons que je te 
demande, c’est une réponse (…) ». / Zuniga : « Ah ! Ah ! nous le prenons sur ce ton-là… (à José). Ce qui est 
sûr, n’est-ce-pas, c’est qu’il y eut des coups de couteau et que c’est elle qui les a donnés ». 
755 Titus : « Après tout qu’il meure ! Qu’il meure….Mais sans l’entendre, j’enverrais Sextus à la mort ? Oui : le 
Sénat en a assez entendu. Et s’il avait quelque secret à me révéler. Garde ! (il pose sa plume, tandis qu’entre un 
garde.) Entendons-le d’abord, puis qu’il aille au supplice. Que l’on m’amène Sextus ». 
756 La Nourrice : « Eloigne de ton corps l’idée de devenir mère pour l’éternité des temps ! Renonce avec l’air du 
mépris à ces créatures pesantes qui ne sont pas encore nées. Voilà qui est dit et juré ! Toi, si rare, toi ! Toi, 
flambeau élevé ! Ô toi, souveraine, ô toi glorifiée entre toutes les femmes, il te faut maintenant le voir et en 
faire l’expérience : des noms puissants vont être évoqués et un pacte conclu dont les limites seront fixées (…) ». 
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Un tueur à gage surgit de l’obscurité, comme une figure de l’inconscient tourmenté 

du bouffon, dans une atmosphère piano toute feutrée (Rigoletto de Verdi, acte I, second 

tableau). 

 

Enfin, les cordes accompagnent discrètement celui qui réclame un « piano 

pianissimo » sous le balcon de sa prétendante afin de ne pas alerter son tuteur (Le 

Barbier de Séville de Rossini, acte I, scène 9)757. 

 

 

 

4.1.6. Section 6 - Sforzando 

 

Le sforzando accentue le caractère dramatique d’une situation. 

 

Dans un Dies irae, le chœur clame les paroles terribles sur une masse orchestrale 

ionisée par les multiples sforzando (Requiem de Dvorak, première intervention des violons) : 

 

 
 

 

lesquels apparaissent avec violence et à contretemps dans un autre Dies Irae (Requiem 

de Gouvy) 

 

Un acte commence par huit accords, accentués par un sforzando, préfigurant le 

tribunal révolutionnaire (André Chénier de Giordano, acte III). Un sombre sforzando retentit 

lors de l’évocation de l’assassinat du tsarévitch Dimitri (Boris Godounov de Moussorgski, acte 

I, premier tableau).  

 

 
                                                 
757 Le Comte : « Chut, chut, doucement, et sans confusion, par l’échelle du balcon, vite disparaissons ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 409 - 

 

 

Dès son arrivée, la personnalité brutale du marieur est campée en quelques mesures, 

sur un profil mélodique borné et saccadé, avec sforzando sur temps faible (La Fiancée 

vendue de Smetana, acte I, scène 3) : 

 

 

 

 

4.1.7. Section 7 - Tutta forza 

 

Dans le Tuba mirum, la basse solo se présente soutenu aux cordes graves con tutta 

forza  au moment du sinistre Mors stupebit (Requiem de Dvorak) : 

 

 
 

Devant le tribunal, un père dont le chant se déploie con tutta forza espère que son 

propre sacrifice sauvera la vie de sa fille (La Pie voleuse de Rossini, acte II, scène 11)758. 

 

Le thème des prêtres juges éclate con tutta forza à l’orchestre comme pour mieux 

anéantir la pressante supplication d’un proche de la victime (Aïda de Verdi, acte IV, premier 

tableau)759.  

 

 

 
                                                 
758 Fernando : « Je suis votre prisonnier ; tranchez-moi la tête. Mais épargnez le sang de d’une victime innocente 
qui ne peut se disculper ».  
759 Le thème des prêtres juges figure au chapitre 2 de la sous-partie 3 de la présente partie. 
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4.2. Chapitre 2 - Le rythme 

 

 

Toute musique suggère la régularité, et donc la règle (nomos, ce fut l’air musical 

avant la règle de la Cité)760 qui, insérée dans le rythme social, nous semble plus 

spontanée que contrainte (nomos, c’est le rythme aussi bien que la loi). Aussi, le 

rythme vient-il au soutien de moments de droit.  

 

 

Le rythme est parfois associé à un professionnel du droit : rythme boiteux de l’avocat 

noir (Porgy and Bess de Gershwin, acte II, scène 1), rythme sautillant du commissaire de la 

République (Dialogue des Carmélites de Poulenc, acte II, quatrième tableau), rythme implacable et 

frustre du gouverneur (Guillaume Tell de Rossini, acte I), scansion rythmique implacable du 

pape justicier (Tannhäuser de Wagner, acte III, scène 3). 

 

Mais plus avant, il convient de compter le temps du droit à la mesure des principales 

formules rythmiques. 

 

 

4.2.1. Section 1 - Le contretemps 

 

Le contretemps est un substantif commun au droit et à la musique Par le décalage 

qu’il induit, le contretemps est utilisé en musique pour accentuer soit l’aspect 

éprouvant, soit la drôlerie d’une situation juridique. En droit, le contretemps, doublé 

de la mauvaise foi, est susceptible d’annuler l’effet d’un acte juridique (article 1872-2 du 

Code civil). 
 

 

                                                 
760 « Nous éprouvons dans la vie sociale le sentiment d’un rythme qui nous semble plus spontané que contraint 
(nomos, en grec, c’est le rythme aussi bien que la loi) » (J. Carbonnier, op. cit. note 17, p. 19). 
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Ainsi, au cœur d’un drame judiciaire, l’orchestre s’agite en doubles croches, 

furieusement arrêtées par des accords à contretemps (André Chénier de Giordano, acte III) 

tandis que l’aveu du coupable est rythmé par des accords des cordes, entrecoupés 

d’un demi-soupir sur le premier et le troisième temps (Le Freischütz de Weber, acte III, scène 

10) : 

 

 
 

 

 

Des sforzandi violents à contretemps accompagnent le Dies irae (Requiem de Gouvy). 

 

A l’inverse, un maire est décrit avec humour lorsque la main droite marche à 

contretemps du chant (Chansons de banquets de Moniuszko). 

 

 

4.2.2. Section 2 - Le resserrement rythmique 

 

Le resserrement rythmique provoque une accélération de l’action, dans un climat 

juridique le plus généralement tendu. 

 

Ainsi, un mandarin proclame une nouvelle fois la loi mais avec un débit qui a changé, 

plus serré cette fois, plus urgent (Turandot de Puccini, acte II, deuxième tableau)761 : 

 

 

 

                                                 
761 Le Mandarin : « Peuple de Pékin ! Telle est la loi : Turandot, la Pure épousera l’homme de sang royal qui 
résoudra les trois énigmes qu’elle proposera. Mais qui affronte l’épreuve et sort vaincu doit tendre à la hache 
son orgueilleuse tête ». 
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Dans la sphère contractuelle, le rythme bonhomme d’un duetto entre le père et le 

prétendant de sa fille se resserre en triolets rapides quand il est question de mariage 
(Roi pour un Jour de Verdi, acte I scène 3). 

 

Lors du Jugement dernier, les voix « Dies irae, dies illa » répondent à la fin de la 

séquence avec colère, comme une précipitation anticipée du verdict sur un rythme qui 

se resserre (Requiem de Mozart, exemple des sopranos). 

 

 

Première exposition : 

 
 

Dernière exposition : 

 
 

Enfin, lorsque le temps de la sanction est compté, un crescendo par resserrement 

rythmique forme la péroraison du condamné à mort qui monte à l’échafaud (Egmont de 

Beethoven) ; de même, le resserrement du rythme à la moitié des chutes successives 

appuie le caractère vertigineux et sans fin d’une marche au supplice (Symphonie 

fantastique de Berlioz, la Marche  au Supplice) : 
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4.2.3. Section 3 - La régularité 

 

La régularité du rythme a été exploitée à des fins et dans des situations juridiques 

différentes. 

 

Ponctuant un procès tribal, un rythme régulier à trois temps est menaçant par sa 

régularité même (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte II). L’impassibilité d’un rythme de 

plomb durant cinquante-deux mesures (« sans presser, ni ralentir jusqu’à la fin ») 

évoque la rigueur implacable du métronome (Le Gibet de Ravel). 

 

Pour le meilleur, un rythme carré et stable à 4/4 met en place le rite de la cérémonie 

du double mariage (Les Noces de Figaro de Mozart, acte III, scène 14), l’homorythmie (les deux 

voix marquant en même temps la cadence parfaite sur le mot « zuteil ») souligne 

l’accord parfait des parties lors de la conclusion du contrat (Le Vaisseau Fantôme de Wagner, 

acte I, scène 3), deux notaires épris de boisson chantent sur des rythmes égaux comme 

s’ils s’efforçaient de maintenir leur équilibre (La Périchole d’Offenbach, acte I, scène 14). 

 

Pour le pire, un rythme uniforme et cardiaque reflète l’horreur de celui qui vient de 

pactiser avec le diable (Docteur Faust de Busoni, prologue II). 
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4.2.4. Section 4 - Le rythme pointé 

 

Une formule spécifique de rythme pointé est associée à l’apparat du droit. Au-delà, le 

rythme pointé répond à la même volonté d’exprimer le décorum du droit, ou à la 

volonté d’illustrer la colère et la détresse des sujets de droit.  

 

 

- la formule rythmique associé à l’apparat du droit 

 

Une formule rythmique (succession de croches pointées/doubles croches) est 

suffisamment présente dans le répertoire musical pour mériter un traitement 

particulier, d’autant que cette formule rythmique est commune à la musique profane 

et sacré et concerne tous les phénomènes juridiques762. 

 

En matière de pouvoir de pouvoir, elle accompagne l’entrée des dignitaires de l’Etat, 

(La Clémence de Titus de Mozart, acte II, scène 5) : 

 

 
 

 

 
                                                 
762 Des extraits musicaux contenant cette formule rythmique sont reproduits tout au long de la partie 2. Il n’est 
cependant pas inintéressant d’en reproduire un certain nombre dans le présent chapitre sur le rythme, tant cette 
formule rythmique est associée à l’apparat du droit. Cette association ne pouvait être mise à jour qu’au terme 
d’une recherche approfondie sur le droit dans l’écriture musicale. 
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ou, sous forme de marche, la liesse du peuple et des prisonniers libérés par un 

gouverneur bienfaisant (Fidelio de Beethoven, acte II, scène 8, n°16 Finale) : 

 

 
 

dont l’arrivée a été saluée par des trompettes retentissantes (même scène) : 

 

 

 
 

 

La même formule se retrouve quand il s’agit d’actes entre particuliers. 

 

Les cuivres célèbrent la cérémonie nuptiale elle-même (Les Noces de Figaro de Mozart, acte 

III, scène 14): 
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De même, elle accompagne le père de famille qui vante les mérites de sa fille à un 

homme riche en vue de leur mariage (Le Vaisseau Fantôme de Wagner, acte I, n° 3 - Scène, duo et 

choeur)763 : 

 

 
 

 

 

Enfin, cette formule rythmique est présente en matière judiciaire, comme dans le 

thème de Libuse annoncé à l’acte I (Le Jugement de Libuse de Smetana) : 

 

 

 
 

ou le motif de l’accusation de fratricide (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1) : 

 

 
 

 

                                                 
763 Daland : « Eh bien, oui, étranger, j’ai une fille fort belle, qui m’est fidèlement soumise en son amour filial ; 
elle est tout mon orgueil, le plus grand de mes biens, ma consolation dans le malheur, ma joie dans le bonheur ». 
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Elle se singularise aussi dans l’équivalent du Judex crederis d’un Te Deum anglais (Te 

Deum pour la Victoire de Dettingen de Haendel) : 

 

 
 

 

- le décorum du droit 

 

 

Sur des ponctuations de rythmes pointés à l’orchestre, le monologue du gouverneur 

est empreint d’une solennité optimiste (Fidelio de Beethoven, acte II, scène 8, n°16 Final, exemple 

des bassons)764 :  

 

 
 

À l’identique, l’apparition de Philippe II devant la cathédrale de Valladolid se fait sur 

un rythme pointé de la foule clamant « Honneur au roi » (Don Carlos de Verdi, acte III, 

quatrième tableau). Dans une atmosphère toute domestique, le pompeux exorde du chef 

de famille s’effectue sur des rythmes pointés parés des attributs solennels du pouvoir 

patriarcal (Le Mariage secret de Cimarosa, acte I, scène 2)765. 

 

 
                                                 
764 Le gouverneur : « Le bon plaisir du meilleur des rois m’amène jusqu’à vous qu’a frappé le malheur ». 
765 Geronimo : « Ecoutez, écoutez tous. Ouvrez grandes vos oreilles, et exultez : un noble mariage pour elle est 
arrêté. Elle sera dès aujourd’hui comtesse. Allons, viens, ma mignonne, baiser la main de ton papa. Délions en 
ce jour les cordons de la bourse et préparons la fête : réjouissez-vous tous de ma félicité ». 
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Le rythme pointé contribue également à la majesté du Juge suprême. 

 

Dans deux œuvres en effet, un prélude à la française majestueux ouvre, avec un 

rythme pointé, sur un appel à Dieu à conférer aux rois la sagesse (Le Jugement de Salomon 

de M.-A. Charpentier) de son jugement (cantate Deus judicium tuum de Telemann).   

 

Au dernier jour, le Jugement est annoncé, sur rythmes pointés, par une polyphonie 

solennelle (Der Tag des Gerichts de Telemann, première contemplation) cependant que Liber 

scriptus majestueux est entonné à l’unisson sur une basse pointée (Requiem de Schumann, 

exemple des violoncelles) : 

 

 
 

Le rythme pointé s’amuse enfin à railler l’apparat entourant un acteur ou un moment 

de droit. 

 

Ainsi, le messager du tribunal possède un motif sur rythme pointé à la même dignité 

solennelle et un peu ironique que celui du juge (Le Corregidor de Wolf, acte II).  

 

 

- la colère 

 

Dans un sens différent mais non antinomique, l’insistance du rythme pointé annonce 

un événement tragique (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte III) alors que la troisième 

apparition du motif de la colère des héritiers est beaucoup plus vengeresse, avec son 

rythme pointé exposé puis repris par les parents après les vociférations de chacun 

(Gianni Schicchi de Puccini) : 
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Les rythmes pointés du Comte et de Don Curzio, furieux du tour que prend l’affaire, 

s’entendent à peine au milieu des harmonies de la réconciliation générale (Les Noces de 

Figaro de Mozart, acte III, scène 5)766 : 

 

 
 

La colère divine est traduite par un rythme pointé : le Dies irae est composé soit à 

l’appui de rythmes sauvagement pointés (Requiem de Zelenka), soit de blanches pointées 

imperturbables (Requiem de Dvorak, exemple des sopranos) : 

 

 
 

 

Dans le Tuba mirum, la basse, dans une rythmique pointée sur des degrés forts de 

l’harmonie, se plaît à répandre la stupeur parmi les sépulcres (Requiem de Mozart)767 : 

 

 
 

 

 

 
                                                 
766 Le comte : « Je frémis, je bous de colère, le destin se joue de moi !”/ Don Curzio : “Il frémit de colère, il 
bout de colère, le destin se joue de lui ». 
767 Basse : « La trompette, répandant la stupeur parmi les sépulcres, rassemblera tous les hommes devant le 
trône ». 
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- la détresse 

 

Dans l’émouvante cantilène de la vraie mère, le rythme pointé figure ses sanglots 

(Salomon d’Haendel, acte II, scène 3)768 : 

 

 
 

Lors du procès de Jésus, les coups de verges qui lui sont donnés sur ordre de Pilate 

ont traduits par un rythme pointé sur le verbe « Geisselte » (« flageller ») (Passion selon 

Saint Jean de J.-S. Bach, 18 c, l’évangéliste)769 : 

 

 
 

Lors du même procès, les violons et les altos, accompagnant l’alto, figurent les coups 

de verge sur un rythme pointé obstiné (Passion selon Saint Matthieu de J.-S. Bach, 60. Récitatif de 

l’alto)770 : 

 

 
 

Au numéro suivant, l’air de l’alto offre encore le rythme pointé caractéristique de la 

flagellation, mais élargi (61. Air de l’alto)771 : 

 

 

                                                 
768 La vraie mère : « Les mots sont trop faibles pour peindre mes craintes ; l’angoisse de l’émotion, les sanglots, 
plaideront bien mieux la cause d’une mère. Devant ton trône, ô Roi, je m’incline, ma cause est juste, sois-moi 
bienveillant ». 
769 L’évangéliste : « Or Barrabas était un assassin. Alors Pilate pris Jésus, et le fit flageller ». 
770 Alto : « Grâce, mon Dieu ! Voici que le Sauveur est dans les chaînes. O flagellations, coups, blessures ! 
Bourreaux, arrêtez ! ». 
771 Alto : « Devant tant de flots, quand ses blessures saignent tendrement, que l’on en fasse une coupe 
d’offrande ». 
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4.2.5. Section 5 - Le rythme ternaire 

 

L’utilisation du rythme ternaire ne répond pas à une volonté véritablement affichée 

des compositeurs. Cependant, trois axes principaux se dessinent : la concorde, l’ironie 

et la culpabilité. 

 

Le chœur des élus apparaît, accompagné par les instruments, en un calme 

balancement ternaire et structuré selon un jeu habile de répétitions chaque fois 

variées (Le Jugement dernier de M.-A. Charpentier)772.  

 

Le rythme ternaire porte les demandes en mariage : dans un trio en mesure à 3/8, une 

fille demande à son père de bénir son futur époux (La Juive d’Halèvy, acte II, scène 7, n°12 

Trio)773. La rencontre de deux pensées distinctes, celle du père et celle du prétendant de 

sa fille, se déroule sous le fond d’un orchestre aux harmonies en battues ternaires (Le 

Vaisseau Fantôme de Wagner, acte I, scène 3)774 : 

 

 

                                                 
772 Chœur des élus : Chantons un hymne à notre Seigneur dont les jugements sont équitables, chantons un 
cantique à notre Seigneur en jubilant d’allégresse. Rendons-lui grâce et exaltons-le de toute éternité car nous ne 
sommes plus ni invités ni inconnus mais citoyens parmi les bénis et serviteurs de Dieu, qui gouverneront avec 
lui dans la gloire es Cieux, où régnera une tranquillité sans danger, où l’éternité sera heureuse et le bonheur 
éternel ».  
773 Rachel : « Hélas, si d’une mère j’avais connu l’amour, sa voix à ma prière s’unirait à ce jour, c’est elle qui 
m’inspire et je crois près de vous l’entendre ici me dire : il sera ton époux ». (Tous trois ensemble) « C’est elle 
qui m’inspire… ». / Eléazar : « C’est Dieu qui l’inspire, sa douleur me déchire, je n’ai plus de courroux ! » / 
Léopold : « O ciel ! Cruel martyre, sa douleur me déchire ! Je serai son époux ! Hélas, j’expire, plus de bonheur 
pour nous ! ». / Eléazar : « Eh bien donc, puisque ma fureur vengeresse doit céder à tes pleurs, que le ciel en 
courroux comme moi te pardonne et qu’il soit ton époux ! ». 
774 Le Hollandais : « Mais ce que tu vois là n’est qu’une infime part des richesses cachées dans le flanc de ma 
cale. A quoi me servent ces trésors ? Je n’ai ni femme, ni enfant et n’ai jamais trouvé ma patrie ! Tous mes 
biens, je te les offre, si auprès des tiens tu me donnes une nouvelle patrie. » / Daland : « Que dois-je 
entendre ? ». / Le Hollandais : « As-tu une fille ? ». / Daland : « Pour sûr, d’un dévouement fidèle ! ».  
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Une fois le mariage consommé, le sixième commandement « Tu ne commettras pas 

d’adultère » prend un ton guilleret à 6/8 dénotant que sa transgression ne constitue 

pas le péché le plus grave pour le compositeur… (Les Dix Commandements de J. Haydn). 

 

 

 

Dans un style plus ironique encore, une marche estropiée cadencée à trois temps 

accompagne l’entrée des juges à la vanité hautaine du pouvoir (Dalibor de Smetana, acte I). 

Lors d’une vente aux enchères, un rythme de valse à 3/8 scande le refrain revenant 

dès que le commissaire-priseur appelle les enchères (The Rake’s Progress de Stravinsky, acte 

III). La séquence du bailleur, en rythme ternaire, fait alterner stupeur et feinte 

courtoisie, avant de prendre un tour sec et accusé (La Bohème de Puccini, acte I, scène 4). 

 

 

Dans un contexte moins enjoué, le rythme ternaire affecte les ensembles vocaux 

manquant de sincérité lors d’une noce (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte III, huitième 

tableau). Le huitième commandement (« Tu ne porteras pas de faux témoignage ») est écrit à 3/4 

avec quelques fausses notes sur le mot  « falsch » (faux) (Les Dix commandements de J. 

Haydn). 

 

En mètre ternaire (mesure à 12/8), l’évocation du jugement dernier est aussi celle de 

la condamnation de l’hypocrisie (Cantate Erforsche mich, Gott, und erfahre mein Herz de J.-S. Bach, 

3. aria d’alto)775 : 

 
 

                                                 
775 Alto : « Un jour viendra où ce qui est caché sera jugé, devant lequel l’hypocrisie pourra frémir. Car l’ardeur 
de sa colère anéantira ce qu’ont inventé hypocrisie et ruse ». 
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Au cours d’un autre procès, une cellule rythmique ternaire obsédante constitue l’un 

des motifs principaux (Grandeur et décadence de la ville de Mahagonny de Weill, acte III) : 

 

 

 

 

4.2.6. Section 6 - Le silence 

 

Le silence est souvent opposé au son, au bruit, et donc à la musique. Mais le silence 

est un élément de respiration de la phrase musicale d’une telle importance qu’il 

constitue une formule rythmique consacrée. Dans le chant grégorien, le silence était 

considéré comme le degré zéro de la musique776, justifiant en creux qu’il y participe à 

part entière. 

 

À bon entendeur, la loi (article 4 du code civil) et la musique partage le sort commun 

d’être possiblement silencieuse. Mais comme le silence de la loi n’arrête pas le cours 

de la Justice777, le silence en musique marque une pause dans le déroulé de la 

partition. 

 

Le silence sera entendu au sens large, c’est-à-dire tout moment où la musique s’efface 

pour mieux mettre en valeur un moment de droit. Paradoxalement, beaucoup 

s’accordent à dire qu’en matière lyrique, le silence a souvent plus de poids que les 

mots et les chants « car le silence même se peint par des sons »778. 

 
                                                 
776 J. Viret, op. cit. note 52, p. 83 
777 J. Carbonnier, op. cit. note 6, p. 277 
778 Diderot, Le Neveu de Rameau, 1ère édition, 251 pages, collection folio classique, éditions Gallimard, 2006, p. 
128 
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Le silence est d’or pour ménager un effet de droit.  

 

Un chœur s’achève sur un grand silence après lequel retentissent les trompettes du 

Jugement dernier (Le Jugement dernier de M.-A. Charpentier). Une mesure de silence à la voix 

fait intentionnellement attendre la suite de la sentence (Le Freischütz de Weber, acte III, scène 

10). Après un long point d’arrêt, la parente venue recueillir une renonciation à 

succession prend la parole en rompant un silence devenu oppressant (Sœur Angélique de 

Puccini).  
 

Il permet aussi de perpétuer une situation de droit au-delà de la musique.  

 

En matière répressive, lorsque le pape prononce son abominable sentence, le motif de 

la damnation éclate et résonne encore longtemps dans le silence (Tannhäuser de Wagner, 

acte III, scène 3). La marche au supplice se brise nette sur la chute du couperet avec un 

silence ponctuée par trois pizzicatos de cordes (Symphonie fantastique de Berlioz). Le thème 

du condamné se déchire, s’étrangle sur des trilles de flûtes et le silence suit la 

pendaison (Till l’Espiègle de R. Strauss).  

 

En droit commun, après avoir signé l’acte de mariage, la reconnaissance par la jeune 

mariée de sa propre condamnation est recueillie par le silence seul (Lucia de Lammermoor 

de Donizetti, acte II). Les trois mots annonçant la mort de l’oncle fortuné « He is dead » 

tombent dans le silence (The Rake’s Progress de Stravinsky, acte I, premier tableau). 

 

Le silence est de rigueur lorsqu’il relaie un sentiment d’angoisse. 

 

Le Jugement dernier, malgré sa tonitruance, est parsemé de silence. Le chœur entonne 

un Dies irae étranglé de peur et d’appréhension haché de silences (War Requiem de 

Britten). Dans une dernière vision du Jugement dernier, tout se tait, même l’oiseau qui 

dans ce silence apocalyptique chante une dernière fois (Symphonie n°2 « Résurrection » de 

Mahler). Dans le Lacrimosa, la phrase homophone, est entrecoupée de silence, comme 

prise d’une terreur croissante (Requiem de Mozart, exemple des sopranos) : 
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Dans l’ordre profane, un long silence accablant illustre le désarroi des héritiers 

exhérédés (Gianni Schicchi de Puccini) ou prolonge l’attente du coup d’épée du bourreau 

(Salomé de R. Strauss)779 : 

 

 
 

 

Lorsque le défenseur de l’accusée est appelé à comparaître, seuls quelques pizzicati 

des cordes rompent un lourd silence qui ne fait que s’étirer, plus angoissant (Lohengrin 

de Wagner, acte I, scène 2). Un accusé communique au moyen de gestes avec le juge 

(Grandeur et Décadence de la Ville de Mahagonny de Weill, acte III). Une accusée, répondant par des 

gestes seuls, magnifie la pureté de son innocence (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 2). 

 

 

Le silence est enfin l’un des éléments possible de la dialectique du discours juridique. 

 

Le mutisme des sénateurs vaut rejet de la demande d’une femme désespérée (Lucio Silla 

de Mozart, acte II, scènes 12 et 13), Un empereur profère des paroles de colère entrecoupées 

de silences abrupts face à un contradicteur s’opposant à la répudiation de son épouse 

(Le Couronnement de Poppée de Monteverdi, acte I, neuvième tableau) alors que de manière 

antinomique, un autre souverain exprime sa confiance dans la justice divine dans des 

phrases solennellement séparées par des silences (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 3). 

 
                                                 
779 Salomé : « Frappe, frappe, Naaman. Frappe, je te dis………………Non, je n’entends rien ». 
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4.2.7. Section 7 - La syncope 

 

La syncope (définie comme une note émise sur un temps faible ou sur la partie faible 

d’un temps, et prolongée sur un temps fort) introduit dans la phrase musicale un 

décalage exploité à des fins variées.  

 

La syncope intervient lors de la conclusion tourmentée d’un acte : l’orchestre statique 

et psalmodique vibre de syncopes instables quand l’épouse abjure l’enfantement aux 

termes d’un pacte maléfique (La Femme sans ombre de R. Strauss, acte I). 

 

Un usage similaire de la syncope se retrouve dans un contexte contraignant.  

 

Une froide violence se déchaîne dès les syncopes de l’introduction d’une œuvre 

menant un parricide à l’échafaud (Der Vatermörder de Schubert) : 

 

 
 

Au début du Dies irae, la trépidation des violons en syncopes alternées annonce 

l’arrivée du jour tant redouté (Requiem de Mozart) : 

 

 
 

 

 Lors d’une ordalie, le sentiment d’effroi ressenti par la foule est illustré par des 

syncopes tandis que le discours hargneux de l’accusateur est parfois accompagné par 

des croches syncopées (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1) : 
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Après le jugement, la mélodie plaintive des condamnés est accompagnée par un 

ostinato syncopé (Don Carlos de Verdi, acte III, quatrième tableau)780. Le grondement de la foule 

aux syncopes haletantes dramatise la signification d’une expulsion (Dialogue des 

carmélites de Poulenc, acte II, quatrième tableau). 

 

 

La syncope ne s’évanouit pas avec les phénomènes de pouvoir.  

 

Le leitmotiv du pouvoir est fondé sur des accords syncopés énoncés dès 

l’introduction de l’œuvre (Der Königssohn de Schumann 1. Feierlich, exemple des bassons) : 

 

 
 

Au moment où les voix chantent à l’aplomb, seules celles du roi (le pouvoir temporel) 

et des moines (le pouvoir spirituel) sont symboliquement décalées d’une croche par 

syncopes (Don Carlos de Verdi, acte III, quatrième tableau). 

 

 

 

 

                                                 
780 Les six députés flamands : « Sire, la dernière heure a-t-elle donc sonné pour vos sujets flamands ? Tout un 
peuple qui pleure vous adresse ses cris et ses gémissements ! Si votre âme attendrie a puisé la clémence et la 
paix au saint lieu, sauvez notre Patrie, ô roi puissant, vous qui tenez la puissance de Dieu ! ». 
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Enfin, la syncope est à même de suggérer d’autres sentiments : l’émotion à couper le 

souffle de celui qui apprend être l’héritier d’un riche légataire (The Rake’s Progress de 

Stravinsky, acte I, premier tableau)781, l’insatisfaction de condamner sciemment un innocent 

(Billy Budd de Britten, acte II, deuxième tableau), l’affolement de la découverte du corps d’un 

mari assassiné par sa femme et son amant (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte III, 

sixième tableau). 

 

 

4.3. Chapitre 3 - Les contrastes 

 

 

Les contrastes établissent une dichotomie entre deux composantes de l’écriture 

musicale.  

 

La musique use de contrastes pour combiner des concepts ou sentiments différents. 

Plus généralement, ils mettent en abyme deux univers inversés. 

 

4.3.1. Section 1 - Un parti d’opposition 

 

Dans l’univers sacré, la basse s’écarte constamment de l’harmonie attendue en 

procédant souvent par septièmes majeures, mineures et diminuées (choral pour orgue Par 

la chute d’Adam de J.-S. Bach). La beauté et la sérénité du Tuba mirum semblent contredire 

la lettre qu’elle porte. Dans le Quantus tremor et futurus, la comparution de l’homme 

devant le tribunal divin est illustrée par l’opposition des masses chorales : au 

misérable pécheur attendant son verdict répondent les voix aigues « Dies irae, dies 

illa » (Requiem de Mozart). 

 

                                                 
781 Tom : « Je ne fis qu’un vœu, une fois, mais je savais qu’il se réaliserait. Que moi, je n’avais qu’à parler et le 
sort sourirait quand la Fortune jetterait la clé. Je le savais, je le savais ! ». 
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Dans un duo opposant deux femmes, chacune tente de faire entendre son propre 

discours : au syllabisme de la vraie mère se superposent en contre sujet les furieuses 

vocalises de la fausse mère (Salomon d’Haendel, acte II, scène 3). 

 

En termes de pouvoir, la mise en garde de l’empereur est ponctuée d’accents 

instrumentaux tantôt graves, tantôt cristallins afin que ne s’installe pas 

prématurément un climat de tension (Turandot de Puccini, acte II)782. L’effet d’écho 

pianissimo sur « Gloire, crainte » est là pour renforcer, par opposition, l’agressivité 

du fortissimo lié au gouverneur despotique (Guillaume Tell de Rossini, acte I). 

 

De manière plus prosaïque, le récitatif du débauché, pour souligner le fossé entre son 

orgueil et sa paresse, est structuré par le pronom « I » lancé à pleins poumons sur un 

sol aigu, suivi d’une volée de double croches énumérant les inconvénients de la 

condition subalterne de salarié (The Rake’s Progress de Stravinsky, acte I, premier tableau)783. Le 

duo suivant le consentement à mariage superposent deux sentiments différenciés : 

l’esprit de salut pour le prétendant, la joie matérialiste pour le père (La Vaisseau Fantôme 

de Wagner, acte I, scène 3, n°3, Scène duo et chœur)784. 

 

 

4.3.2. Section 2 - Une revue de deux mondes 

 

Les contrastes opposent deux mondes antagoniques, tant au niveau spirituel, 

sociologique voire ethnographique.  

 

 

 
                                                 
782 L’Empereur : « Un serment atroce m’oblige à rester fidèle au sombre pacte. Et le sceptre sacré que je serre 
ruisselle de sang ! Assez de sang ! Jeune homme va-t’en ! ». 
783 Tom : Me voici, de constitution saine, de tournure plutôt avantageuse, l’esprit vif, le cœur léger. Et j’irais, 
moi, jouer les apprentis zélés penchés sur leur registre ? Moi, peiner sous le joug ? Moi, trimer toute ma vie 
pour enrichir les autres, et être remercié quand on m’aura sucé la moelle des os ? Non, non ! ». 
784 Le Hollandais : « Alors elle sera mienne… (à part) Sera-t-elle mon ange ? Quand le désir m’arrache à 
l’effroyable violence de mon tourment et me pousse à chercher le salut, m’est-il permis de m’accrocher à 
l’unique espérance qui me reste ? (…) » / Daland : « Si fait, ce que recherchent tous les pères, un gendre riche, 
j’en ai un. Oui-da, à cet homme doté en biens et bel esprit, je baille fille et maison de bon cœur ! ». 
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Ces deux modes cohabitent au sein d’une même œuvre et cette rupture permet ainsi 

de les mettre en reflet l’un de l’autre. A défaut de pouvoir les entoiler par catégorie, 

ils seront dépeints de manière pointilliste. 

 

 

- le monde sacré et le monde profane. 

 

Le contraste entre les bruits de la noce (avec ses coutumes et ses travers sociaux) et la 

tradition religieuse incarnée par le pope est saisissant (Lady Macbeth de Mtensk de 

Chostakovitch, acte III, huitième tableau).  

 

Un couronnement donne lieu à une fête populaire ternie par l’Eglise dont la volonté 

est de montrer son pouvoir de vie et de mort : liesse et terreur alternent jusqu’à qu’ils 

s’unissent à la fin comme deux composantes inséparables (Don Carlos de Verdi, acte III, 

quatrième tableau). Le bref numéro de comique troupier du commissaire du peuple 

contraste avec les thèmes si dignes des religieuses (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte 

II, quatrième tableau). 
 

 

- le monde divin et le monde malin 

 

Lors du pacte diabolique, le compositeur ménage un contrepoint saisissant entre le 

plateau théâtral sur lequel se confrontent Faust et Méphistophélès – et le hors scène 

d’où retentissent simultanément un credo et un chœur pascal écrits dans un style de 

cantate archaïsante (Doktor Faust de Busoni, prologue II). 

 

 

- le monde malin et le monde humain 
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Dans une même œuvre lyrique, le dialogue entre Kaspar et Samiel est un des rares 

exemple de chant contre voix parlée, créant une rupture entre l’humain et le monde 

diabolique (Le Freischütz de Weber, acte II, scène 5)785. 

 

Puis la fonte de la balle revenant au diable selon le pacte maudit est le point 

culminant et terrifiant d’une scène qui s’apaise d’un coup au son paisible et lointain 

des cloches d’un beffroi (Le Freischütz de Weber, acte II, scène 6). 

 

 

- le monde des vivants et le monde des mort 

 

Le monde des vivants et celui des morts sont séquencés dans le Judicare de certaines 

messes : au fortissimo de l’appel des vivants succèdent le murmure de l’appel des 

morts, tous appelés à comparaître devant le Juge suprême (Harmoniemesse et Heiligmesse de 

J. Haydn). 

 

Moins marqué mais tout aussi dramatique, une reine part à l’échafaud au moment 

même où sa rivale épouse son ancien mari et devient reine (Anne Boleyn de Donizetti, acte II, 

scène 2). 

 

 

- le monde ancien et le monde nouveau 

 

Le formalisme classique s’oppose à la licence moderne comme l’ordre s’oppose aux 

égarements du cœur ainsi que le démontrent les progressions harmoniques du vieux 

ministre des Finances contrastant avec les éclats du jeune fringant (Manon de Massenet, 

acte IV, scène 5)786.  

 

 

                                                 
785 Gaspard : « Je t’apporte de nouvelles victimes ». / Voix de Samiel : « Lesquelles ? ». / Gaspard : « Mon 
compagnon de chasse – il vient, lui qui jamais n’a franchi les frontières de ton royaume ! ». / Voix de Samiel : 
« Et que veut-il ? ». / Gaspard : « Des balles enchantées, voilà ce qu’il attend ! ». 
786 Le comte : « Oui, je viens t’arracher à la honte qui chaque jour grandit sur toi ! Insensé ! Vois-tu pas qu’elle 
monte et va s’élever jusqu’à moi ! ». / Des Grieux (à son père) : « Ah, comprends ce regard qui t’implore, qui 
voudrait fléchir ta rigueur ! Le remords, tu le vois, me dévore à jamais ! Ne veux-tu sauver mon honneur ! ». / 
Le comte : « Oui, je viens t’arracher à la honte et malgré ton regard qui m’implore… Pas de pardon ! Non, pas 
de pardon ! Je dois veiller sur notre honneur ! ». 
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A la fin du premier acte, après la convocation du débiteur à payer ses dettes, les deux 

univers du présent (musique) et du passé (dialogue parlé) vont se rencontrer de la 

façon la plus tumultueuse (La Dame Blanche de Boieldieu). 

 

 

- le monde public et le monde privé 

 

Tiraillement entre deux espaces, hésitation entre deux musiques : l’officier est 

écartelé entre la musique de chœur, à l’avant-scène, chantant le rite du mariage dans 

lequel il devrait basculer et la tonalité rutilante de la fanfare militaire qui le rappelle à 

ses engagements (Lakmé de Delibes, acte III, scènes 1 à 3).  

 

Les nombreux a parte, où les personnages s’isolent de la dispute pour préparer leur 

réplique, soulignent le découpage de la scène : un espace public de la négociation et 

deux retraites stratégiques plus intimes (Le Mariage secret de Cimarosa, acte II, scène 1). 

 

 

- le monde des profanes et le monde des initiés 

 

L’opposition entre le caractère solennel de l’homme de loi, et la fébrilité de la montée 

des enchères est rendue par ses interventions en alexandrins et par les vers libres 

restituant la mobilité de la prose (La Dame Blanche de Boieldieu, acte II - n°10 Finale)787.  

 

Après chaque avancée de l’action, les chanteurs se retrouvent pour un petit ensemble 

tandis que les tractations entre le comte et un vieux marchand se déroulent en parlante 
(Le Mariage secret de Cimarosa, acte II, scène 1). 

 

 

- le monde plébéien et le monde patricien 

 

                                                 
787 Mac-Irton (se levant et lisant le parchemin) : « De par le roi, les lois et la cour souveraine, faisons savoir 
qu’on va procéder sur-le-champ à la vente de domaine ; à l’enchère publique ainsi qu’au plus offrant et dernier 
enchérisseur. Nous avons acquéreur à dix mille écus ». / Jenny, Marguerite, Dickson et le femmes : » Dix mille 
écus ! ». / Tous (parlé) : « Quelle horreur ! ». / Des fermiers (à Dickson) : « Allons, tu connais tes devoirs ». / 
Dickson : « Moi (parlé) j’en mets quinze ». 
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Dans la salle du conseil dans le palais des abbés, les réactions des conseillers de 

Venise sont écrites à l’unisson pour les nobles et harmonisées pour les hommes du 

peuple (Simon Boccanegra de Verdi, acte I, deuxième tableau)788. 

 

 

- le monde parlé et le monde chanté 

 

Le détective, homme blanc ne s’exprimera qu’en parlant, à une communauté noire qui 

ne s’exprime qu’en chantant (Porgy and Bess de Gershwin, acte I, scène 2).  

 

Lors d’un interrogatoire, l’officier de police Zuniga parle alors que Carmen seule 

chante et fredonne (Carmen de Bizet, acte I, n°8, chanson et mélodrame)789. 

 
 

- le monde aérien et le monde souterrain 

 

Un procès se déroule sur deux plans acoustiques et aussi psychologiques : l’un terrien 

de celui qui se lamente, l’autre perdu dans un souterrain où d’exerce une justice 

immanente, échappant à l’intervention humaine (Aïda de Verdi, acte IV, scène 1). 

 

Le héros lit en parlando le testament de sa mère soutenu par deux trompettes venant 

de loin et de dessous terre (Robert de Diable de Meyerbeer, acte V, scène 3)790. 

 

 

 

 

 
                                                 
788 Des voix (sur la place) : « Mort aux patriciens ! ». / Conseillers nobles (sortant leurs épées) : « Aux armes ! » 
/ Des voix (sur la place) : « Vive le peuple » ; / Les conseillers du peuple (sortant leurs épées) : « Vivat ». / Le 
doge : « Eh quoi ? Vous aussi ? Même ici, vous vous provoquez ! ». 
789 Zuniga (à Carmen) : « Eh bien !... vous avez entendu ?... Avez-vous quelque chose à répondre ? Parlez, 
j’attends … ». (Carmen, au lieu de répondre, se met à fredonner.) / Carmen Tra la la la la la . Coupe-moi, brûle-
moi, je ne te dirai rien ». 
790 Robert : « O ciel ! c’est la main de ma mère ! (lisant en tremblant) « Mon fils, ma tendresse assidue veille sur 
toi du haut des cieux. Fuis les conseils audacieux du séducteur qui m’a perdue ». 
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Partie 3 - Le droit au regard de la musique 

 

Une fois les procédés musicaux circonscrits, rechercher la signification que leur 

donne la musique sera révélateur de la manière dont elle perçoit les principaux 

attributs du droit. 

 

La musique conçoit le droit comme une manifestation de la volonté (Sous Partie 1) : 

volonté de s’engager et de se désengager, volonté de faire valoir ses droits lorsque le 

désaccord paraît. 

 

Elle associe aussi le droit à un contexte coercitif (Sous Partie 2) : soumission à une 

norme supérieure, sanction en cas de transgression de cette norme. 

 

Elle dote encore le droit d’un caractère grave et rigoureux (Sous Partie 3) : rigueur 

dans l’expression et la publicité du droit, gravité de ceux dont il émane. 

 

La musique taxe enfin le droit de conservatisme (Sous Partie 4) : solennité des 

formes, pérennité des usages, fondements séculaires. 
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1. SOUS-PARTIE 1 - UNE MANIFESTATION DE VOLONTE 

 

 

Le droit est une puissante école de la volonté791. 

 

La volonté s’exprime en premier lieu par le consentement (Chapitre 1). Le droit 

accorde en effet à chaque individu la liberté de consentir des engagements par le seul 

jeu de sa volonté. Ce consensualisme témoigne de la confiance du droit dans le libre 

arbitre de l’homme, apte à discerner ce qui lui est favorable ou non. Cette profession 

de foi dans la volonté humaine, héritée du droit romain, trouve une belle expression 

dans une épître paulienne : « Tout m’est permis mais tout ne me convient pas »792. 

 

Quand vient le temps de la controverse (Chapitre 2), deux volontés s’affrontent afin 

de faire prévaloir le bien-fondé d’une position par rapport à une autre.  

 

L’argumentation (Chapitre 3) constitue alors le moyen de convaincre son 

contradicteur ou un tiers arbitre. L’art de la négociation procède aussi de cette 

rhétorique de la persuasion. 

 

 

1.1. Chapitre 1 - Le consentement 

 

Le consentement revêt plusieurs acceptions en musique selon les temps et les 

circonstances : l’acceptation, l’approbation ou la résignation. Mais le consentement 

ne serait pas libre sans la possibilité de refuser. 

 
                                                 
791 « L’homme, dans le code civil, est traité essentiellement comme un volonté : ce n’est pas l’être de chair, 
sujet à des faiblesse, en proie à des besoins, écrasé par des forces économiques ; c’est une volonté toujours 
forte, éclairée, tendue vers un but, et libre » (J. Carbonnier, op. cit. note 17, p. 67). 
792 I Corinthiens 6 v. 12 
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1.1.1. Section 1 - L’acceptation 

 

L’acceptation est la manifestation libre, éclairée et accomplie du consentement. 

 

À tout seigneur, tout honneur : une purification est nécessaire avant d’accepter la loi 

divine et de la comprendre pleinement (Service sacré de Bloch).  

 

En termes de pouvoir, des pêcheurs choisissent leur roi à l’unanimité en répétant 

qu’ils acceptent sa loi (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte I)793. Un autre roi accepte de 

sacrifier la première créature qu’il rencontrera, en l’occurrence son fils (acte I, scène 8), 

avant que ne monte en lui l’acceptation apaisée de lui transmettre le pouvoir (Idoménée, 

roi du Crète, de Mozart, dernière scène). Le futur tsar n’a pas encore cédé aux pressions du 

gouvernement et de l’Eglise qui le supplient d’accepter la couronne (Boris Godounov de 

Moussorgski, prologue)794. 

 

 

Le mariage est bien évidemment le creuset de tous les consentements. 

 

Un israélite orthodoxe consent au mariage de sa fille unique avec un chrétien (La Juive 

d’Halèvy, acte II, scène 5, n°12 Trio)795. Une jeune fille offre à son futur fiancé un verre d’eau 

en signe d’acceptation de sa demande en mariage (Arabella de R. Strauss, acte III). La fille 

du marchand renouvelle son acceptation de se marier par une quinte affirmative (Le 

Vaisseau Fantôme de Wagner, acte II, scène 3)796. Dans le Finale, le mariage est conclu et 

l’autorité du père de famille légitimée par le consentement de tous (Le Mariage secret de 

Cimarosa, acte II, finale). 
 

 

                                                 
793 Le chœur des pêcheurs : « celui que nous voulons pour maître et que nous choisissons pour roi, ami Zurga, 
ami Zurga, c’est toi ! / Zurga : « Qui ? Moi ? ». / Le chœur des pêcheurs : oui, oui, soit notre chef, nous 
acceptons ta loi. Ami, sois notre chef, nous acceptons ta loi ». 
794 Le Secrétaire de la Douma : « Orthodoxes ! Notre boyard demeure inexorable, en vain la Douma et le 
Patriarche affligés l’implorent. Il refuse le trône des tsars. La tristesse est sur la Russie…une tristesse sans 
issue, orthodoxes ! La terre gémit de cette cruelle injustice. Prosternez-vous devant le Seigneur tout-puissant, 
afin que du haut des Cieux il apaise la Russie endeuillée et éclaire de la céleste lumière l’esprit fatigué de 
Boris ». 
795 Eléazar : « Eh bien donc, puisque ma fureur vengeresse doit céder à tes pleurs, que le ciel en courroux 
comme moi te pardonne et qu’il soit ton époux ! ». 
796 Senta (avec une résolution solennelle) : « Voici ma main, et sans crainte d’engager mon âme, je jure fidélité 
jusque dans la mort. Jusque dans la mort (bis), je jure fidélité ! Oui, sans craindre d’engager mon âme ». 
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C’est pour une fois au père de famille de solliciter l’autorisation de marier sa fille 

auprès du châtelain (La Jolie Fille de Perth de Bizet, acte III). C’est aussi à un oncle gris de 

consentir au mariage de sa nièce afin d’échapper, au terme d’un stratagème astucieux, 

aux fourches du Diable (L’Ivrogne corrigé de Gluck).  

 

La victime admet son verdict et accepte son mariage sans résignation, en apparence 

du moins (Lucia de Lammermoor de Donizetti, acte II).  

 

Àl’inverse, la participation à certains pactes est fatale.  

 

Un pacte de mort est scellé par le don d’un cor (Ernani de Verdi, acte II), un autre par le 

don du sang (Le Crépuscule des Dieux de Wagner, acte I, scène 2). Le maître d’ouvrage a accepté 

par contrat le prix demandé par les entrepreneurs de son château : la sœur de son 

épouse dont dépend sa propre survie (L’Or du Rhin de Wagner, scène 2). Lorsqu’un père 

présente un pacte funeste à son fils, celui-ci lui répond : « A tes lois, je souscris » 
(Robert de Diable de Meyerbeer, acte V, scène 3). 

 

Le séducteur donne sa main en gage et accepte le défi des Enfers tout en refusant 

d’être sauvé (Don Giovanni de Mozart, acte II). Répondant à l’intercession de son épouse, 

Pluton consent à une violation des lois de l’Univers, mais à une condition : qu’avant 

de remonter des Enfers, Orphée ne se retourne pas vers Eurydice (L’Orfeo de Monteverdi, 

acte IV)797. 

 

 

1.1.2. Section 2 - L’approbation 

 

L’approbation revient à souscrire au consentement d’un autre. 

 

                                                 
797 Pluton : « Bien qu’un arrêt de mort sévère et immuable s’oppose, épouse aimée [Proserpine], à tes désirs, que 
rien pourtant ne soit refusé à tant de beauté et à tant de prières, qu’Orphée, malgré l’arrêt fatal, retrouve sa 
chère Euridyce. Mais avant qu’il ne sorte de ces abîmes, que jamais il ne tourne vers elle ses yeux avides, car un 
seul regard serait la cause certaine d’une perte éternelle. C’est ainsi que j’en décide. Dans tout mon royaume, ô 
ministres, faites connaître ma volonté afin qu’Orphée l’entende et que l’entende Euridyce, et que personne 
n’espère plus la modifier ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 439 - 

 

Face à leur chef se plaignant de ne pas avoir été convié à la noce, les policiers 

acquiescent à toutes ses affirmations (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte III, septième 

tableau)798. Dans une même œuvre lyrique (Lohengrin de Wagner), le héraut énonce les lois 

rituelles avant le combat et s’adresse en premier lieu au peuple qui acquiesce (acte I, 

scène 3)799. Le bannissement de l’accusateur et la consécration du héros sont proclamés 

par le même héraut sur roulements de timbales que redouble l’approbation violente du 

peuple (acte II, scène 3)800. 

 

Durant la dictée d’un testament, chaque acquiescement des parents aux stipulations 

du testateur est amusant (Gianni Schicchi de Puccini)801. Avant de prononcer la nullité du 

mariage, un faux juge regarde ses confrères pour recueillir leur approbation (La Femme 

Silencieuse de R. Strauss, acte III). 
 

La nécessité de réactualiser les règles d’une joute musicale fait l’objet d’une 

approbation par le jeu du chant des apprentis entendu à l’orchestre (Les Maîtres Chanteurs 

de Nuremberg de Wagner, acte I, scène 3). 

 

 

1.1.3. Section 3 - La résignation 

 

La résignation est un consentement subi, une approbation résignée, une décision prise 

par défaut. 

 

 

                                                 
798 Sergent : « Si on veut sa vie gagner, en eau trouble il faut nager ». / Agents : « Si on veut sa vie gagner, en 
eau trouble il faut nager ». Plus loin, Sergent : « Mais de tous nos beaux efforts on nous paie moins bien encore, 
nous touchons une misère. Les pots-de-vin ? Les places sont chères ! ». Agents : «  Hé ! de tous nos beaux, hé, 
efforts, hé ! Hé, on nous paie, hé, moins bien encore, hé ! Hé, nous touchons, hé, une misère, hé ! Hé, les pots-
de-vin, hé ! Les places sont chères, hé ! ». 
799 Le héraut (au milieu de la lice) : « Ecoutez-moi et prêtez attention : que personne ne vienne ici troubler le 
combat ! Restez hors de la lice, car quiconque ne respecte pas cette paix s’il est libre le paiera de sa main, s’il 
est serf le paiera de sa tête ». / Les Hommes : « S’il est libre le paiera de sa main, s’il est serf le paiera de sa 
tête ». 
800 A propos de l’accusateur, les Hommes : « Maudit soit l’infidèle, frappé par le jugement de Dieu ! Que les 
purs s’en écartent, que le repos et le sommeil le fuient ». / A propos du héros, les Hommes : « Gloire à l’homme 
attendu ! Salut à toi, l’envoyé de Dieu ! Nous sommes fidèlement soumis au protecteur du Brabant ». 
801 Par exemple, Gianni Schicchi (au notaire) : « Je laisse aux frères mineurs de l’œuvre de Santa-Reparata (les 
parents, légèrement troublés, se lèvent lentement) … cinq livres ». / Les Parents (tranquillisés) : Bravo, bravo, il 
faut toujours penser aux œuvres de bienfaisance ! ». 
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À l’ouverture de la porte du cachot, l’héroïne se résigne à sa condition de prisonnière, 

exprimée par l’orchestre en un diminuendo suivant un accord de septième fortissimo 

(Lulu de Berg, acte II, film). L’accompagnement orchestral exprime la lente résignation du 

capitaine à voir le jeune marin condamné à mort (Billy Budd de Britten, acte II, deuxième 

tableau). Lorsque s’élèvent les échos sinistres du Dies Irae, les trompettes sonnent, 

voix d’un désespoir résigné et courbé sur la crainte du lendemain (War requiem de Britten). 

Un chœur animé (« The cause is decided ») accuse l’héroïne qui se résigne à mourir 

(Susanna d’Haendel, acte III, scène 1). 

 

Dans une œuvre écrite pour un nouveau conseil municipal, un choral chanté par le 

soprano invite le vieux serviteur (allusion aux vœux conseillers) à se résigner à 

abandonner le pouvoir et à retourner auprès des siens (cantate Gott ist mein König de J.-S. 

Bach). Dans une autre oeuvre, une tante est venue demander à sa nièce de se résigner à 

renoncer à sa part d’héritage (Sœur Angélique de Puccini).  

 

La résignation ouvre souvent la porte de la soumission à une autorité, établie 

juridiquement ou non. Les cas de soumission les plus fréquents dans le répertoire 

musical se situent dans la sphère domestique : soumission d’une épouse à son époux 
(Les quatre Rustres de Wolf-Ferrari, l’hyperbole de cette soumission se trouvant dans le leitmotiv des droits du 

Mari  - en la personne de Hunding - dans la Walkyrie de Wagner), soumission d’un époux à son 

épouse, phénomène rare mais constant à travers les siècles (Pimpinone de Telemann, Don 

Pasquale de Donizetti, La Femme silencieuse de R. Strauss), soumission des enfants à l’égard de 

leurs parents (Louise de G. Charpentier, La Walkyrie de Wagner), soumission à un oncle (Katya 

Kabanova de Janacek). 

 

Mais comme cette situation de soumission et consubstantielle à celle de l’autorité, 

elle se retrouve dans la représentation  musicale de tous les phénomènes juridiques : 

soumission du croyant à l’égard de son Dieu (choral pour orgue Voici les dix saints 

commandements BWV 678 de J.-S. Bach), soumission du débiteur face à son créancier (le leitmotiv 

des Traités dans L’Anneau du Nibelung de Wagner), soumission du sujet à l’égard d’un 

gouverneur (Guillaume Tell de Rossini) ou de sa reine (Les Huguenots de Meyerbeer, acte II)802. 

 

                                                 
802 Le reine Margot demande à un comte de se libérer de son engagement à l’égard de sa promise pour raison 
d’Etat, ce qu’il accepte à contrecœur. 
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1.1.4. Section 4 - Le refus 

 

Le refus revient à ne pas accepter une offre ou une proposition. Il se distingue de la 

résistance qui consiste à ne pas accepter une décision imposée. 

 

Le refus se décline dans tous les  phénomènes juridiques. 

 

 

En matière légale, il concerne le général comme le particulier. Ainsi, tous les hommes 

de langue anglaise sont invités à refuser d’obéir à une loi si elle n’est pas écrite (La 

Ballade de la Grande Charte de Weill). De manière plus prosaïque et cocasse, un empereur 

refuse de signer un décret d’augmentation drastique des impôts (Le Grand Macabre de 

Ligeti, troisième tableau)803. 

 

 

En matière judiciaire, l’un des suspects refuse de regarder le cadavre de la victime et 

se fait arrêter de ce chef (Porgy and Bess de Gershwin, acte I, second tableau). In limine litis, 

l’accusateur refuse de renoncer au jugement de Dieu alors que des nobles brabançons 

prévoient sa défaite et son repentir (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 3)804. 

 

Devant le juge, le refus de la vraie mère de voir couper son fils en deux fait émerger 

la vérité (Le Jugement de Salomon de M.-A. Charpentier). A l’inverse, un héros mythique 

n’accepte pas de se repentir au seuil de la mort (Don Giovanni de Mozart, acte II)805. 

 

 

 
                                                 
803 Le Ministre noir : « Au préalable, vous me signerez bien gentiment ce décret ! ». / Le Prince Go-Go : 
« Qu’est-ce-çà ? ». / Le Ministre noir : « Une en-quelque-sorte-taxe d’une valeur à-peine-ajoutée-de… disons… 
cent quarante-seize et quatre-vingt trente pour cent ». / Le Prince Go-Go : « Pas un liard ! Ce pourcentage est un 
pillage ! ». 
804 Nobles brabançons (secrètement à Frédéric) : « Renonce ! Nous te parlons en fidèles ! La défaite t’attend, et 
l’amer repentir ». / Frédéric : « Plutôt mort que lâche ! ». 
805 Le Commandeur : « Repens-toi ». / Don Giovanni : « Non ». / Le Commandeur et Leporello : « Oui ». / Don 
Giovanni : « Non ». / Le Commandeur : « L’éternité t’attend ». 
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À l’issue de l’audience, le triple refus du roi de pardonner l’accusé est ponctué 

chaque fois d’un vigoureux accord des cordes (Le Freischütz de Weber, acte III, scène 10)806. 

Lors du prononcé du jugement, l’un des frères refuse le jugement de la reine 

légendaire, qui le soumet alors à l’examen des Anciens (Libuse de Smetana, acte I Jugement de 

Libuse)807. 

 

En termes de contrat, certain refus ont partie liée avec le travail. Il en est ainsi de 

Wotan qui refuse de payer leurs salaires aux géants, bâtisseurs d’un palais céleste 

(L’Or du Rhin de Wagner, scène 2)808. Plus terre à terre, le futur débauché refuse le poste de 

comptable proposé par son futur beau-père (The Rake’s Progress de Stravinsky)809.  

 

Mais le mariage est bien entendu le siège de tous les refus. 

 

Un comte refuse de donner son consentement à un mariage et emmène la fiancée pour 

son propre divertissement (Le Prophète de Meyerbeer, acte I). Le père du fiancé, de surcroît 

maire du village, interdit l’union projetée (Maiskaya Noch de Rimski-Korsakov, acte I). 

 

Le refus peut aussi émaner des intéressés eux-mêmes : une fille refuse d’accepter 

pour époux l’homme riche désigné par son père (Bianca et Faliero de Verdi, acte II) ; un 

trésorier refuse de signer un contrat de mariage, imaginant avoir trouvé une fiancée 

plus fortunée (Un Jour de Règne de Verdi, acte I, deuxième tableau). 

 

Enfin, un notaire refuse de prononcer le divorce car il doute de l’infidélité du mari 
(Intermezzo de R. Strauss, acte II)810. 

 

 

                                                 
806 Annette : « Ayez pitié, Monseigneur ! ». / Le roi Ottokar : « Non, non, non, jamais ! Agathe est trop pure 
pour lui ! (A Max.) : « Et toi, pars d’ici sur l’heure ! Et si tu reviens, c’est en prison que tu vas ! ». 
807 Chrudos : « Je dédaigne votre jugement car vous êtes une femme ». 
808 Wotan : « Vous êtes fous avec votre contrat ? Cherchez un autre prix : Freia n’est pas à vendre ». Plus loin : 
«  C’est rusé de prendre au sérieux un pacte conclu pour rire ! La gracieuse déesse claire et légère, qu’en 
feraient des lourdauds comme vous ? ». 
809 Tom : « Vous êtes trop bon, Monsieur. Ne me croyez pas ingrat si je n’accepte pas aussitôt votre proposition 
mais j’ai d’autres espérances ». 
810 Christine : « Voulez-vous prononcer le divorce ? ». / Le notaire : « Non, excusez-moi, pas avant avoir parlé à 
votre mari ». / Christine : « Alors, adieu ! Il y a d’autres notaires » (elle sort). 
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En termes de pouvoir, un maire, inquiet pour son pays, refuse de donner son accord 

pour le mariage de son fils… tant que la Russie n’aura pas un tsar (Une Vie pour le tsar de 

Glinka, acte I). 

 

Une œuvre lyrique est un contre-exemple de l’appétence au pouvoir : dans un univers 

fantasmagorique, le héros décline l’offre d’être nommé chef de la ville (Juliette ou la Clé 

des Songes de Martinu, acte I, scène 7)811. 
 

 

1.1.5. Section 5 - La convention 

 

Le consensualisme préside le plus souvent à l’établissement d’un lien juridique, qui 

revêt la forme d’une convention librement conclue entre les parties. L’objet des droits 

et obligations prévus au contrat est d’importance, celui-ci ayant valeur de loi entre les 

parties. 

 

Le répertoire musical offre un large spectre de la manière dont on s’engage. 

 

Le consentement peut être recueilli sous l’effet d’une contrainte physique (Marysa de 

Novak812 ou Billy Budd de Britten813) ou morale (Lucia de Lammermoor de Donizetti, acte II)814. Une 

convention est également susceptible d’être conclue par nécessité (L’Elixir d’Amour de 

Donizetti, acte II, scène 3)815, en cas de péril imminent (Idoménée de Mozart, acte I, scène 8) ou de 

situation de déchéance totale (Wozzeck de Berg, acte I, quatrième tableau)816. 

 

 

                                                 
811 Michel (réfléchit un moment, puis :) « À bien penser, c’est un avenir bien incertain que vous m’offrez là, et 
je crois que je préfère renoncer aux honneurs ! ». 
812 Une jeune fille paysanne est mariée de force à un homme riche qu’elle déteste et qu’elle finit par 
empoisonner. 
813 Un jeune matelot est enrôlé de force dans la Royal Navy. 
814 Enrico (bas, à Lucia, en lui jetant des regards terribles) : « N’hésite pas, signe » / Enrico : « Signe » (Lucia 
signe l’acte) / Lucia : « J’ai signé ma condamnation ». 
815 Un paysan désargenté décide de s’enrôler dans l’armée moyennant un maigre pécule pour séduire la femme 
aimée. 
816 Un médecin paie le héros trois sous par jour pour lui servir de cobaye. 
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Sans être obligée, l’adhésion à un contrat est parfois soumise à condition - comme 

l’assentiment des père et mère pour le contrat de mariage (Le Mariage secret de Cimarosa) -, 

assortie de réserves cCantate Schweigt stille, plaudert nicht dite cantate du café de J.-S. Bach, 9. 

Récitatif, Ténor)817 ou précipitée par les circonstances (La Fille du Régiment de Donizetti, acte II, 

scène 16)818. 
 

Les termes d’un contrat peuvent même être négociés en l’absence de l’un (Le Vaisseau 

fantôme de Wagner, acte I, scène 3) ou des futurs contractants (Les Quatre Rustres de Wolf-Ferrari, 

acte I). 

 

La souscription libre et éclairée d’un contrat n’en reste pas moins le lot commun en 

musique, car celle-ci reflète bel et bien la réalité quotidienne, parfois avec un grand 

réalisme (La vente aux enchères dans La Dame Blanche de Boieldieu, acte II). 

 

Un intérêt réel est à porter aux liens avec les biens, qui donnent force juridique au fait 

de posséder. 

 

Les objets précieux, tels l’argenterie (La Pie voleuse de Rossini), les objets d’orfèvrerie 

(Cardillac d’Hindemith), l’or (L’Anneau du Nibelung de Wagner) ou les bijoux (Martha de Flotow), 

donnent lieu, au gré de leur appropriation, à de multiples revendications. A contre-

courant, la monnaie fiduciaire est mise en valeur dans une œuvre sacrée (cantate Nur 

jedem das Seine, 3. aria de la basse, de J.-S. Bach)819. 
 

La propriété immobilière (Linda di Chamounix de Donizetti) et les revendications y afférant 

(Le Baron tsigane de J. Strauss) enracinent la composition musicale dans un terreau 

patrimonial et rural.  

 

 

 

 
                                                 
817 Liesgen : « Aucun prétendant ne viendra dans ma maison s’il ne s’est lui-même engagé oralement, et qu’il ne 
l’ait précisé par contrat de mariage, à me permettre de me faire un café quand je le voudrais ». 
818 L’irruption d’un régiment avant la signature du contrat de mariage permet à l’héroïne d’échapper à un noble 
mariage et d’épouser son cher soldat. 
819 Basse : « Laisse mon cœur être la monnaie avec laquelle, mon Jésus, je paie ma dette ! (…) Viens, travaille, 
fonds et frappe cette monnaie pour que ton portrait, en moi, resplendisse d’un éclat entièrement renouvelé ! ». 
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La façon dont le lien se noue ne se confond pas avec celle dont il se dénoue. Certes, 

en démocratie, le législateur seul a le pouvoir d’abroger une disposition légale en 

vigueur (La Patience de Socrate de Telemann, actes I et III). De même, le lien établi 

contractuellement ne peut être délié qu’à l’initiative commune de tous ses participants 

(Stiffelio de Verdi, acte III), sauf erreur lors de sa conclusion (la recherche d’un motif d’annulation 

du mariage dans La Femme Silencieuse de R. Strauss, acte III, ou dans Henry VIII de Saint-Saëns, acte III, 

second tableau) ou faute dans son exécution (Steet Scene de Weill, acte I820 ou Jonny spielt auf de 

Krenek, première partie821). 

 

Mais il advient que des liens librement souscrits ne puissent être rompus, en cas 

d’indissolubilité du mariage (la Juive d’Halèvy, acte II) ou de situation juridique 

irrévocable. Réciproquement, des liens établis unilatéralement ne peuvent être 

dénoués par celui qui doit s’y tenir (Katya Kabanova de Janacek, acte I)822. 

 

 

1.1.6. Section 6 - L’acte unilatéral 

 

À la différence de la convention, l’acte unilatéral nécessite l’expression d’une seule 

volonté. La musique fait usage de ce lien unilatéralement établi pour en tirer des 

conséquences les plus insolites : un héritier ignorant la consistance (The Rake’s Progress 

de Stravinsky, acte I) sinon l’existence (L’Elixir d’Amour de Donizetti, acte II) d’une succession ou 

d’un legs, un légataire les dispositions exactes d’un testament (La Veuve Joyeuse de Lehar, 

acte III). 
 

 

1.2. Chapitre 2 - La controverse 

 

 

 
                                                 
820 Une mère de famille est menacée d’expulsion, faute d’avoir réglé ses termes de loyer. 
821 Une femme de chambre est licenciée, le directeur de l’hôtel lui reprochant de ne pas avoir pu éviter le vol 
d’un violon dans une chambre. 
822 Des enfants doivent hériter de leur grand-mère lorsqu’ils en auront l’âge, mais à condition de se soumettre à 
la volonté de leur oncle et tuteur. 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 446 - 

Selon un auteur déjà cité, « dès qu’une relation entre deux personnes peut faire 

l’objet d’un débat devant une personne tierce qui tranchera, on doit conclure qu’elle 

n’appartient plus au domaine des mœurs, mais est entré dans le royaume incertain du 

droit »823. 

 

Des différends sont effectivement contenus dans la sphère privée. Ils virent au 

contentieux quand ils doivent être résolus par une personne tierce aux parties en 

cause. 

 

 

1.2.1. Section 1 - Les querelles intestines 

 

Les querelles intestines se distribuent entre querelles familiales et querelles entre 

particuliers. 

 

 

- les querelles familiales 

 

Sans déflorer des secrets d’alcôve, les querelles domestiques sont communément le 

reflet de la grandeur et de la décadence du mariage. Elles remontent rarement à la 

surface d’une œuvre tant les flux et reflux des tempêtes conjugales mollissent 

habituellement dans un compromis étale. 

 

 

À cet endroit, une comparaison utile peut être établie avec le concerto (du latin 

concertare : « lutter ») qui se définit comme le principe musical de l’autonomie dans 

l’unité : une ou plusieurs parties se singularisent dans la trame musicale, tous les 

éléments tendant à l’unité générale de l’ensemble824. 

 

 

Elles éclatent souvent à propos du mariage et de ses conditions financières. 

                                                 
823 J. Carbonnier, op. cit. note 1, p. 194 
824 G. Denizeau, Les Genres musicaux, Editions Larousse 2010, p 113 
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Un fils se rebelle contre son père quand ce dernier lui dicte une promesse de mariage 

à l’intention d’une jeune femme qu’il ne connaît pas (Maskarade de Nielsen, acte I). 

 

Les a parte entre le comte et le père de famille, où les deux personnages s’isolent de 

la dispute pour préparer leur réplique, découpent la scène en trois lieux : un espace de 

négociation et deux retraites stratégiques (Le Mariage forcé de Cimarosa, acte II, scène 1). Un 

baron discute âprement avec le notaire des termes financiers de son contrat de 

mariage, jusqu’à ce que, agacé par le manège du baron, le notaire soit forcé de 

hausser le ton (Le Chevalier à la Rose de R. Strauss, acte I)825. 

 

Elles laissent parfois présumer qu’il y a adultère sous roche. 

 

Au début d’une œuvre (Intermezzo de R. Strauss), une épouse de fort mauvaise humeur, se 

dispute avec son mari et déplore sa trop grande gentillesse à son égard (acte I). Plus 

loin dans l’œuvre, une querelle éclate entre cette épouse et son notaire, qui ne veut 

entamer une procédure de divorce sans l’avis de son conjoint826. Enfin, à l’issue de 

nouveaux éclats, le mari fait comprendre à son épouse qu’elle ne le trompe pas moins 

que lui ne la trompe et ils se réconcilient (acte II). 

 

La controverse sur la légalité d’une répudiation s’accélère en des répliques de plus en 

plus courtes et animées jusqu’à un point extrême où les deux opposants se coupent la 

parole, dans une progression de plus en plus frénétique (Le Couronnement de Poppée de 

Monteverdi, acte I, neuvième tableau)827. 

 

 

 
                                                 
825 Le notaire (qui s’essouffle vite) : « Messire baron, si votre Grâce veut bien me permettre une ridicule 
observation, s’agissant d’une corbeille de noces, c’est l’époux à l’épouse, et non pas l’épouse à l’époux (il 
prend une profonde inspiration) qui est censé la constituer et dont les actes notariés consignent la teneur (…). 
Formes et règlements ignorent les cas particuliers ». / Le baron (à voix basse) : « Vous être un misérable 
pédant : je veux les terres comme corbeilles de noces ». / Le notaire : « Comme une clause particulière de la 
donation… ». / Le baron : « Pouvez-vous vous enfoncez ça dans le crâne ». / Le notaire : « … comme donation 
inter vivos ou bien… ». / Le baron (furieux, frappe du poing sur la table, et crie tellement fort que chanteur et 
flûtiste s’interrompent brutalement) : « Comme corbeille de noces ! ». 
826 Le notaire : « Ah, bonjour, chère Madame (se levant de sa table).Qu’est-ce qui me vaut cet honneur ? » / 
Christine : « Je veux divorcer ». 
827 Le contentieux passionnel entre deux époux est une réalité ; mais, bien plus fréquemment que par des 
occasions juridiques, il est suscité par une altération en profondeur des rapports conjugaux (J. Carbonnier, op. 
cit. note 6, p. 75). 
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Le dieu de la guerre et son épouse, tous deux armés de pied en cap, échangent des 

arguments à perte de vue sur le respect des lois du mariage (La Walkyrie de Wagner, acte II, 

scène 1). 

 

Au pire, cette entorse aux devoirs du mariage donne lieu à l’assassinat de l’amant, au 

fil de l’épée (La Walkyrie de Wagner, acte II), soit par le canon d’un revolver (Silvano de 

Mascagni). 

 

 

Ces querelles relèvent par nature de la quotidienneté du foyer. 

 

Telle une répétition prénuptiale, une fiancée refuse par superstition d’embrasser son 

amoureux avant le mariage, ce qui provoque entre eux une dispute puis une 

réconciliation (Le Baiser de Smetana, acte I). 

 

Dans une sorte de scherzo, la colère d’une femme envers son mari rentrant du marché 

précède la plainte de celui-ci une fois seul (La Complainte du Mari de Bartók). Des épouses, 

dont les maris sont partis trop longtemps et trop loin, conjurent de ne pas honorer leur 

devoir conjugal à leur retour (Les Conjurées de Schubert). 

 

Un époux gronde sa femme pour sa coquetterie et ils se réconcilient (La Somnambule de 

Bellini, acte I). Plus exceptionnellement, un sage philosophe, astreint à être bigame, 

apaise les conflits entre ses deux femmes dont les criailleries sont représentées de 

manière figurative en musique (La Patience de Socrate de Telemann, acte I). 

 

Dans le finale d’un œuvre symphonique est évoquée une dispute joyeuse entre parents 

à laquelle met fin l’autorité paternelle (Symphonie domestique de R. Strauss, 4 Finale). 

 

Pour conclure sur ces querelles domestiques avec Monsieur CARBONNIER, « il ne 

manque pas de justiciables à qui nulle justice, qu’elle soit de siège ou de parquet, de 

grande ou de petite instance, ne paraitra aussi rassurante que la simple famille »828. 

 

                                                 
828 J. Carbonnier, op. cit. note 6, p. 61 
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Les querelles intestines opposent enfin de proches parents pour des raisons souvent 

tragiques. 

 

Les reprises mélodiques permettent de souligner les répliques des deux frères, 

l’accent étant mis sur les deux mots qui se répondent dans une concurrence 

éminemment dramatique : « perira », « viva » (Les Puritains de Bellini, acte I, scène 4)829. Dans 

une scène dénommée « La grande Confrontation », deux autres frères, à travers le 

prisme des tables de la loi, opposent le pragmatisme d’une religion constituée à 

l’idéal d’un peuple se donnant librement et gratuitement à son Dieu (Moïse et Aaron de 

Schonberg, acte II). 
 

Le refus de l’empereur de transiger avec sa fille conduit l’héroïne à se révolter con 

impeto, con rebelione contre la rigueur paternelle (Turandot de Puccini, acte II, deuxième 

tableau)830. 

 

 

- les différents entre particuliers 

 

 

Ces différents sont fréquemment motivés par des raisons économiques ou politiques. 

 

Une pièce à programme raconte les démêlés et querelles des musiciens du roi avec la 

corporation des ménestriers (Les Fastes de la grande et de l’ancienne Ménestrandise de F. Couperin). 

Le doge et ses conseillers s’affrontent, le premier préconisant la paix avec Gênes, les 

autres la refusant enfermés dans leur patriotisme municipal (Simon Boccanegra de Verdi, acte 

I, scène 10)831. 

 
                                                 
829 Giorgio : « Je commençai : « Mon frère », mais je ne pus parler ; alors de pleurs muets, je baignais sa main. 
Puis je repris en gémissant : « Ton angélique Elvira soupire pour le vaillant Arturo ; si l’on la pousse à d’autres 
noces, la malheureuse périra ». (…) Giorgio : « Ta misérable fille, répétai-je, mourra. » ; « Ah qu’elle vive, me 
dit-il, serre-moi sur ton cœur, qu’Elvira soit heureuse, joyeuse d’amour ». 
830 L’empereur (solennellement) : « Le serment est sacré ! ». / Turandot (se révoltant) : « Non, ne dis pas cela ! 
Ta fille est sacrée ! Tu ne peux pas me donner à lui comme une esclave ! Ah non, Ta fille est sacrée ! Tu ne 
peux pas me donner à lui comme une esclave, mourante de honte ! ». 
831 Le Doge : « Voici un message de Francesco Petrarca qui pour Venise implore la paix…. ». / Paolo 
(l’interrompant) : « Qu’il s’occupe de ses rimes, le chantre de la belle Avignonnaise ». / Tous (férocement) : 
« Guerre à Venise ! ». / Le Doge : « Avec ce cri atroce, entre deux rives de l’Italie, Caïn lève sa sanglante 
massue !- L’Adria et la Ligurie ont une patrie commune ». / Tous : « Notre patrie, c’est Gênes ! ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 450 - 

 

 

Une querelle éclate entre les bâtisseurs d’un palais venant réclamer le paiement de 

leur créance et le maître d’ouvrage qui s’y refuse (L’Or du Rhin de Wagner, scène 2)832. Deux 

cultivateurs se disputent une bande de terre sauvage qui sépare leurs champs (A Village 

Romeo and Juliet de Delius, premier et deuxième tableaux). Pire encore, un frère qui entend 

conserver l’intégralité de l’héritage paternel, fait incarcérer son propre frère (Romilda E 

Costanza de Meyerbeer).  

 

Ils opposent des parties concurrentes ou concourantes. 

 

Dans un face à face entre le représentant du pouvoir et celui du culte, questions 

contre réponses, le roi et le Grand Inquisiteur s’affrontent sur le sort de l’Infant 

d’Espagne et de son ami et confident (Dom Carlos de Verdi, acte IV, premier tableau). 

 

En remontant le temps, Apollon Phoebus dispute avec Pan celui des deux dont le 

chant a la plus grande valeur (Cantate Die Streit zwischen Phoebus und Pan de J.-S. Bach). 

 

 

1.2.2. Section 2 - Le litige 

 

 

C’est ouvrir une digue d’engager un procès833. 

 

Une fois ouverte, la summa divisio entre le litige civil et le litige pénal doit être 

respectée puisque l’objet et l’intérêt de ces litiges ne sont pas d’égale nature. 

 

 

 

 
                                                 
832 Wotan : « Dites, gens, le salaire : que pensez-vous exiger ? ». / Fasolt : « C’est tout exigé, ce qui nous 
semble bien : as-tu la mémoire courte ? Freia, la douce, Holda, la libre – c’est le contrat – nous l’emmenons 
chez-nous. ». / Wotan (vivement) : « Vous êtes fous avec votre contrat ? Cherchez un autre prix : Freia n’est pas 
à vendre ». 
833 Proverbes 17. 15 
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- le litige civil 

 

Le litige est d’ordre civil lorsqu’il oppose des sujets de droit. 

 

L’intérêt du litige porte parfois sur l’état des personnes, comme un enfant ou un 

couple. 

 

Après le récitatif déchirant de la vraie mère, les femmes se disputent l’enfant dans un 

extraordinaire duo devant le « roi des Juges » (Le Jugement de Salomon de M.-A. Charpentier). A 

l’envoûtante cantilène de la première prostituée s’ajoute le contre-sujet furieux de la 

seconde, puis la ferme mélodie de Salomon (Salomon d’Haendel, acte II, scène 3). 

 

Une controverse concernant un faux divorce ou l’annulation d’un faux mariage 

oppose de faux juges (La Femme silencieuse de R. Strauss, acte III, scène 9). 

 

 

Mais l’enjeu du litige est souvent d’ordre financier, même au sein d’une parentèle. 

 

Une reine légendaire doit trancher si, selon la coutume allemande, l’héritage revient 

au fils aîné ou si, selon l’ancienne coutume tchèque, celui-ci doit être géré 

conjointement par les deux (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse). 

 

Deux fermiers s’affrontent pour un lopin de terre dans un procès ruineux (A Village 

Romeo and Juliet de Delius, premier et deuxième tableaux). Deux familles s’affrontent dans un 

confit séculaire pour l’héritage d’un domaine : c’est « L’Affaire Makropoulos » 

(L’Affaire Makropoulos de Janacek, acte I). 
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Un roi est appelé à juger un conflit entre L’Homme à la mule et l’Homme à l’ânesse 

qui, pendant leur sommeil, a accouché d’un ânon découvert le matin sous la mule (Die 

Kluge de Orff). Le juge fait part de son verdict aux termes duquel les deux pères devront 

s’engager à unir leurs enfants, puis leur donner l’argent à l’origine du litige quand ils 

se marieront (Die Bürgschaft de Weill, acte II)834. 

 

Il peut enfin être d’ordre politique lorsque le gouverneur d’une province affronte le 

conseiller extraordinaire du roi et refuse d’obéir à son ordre de raser les fortifications 

d’une ville (Les Diables de Loudun de Penderecki, acte I). 

 

 

- la procédure pénale 

 

L’office du juge pénal est d’apprécier si les faits constitutifs d’une infraction sont 

réunis et, si tel est le cas, d’appliquer la sanction prévue pour cette infraction. La 

controverse se déploie à tous les stades de la procédure. 

 

Le principe du contradictoire s’applique bien entendu pendant l’audience. 

 

L’opposition des basses (montantes) et des ténors (descendants) suggère un débat et 

va se resserrant jusqu’au cri général : « la mort » (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte II)835. 

Chacun des officiers de la cour martiale développe sa propre opinion et les avis 

divergent sur l’accusé (Billy Budd de Britten, acte II, deuxième tableau).  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
834 Le juge : « À toi, David Orth, appartenait cet argent. Tu l’as vendu avec le grain. Toi, Johannes Mattes, tu 
l’as acheté avec le grain – et cependant il ne t’appartient pas. C’est sur cette constatation que repose mon 
verdict », puis : « C’est bien ton fils, David Orth, et là ta fille, Johannes Mattes. (montrant Jakob Orth et Luise 
Mattes) L’argent vous appartient. Donnez-le l’un à l’autre quand ils seront devenus grands ». 
835 Le chœur : «  Pour eux, point de grâce ! Non ! La mort, la mort, la mort ! », puis : « Ni pitié, ni merci », 
puis : « Oui, punissons leur forfait, Pour eux, la mort, Oui pour tous deux la mort ! ». 
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Devant le Comte en charge de trancher le litige, le juge et Oscar opposent leurs 

arguments sur le châtiment imposé à une devineresse (Un Bal masqué de Verdi, acte I). La 

réplique du héros signifiant à son rival qu’il a fait une fausse accusation marque le 

retour immédiat vers le conflit initial (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 3)836. 

 

Les plaidoiries de la défense se font en mouvement endiablé dans la continuité des 

réquisitions précédentes alors que deux systèmes d’écriture se font face : celui lié aux 

accusateurs, descendante et en notes répétées, et celui des défenseurs, prenant l’air 

d’un chant populaire (Grandeur et Décadence de la Ville de Mahagonny de Weill, acte III). Tandis 

qu’un mouvement perpétuel se fait entendre au registre des bois, un thème se 

bouscule et se poursuit d’un pupitre à l’autre de l’orchestre, à l’image de plaidoiries 

contradictoires (Lulu de Berg, acte II, scène 1, Film). 

 

La contradiction perdure parfois peu avant ou peu après le prononcé de la sanction. 

 

L’affrontement entre la princesse et la caste des prêtres, de deux syllabes en deux 

syllabes aiguisées comme des lames, la laisse abattue (Aïda de Verdi, acte IV, premier tableau). 

 

Une querelle entre la sœur arrogante du condamné et la reine la résout à signer l’arrêt 

de mort (Gloriana de Britten, acte III, scène 3)837. 

 

1.3. Chapitre 3 - L’argumentation  

 

 

 

 
                                                 
836 Lohengrin : « Écoutez donc ! Peuple et nobles, je vous le dis : Elsa de Brabant est vierge de toute faute ! Ton 
accusation est mensongère, comte de Telramund, le jugement de Dieu te le fera savoir ». 
837 Lady Rich : « Il n’est pas un traître, pas lui ! ». / La Reine : « La Justice en a ainsi décidé ! ». / Lady Rich : 
« Soyez bonne, soyez généreuse, soyez judicieuse ! ». / La Reine : « Soyez respectueuse, restez silencieuse ! ». / 
Lady Rich : Nul plus que lui mérite votre pardon… ». / La Reine : « Nul plus insolent que vous, qui osez 
présumer ! ». / Lady Rich : « Il mérite votre amour ! ». / La Reine : « Cessez de m’importuner ! Hors d’ici ! » 
Lady Rich (folle de rage) : « Dieu vous pardonne ! Dieu vous pardonne ! Dieu vous pardonne ! ». La Reine : 
« Donnez-moi l’arrêt ! Je vais le signer immédiatement ! ». 
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L’argumentation relève de la rhétorique de la persuasion. Elle est avant tout affaire de 

volonté et de conviction. 

 

Elle tend à convaincre un tiers arbitre du bien-fondé de sa position. Elle est en cela 

partie intégrante du syllogisme judiciaire qui consiste à appliquer la règle de droit aux 

faits à l’origine du litige. Dans une optique moins conflictuelle, l’argumentation est 

tout autant utile lors d’une négociation. 

 

 

1.3.1. Section 1 - Le litige 

 

Dans l’ordre sacré, l’accusation est prégnante dans la Passion du Christ.  

 

Certains chœurs s’appareillent en valeurs longues lesquelles renforcent la méchanceté 

et surtout le cynisme de ceux qui tentent de justifier sa condamnation (Johannes Passion 

de Schütz). Dans une série d’interventions particulièrement véhémentes, la fausseté des 

accusations de la turba est traduite de nombreuses dissonances et un rythme saccadé 

et confus (Passion selon Saint Jean de J.-S. Bach).  

 

 

Elle empreint aussi les grandes évocations du jugement dernier. 

 

À l’approche du jugement dernier, un aria de ténor qui ouvre la partition s’érige en 

véritable accusation (Cantate Es reisset euch ein schrecklich Ende de J.-S. Bach)838. Un article de la 

messe des morts se réfère au livre d’accusation qui contient tout ce sur quoi le monde 

sera jugé au point que son incipit, le Liber scriptus, est devenu une formule 

consacrée. 

 

 

                                                 
838 Ténor : « Il vous arrivera une fin terrible, à vous, contempteurs pleins de péché. La mesure de vos péchés est 
à son comble, et vos sens complètement obstinés ont complètement oublié votre juge ». 
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Mais l’accusation ne déserte pas l’ordre profane. 

 

Entre ciel et terre, un cardinal prononce un terrible anathème contre ceux qui ont osé 

enfreindre la loi de Dieu : « Ceux qui du dieu vivant outrage la puissance » (La Juive 

d’Halèvy, acte III, scène 5)839.  

 

De même, les accusations de l’Archevêque et de la diaconesse à l’encontre du berger 

troublent la sérénité d’un diatonisme moral archaïque (Le Roi Roger de Szymanowski, acte I)840. 

Enfin, six moines de l’Inquisition demandent au roi d’Espagne de faire exécuter des 

députés flamands lors d’une grande manifestation festive (Don Carlos de Verdi, acte III, 

deuxième tableau)841. 

 

L’accusateur profane est non moins véhément. Dans une ultime accusation, le 

gouverneur d’une prison tente de faire partager la responsabilité de son crime (Fidelio 

de Beethoven, acte II, scène 8, n°16 Final)842. L’accusation de fratricide possède un motif 

spécifique et funeste (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 2)843. L’enquêteur de police interroge 

brutalement le vieux marchand de miel qui se défend et accuse un tiers, ajoutant qu’il 

a vu le meurtre (Porgy and Bess de Gershwin, acte I, second tableau)844. « L’accusation est prête » 

répond le forban à l’annonce de son transfert chez le vieux bailli (L’Opéra des Gueux de J. 

Gay, acte III). 

 

 

 

                                                 
839 Le Cardinal Brogni : « Vous qui du Dieu vivant outragez la puissance, soyez maudits ! Vous que tous trois 
unit une horrible alliance, soyez maudits ! Anathème ! Anathème ! C’est l’Eternel lui-même qui vous a par ma 
voix rejetés et proscrits ! ». 
840 Archevêque : « Il enseigne contre notre sainte foi ». / Diaconesse : « Il incité les femmes au péché ! ». / 
Chœur : « Seigneur juste, considère dans ta sagesse ces fautes insondables ! ».(…) / Archevêque : « Il est venu 
aujourd’hui parler au peuple devant le temple. Jette-le en prison ! ». / Diaconesse : « Il traîne le peuple hors de 
l’église et sème le péché ! ». / Chœur : « Ô, roi, juge intègre ! Considère cela dans la sagesse ! ».  
841 Les moines : “Les Flamands sont des infidèles, il ont bravé le loi, bravé la loi ; ces suppliants sont des 
rebelles ; que votre cœur les juges, ô roi ». 
842 Rocco (le geôlier) : « Ce monstre s’apprêtait il y a un instant à accomplir son meurtre et tuer Florestan ». / 
Pizarro (le gouverneur de la prison en proie à la plus violent colère) : « L’accomplir avec lui ! ». 
843 Frédéric de Teralmund : « Je porte plainte ici contre Elsa de Brabant. Je l’accuse du meurtre de son frère. 
Cette terre, je réclame donc de droit, étant le plus proche parent du Duc ; mon épouse est en outre de sa lignée 
qui autrefois donnait à ce pays ses princes. Tu entends la plainte, ô roi ! Sois bon juge ! ». 
844 L’enquêteur (à Peter) : « C’est toi qui a tué Robbins. Je vais te faire pendre ». / Lily : « Il n’y est pour rien ». 
/ Peter : « Qu’est-ce-qu’il dit ? ». / Lily : « Y dit qu’t’as tué Robbins ». / Peter : « Je l’jure, chef, je n’y suis 
pour rien ! ». / L’enquêteur : « Alors, qui l’a tué ? (il sort son pistolet) Tu m’as entendu, qui l’a tué ? ». / Peter : 
« C’est Crown, chef. J’l’ai vu faire ». Plus loin, l’enquêteur (à Peter) : « Tu n’es qu’un sale menteur ! (au 
policier, désignant Peter) Bon, lui il a vu le meurtre. Emmenez-le et bouclez-le comme témoin direct ». 
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Et pour achever ces développements de manière amusante, le premier accusateur lors 

d’une audience royale est un page (« J’ai l’honneur d’être votre page ») qui a surpris 

le ministre des Jeux avec une courtisane dans une position quelque peu originale (Les 

Aventures du roi Pausole d’Honegger, acte I). 
 

 

1.3.2. Section 2 – La défense 

 

La défense, assurée par l’accusé lui-même ou l’un de ses mandataires, est souvent 

déployée devant des juridictions d’exception.  

 

Devant le tribunal de Dieu, un chœur affirme, par de véhéments accents sur « non 

confudar », son désir de n’être pas confondu dans l’éternité (Motet pour l’Offertoire de la 

Messe Rouge de M.-A. Charpentier). Les hymnes à la Vierge instituent la Vierge en qualité de 

défenseur au jour du Jugement dernier, dans une atmosphère beaucoup plus 

dramatique dans le Stabat Mater (Stabat Mater de Verdi) que dans le Salve Regina, souvent 

plein de confiance comme d’affection envers l’avocate (Salve Regina H 27 de M.-A. 

Charpentier).  

 

Devant une cour martiale, un matelot défend son bon droit, clame son innocence et si 

les questions et les réponses sont brèves, l’orchestre se charge d’enrichir les répliques 

et de répondre au non-dit (Billy Budd de Britten, acte II, deuxième tableau). Devant le tribunal 

révolutionnaire, le vibrant et bref plaidoyer de Chénier se conclut en un patriotisme 

pathétique (André Chénier de Giordano, acte III)845.  

 

 

 

 

                                                 
845 André Chénier : « De ma voix j’ai chanté la patrie ! Ma vie passe comme un blanc voilier : il dresse son mât 
au soleil qui le dore et enfonce sa proue écumante dans le bleu de l’onde…Poussé par le hasard, mon navire se 
dirige-t-il vers l’écueil blanc de la mort ? Suis-je arrivé ? Soit ! Mais je saute à la poupe et je déploie au vent un 
drapeau de triomphe, sur lequel est écrit : Patrie ! (Se tournant vers Fouquier-Tinville) Ta boue ne peut 
l’atteindre ! Je ne suis pas un traître. Tu me tues ? Laisse-moi mon honneur ! ». 
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Devant le roi d’Espagne, des députés flamands condamnés à mort par l’Inquisition 

présente leur requête désespérée pour le salut de leur pays (Don Carlos de Verdi, acte III, 

quatrième tableau)846. La fille du roi des Maures intercède auprès de son père en faveur de 

chevaliers carolingiens condamnés à mort (Fierabras de Schubert). 

 

Dans une autre œuvre lyrique (Anne Boleyn de Donizetti), un roi prévient sa femme qu’elle 

aura à assurer sa défense devant des juges, ce qui lui vaut ce cri de désespoir : 

« Giudici, ad Anna » (acte I, scène 3). Plus loin, sa rivale lui conseille de plaider 

coupable pour sauver sa vie (acte II, scène 1). 

 

Enfin, un défenseur emporte la conviction du juge au moyen d’une partition 

délicieuse, légère, pétillante et pleine d’esprit (Un Bal masqué de Verdi, acte I, scène 4). 

Devant une défense déficiente, la foule s’érige en défenseur public en un mouvement 

endiablé (Grandeur et décadence de la ville de Mahagonny, acte III). 

 

La défense peut tout autant être assurée dans un contexte moins coercitif. 

 

Le défenseur de l’accusé cherche à convaincre le juge avec des procédés de répétition 

de la phrase musicale chargée d’une douloureuse accentuation et d’une force 

particulière donnée aux premiers mots (La Clémence de Titus de Mozart, acte II, scène 7)847. 

Lorsque les faux avocats insistent sur les relations charnelles de l’héroïne avant son 

mariage, celle-ci expose simplement sa défense pour le moins équivoque (La Femme 

Silencieuse de R. Strauss, acte III, scène 9)848. Les témoins de l’enfance de l’accusée éclairent sa 

personnalité et argumentent en sa faveur (La Vérité de Jeanne de Jolivet, deuxième partie). 

 

 

 
                                                 
846 Les six députés flamands : « Sire, la dernière heure a-t-elle donc sonné pour vos sujets flamands ? Tout un 
peuple qui pleure vous adresse ses cris et ses gémissements ! Si votre âme attendrie a puisé la clémence et la 
paix au saint lieu, sauvez notre Patrie, ô roi puissant, vous qui tenez la puissance de Dieu ! ». 
847 Annius (défendant Publius devant Titus) : « Il t’a trahi, certes, et mérite la mort, mais du cœur de Titus on 
peut tout espérer. De grâce, Seigneur, prends conseil de ton cœur, daigne écouter notre douleur ». 
848 Aminta (à Henry qui prétend qu’il a eu des relations charnelles avec elle) : « Fourbe, imposteur, scélérat ! 
Dans tes yeux, je ne lis que mensonges. Va-t-en, traître, hypocrite ! Tu te vantes, lâche que tu es ! Puissé-je ne 
t’avoir jamais connu ! Malheureuses que nous sommes, nous autres femmes, trompées, là où nous aimons, 
trahies dans notre confiance ». 
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Elle lui arrive enfin d’abattre ses cartes au sein même d’un foyer : la gardienne du 

mariage prend la défense d’un mari bafoué face à son époux pourtant garant du 

respect des lois (La Walkyrie de Wagner, acte II, scène 1)849.  

 

1.3.3. Section 3 – La négociation 

 

La négociation trouve son origine dans les aspirations de groupes humains primitifs, à 

l’image de cette incantation «  pour accueillir les négociateurs et que l’entrevue soit 

pacifique » (Cinq Incantations pour flûte de Jolivet). Mesure pour mesure, « c’est cette grande 

exigence de réciprocité, d’échange, qui semble la loi primitive de l’humanité »850. 

 

La négociation s’insinue encore dans les successions, les pactes de mort et les 

relations conjugales. 

 

Ainsi, un patriarche use de son grand âge et de ses fonctions antérieures pour mieux 

appréhender un héritage, arguments immédiatement réfutés par les autres cohéritiers 

(Gianni Schicchi de Puccini)851. Les raisons d‘une demande en renonciation de succession 

sont exposées d’une manière glaciale et déshumanisée (Sœur Angélique de Puccini).  

 

Le héros éponyme de l’œuvre tente d’infléchir un vieil antagonisme avec son rival 

qui demeure inflexible et provoquera sa mort (Ernani de Verdi, acte IV). Un tueur à gage, 

dont la ligne vocale a la séduction insinuante et persuasive du tentateur, présente son 

offre funeste (Rigoletto de Verdi, acte I, second tableau)852.  

 

                                                 
849 Fricka : « Hunding m’apprit sa détresse, il m’invoqua pour le venger : la gardienne du mariage l’a écouté, a 
promis un sévère châtiment pour ce couple insolent et coupable qui a osé offenser l’époux ». 
850 J. Carbonnier, op. cit. note 6, p. 19 
851 Simone (faussement ingénu) : « Ah ! Je comprends ! Je comprends ! Parce que je suis le plus vieux et que 
j’ai été podestat de Furecchio, vous voulez me les donner ! Je vous remercie ! ». / Zita : « Non, non, non, non ! 
Un moment, si tu es vieux, tant pis pour toi ! ». / Marco et les autres : « Ecoutez-le, mais écoutez-le, le 
podestat ! Il voudrait la meilleure part de l’héritage ». 
852 Rigoletto : « Et combien devrais-je dépenser pour un gentilhomme ? ». / Sparafucile : « Je vous demanderai 
un prix plus élevé ». / Rigolleto : « Comment payer ? ». / Sparafucile : « Une moitié d’avance, le reste ensuite ». 
/ Rigoletto : « (Démon !) Et comment peux-tu opérer si tranquillement ? » / Sparafucile : « Je tue en ville ou 
bien sous mon toit. L’homme est attendu le soir ; une estocade et il est mort ». 
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Un voyageur offre sa fortune contre la possibilité de créer un foyer à un riche 

marchand, qui accepte avec avidité cette étrange proposition (Le Vaisseau Fantôme de 

Wagner, acte I, scène 3, n°3 Scène, duo et chœur). L’épouse du roi des dieux invite son époux à 

réfléchir sur le prix qu’il a négocié et dont il refuse le paiement (L’Or du Rhin de Wagner, 

scène 2). Après chaque avancée de l’action, les chanteurs se retrouvent pour un petit 

ensemble tandis que les tractations sur les dispositions financières du contrat de 

mariage se déroulent en parlante (Le Mariage secret de Cimarosa, acte II, scène 1)853.  

 

Dans une petite scène bouffe, à l’allure de singspiel, deux hommes de loi extorquent 

des honoraires à un malheureux plaignant sous couvert d’une négociation (Die Advokaten 

de Schubert)854. 

 

 

1.3.4 Section 4 - Démonstration et conviction 

 

Satan veut démontrer au Christ l’inanité de la victoire remportée par l’Amour (Les 

Béatitudes de Franck, huitième béatitude)855. A la vue de la merveilleuse Marguerite, Faust est 

définitivement convaincu par l’argumentation méphistophélique et s’empresse de 

signer l’acte (Faust de Gounod, acte I, scène 2)856. 

 

 

 
                                                 
853 Le comte : « Si au lieu d’Elisetta vous me donnez la cadette, je me contenterai de cinquante mille écus ». / 
Geronimo : « tel est, à ce que je comprends, l’arrangement dont vous parliez (il retourne s’asseoir). Laissez-moi, 
mon cher, laissez-moi y réfléchir ». / Le comte : «  Oui, je vous laisse à votre réflexion » (il retourne s’asseoir). 
/ Geronimo (à part) : « j’économise ainsi une somme coquette et, de plus, l’honneur est sauf. L’échange que l’on 
me propose est certes satisfaisant ». / Le comte (à part) : « le bonhomme rumine et songe aux économies. La 
prise n’est certes pas mauvaise et il ne la laissera pas échapper ». / Geronimo : J’y ai réfléchi, j’y ai réfléchi » 
(il se lève). / Le comte : « Écoutons, écoutons » (il se lève). / Geronimo : « Nous ferons l’échange, c’est 
entendu, mais à la condition qu’Elisetta y donne son accord ». 
854 Les deux avocats : « Que le ciel veuille nous préserver de laisser échapper un sou, car notre peine n’est pas 
légère. Fiat Justitia ». 
855 Satan : « Christ ! regarde à travers les âges, l’avenir comme le passé, n’offre qu’injustice, carnages, haines, 
parjures, sang versé ! Vois la vertu méprisée, de pleurs la terre arrosée. Vois les crimes triomphants. Vois les 
bons dans l’épouvante. Vois, et si tu l’oses, vante le bonheur de tes enfants ». 
856 Méphistophélès : « Allons, signe. Eh quoi ! Ta main tremble ? Que peut-il pour te décider ? La jeunesse 
t’appelle ; ose la regarder !... (il fait un geste. Le fond du théâtre s’ouvre et laisse voir Marguerite assise devant 
son rouet et filant). / Faust : « Ô merveille !... ». Méphistophélès : « Eh bien ! Que t’en semble ? … ». / Faust 
(prenant le parchemin) : « Donne !... » (il signe). 
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Un héros patriotique tente de justifier l’acte de vengeance qui a suivi l’assassinat de 

son ami (Dalibor de Smetana, acte I). Une autre figure patriotique et l’un de ses acolytes se 

relaient pour convaincre leurs troupes de l’urgence de la révolte dans une scène 
(Guillaume Tell de Rossini, acte II)  
 

Un commissaire tente de dissuader le héros de refuser la charge de maire avec divers 

arguments (Juliette ou la clé des songes de Martinu, acte I)857. 

 

                                                 
857 Le commissaire (à Michel): « Le plus sage est de vous soumettre. Vous irez à l’hôtel de ville et vous 
raconterez à tous les habitants le souvenir de votre enfance ». 
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2. SOUS-PARTIE 2 - UN MODE CONTRAIGNANT 

 

 

Outre les parties à une convention858, les détenteurs des pouvoirs législatif, exécutifs 

et judiciaires sont habiles à créer des liens de droit (Chapitre 1). Ces liens sont 

susceptibles d’être enfreints par un fait fautif (Chapitre 2). Ce fait fautif peut lui 

même être l’objet d’une sanction, dont l’exécution est souvent forcée (Chapitre 3). 

 

 

2.1. Chapitre 1 - La décision unilatérale 

 

 

La décision est un acte unilatéral de la volonté différent du consentement en ce 

qu’elle se suffit à elle-même. Elle ne sollicite ni ne parfait l’accord d’un tiers. Tout 

au plus, elle vient entériner un acte antérieur. 

 

Une place particulière doit être réservée à l’obligation légale, d’autant plus puissante 

que la loi a, par nature, vocation à durer. Loi sur le mariage (La Patience de Socrate de 

Telemann, actes I et III)859, décret sur un jour chômé (La Juive d’Halèvy, acte I, scène 2)860, loi 

divine (Moïse et Aaron de Schoenberg), augmentation des impôts et taxes (Ubu Rex de Penderecki, 

acte II), autant de prescriptions à conséquences multiples sur le déroulement d’une 

œuvre. L’allégeance à la loi est un acte confirmatif de cette soumission (Têtes de chien de 

Kovarovic, acte III861 ou Médée de M.-A. Charpentier, acte II862), comme celle faite à un nouveau 

dirigeant (Rienzi de Wagner, acte II).  

                                                 
858 Cf. le chapitre 1 de la sous-partie 1 de la présente partie. 
859 Après les ravages de la guerre qui a décimé la gente masculine de la ville, la loi athénienne a ordonné à 
chaque athénien de prendre deux épouses, avant de revenir à la situation antérieure. 
860 Le crieur : « Monseigneur Léopold, avec l’aide de Dieu, des Hussites ayant chassé l’insolence, de par le saint 
concile assemblé dans Constance, de par notre Empereur et Monseigneur Brogni, largesse sera faite au peuple 
aujourd’hui ! ». 
861 Le président de la cour de Prague exige un serment d’allégeance à la loi féodale de la part des Chodes, ceux-
ci bénéficiant d’une certaine autonomie en vertu de lois écrites soigneusement conservées. 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 462 - 

 

 

 

 

La loi prévoit des régimes auxquels il faut se soumettre. L’autorité maritale ou 

parentale constitue le symbole ordinaire de rapports subordonnés (à l’égard de son 

conjoint ou de ses parents). Le répertoire musical utilise ces chaînes familiales pour 

brider ceux qui aspirent à s’en détacher : pour les relations conjugales (La Favorite de 

Donizetti, acte II), pour les relations filiales (Louise de G. Charpentier).  

 

Au-delà, la décision unilatérale est certainement plus à chercher dans l’exercice de la 

justice ou de pouvoir exécutif que dans le consensualisme contractuel. Encore faut-il 

dissocier la décision personnelle de la décision collective. 

 

 

2.1.1. Section 1 - La décision personnelle 

 

- le jugement 

 

 

Les juges païens sont d’essence diverse. 

 

Quelques dieux germaniques se sont arrogés le pouvoir de haute et de basse justice : 

évoquant les liens sacrés du mariage et toutes les lois qui régissent les dieux et les 

humains, une déesse finit par arracher à son époux un verdict impitoyable : la mort de 

son propre fils (La Walkyrie de Wagner, acte II, scène 1). Plus anciennement encore, Aphrodite 

en réfère à Jupiter qui nomme juge la muse Calliope (Les Bassarides de Henze, troisième 

mouvement)863. 

 

 
                                                                                                                                                    
862  Le roi de Corinthe intime l’ordre à Médée de s’exiler avant la fin du jour. Feignant la soumission, Médée 
confie ses enfants à la fille de ce roi, avant de s’effacer. 
863 Calliope juge qu’Aphrodite et Perséphone, ayant rendu service à Adonis, ont autant de droits sur lui. Son 
année devra donc être divisée en trois parties égales, consacrées l’une à Aphrodite, l’autre à Perséphone, et la 
dernière à ce qu’il voudra… 
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Certains juges jouissent d’une onction divine. 

 

La décision du grand prêtre de faire donner soixante-dix-huit coups de bâton au 

geôlier est acclamée par la foule qui loue son égale justice (La Flûte enchantée de Mozart, 

acte I, scène 19)864. Le verdict du pape tombe comme un couperet (Tannhäuser de Wagner, acte 

III, scène 3)865. 

 

Les juges cumulent plus souvent sur leur propre tête les titres insignes de juge et de 

monarque, à accorder en genre et en nombre avec leurs sujets. 

 

Dans la gente masculine, après que Salomon a rendu son jugement, un chœur solennel 

manifeste son admiration devant la sagesse de sa décision (Le Jugement de Salomon de M.-A. 

Charpentier)866. La décision du roi de soumettre le litige au Jugement de Dieu est 

acclamée par la foule avec gravité (Lohengrin de Wagner, acte I)867.  

 

Un roi finit par statuer en faveur de l’Homme à la mule, et renvoie les plaignants (Die 

Kluge de Orff). Un autre roi décide de bannir l’accusé de son royaume (Le Freischütz de 

Weber, acte III, scène 6)868. La sentence de mort contre les chevaliers carolingiens tombe 

des lèvres du roi des Maures (Fierabras de Schubert, acte III). 

 

Une reine légendaire décide, selon l’ancienne coutume, que le propriétaire de père 

sera géré conjointement par les deux frères (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse, scène 

4)869. Une autre reine ordonne aux deux membres d’un couple de comparaître devant le 

juge qui les condamnera à mort (Svanda, le joueur de cornemuse de Weinberger, acte I, scène 2). 

 

 

                                                 
864 Le chœur : « Quand la vertu et la justice sèment le Grand Sentier d’honneurs, alors la terre est comme 
l’empire céleste et les mortels sont les égaux des dieux ». 
865 Le thème de la damnation papale figure au chapitre 2 de la sous-partie 3 de la partie 2 
866 Le peuple : « Tout Israël entendit le jugement que le roi avait rendu ; Et ils craignirent le roi et l’admirèrent 
voyant en lui la sagesse de Dieu ». 
867 Le roi (suspendant solennellement son bouclier au chêne) : « Cet écu ne me protégera plus, que je n’aie rendu 
mon jugement, sévère et clément ! ». / Tous les hommes (dégainant leur épée) : « Cette épée ne retournera au 
fourreau, que justice n’ait fait prévaloir le droit ». 
868 L’Ermite : « Accordez-lui une année d’épreuve ». / Le roi Ottokar : « Si tu soutiens l’épreuve, c’est moi-
même qui vous unirait ». 
869 Libuse : « Ces deux frères, tous deux Klenovic, de la vieille famille de Popel Tetva venu avec les régiments 
de l’aïeul Cech dans ce pays fertile en traversant trois fleuves s’entendront comme suit sur l’héritage : vous le 
gérerez tous deux ensemble ». 
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Certains seigneurs, ministres et gouverneurs sont investis d’une compétence 

judiciaire. 

 

Le Comte annonce in limine litis qu’il rendra la justice selon son bon plaisir (Les Noces 

de Figaro de Mozart, acte III, scène 4)870. Le verdict est scellé par un simple geste de main du 

Ministre (Fidelio de Beethoven, acte II, scène 8, n°16 Finale). La condamnation de Pilate 

s’exprime en ligne si torturée, si éclatée qu’on ne croit pas un mot de ce qu’il dit 
(Passion et Mort de Notre Seigneur Jésus Christ de Penderecki).  
 

Mais nombreux sont les juges par profession. 

 

Le coroner rend son verdict aux termes duquel l’apprenti est mort dans des conditions 

accidentelles (Peter Grimes de Britten, prologue). Le juge de paix interroge les plaignants 

puis, tel Salomon, leur fait part de son verdict (Die Bürgschaft de Weill, acte II)871. 

 

Le premier magistrat de la ville condamne sa propre épouse à être ensevelie vivante 

(Le dernier Jour de Pompéi de Pacini, acte II). Un magistrat condamne un prince lithuanien à la 

torture (Pierre le grand, tsar de Russie de Donizetti, acte I, troisième tableau). Un juge français 

traque, au début de l’œuvre, les outrages à la morale publique (Can-can de Porter, acte I). 

Le chef de l’Inquisition rappelle à la populace que lui seul détient le pouvoir 

judiciaire à Venise (La Gioconda de Ponchielli, acte I). 

 

 

- le pouvoir 

 

 

En musique, la décision personnelle est l’un des attributs du pouvoir régalien. 

 

 

                                                 
870 Le Comte (seul) : « Je veux une punition exemplaire ! La sentence ne dépend que de moi ! ». 
871 Le juge : « A toi, David Orth, appartenait cet argent. Tu l’as vendu avec le grain. Toi, Johann Mattes, tu l’as 
acheté avec le grain – et cependant il ne t’appartient pas. C’est sur cette constatation que repose mon verdict ». / 
Le petit chœur : « Le juge prononce le verdict pour Johann Mates et David Orth ». /  Le juge : « C’est bien ton 
fils, David Orth, et là ta fille, Johann Mattes (montrant Jakob Orth et Luise Mattes). L’argent vous appartient. 
Donnez-le l’un à l’autre quand ils seront devenus grands ». 
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L’empereur Néron prend la décision - illégale - de répudier sa femme (Le Couronnement 

de Poppée de Monteverdi, acte III, quatrième tableau). La décision d’un autre empereur à ne pas 

transiger avec sa fille la conduit à se révolter contre la rigueur paternelle (Turandot de 

Puccini, acte II, deuxième tableau)872. Un troisième empereur décide de commencer son règne 

par un acte de grâce en faveur des conspirateurs (Ernani de Verdi, acte III La Clémence). Un 

quatrième et dernier empereur ordonne que les hébreux soient chassés de Memphis 

enchaînés (Moïse en Egypte de Rossini, acte III). 

 

Le héraut annonce les décisions royales de nomination pour le vainqueur et de 

bannissement pour le vaincu (Lohengrin de Wagner, acte II, scène 3).  

 

Des ministres défendent à leur souverain de toucher à une table richement garnie tant 

qu’il n’aura pas signé les décrets d’augmentation drastique des impôts qu’il refuse de 

signer en acceptant leur démission (Le Grand Macabre de Ligeti, troisième tableau)873. 

 

C’est en maître que le nouveau chef s’adresse aux pêcheurs et avant même qu’il ne 

lance son ordre, les basses de l’orchestre ont déjà introduit une rupture, comme si 

l’exécution précédait l’ordre (Les Pêcheurs de perles de Bizet, acte I)874. 

 

Dans le répertoire musical, elle est associée peu ou prou à la Ville Eternelle. 

 

Le gouverneur romain décide d’organiser des festivités en menaçant de mort 

quiconque refusera d’y participer (Théodora d’Haendel, acte I, scène 1)875.  

 

 

 

 

                                                 
872 L’empereur (solennellement) : « Le serment est sacré ! ». / Turandot (se révoltant) : « Non, ne dis pas cela ! 
Ta fille est sacrée ! Tu ne peux pas me donner à lui comme une esclave ! Ah non, Ta fille est sacrée ! Tu ne 
peux pas me donner à lui comme une esclave, mourante de honte ! ». 
873 Le Prince Go-Go : « Qu’est-ce ça ? » / Ministre noir (Une en quelque sorte taxe de… disons… cent quarante 
seize et quatre-vingt trente pour cent ! » / Le Prince Go-Go : « Pas un liard ! Ce pourcentage est un pillage ! » / 
Ministre blanc, Ministre noir : « Altesse ! Je démissionne ! ». 
874 Zurga : « Amis, interrompez vos danses et vos jeux, il est temps de choisir un chef qui nous commande, qui 
nous protège et nous défende ; une chef aimé de tous, vigilant, courageux ».  
875 Le préfet romain d’Antioche ordonne des festivités destinées à célébrer l’anniversaire de l’Empereur, 
quiconque se dérobera à ces festivités sera condamné à mort. 
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Le pouvoir démesuré d’un dictateur romain se manifeste dans sa capacité de décider 

sur un coup de tête de la vie de ses sujets, comme un mariage forcé (Lucio Silla de Mozart, 

acte II, scène 2)876. 

 

Un cardinal de l’Eglise catholique romaine gracie un orfèvre juif et lui demande 

pardon pour la persécution dont il a été l’auteur (La Juive d’Halèvy, acte I, scène 4)877. 

 

Le chef de la police romaine signe le sauf-conduit censé permettre à l’héroïne et à son 

amant de fuir incontinent la Ville Eternelle (Tosca de Puccini, acte II)878. 

 

 

2.1.2. Section 2 - La décision collective 

 

- en matière pénale 

 

La décision se dessine souvent au cours de l’audience ou du délibéré. 

 

Elle est prévisible lorsqu’un conte sicilien est livré à la justice du Conseil des 

chevaliers pour fait de piraterie (Le Pirate de Bellini, acte II). 

 

 

 

                                                 
876 Silla : « Silla n’est pas moins reconnaissant envers celui qui s’emploie vainement à son service. Si tout 
succès est aux mains du hasard, l’adversité ne diminue pas le mérite qu’on a à œuvrer. Aujourd’hui même, 
Giunia sera mon épouse ». 
877 Eléazar : « Je n’ai point oublié que de Rome jadis, sévère magistrat, c’est toi qui me bannis ! ». / Ruggiero : 
« Quelle audace ! ». / Le cardinal Brogni : « Et cependant je lui fais grâce entière ! Sois libre, Eléazar ; (allant à 
lui et lui tendant la main). Soyons amis, mon frère, et si je t’offensais, pardonne-moi ! ». / Eléazar (à part) : 
« Jamais ! ». / Le cardinal Brogni : « Si la rigueur et la vengeance leur font haïr la sainte loi, que le pardon, que 
le clémence, mon Dieu, les ramène à ce jour vers toi ! Rappelons-nous ce précepte sacré, ouvrons nos bras à 
l’enfant égaré ! ». 
878 Tosca : « Je veux un sauf-conduit, pour pouvoir fuir les Etats de l’Eglise avec lui ». / Scarpia (avec 
galanterie) : « Vous voulez donc partir ? ». / Tosca (avec conviction) : « Oui, pour toujours ! ». / Scarpia : 
« Comme il vous plaira. (Il se dirige vers le secrétaire ; se met à écrire, s’interrompt pour demander à Tosca) 
Quelle route voulez-vous prendre ? ». Tosca : « La plus courte ». / Scarpia : « Civitavecchia ? ». / Tosca : 
« Oui ». Celui-ci ayant fini de rédiger le sauf-conduit, y appose son cachet, replie la feuille ; puis ouvrant ses 
bras, il s’approche pour enlacer Tosca qui lui plante un couteau pointu et affûté en pleine poitrine. 
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Lors du procès, la délibération est courte : « Nous n’avons pas le choix » répètent les 

officiers de la cour martiale dans une homophonie stricte (Billy Budd de Britten, acte II, 

deuxième tableau). Un motif fortissimo, confié aux instruments à vents, intervient 

périodiquement comme ponctuation cynique aux décisions du tribunal (Grandeurs et 

décadences de la Ville de Mahagonny de Weill, acte III). Plus légèrement, un joyeux cancan 

pendant les débats convainc le tribunal que la moralité publique n’a pas été outragée 
(Can-Can de Porter, acte II). 

 

Elle est rendue publique à son prononcé. 

 

Dans la folie et la haine, l’humanité se révèle et prononce contre elle-même son 

propre verdict (War Requiem de Britten).  

 

Un tribunal constitué d’animaux expédie l’accusation et le verdict en quelques 

instants (Jeanne d’Arc au bûcher d’Honegger, scène 4 Jeanne livrée aux bêtes). Les juges décident 

que l’héroïne éponyme doit mourir (Béatrice de Tende de Bellini, acte II). 

 

La cour prononce son verdict : l’emprisonnement à vie du héros éponyme de l’œuvre 

lyrique (Dalibor de Smetana, acte I). L’affaire est tranchée par le Sénat vénitien qui gracie 

le héros (Bianca et Faliero de Rossini, acte II). 

 

La décision est parfois rapportée brutalement, avec plus ou moins de raffinement 

musical. 

 

Le concile a condamné le père et la fille à la peine de mort (La Juive d’Halèvy, acte V, scène 

3)879. Le Parlement britannique a prononcé la peine de mort contre l’un des 

protagonistes (Les Puritains de Bellini, acte II, scène 3)880. Sébastien et Zaïda sont condamnés 

par le tribunal de l’Inquisition à être brûlés vifs (Dom Sebastien, roi du Portugal de Donizetti, 

acte IV). 

 

 

                                                 
879 Ruggiero : « Vous avez tous les deux, dans un fatal délire, accusé faussement un Prince de l’Empire et 
profané des Rois la sainte majesté, la bûcher vous attend, vous l’avez mérité ! ». 
880 Riccardo : « C’est le Parlement qui a voulu pour lui le châtiment suprême ; en la personne d’Arturo, l’on 
domptera l’audace des rebelles. Je ne le hais point, je ne le crains pas, mais l’indigne périra ». 
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La sentence du tribunal révolutionnaire est accompagnée d’accords glacés des cuivres 

(Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte III, troisième tableau). La sentence des prêtres tombe, 

zébrée d’éclairs orchestraux (Aïda de Verdi, acte IV, scène 1)881. 

 

Après que la condamnation a été prononcée par le tribunal, un adagio suspend le flux 

de la vie, glacée devant l’horreur (La Pie Voleuse de Rossini, acte II, scène 11). 

 

 

- en matière civile 

 

Les considérants de ces décisions sont aussi différents que la territorialité des litiges. 

 

La cour de Prague détruit les derniers documents favorables aux paysans et leur 

demande de se soumettre à leurs seigneurs (Têtes de chien de Kovarovic, acte III). 

 

Les conseillers décident de refuser au cirque l’autorisation de donner des 

représentations (Le jeune Lord de Henze, acte I, deuxième tableau). 

 

Les juges rendent leur verdict selon lequel le condamné mérite le néant (La Condamnation 

de Lukullus de Dessau, scène 12). 

 

 

2.1.3. Section 3 - La codécision 

 

La codécision suppose l’addition de deux décisions. La seconde prend le plus souvent 

la forme d’une simple signature.  

 

La ratification est un principe régalien. 

 

 

                                                 
881 Les Prêtres : « Défends-toi, Radamès, ton sort est décidé, tu mourras de la mort des traîtres, sous le temple 
des Dieux en courroux, tu entreras vivant, oui vivant dans la tombe ! ». 
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La décision de la reine de ratifier la sentence du conseil est provoquée par l’arrogante 

supplique de la sœur du condamné (Gloriana de Britten, acte III, scène 3)882. Le conseil a 

prononcé une sentence de mort contre Essex qui sera applicable lorsque la même 

reine l’aura formellement approuvé par écrit (Robert Devereux de Donizetti, acte II). 

 

Le duc de Milan, dont la seule signature confirmerait le jugement, ne peut se résoudre 

à envoyer à l’échafaud une femme qui l’a sauvé autrefois d’une vie errante (Béatrice de 

Tende de Bellini, acte II). Un gouverneur espagnol aux Amériques vient signer le verdict 

prononcé par une cour militaire (Alzira de Verdi, acte I). Un Empereur n’a plus qu’à ratifier 

le jugement du Sénat romain mais hésite à le signer avant d’y renoncer (La Clémence de 

Titus de Mozart, acte II, scènes 7 et 8)883. 

 

 

La codécision peut également consister en la soumission de décision de premier 

ressort à une juridiction de second degré : une reine légendaire soumet ainsi son 

jugement au conseil des Anciens qui le confirme (Libuse de Smetana, acte I Jugement de 

Libuse)884. 
 

 

2.1.4. Section 4 - L’indécision 

 

L’indécision peut être l’œuvre d’un profond débat intérieur. 

 

Les broderies chromatiques de l’orchestre à l’ouverture du 3ème acte annoncent 

l’indécision du chef sur ses propres résolutions (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte III).  

 

 

 

                                                 
882 La Reine (à Raleigh) : « Donnez-moi l’arrêt ! Je vais le signer immédiatement ! ». 
883 Publius : « Aux fauves, le Sénat le condamne ainsi que ses complices. En voici le décret terrible mais juste : 
il n’y manque, ô Seigneur, que ton auguste nom ». 
884 Libuse : « Noble, anciens ; (…), réfléchissez bien à mon jugement, s’il convient à votre opinion, s’il vous 
semble injuste, prenez une nouvelle décision ».  
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L’indécision est encore traduite par de violents accords orchestraux, impitoyables 

sous les coups du destin, le dernier accord pianissimo laissant présager une résolution 

heureuse (La Clémence de Titus de Mozart, acte II, scène 9). L’ambiguïté de la position de la 

Prieure de la communauté - contourner ou non les lois qui la menace - conduit à une 

septième diminuée qui termine l’interlude comme un point d’interrogation (Dialogues 

des Carmélites de Poulenc, acte III, interlude I)885. Un vieux doge déplore enfin le destin qui le 

fait hésiter entre son devoir de juge et son amour paternel (Les Deux Foscari de Verdi, acte I, 

n°6, scène et romance). 

 

Elle est aussi le fait d’un tribunal indécis qui ne parvient pas à rendre une décision 

(avec un déni de justice à la clé) ou revient sur sa propre décision. 

 

Les juges du temple ne pouvant parvenir à un verdict, une déesse sur son nuage 

accorde le pardon à l’accusé (Oresteïa de Taneiev, partie III Les Euménides).  

 

Un roi condamne un berger au bannissement, mais ébranlé par son regard plein de 

douceur, il revient subitement sur sa décision (Le Roi Roger de Szymanowski, acte I). 

 

 

2.2. Chapitre 2 - Faute et culpabilité 

 

 

 

2.2.1. Section 1 - La faute 

 

 

 

 
                                                 
885 La Prieure (se tournant vers les religieuses) : « Chacune de vous répondra de son vœu devant Dieu, mais 
c’est moi qui répondrai de vous toutes et je suis assez vieille pour savoir tenir mes comptes en règles ». 
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Le droit et la musique sont sources de faute : faute dans l’exécution d’un contrat, 

faute dans l’exécution d’un morceau (« la fausse note ») par exemple. Si convention 

rythme avec partition, la sanction de leur inobservation n’est pas d’égale nature. 

L’effet d’une faute en musique trouverait son point d’incompétence avec celui de la 

faute morale (réprobation, critique, déconsidération, rejet). La faute juridique seule 

(contractuelle, délictuelle ou pénale) est soumise au risque de la contrainte. 

 

La faute est entendue comme l’attitude d’une personne qui, par négligence, 

imprudence ou malveillance ne respecte pas ses obligations contractuelles ou légales, 

ou son devoir de ne causer aucun dommage à autrui. 

 

À tout seigneur, tout honneur : le péché originel a été divinement mis en musique (Par 

la chute d’Adam de Buxtehude et de J.-S. Bach)886, prodrome des grandes fresques du Jugement 

dernier déclinées au gré des confessions chrétiennes (Le Jugement dernier de M.-A. 

Charpentier, Deus judicium tuum de Telemann). 
 

De même, la loi a été aussi considérée comme une mise en abyme de nos propres 

fautes (cantate Es ist das Heil uns kommen her de J.-S. Bach, 2. Récitatif de la basse)887.  

 

Par construction, l’atteinte aux canons de l’Eglise romaine est cause d’anathème (Don 

Carlos de Verdi, acte IV, scène 1). 
 

Dans les œuvres inspirées par la mythologie antique, la transgression consciente et 

volontaire de la loi divine vaut sacrilège (La Vestale de Spontini, acte I). 

 
Le non-respect d’un pacte divin est inéluctable en raison de l’engagement irrationnel 

ou surhumain qu’il impose (Jephté d’Haendel, acte I, ou l’Orfeo de Monteverdi, acte IV). Pour ce 

qui est du pacte avec les esprits maléfiques, sa violation se confond avec son terme, 

c’est-à-dire la mort (Doktor Faust de Busoni, troisième tableau). 

 

                                                 
886 Premier verset du choral : Par la chute d’Adam, la nature et le caractère de l’homme ont été corrompus. Le 
même poison nous a été transmis et nous ne pouvons guérir sans le secours de Dieu qui nous a délivrés de la 
malédiction tombée sur nous lorsque le serpent a vaincu Eve et a attiré sur elle la colère de Dieu. 
887  Basse : « Dieu nous a donné une loi, mais nous étions trop faible pour pouvoir l’observer (…). Nous devions 
agir selon des lois qui nous montraient, comme en un miroir, à quel point notre nature était mauvaise, et 
cependant nous continuions ». 
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Dans l’ordre profane, tout lien de droit est susceptible d’être enfreint.  

 

Le manquement à la loi est fréquemment évoqué dans le répertoire musical, le 

premier en lice étant la faute conjugale (Stiffelio de Verdi, acte I). La légitime défense face 

à une loi autoritaire et intolérante, ou plus simplement face à l’ordre établi, est un fait 

justificatif de cette infraction (Guillaume Tell de Rossini, acte IV, second tableau)888.  

 

 

 

La faute contractuelle est moins représentée car moins spectaculaire, mais ses effets 

n’en finissent pas d’assombrir certaines œuvres jusqu’à leur crépuscule (L’Anneau du 

Nibelung de Wagner). 
 

La faute pénale, constitutive d’une infraction, est en revanche déclinée 

abondamment dans les œuvres lyriques à un double titre. 

 

Pour l’atteinte aux personnes : le parricide (Der Vatermörder de Schubert, les Lombards de Verdi, 

acte I, scène 2), l’infanticide (Faust de Gounod, acte V), le matricide (Néron de Boito, acte I), le 

régicide (Elektra de R. Strauss), l’assassinat (Porgy and Bess de Gershwin, acte I, scène 1), les coups 

et blessures volontaires (Carmen de Bizet, acte I), le rapt (La Bohémienne de Balfe, acte II, Une Vie 

pour le tsar de Glinka, acte II), le proxénétisme (Lulu de Berg, acte III, scène I, Iris de Mascagni), la 

désertion (Le Déserteur de Monsigny), le viol (Les Soldats de Zimmermann, acte IV), le tapage 

nocturne (La Nuit de mai de Rimski-Korsakov, acte II), le harcèlement sexuel (Mikado, ou La Ville de 

Titipu de Sullivan, acte I). 
 

Pour l’atteinte aux biens : l’escroquerie (Gianni Schicchi de Puccini), la grivèlerie (Manon 

Lescaut d’Auber, acte I), le vol (Lakmé de Delibes, acte II, Fra Diavolo d’Auber, acte I), 

l’empoisonnement (Le Prisonnier de Dallapiccola), l’espionnage (Hugh le Toucher de Vaughan 

Williams), la désertion (Le Déserteur de Monsigny), le faux en écriture privée (La Grand’Tante de 

Massenet). 

 

 
                                                 
888 Guillaume Tell refuse de se découvrir devant le mât au sommet duquel est accroché le chapeau du 
gouverneur autocrate autrichien. 
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La faute pénale peut cependant être appréciée de manière moins rigoureuse que ne le 

prévoit la loi, en présence de circonstances atténuantes notamment (Silvano de 

Mascagni)889.  

 

2.2.2. Section 2 - La culpabilité 

 

Le sentiment de culpabilité est la reconnaissance intérieure de sa propre faute. Elle se 

manifeste en un sentiment de transgression ou des remords ; elle est si fréquente dans 

le répertoire musical qu’elle a donné lieu à des leitmotivs spécifiques dans deux 

œuvres lyriques (Boris Godounov de Moussorgski et la Femme sans ombre de R. Strauss)890. A ce titre, 

il est révélateur que le for soit étymologiquement un tribunal, siège de tous les 

conflits intérieurs. 

 

Mais la culpabilité est aussi l’état objectif d’une personne reconnue coupable 

 

- le sentiment de transgression  

 

Le sentiment de transgression peut se manifester de plusieurs manières. 

 

Dans un choral pour orgue, l’alto et le ténor se déploient dans la lente reptation du 

serpent cependant que la corruption et la culpabilité sont représentées à la basse par 

des chutes de septième (choral pour orgue Par la chute d’Adam de J.-S. Bach).  

 

Le croyant reconnaît qu’il transgresse chaque jour les commandements de Dieu 

devant sa face, celui-ci n’en connaissant pas un sur mille (cantate Allein zu dir, Herr Jesu 

Christ de J.-S. Bach)891 et, en des termes plus compréhensibles par les habitants de Leipzig, 

qu’il est comptable de ses fautes devant Dieu (cantate Tue Rechnung ! Donnerwort ! de J. -S. 

Bach, 3. aria du ténor)892. 

 

                                                 
889 L’assassinat d’une conjointe pour cause d’adultère. 
890 Ces deux motif figurent au chapitre 2 de la sous-partie 3 de la partie 2. 
891 Premier récitatif (Basse) : « Mon Dieu et mon juge, si tu m’interroges sur les commandements, je ne puis 
sans faire mensonge à ma conscience prétendre en observer un sur mille ». 
892 Ténor : « Capital et intérêts, grandes et petites, mes fautes devront un jour m’être comptées ». 
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Le chef de la police romaine a besoin de stimulants tels la présence d’un amant réduit 

à sa merci ou le cadre d’une église pour assouvir son délicieux sentiment de 

transgression (Tosca de Puccini, acte I). 

 

Un roi se déclare coupable de ne pas avoir tenu la promesse faite au dieu par amour 

de son fils et offre de se sacrifier lui-même (Idoménée de Mozart, acte II, scène 6)893. A 

l’inverse, un court et triste motif au basson résume l’abattement du prévenu à l’aune 

de sa culpabilité et de son amour compromis (Le Freischütz de Weber, acte III, scène 6). Un 

empereur romain enterre les cendres de sa mère qu’il a assassinée, terrifié et 

tremblant face au précédent de matricide dans l’Orestie (Néron de Boito, acte I).  

 

De même, une épouse, dont le mari lui a enfoncé un couteau dans le bras, pleure de 

joie à l’idée qu’il l’a puni de sa faute d’avoir connu un autre homme ante nuptias 

(Tiefland d’Albert, acte II). Une amante avoue à son promis dont les parents ont consenti au 

mariage qu’elle a connu autrefois une vie de débauche dans un luxe coupable (La 

Rondine de Puccini, acte III). Une autre amante tente de reconquérir son prétendant en 

feignant de reconnaître sa faute (La Canterina de J. Haydn, acte II, scène 2)894. 

 

Le roi des Dieux commet un succédané de péché originel quand il transgresse 

consciemment les lois qu’il a lui-même édictées pour l’ordre du monde (L’Anneau du 

Nibelung de Wagner) et c’est paradoxalement du double interdit de l’amour - l’adultère et 

l’inceste - que naîtra le héros libre de toute loi et partant de toute culpabilité (La 

Walkyrie de Wagner). 

 

Dans son acception la plus forte, le sentiment de transgression peut se conjuguer avec 

une certaine perversion, c’est-à-dire le plaisir de transgresser le droit parce que c’est 

le droit (Monteverdi, le Couronnement de Poppée, acte I, scène 9)895. 

 

                                                 
893  Idoménée : « Te voici encore après moi, dieu Barbare ! C’est moi le coupable ! Moi seul ai péché. Et moi 
seul, tu dois punir. Déchaîne contre moi ton imagination. Que ma mort, enfin t’assouvisse. Mais tu oses encore 
réclamer une autre victime pour me châtier, je ne puis t’en donner une qui soit innocente. Et si, malgré cela, tu y 
prétendais… tu serais injuste. Tu ne peux y compter ». 
894 Gasparina : « Je sais que je ne mérite plus de votre part d’être encore regardée. Je confesse ma faute et vous 
demande avant tout humblement pardon avant de m’en aller ». 
895 Néron : « La loi est faite pour qui sert, et si je le veux, je puis abolir l’ancienne pour l’autre ». 
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- les remords 

 

 

Le remord est l’expression d’une culpabilité douloureusement assumée.  

 

L’amertume de la transgression rime avec juridiction. 

 

Un accusateur évacue sa faute d’avoir concouru à l’accusation d’un ami et s’effraie 

des préparatifs de l’exécution annoncée de ce dernier (André Chénier de Giordano, acte III)896. 

Ses crimes ayant désormais comblé la mesure, l’assassin est torturé par sa culpabilité 

et après avoir admis connaître l’identité du vrai coupable finit par les assumer sans 

les justifier (Cardillac d’Hindemith, acte III)897. Dans un requiem, un compositeur a du 

ressentir comme une confession ultime ce paraphe ployé de la douleur : « Ingesmisco 

tanquam reus » (« Je gémis comme un coupable ») (Requiem de Schumann). 

 

Lorsque le héros décrit l’insensibilité du pape à l’intensité de son remords, sa ligne 

vocale se fige sur une seule note, l’orchestre sur une seule figure (Tannhäuser de Wagner, 

acte III, scène 3). Les reproches que Samson s’adresse à lui-même dans sa geôle le 

tourmentent plus que les souffrances physiques ou les lamentations des siens (Samson et 

Dalila de Saint-Saëns, acte III, scène 1)898. Une femme éprouve des remords d’avoir conduit 

son mari malgré lui dans l’enfer concentrationnaire (Lady Macbeth de Mentsk, acte IV, 

neuvième tableau)899. 

 

                                                 
896 Gérard (en parlant de Chénier) : « Il est perdu ! (désespéré) Ma vie pour le sauver ! ». / Madeleine 
(joyeusement) : « Vous le pouvez. Il a été arrêté ce matin ». / Gérard : « Mais quelqu’un [lui-même] qui le 
haïssait a préparé pour aujourd’hui son jugement, sa mort ! (apercevant la foule dans la rue derrière la grille). 
Déjà la foule, curieuse et avide de larmes, de sang ! (des pièces voisines, on entend des bruits de fusils et des 
sabres des gendarmes) Vous entendez ? La crosse des fusils ! Ce sont les gendarmes ! Et Chénier est déjà là ! ».  
897 Cardillac (parlant de l’assassin) : « Je le connais comme je ne connais que moi-même », puis pressé par la 
foule, Cardillac (pour lui-même, tourmenté par l’angoisse) : « Assaillie du fracas de l’horreur, l’âme tremble 
jusqu’en ses abîmes. Cri déchirant des assassinés ! Tourment mortel… Comment puis-je sauver…(A la foule) 
Attendez ! Ne partez pas ! Celui qui suivait à la trace, harnaché de nuit, celui qui brandissait la dague…c’était 
moi, c’était moi, c’était moi ! ». 
898 Samson : « Frères, votre chant douloureux, pénétrant dans ma nuit profonde, d’une angoisse mortelle inonde 
mon cœur coupable et malheureux ! Dieu, prends ma vie en sacrifice pour satisfaire ton courroux ! D’Israël 
détourne tes coups… et je proclame ta justice ! ». 
899 Serguei : « C’est qui donc, qui m’a mené au bagne ? Tu l’as oublié, ça ? ». : Katerina : « Serguei ». / 
Serguei : « Laisse-moi ! ». / Katerina : « Ah, pardonne-moi, pardonne-moi Serguei ! Mon Dieu, quel tourment, 
Serguei chéri ». 
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La révolte d’un saint, jetant aux pieds de l’Empereur la Victoire en or à lui donnée, 

ouvre la voie à sa condamnation à la peine capitale (Le Martyre de Saint Sébastien, troisième 

mansion). L’une des mères de la communauté des carmélites ne manque pas de courage 

en tenant tête à un commissaire du peuple (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte II, 

quatrième tableau)949.  
 

Dans un cadre domestique, un fils de famille se rebelle contre l’autorité de ses parents 

qui le destinent à une carrière militaire en se suicidant (Owen Wingrave de Britten, acte II)950. 

 

 

- la résistance face au juge 

 

L’accusé récuse toutes les accusations avant d’injurier le tribunal, juge et jurés 

confondus (Le Procès de von Einem, Partie I, quatrième tableau). 

 

Le héros monte à l’échafaud sans s’être plié à l’arbitraire de ses juges (Egmont de 

Beethoven). Plus téméraire encore, un berger brise ses chaînes et les jette aux pieds de 

son juge en proclamant qu’il s’en va libre (Le Roi Roger de Szymanowski, acte II)951. 

 

                                                 
949 Premier commissaire : « Avez-vous une réclamation à formuler ? ». / Mère Marie : « Que pourrions-nous 
réclamer, puisque nous ne disposons déjà plus de rien ? Mais il est indispensable que nous nous procurions des 
vêtements, puisque vous nous interdisez de porter ceux-là ». / Premier commissaire : « Soit ! (Goguenard) Êtes 
–vous donc si pressées de quitter ces défroques, et de vous habiller comme tout le monde ? ». / Mère Marie : 
« Je vous répondrai bien que ce n’est pas l’uniforme qui fait le soldat. Sous n’importe quel habit nous ne serons 
jamais que des professionnelles ». / 1er commissaire : « Le peuple n’a pas besoin de professionnelles ». / Mère 
Marie : « Mais il a grand besoin de martyrs, et c’est là un service que nous pouvons assumer ». / Premier 
commissaire : « Peuh ! En des temps comme ceux-ci, mourir n’est rien ». / Mère Marie : « Vivre n’est rien, 
lorsque la vie est dévaluée jusqu’au ridicule, et n’a plus de prix que vos assignats ». 
950 « Je considère que c’est un crime de tirer son épée pour son pays et un crime que les gouvernements 
ordonnent ». 
951 Le Berger : « Danse radieuse ! Feux d’abîmes ! D’ailes l’envol ! ». / Roxane, le Berger, chœur : « Ah ! ». / 
Le Roi Roger : « Gardes ! Gardes fidèles ! Attrapez-le ! Saisissez-le ! Attachez-le ! ». / Le Berger (hautain avec 
colère) : « Qui ose enchaîner mes enchantements ? Qui veut me prendre ? Mais je suis tout à vous ! » (il brise la 
chaîne et la jette aux pieds du roi, en levant ses bras libres). 
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3. SOUS-PARTIE 3 - UN CADRE FORMALISTE 

 

 

Les œuvres musicales perçoivent à juste titre que les phénomènes juridiques sont 

entourés d’un certain formalisme. Ainsi, certaines formalités sont exigées en vue 

d’apporter la preuve de certains phénomènes juridiques. A l’inverse, la validité de 

certains phénomènes juridiques est subordonnée au respect de certaines formalités.  

Formalisme de l’écrit qui reste (Chapitre 2), du verbe qui s’envole (Chapitre 3), de la 

publicité qui informe (Chapitre 4), lequel a partie liée avec la rigueur, l’un des 

attributs dévolus au droit par de la musique (Chapitre 1). 

 

 

3.1. Chapitre 1 - Rigueur et gravité 

 

 

Le droit en musique est empreint de rigueur et de gravité. Il est à cet égard à contre-

courant de la tendance contemporaine visant à promouvoir un droit flexible, un droit 

sans rigueur. 

 

A sa décharge, il est vrai que le répertoire musical dresse un état du droit ancien et 

révolu, plus autoritaire et coercitif que celui d’aujourd’hui.  

 

 

3.1.1. Section 1 - La loi 

 

La loi est dure mais c’est la loi. La musique ne dément pas ce célèbre adage. 
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Généralement, les lois vieillies sont nées, en leur temps, de l’effort et de la douleur : 

l’art ou la loi nouvelle trouve, sous la rigueur des préceptes anciens, l’essence d’ordre 

qui éternise (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner).  

 

Toutes choses légales par ailleurs, un mandarin psalmodie la loi de Pékin dans un 

registre grave, posant ainsi tous les éléments du drame (Turandot de Puccini, acte I)952. 

 

Dans deux chorals pour orgue (chorals Voici les dix saints Commandements de J.-S Bach BWV 635 et 

BWV 678), le choral est respectivement scandé à la pédale dans un style robuste et 

rigide ou présenté en canon, qui symbolise la rigueur de la loi. Le croyant reconnaît 

lui-même que le plus minime de ces commandements est trop difficile à observer 
(cantate Allein zu dir, Herr Jesu Christ de J.-S. Bach). 

 

L’affirmation du dogme justifie aussi la répétition d’un thème solide en blanches, 

présenté en unissons puissants et graves (Lauda Sion de Mendelssohn, 5. Chœur « Docti sacris 

institutis »). 
 

La loi ne laisse aucune place à l’appréciation des faits ou à l’indulgence du juge 

quand un matelot a tué un officier (Billy Budd de Britten, acte II, deuxième tableau)953. 

Confirmant les augures du podestat (acte I, finale)954, les magistrats se fondent sur une loi 

« inflexible » pour condamner la victime d’une erreur judiciaire (acte II, scène 11)955 dans 

une même œuvre lyrique (La Pie Voleuse de Rossini). Le refus catégorique de l’empereur de 

revenir sur la loi qu’il a instituée conduit sa fille à se révolter contre la rigueur 

paternelle (Turandot de Puccini, acte II)956.  

 
                                                 
952 Le mandarin : « Peuple de Pékin ! Voici la loi : Turandot, la pure, épousera l’homme, de sang royal, qui 
résoudra trois énigmes obscures. Mais si l’homme succombe à cette épreuve, que sa tête tombe sous le 
glaive ! ». 
953 Les trois membres de la cour martiale.  Le second : « Qui pourrait le sauver ». / L’officier de manœuvre : 
« Eh, oui, il devrait être pendu, pendu ». /  Ratcliffe : « Il n’y a rien à discuter ». / « Tous trois : « Nous n’avons 
pas le choix ». / La second : « Il y a la loi sur la mutinerie ». / Ratcliffe : « Il y a les ordonnances royales ». / 
L’officier de manœuvre : « Il y a le Code de la guerre ». / Tous trois : « Nous n’avons pas le choix ». 
954 Le Podestat : « La loi, pourtant, est là-dessus très sévère : elle condamne à mort les voleurs domestiques ». 
955 Le président et le juge : « L’un en prison, l’autre au poteau d’exécution. La loi est inflexible : le coupable 
doit périr », puis le Président, les juges et le Podestat : « Ah, les pleurs montent à mes yeux ! Un tel tourment 
me fait pitié. Mais la loi n’entend pas raison : il nous faut obéir à la loi ». 
956 L’empereur (solennellement) : « Le serment est sacré ! ». / Turandot (se révoltant) : « Non, ne dis pas cela ! 
Ta fille est sacrée ! Tu ne peux pas me donner à lui comme une esclave ! Ah non, Ta fille est sacrée ! Tu ne 
peux pas me donner à lui comme une esclave, mourante de honte ! ». 
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3.1.2. Section 2 - Les droits subjectifs 

 

La gravité est à contre-courant des réjouissances associées au mariage. 

 

Les mariés avancent sur une curieuse marche nuptiale qui a quelque chose de rigide et 

de contraint (Les Noces de Figaro de Mozart, acte III). Une autre marche nuptiale, lourde de 

dissonances angoissées, frappe par de grands accords violents entrecoupés de sections 

sombres et méditatives (Marche Nuptiale de Vierne). 

 

Pour contrer un empereur décidé à répudier sa femme, son contradicteur adopte un 

débit plus lent et plus solennel qui épouse la gravité de ses propos (Le Couronnement de 

Poppée de Monteverdi, acte I, neuvième tableau)957. La musique se fait grave lorsque commence 

le simulacre de procès sur l’annulation du (faux) mariage (La Femme Silencieuse de R. 

Strauss, acte III). 

 

Dans un air néanmoins spirituel, le valet fait remarquer à son maître - fiancé contre 

son gré – que la loi est sévère pour ceux qui renoncent à leur engagement (Maskarade de 

Nielsen, acte I). 

 

 

Une certaine raideur est plus naturelle pour ce qui est des actes dévolutifs. 

 

Le risque de découverte du faux testament est condensé dans le thème de la mise en 

garde, qui est énoncé par l’imposteur seul, puis repris par les bassons ponctués par les 

basses, comme quelque chose de dramatique (Gianni Schicchi de Puccini). La demande de 

renonciation à succession est formulée sur des timbres graves évitant toute séduction ; 

l’acte est ensuite signé sous le regard implacable de la demandeuse dont l’apparition 

a l’artifice du droit et de la vertu (Sœur Angélique de Puccini). Le partage de ses biens par 

un roi (basse) se déroule sur de sombres accords syncopés des cuivres graves (Der 

Königssohn de Schumann 1. Feierlich).  
 

                                                 
957  Sénèque : « Les sentiments sont de mauvais conseillers que la loi déteste et la raison méprise ». 
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Les contrats inhabituels sont habituellement emplis de gravité. 

 

La prestation de serment des conjurés helvétiques est sombre, un terrible saut 

d’octave accompagne le mot « traîtres » et l’évocation de leurs « tombeaux » 
(Guillaume Tell de Rossini, acte II)958. 

 

Le chant d’une femme, s’apprêtant à vendre son ombre, atteint des profondeurs 

insoupçonnées (La Femme sans ombre de R. Strauss, acte I). La conclusion d’un contrat avec un 

tueur à gage s’effectue en un récitatif dont l’absence totale de mélodie accentue la 

sinistre gravité (Rigoletto de Verdi, acte I, second tableau).  

 

Un créancier, stupéfié par la mauvaise foi de son débiteur, invoque les runes gravées 

sur la lance en adoptant une nouvelle forme du leitmotiv du contrat, repris en 

imitation par les cordes graves (L’Or de Rhin de Wagner, scène 2). 

 

 

3.1.3. Section 3 - Le jugement 

 

La musique est raide comme la justice lorsqu’elle en chante la rigueur et la gravité. 

Cette proposition se vérifie dans les différentes étapes d’une procédure judiciaire 

 

 

- la justice en général 

 

Le dieu justicier est un juge sévère. 

 

 

 

                                                 
958 Hommes des trois cantons : « Si parmi nous, il est des traîtres, que le soleil, de son flambeau, refuse à leurs 
yeux la lumière ! (…). / Arnold, Tell, Walther, puis tous : « Le ciel, l’accès à leur prière, et la terre un tombeau, 
et la terre un tombeau ! Jurons, par nos dangers, si parmi nous, il est des traîtres, tous nous le jurons, tous nous 
le jurons ! ». 
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La justice divine revêt un aspect dur et pénitentiel dont la rigueur n’admet aucune 

diversion, aucun contraste (Amen du Jugement de Messiaen). Les voix de basse sont 

privilégiées pour les deux interventions du Juge suprême, s’adressant successivement 

aux justes et aux damnés (Apparebit repentina dies d’Hindemith, deuxième mouvement).  

 

 

La justice ordinaire est extraordinairement rigoureuse s’il le faut. 

 

Le coupable est figé par la justice implacable que personnifie l’empereur (La Clémence 

de Titus de Mozart, acte II). L’évocation du meurtrier du tsarévitch laisse place à un motif 

dur et rigide, comme le verdict d’une destinée (Boris Godounov de Moussorgski, acte II). Un 

thème sombre et implacable est énoncé par un orchestre d’outre-tombe (les cordes 

graves) et figure la fatalité d’une justice quasi mécanique (Symphonie fantastique de Berlioz, 

La Marche aux supplices). Le Conseil des Dix annonce, dans un chœur solennel, que ses 

délibérations seront implacables (Les Deux Foscari de Verdi, acte I, premier tableau). 

 

 

La justice extraordinaire est ordinairement sombre par nature. 

 

Le Tribunal révolutionnaire est évoqué par huit accords de cuivres sentencieux et 

funèbres, pesante, accentués par un sforzando (André Chénier de Giordano, acte III). Le 

tribunal de l’Inquisition est représenté par un ensemble de basses à l’unisson, restant 

la plupart du temps dans le registre grave : fanatisme, rigidité inhumaine, 

obscurantisme, tout est dit de manière lapidaire (Don Carlos de Verdi, acte III, quatrième 

tableau). La sentence de mort contre les chevaliers carolingiens tombe implacable des 

lèvres du roi des Maures (Fierabras de Schubert, acte III, n°22). 

 

 

- l’annonce du jugement 
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Les cuivres les plus graves de l’orchestre résonnent, lourds de menaces, figurant 

l’appel au Jugement dernier (Le Livre des sept sceaux de Schmidt, partie III). Le jugement divin 

est annoncé par une armée de trompettes dans une atmosphère apocalyptique et 

terrifiante (Arcanes symphoniques de Dubugnon). L’Ange de la Mort, dans un fracas de bois et 

de cuivres, annonce l’imminence du jugement (Les Béatitude de Franck, sixième Béatitude). 

 

Une symphonie de guerre rythme l’air de basse qui préfigure le jour du Jugement 

dernier (Te Deum H 416 de M.-A. Charpentier). La basse se plaît, dans le Tuba mirum, à 

répandre la stupeur parmi les sépulcres et à les assigner devant le tribunal de Dieu 
(Requiem de Mozart).  
 

La décision royale d’ouvrir le Jugement de Dieu est clamée avec gravité par les 

hommes  accompagnés des cordes graves (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 2)959. Le rituel 

d’une autre ordalie, sombre et solennel, est dressé sous la symphonie étale des cuivres 
(La Femme sans ombre de R. Strauss, acte III).  
 

Dans l’ordre profane, les trompettes annoncent la cérémonie entamée par la 

procession des mandarins et des sages détenant le secret des énigmes « gravi, enormi 

et impotenti » (Turandot de Puccini, acte II). Après l’interrogatoire qui adopte la forme 

rigoureuse d’une passacaille, l’ouverture d’une procédure judiciaire n’en est que plus 

grave et rigoureuse. (L’Affaire Makropoulos de Janacek, acte III). 

 

 

- l’audience 

 

 

Le cours d’une audience est rarement cristallin. 

 

 

 
                                                 
959 Le roi (avec une solennelle résolution) : « Dieu seul décidera maintenant de cette affaire ! ». / Tous les 
hommes : « Que Dieu soit le juge ! Que Dieu soit le juge ! » . 
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Un paysage agreste est remplacé par le sévère décor approprié à un rituel inquisitorial 

sans rapport avec une historiette campagnarde (La Pie Voleuse de Rossini, acte II). Des 

prêtres s’avancent en procession dans la crypte souterraine où se rendent les arrêts 

(Aïda de Verdi, acte IV, premier tableau)960. 
 

Lors de l’appel de la cause, un grand accord retentit à tout l’orchestre et le héraut 

invite l’accusée à s’avancer, gravement et a capella (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1)961. 

 

Les débats se déroulent dans une atmosphère sombre mais néanmoins vivante. 

 

Dans la seconde partie du Dies irae modulant en ut mineur mortifère se développe la 

supplique de la prière face au juge implacable (Requiem de Mozart).  

 

Le procès s’ouvre dans un Grave, et s’achève par des chutes de tierces descendantes 

vers des profondeurs de grave d’où surgit le motif de l’accusation (Billy Budd de Britten, 

acte II, deuxième tableau). Catalyseur du drame, s’abat, fatale et sévère, l’accusation de 

fratricide qui s’achève marcato, implacable à la voix (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1)962. 

Le plaidoyer du père en défense de sa fille relève d’un registre dramatique ou son 

désespoir s’enfonce jusqu’au sol grave (La Pie Voleuse de Rossini, acte II, scène 11).  

 

 

- le verdict 

 

La sanction est stricte nonobstant sa nature religieuse ou profane. 

 

Les accents pointés et raides des prêtres juges inflexibles l’emportent sur l’ire d’une 

princesse qui maudit cette caste cruelle (Aïda de Verdi, acte IV, premier tableau).  

 

 

 

                                                 
960 Amnéris : « Ah ! voilà du trépas les terribles ministres ! Ah ! loin de moi, fuyez, spectres sinistres. Et c’est 
moi qui le livre à ses juges cruels ! ». 
961 Le héraut : « Je clame l’accusation à haute et intelligible voix : Elsa, montre-toi ! ». 
962 Frédéric de Telramund : « Je porte plainte ici contre Elsa de Brabant ; Je l’accuse du meurtre de son frère ». 
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Une voix caverneuse, la seule voix grave soliste de toute l’œuvre, prononce la 

sentence du ciel (Idoménée, roi de Crète, de Mozart, acte III, scène 10)963. Le si bémol est devenu 

la note de la condamnation d’Essex, obsédant la Reine Vierge qui ne peut se résoudre 

à signer la sentence de mort (Gloriana de Britten, acte II). 

 

Le concile condamne un père et sa fille aux termes d’un arrêt « rigoureux » (La Juive 

d’Halèvy, acte V)964. La condamnation pontificale est implacable, témoignant de sa raideur 

et de son inflexibilité (Tannhäuser de Wagner, acte III, scène 3)965. 

 

Aux accords glacés des trompettes qui accompagnent la sentence, succède, 

effrayante, la peur sourde dans l’extrême grave (Dialogue des Carmélites de Poulenc, acte III, 

troisième tableau). L’arrêt définitif est prononcé par les cors, trombones et bassons au 

registre le plus grave (Till l’Espiègle de R. Strauss). Un commissaire condamne des maîtres 

chanteurs à la pendaison en guise d’avertissement et pour témoigner de sa sévérité 

(Die Bürgschaft de Weill, acte II, dialogue). 

 

 

- la sanction 

 

L’ambiance sinistre du cachot est dépeinte par un orchestre tout en cuivres graves 
(Dalibor de Smetana, acte II). 

 

La pendaison est traitée avec l’impassibilité d’un rythme de plomb qui rappelle la 

rigueur métronomique (Le Gibet de Ravel). Pendant la décapitation des religieuses, 

l’orchestre presque uniquement en accords, s’impose comme un ostinato de basse du 

thème de la Mort (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte III, quatrième tableau). L’évocation du 

bris des chefs de la Terre prend la forme d’une polyphonie sévère et serrée (Dixit 

Dominus d’A. Scarlatti, Judex crederis). 

 

 
                                                 
963 La Voix : « L’amour a triomphé. Qu’Idoménée abdique : qu’Idamante devienne roi et qu’Illia devienne son 
épouse. Ainsi Neptune sera récompensé, le ciel sera satisfait et l’innocence sera honorée ». 
964 Ruggiero (faisant signe à Eléazar et à Rachel de s’avancer) : « Le concile prononce un arrêt rigoureux : il 
vous a condamnés ». 
965 Le motif de la damnation papale figure au chapitre 2) de la sous-partie 3 de la partie 2. 
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3.1.4. Section 4 - Le pouvoir 

 

L’exercice du pouvoir souverain suppose une certaine gravité. 

 

Dans l’acte II d’une œuvre lyrique (Boris Godounov de Moussorgski). le tsar chante avec cette 

gravité austère qui est celle d’un grand de ce monde cependant qu’à l’acte IV, le 

thème de l’assemblée des boyards mêle gravité et onction lors de sa première 

apparition  

 

Même en musique, le pouvoir absolu corrompt absolument. 

 

L’entrée du chef indigène est précédée d’un motif puissant et autoritaire qui 

caractérise d’emblée le personnage. Plus loin dans l’œuvre, il s’adresse aux pêcheurs, 

et avant même ses instructions, les basses de l’orchestre ont déjà introduit une 

rupture, comme si l’exécution précédait son ordre (Les Pêcheurs de perles de Bizet, acte I, n°1 

Introduction).  

 

La marche du gouverneur autrichien est d’une rudesse implacable, le rythme et 

l’harmonie y semblent réduits à leur plus simple expression (Guillaume Tell de Rossini, acte 

III, deuxième tableau). Le chef de la police romaine incarne les puissances implacables 

puisqu’il cumule le pouvoir, la férocité et la perversité (Tosca de Puccini).  

 

 

3.2. Chapitre 2 - L’écrit 

 

 

Le droit est associé à l’écrit depuis le fond des âges. 
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Dans les temps antiques, le scribe était un fonctionnaire chargé de la rédaction des 

actes administratifs ou juridiques. Dans la dramaturgie athénienne, le juge, travesti en 

guêpe, était porteur d’un aiguillon symbolisant le stylet avec lequel il traçait son 

verdict dans des plaquettes de cire966. A Rome, le tabellion tirait son nom de la table 

sur laquelle il établissait ses actes. Le greffe vient du mot latin graphium signifiant le 

poinçon à écrire cependant que le greffier appartient à la grande famille des plumitifs, 

à l’instar du recors, officier de justice chargé jadis d’accompagner l’huissier. 

 

Le décalogue, gravé sur deux tables de pierre, formalise l’alliance de Dieu avec son 

peuple élu. La loi des douze tables constitue l’acte fondateur du droit romain, comme 

la Grande Charte de 1215 celui de la démocratie anglaise. 

 

Un acte juridique doit être rédigé avant d’être signé. L’acte écrit présente un intérêt 

puissant en termes de conservation, de portée et de preuves. 

 

 

3.2.1. Section 1 - La rédaction 

 

- le contrat de mariage  

 

Le notaire dressant un contrat de mariage est un lieu commun du répertoire musical. 

Un notaire se contente d’écrire sous la dictée, un contrat de mariage (Don Pasquale de 

Donizetti, acte II)967. Un notaire appelle le futur marié dans une pièce voisine pour dresser 

le contrat de mariage, dont les termes financiers font l’objet d’une âpre discussion (Le 

Chevalier à la Rose de R. Strauss, acte II)968. 

                                                 
966 Les Guêpes d’Aristophane 
967 Le Docteur (ami de Don Pasquale) : « Entre, d’une part, et caetera, Sofronia Malestesta, domiciliée et 
caetera, avec tout ce qui s’ensuit, et d’autre part, et ceatera, Pasquale de Corneto, ajoutez les titres et les 
formules, selon l’usage, tous deux ici présents, volontaires et consentants, est établi un contrat de mariage selon 
les règles ». / Don Pasquale (au Notaire) : « Vous avez écrit ? ». / Le notaire : «  J’ai écrit ». / Don Pasquale : 
« C’est bien. Ecrivez ensuite. Le susdit, et caetera, de tout ce qu’il possède, des meubles et des immeubles, 
donne de son vivant et cède à la susdite, et caetera, une épouse très aimée, la moitié de ses biens à ce jour 
(…) ». 
968 Le Baron (Faninal) et le notaire, et derrière eux le greffier, se sont avancés à gauche. Dès qu’il aperçoit le 
notaire. En hâte, à Sophie, sans se douter ce qui se passe en elle) : « Mais pensons au contrat : il faut que je 
m’excuse, on a besoin de moi. Cependant, le jeune Octave vous tiendra compagnie ». / Faninal : « Voudriez-
vous entrer pour le contrat ». 
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Un faux notaire - qui doit accomplir les formalités légales - fait lecture du contrat de 

mariage à grand renfort de camouflage de voix et de verbiage pseudo-juridique (Cosi 

Fan Tutte de Mozart, acte II, quatrième tableau)969. 
 

À l’arrivée de deux faux notaires (prétendants de la mariée), le marié fait dresser un 

contrat de mariage en deux exemplaires sur lesquels ils apposent chacun leur propre 

patronyme (Lo Speziale de Haydn, acte II).  

 

En l’absence de notaire, le grondement des gongs contraste avec la très occidentale 

signature des registres de l’état civil (Madame Butterfly de Puccini, acte I)970. 

 

 

- les autres actes ou faits juridiques 

 

Les agents judiciaires ou municipaux sont familiers de l’acte écrit. 

 

Le magistrat dicte l’acte d’accusation à un greffier qui transcrit mal et inverse tout 

(Pierre le Grand de Donizetti, acte I, troisième tableau). Le maire s’assoit avec une pompe 

extrême pour dresser un procès-verbal constatant le vol d’une pièce d’argenterie (acte 

II, finale 971) avant qu’un homme soit libéré de son cachot par ordre écrit du roi (La Pie 

voleuse de Rossini, acte II, scène 17)972. 
 

 

                                                 
969 Despina (déguisée en notaire: « En vous souhaitant toute sorte de bien, le notaire Beccavivi s’en vient à vous 
avec la dignité notariale d’usage. Le contrat est stipulé selon les règles ordinaires et les formes juridiques. En 
toussant d’abord, s‘asseyant ensuite, il le lira à haute voix ». / Fiordilidgi, Dorabella, Ferrando, Guglielmo : 
« Bravo, en vérité ! ». / Despina : « Par le contrat établi par mes soins, sont unis par le mariage Fiordligi avec 
Sempronio et Tizio avec Dorabella, sa sœur légitime. Celles-ci comme dames de Ferrare ; ceux-là comme nobles 
albanais. Et en guise de dot et de contredot (…) ». Fiordilidgi, Dorabella, Ferrando, Guglielmo : « Les choses 
sont bien commues. Nous vous croyons sur parole, nous avons confiance. Nous signons, vous n’avez qu’à nous 
donner cela ». 
970 Le Commissaire impérial (lisant l’acte) : « Il est permis au susnommé Benjamin Franklin Pinkerton, 
lieutenant à la canonnière Lincoln de la marine des Etats Unis d’Amérique du nord et à la demoiselle Butterfly 
du quartier d’Omara à Nagasaki de s’unir en mariage. En droit, le premier par sa propre volonté et l’autre avec 
le consentement de ses parents, témoins au présent acte ». 
971 Le Podestat : « Silence ! Et vous, écrivez. (au chancelier) : Dans la maison de Messire Fabrizio Vingradito a 
été volée ce jour… » / Giannetto : « Volée, non ; perdue. ». / Le Podestat : « C’est la même chose. Volée. Vous 
avez écrit ! (au chancelier) Une cuillère d’argent d’un service de table ». 
972 Le Podestat (montrant Fernando) : « Mais comment cet homme a-t-il été libéré du cachot ?” / Fabrizio : « Par 
un ordre écrit du monarque mon roi ». 
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Le candidat chanteur est interrompu par le crissement de la craie du greffier 

municipal, qui inscrit sur l’ardoise des trente-deux fautes du code à éviter (Les Maîtres 

Chanteurs de Nuremberg de Wagner, acte I, scène 3). 

 

Inter partes, l’héroïne oblige son amant à écrire, sous sa dictée, une lettre de rupture 

à sa fiancée (Lulu de Berg, acte I, scène 3)973. Un grand accord de neuvième de dominante en 

do majeur conclut définitivement la dictée du testament au notaire (Gianni Schicchi de 

Puccini). 

 

 

3.2.2. Section 2 - La signature 

 

La signature s’appose sur des actes juridiques extraordinairement divers. 

 

 

- les actes matrimoniaux 

 

La signature parfait les actes préparatoires, conclusifs ou extinctifs du mariage. 

 

Préférant encore un mariage au décès par intoxication, le podestat signe de bon cœur 

tous les documents nécessaires au mariage de sa fille et du faux docteur (Le Docteur 

Miracle de Bizet).  

 

 

 

 

 
                                                 
973 Lulu : « Voici du papier à lettres ». / Schön : « Je ne peux pas écrire ». / Lulu : « Ecrivez » / Schön : « Je ne 
peux pas ». / Lulu (dictant) : « Chère Mademoiselle ». / Schön (écrivant) : « Mon arrêt de mort ! ». / Lulu : 
« Reprenez votre parole ». – « Je ne peux en conscience… » (Schön pose la plume et lui jette un regard 
suppliant) « Ecrivez : conscience – me résoudre à vous enchaîner à mon effroyable destinée »./ Schön 
(écrivant) : « Tu as raison – Oui, tu as raison ». / Lulu : « Je vous jure que je suis indigne » - (Schön relève la 
tête) «  Ecrivez : De votre amour. – Ces lignes en sont la preuve. Depuis trois ans, je tente de rompre une 
liaison ; je n’en ai pas la force, je vous écris aux côtés de la femme qui me possède. Oubliez-moi ! - Ludwig 
Schön ».  
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Une marche nuptiale solennise la signature du premier contrat de mariage, les deux 

héros éponymes consentant enfin à signer leur propre contrat comme l’on signe une 

trêve (Béatrice et Benedict de Berlioz, acte II, scène 5, n°13 Marche nuptiale)974. La détresse de la 

victime s’exhale en une longue phrase de l’orchestre sur la chute de laquelle elle 

signe le contrat de mariage comme l’on signe un acte de condamnation (Lucia de 

Lammermoor de Donizetti, acte II).  

 

La signature de l’acte de mariage est parfois sans fard : quelques trémolos aux cordes 

sur une petite touche de clochettes, une brève allusion à l’hymne américain, et le 

mariage est signé (Madame Butterfly de Puccini, acte I)975. A l’inverse, un village suisse est en 

liesse lorsque les deux époux et leurs témoins signent le contrat de mariage (La 

Somnambule de Bellini, acte I, scène 5)976. De manière prosaïque, le cadi signe un contrat de 

mariage qui prévoit d’énormes dédommagements en cas de rupture (Le Cadi dupé de 

Gluck). 
 

Horrifiée et humiliée, une épouse finit par signer l’acte de divorce, avant de 

demander à son mari de recevoir sa confession (Stiffelio de Verdi, acte III, premier tableau)977. 

 

 

- la sentence pénale 

 

 

 

 

 
                                                 
974 Le tabellion : « J’ai été requis pour préparer un deuxième contrat : le voici ». / Bénedict (à Béatrice) : 
« Allons, je veux bien que vous soyez ma femme : mais je vous jure que, si je vous prends, c’est par 
compassion ». / Béatrice : « Je ne peux pas vous refuser ; mais je vous jure que c’est bien malgré moi » (…). 
(Bénédict va signer le contrat. Béatrice et les témoins signent ensuite). 
975 (Le commissaire impérial présente le contrat à signer). Goro (cérémonieusement) : « L’époux !... (il signe.) 
Puis l’épouse ! (Elle signe.) La chose est faite ! ». 
976 Le notaire : « Elvino, quel présent offres-tu à ton épouse ? » / Elvino : « Mes possessions, ma demeure, non 
nom, tous les biens dont je suis propriétaire ». / Le notaire : « Et toi, Amina ? ». / Amina : « Je n’ai que mon 
cœur à offrir ». / Elvino « Ah, un cœur vaut tous les présents (tandis que la mère d’Amina appose sa signature 
ainsi que les témoins, Elvino présente l’anneau nuptial à Amina.) Prends : je te donne cet anneau que porta un 
jour devant l’autel la chère âme bienheureuse qui du ciel bénit notre union : que ce cadeau soit pour toi sacré 
comme il le fut pour elle ; qu’il soit le fidèle gardien de ton serment et du mien ». / Les Paysans : « Ils sont déjà 
inscrits dans le ciel comme ils sont gravés dans vos cœurs ». 
977 Stiffelio : « Signeras-tu ? ». / Lina : « oui ». / Stiffelio : « Qu’entends-je ? ». / Lina : « Vous pensiez que ma 
cicatrice était un leurre. Maintenant, tous les doutes sont écartés (elle signe.) Maintenant, nous sommes tous les 
deux libres, tout n’est plus que du passé » (elle lui remet le papier). 
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L’arrestation sonne comme l’ouverture d’une action pénale : l’officier perd patience 

devant l’insolence de l’héroïne et ordonne qu’on lui lie les mains pendant qu’il signe 

un mandat de dépôt (Carmen de Bizet, acte I, n°10 Finale)978.  

 

La signature de la Reine Vierge a une valeur exemplaire dans le répertoire musical. 

 

Après avoir longtemps hésité, la reine se résigne à signer l’arrêt de mort (Gloriana de 

Britten, acte  III, scène 3)979. La même reine signe l’ordre d’exécution de sa cousine lorsque 

qu’elle soupçonne son prétendant d’être amoureux d’elle (Marie Stuard de Donizetti, acte II) 

cependant qu’elle demande à l’épouse de Leicester de renoncer à tout droit es 

qualités, en contrepartie de quoi son époux et son frère auront la vie sauve (Elisabeth, 

reine d’Angleterre de Rossini, acte II, troisième tableau). 
 

D’autres signatures ont aussi pour effet d’envoyer l’accusé au trépas. 

 

Un officier espagnol tente en vain de monnayer sa signature à apposer sur la sentence 

contre la main de l’amante du condamné à mort (Alzira de Verdi, acte I, second tableau). Un 

gouverneur  régent signe l’ordre d’exécution du héros, sauvé in extremis par le retour 

du roi (Le Novice de Palerme ou la défense d’aimer de Wagner, acte I). Le dernier accord de la scène 

de la statue est paré des prestiges ecclésiastiques de la tierce picarde, comme une 

signature apposée là par une main divine (Don Giovanni de Mozart, acte II). 

 

Dans une histoire ancienne mais tristement recommencée, la signature d’un ministre 

perse scelle le génocide du peuple juif (Esther de Lidarti, acte I, scène 4)980. 

 

Mais il arrive heureusement que la plume suspende son vol. 

 

 

 

 

                                                 
978 Don José s’éloigne de Carmen qui va se replacer, les mains derrière le dos. Rentre Zuniga. Don José : « Le 
lieutenant !... Prenez garde ! ». / Zuniga : « Voici l’ordre, partez et faites bonne garde … ». 
979 La Reine (à Raleigh) : « Donnez-moi l’arrêt ! Je vais le signer immédiatement ! ». 
980 Mardochée, parent d’Esther : « Fille d’Israël, de ton malheur je gémis, je crains tant le courroux. Aman, 
l’ennemi, aiguise ses dents. Le décret est signé, cacheté : Mort aux juifs jusqu’au dernier ! ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 515 - 

 

Un empereur prend la plume pour signer le décret sénatorial de condamnation, puis 

suspend son geste (La Clémence de Titus de Mozart, acte II, scène 8)981. Alors que la signature 

d’un protagoniste fait défaut pour envoyer l’accusée à l’échafaud, ce dernier ne peut 

se résoudre à signer et à condamner ainsi la femme qui l’a sauvé d’une vie errante 

(Béatrice de Tende de Bellini, acte II) Au cours de l’audience, un gouverneur refuse de signer 

la sentence de bannissement prononcée contre une vieille diseuse de bonne aventure 
(Un Bal masqué de Verdi, acte I, scène 4). 

 

Enfin et de manière plus heureuse, deux amants ont ligoté le président du Comité de 

Salut Public afin de lui arracher sa signature sur un ordre de libération (Le petit Marat de 

Mascagni, acte III). 
 

 

- les autres actes juridiques  

 

La signature est souvent dépressive quand elle ne concerne pas le mariage. 

 

De manière impassible, une princesse présente à la signature de sa nièce une lettre 

officielle de renonciation à héritage (Sœur Angélique de Puccini)982. Un allegretto évoque 

l’aspect machinal et mesquin des signatures une fois les papiers en règle, en 

contrepoint d’un chant joyeux : « les papiers doivent être signés » (Le Consul de Menotti, 

acte III, scène 1). L’un des prétendants, pour l’amour de sa bienaimée et ne se sentant 

guère la fibre militaire, se résout à signer bon gré mal gré son engagement militaire 

contre un maigre pécule (L’Elixir d’amour de Donizetti, acte II, scène 3)983. Un sauf conduit 

permettant de quitter la France révolutionnaire ne sera d’aucune utilité (Thérèse de 

Massenet, acte II). 

 

                                                 
981 Titus : « Après tout qu’il meure ! Qu’il meure….Mais sans l’entendre, j’enverrais Sextus à la mort ? Oui : le 
Sénat en a assez entendu. Et s’il avait quelque secret à me révéler. Garde ! (il pose sa plume, tandis qu’entre un 
garde.) Entendons-le d’abord, puis qu’il aille au supplice. Que l’on m’amène Sextus ». 
982 Cf. la didascalie : La princesse s’entretient avec la religieuse. Celle-ci sort et revient accompagnée de 
l’abbesse, tenant à la main une tablette, un encrier et une plume. Sœur Angelica entend les deux sœurs, entre, se 
retourne, voit et comprend ; en silence, elle se traîne en direction de la table et, d’une main tremblante, signe le 
parchemin. Puis elle se s’éloigne à nouveau et recouvre son visage de ses mains. Les deux sœurs sortent. La 
princesse prend le parchemin, s’apprête à se diriger vers sa nièce, mais à son approche, sœur Angelica fait un 
léger mouvement comme pour s’écarter. 
983 Nemorino : « Vingt écus ! » / Belcore : « Tout de suite ». / Nemorino : « Eh bien, allez-y. Préparez-les moi ». 
/ Belcore : « Mais tu dois pour cela signer ce papier que tu vois. Une croix ici ». (Nemorino signe et prend la 
bourse). 
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Plus dramatique encore, Faust accepte à regret le marché de Méphistophélès mais se 

résigne à signer le pacte de son sang (Docteur Faust de Busoni, prologue II)984. Le même Faust 

dans une autre œuvre s’empresse de signer l’acte à la vue de la merveilleuse 

Marguerite (Faust de Gounod, acte I, scène 2)985. 

 

Dans la même veine, une vieille dame richissime accepte de signer un chèque à un 

village suisse moyennant la mort de l’amant qui l’avait jadis abandonnée enceinte (La 

Visite de la vieille Dame de von Einem, acte III, quatrième tableau). 

 

En droit public et de manière cocasse, est présenté à la signature de l’empereur deux 

fois le même décret, l’un sur un parchemin noire avec une plume noir par un ministre 

noir, l’autre sur un parchemin blanc avec une plume blanche par un ministre blanc (Le 

Grand Macabre de Ligeti, troisième tableau). 

 

 

3.2.3. Section 3 - Les effets 

 

Ces effets se confondent dans l’adage multiséculaire « Scripta manent verba volent » 

(« Les écrits restent, les paroles s’envolent »).  

 

 

- l’intangibilité 

 

Dans l’ordre sacré, la mélodie du choral « Die sind die heiligen zehn Gebot » de 

Luther commence par des répétitions de tons marquées, comme gravant la Loi sur les 

deux Tables.  

 

 

 
                                                 
984 Faust : « Qu’exiges-tu encore ? » Méphistophélès : « Un document tout bref, à signer de ton sang, rouge sur 
blanc ». 
985 Méphistophélès (présentant à Faust un parchemin) : « Allons, signe ; Eh quoi ! ta main tremble ? Que faut-il 
pout te décider ? La jeunesse t’appelle ; ose la regarder ! » (il fait un geste ; le fond du théâtre s’ouvre et laisse 
voir Marguerite assise devant son rouet et filant.) / Faust : « Ô merveille ! ». / Méphistophélés : Eh bien ! que 
t’en semble ? » : Faust (prenant le parchemin) : Donne ! » (Il signe). 
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Le canon symbolise l’observation de la loi divine, et les deux autres voix de ténor, les 

deux tables sur lesquels elle est inscrite (choral pour orgue Voici les dix saints commandements 

BWV 678 de J.-S. Bach). Les rouleaux de la Loi sont sortis de l’arche au son d’un interlude 

symphonique et promenés lentement à travers l’assemblée, avant d’être reportés dans 

l’arche (Service Sacré de Bloch, troisième partie).  

 

En terres profanes, les runes des traités gravés sur la lance représentent la chose 

écrite, sacrée, intangible dans des temps de transmission orale (L’Anneau du Nibelung de 

Wagner). Une œuvre est dédiée à la Grande Charte de 1215 qui mit fin à l’arbitraire du 

pouvoir absolu en disposant que tout homme de langue anglaise doit refuser d’obéir à 

une loi non écrite (La Ballade de la Grande Charte de Weill). 

 

 

- l’opposabilité 

 

 

La production d’un acte écrit permet aisément d’opposer ses droits et obligations. 

 

En matière légale, un gouverneur annonce l’abrogation des lois écrites garantissant 

l’autonomie des habitants d’une région à l’égard des obligations féodales et exige 

qu’on les lui remette (Tête de chien de Kovarovic, acte I).  

 

Un empereur oppose « le fait du Prince » comme étant fort et juste, la loi convenant 

aux serviteurs ; en réplique, un philosophe invoque la loi suprême, cette volonté à 

laquelle une autorité démunie de règle en détruit l’obéissance (Le Couronnement de Poppée 

de Monteverdi, acte I, neuvième tableau). 

 

Quant au jugement, le trombone s’érige en soutien hiératique de la voix alors que le 

Liber Scriptus est apporté devant le Juge (Requiem de Mozart).  
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L’équivalent du « Liber Scriptus » catholique (« Das Buch wird aufgetan ») inspire le 

tremblement devant le Livre où les péchés de tout à chacun sont consignés (Die lezten 

Dinge de Spohr, deuxième partie, ou la cantate Tue Rechnung ! Donnerwort ! BWV 168 de J.-S. Bach 3. aria du 

Ténor)986), excepté le cas où celui-ci a été bonnement déchiré (cantate Die Friede sein mit dir 

BWV 158 de J.-S. Bach, 1. récitatif de la basse)987. 

 

Après avoir lu les minutes du procès gagné par ses parents, un riche agriculteur 

constate une injustice et s’engage à restituer l’argent dont la privation a mené un bon 

père de famille à la ruine (La Famille indigente de Gaveaux). 

 

En termes contractuels, la très ancienne maîtresse d’un prince, armée d’une promesse 

de mariage ignoblement rompue, a vite fait de soumettre son ancien fiancé à sa 

volonté (Le Comte de Luxembourg de Lehar, acte III). Quand un époux tente d’obtenir le 

certificat de mariage resté secret, l’épouse jure de ne jamais se séparer du précieux 

document (Le Lys de Killarney de Benedict, acte IV, scène 4). Un faux voleur dicte à son 

commettant une déclaration écrite reconnaissant son faux état afin que tout soit clair 

et loyal entre eux (Le second Maître d’Equipage de Smyth, partie I). 

 

Pendant que des boyards se querellent, le roi promet de satisfaire tous les désirs de 

l’Astrologue qui exige un engagement par écrit. Par orgueil ou par ruse, le roi refuse 

en déclarant que sa parole le lie autant qu’une promesse écrite (Le Coq d’or de Rimski-

Korsakov, acte I). 

 

En matière immobilière, la production du titre de propriété d’une ferme met fin à 

« l’affaire de l’hypothèque » (Linda de Chamonix de Donizetti, acte III). 

 

 

- la valeur probante 

 

 

 

                                                 
986 Aria du ténor : « Tout ce dont je demeure coupable est inscrit au livre de Dieu comme par l’acier et le 
diamant ». 
987 1. Récitatif basse : « Que la paix soit avec toi, ô toi, conscience tourmentée ! Ton médiateur se tient ici. Le 
livre de la dette et la malédiction de la loi, il les a effacés et déchirés. Que la paix soit avec toi ! ». 
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Il est commun de dire que l’aveu est la reine des preuves. Mais l’écrit demeure 

souverain dans l’administration de la preuve. 

 

 

L’écrit permet d’abord l’authentification de son auteur. 

 

Un prêtre porte un parchemin marqué du sceau papal qui autorise à déposer le roi 

dans le cas où il refuserait de renvoyer sa favorite et de rendre ses droits à sa femme 

légitime (La Favorite de Donizetti, acte II). Le secrétaire du maire reconnaît le sceau du 

gouverneur sur le pli prescrivant la célébration immédiate d’un mariage (Maiskaya Noch 

de Rimski-Korsakov, acte III).  

 

Un commissaire de police compare l’écriture des deux lettres afin de faire surgir la 

vérité (Monsieur Brusquino ou le fils par hasard de Rossini). L’inventeur d’une poupée mécanique  

signe un chèque de cinq cents ducats en faveur de celui qui en a confectionné les 

yeux (Les Contes d’Hoffmann d’Offenbach, acte I)988. 

 

 

Il permet également de confondre son auteur. 

 

L’ami de l’infant d’Espagne a pris sur lui les documents compromettants de son ami 

afin de se faire accuser de la sédition des Flandres à sa place (Dom Carlos de Verdi, acte IV, 

deuxième tableau)989. L’archange de la révolution, Saint Just, apporte les documents qui 

permettront de confondre Danton devant le tribunal révolutionnaire (La Mort de Danton de 

von Einem, acte I, scène 2). 

 

Mais l’écrit permet surtout de faire valoir ses droits et obligations. 

 

 

                                                 
988 Spalanzani : « Voulez-vous encore cinq cents ducats ? Qu’un écrit de vous m’abandonne ses yeux, ainsi que 
toute sa personne, et voici votre argent sur le juif Elias ».  
989 Rodrigue : « Ecoute, le temps presse… J’ai détourné de toi la foudre vengeresse ! Aujourd’hui… le rival du 
Roi, le traître agitateur des Flandres… c’est moi ! ». / Don Carlos : « Malheureux ! Qui croira ? ». / Rodrigue : 
Vingt preuves amassées ! Tes papiers chez moi surpris, preuves de trahison qu’à dessein j’ai laissées…Ma tête 
en ce moment sans doute est mise à prix ! ». 
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Un père de famille, supposant que son fils est prêt à se ruiner pour une demi-

mondaine valétudinaire, est confondu par la production d’un acte de vente conclu par 

elle démontrant le contraire (La Traviata de Verdi, acte II)990. Une épouse endettée reçoit 

chez elle l’implacable usurier qu’elle enferme dans une armoire, non sans lui voir 

arraché la reconnaissance de dette qu’elle avait cosignée avec son mari (Abu Hassan de 

Weber). 
 

Deux jeunes gens comptent chercher leurs laissez-passer, indispensables pour leur 

voyage du lendemain (Les Deux Journées ou le Porteur d’Eau de Cherubini, acte I). Pressés 

d’examiner les documents qui feraient de l’un d’eux le seigneur du château, deux 

intrigants mettent aux fers l’héritier présomptif de retour dans sa patrie (Le Jacobin de 

Dvorak, acte III). 

 

 

 

3.3. Chapitre 3 - L’oralité 

 

 

Au commencement du droit était le verbe. Ne parle-t-on pas de jugement oraculaire, 

de l’oralité des débats, de procès-verbal et de lecture d’un acte ? 

 

De nombreux engagements sont en pratique souscrits verbalement. La parole a en 

outre le pouvoir de faire un sort rapide à une procédure contentieuse et permet 

d’énoncer précisément les dispositions d’un acte ou les tenants d’une affaire. 

 

 

 

                                                 
990 Germont (en parlant de son fils) : « Il veut vous faire don de ses biens »./ Violetta : « Il ne l’a pas osé jusqu’à 
présent… et je refuserai ». / Germont : « Mais ce luxe ». / Violetta (lui donnant un papier) : cet acte est ignoré 
de tous… Qu’il ne le soit pas de vous… ». / Germont (parcourant l’acte) : « Ciel ! Qu’apprends-je ? De tous vos 
biens vous voulez vous dépouiller ? Ah, pourquoi le passé vous accuse-t-il ? ». 
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3.3.1. Section 1 - Les actes verbaux 

 

 

- le jugement 

 

Beaucoup de cas litigieux se déclinent au vocatif. 

 

 

La sentence orale est de mise dans la mythologie et les civilisations antiques, du 

moins selon la musique. Tel est le cas dans plusieurs œuvres lyriques. 

 

Pour preuve, l’oracle rend son jugement : le roi devra mourir, à moins qu’un ami 

n’accepte de se sacrifier à sa place (Alceste de Glück, acte I). Mercure rapporte le verdict du 

dieu des dieux : afin d’éviter une nouvelle guerre, Proserpine passera la moitié du 

temps avec Cérès, sur terre, et l’autre avec son divin époux (Proserpine de Lully, acte V, 

scène 5)991. Apollon proclame également son verdict : l’épouse du héros éponyme ne 

pourra revenir d’entre les morts que si quelqu’un prend sa place (Alceste de Lully, acte II). 

Enfin, une voix profonde, caverneuse et oraculaire, prononce la sentence du ciel 
(Idoménée, roi de Crète, de Mozart, acte III, scène 10)992. 

 

Le jugement de Salomon est rendu sur le siège (Salomon de Haendel, acte II, scène 3) si bien 

que le chœur manifeste son admiration dès son énoncé (Le Jugement de Salomon de M.-A. 

Charpentier)993. 

 

Dans des sphères plus septentrionales, une épouse invoque les liens sacrés du mariage 

et les lois en vigueur jusqu’à arracher à son époux un verdict impitoyable : la défaite 

et la mort de son propre fils (La Walkyrie de Wagner, acte II, scène 1)994. 

                                                 
991 Mercure : « Tous les dieux sont d’accord, pour vous tout s’intéresse, Proserpine verra le jour ; elle suivra 
Cérès et Pluton tour à tour, elle partagera son temps et sa tendresse entre la nature et l’amour. Vous verrez 
vostre fille, et Jupiter luy-mesme a pris soin qu’à vos vœux le sort ait respondu ». 
992 La voix : « L’amour a vaincu. Qu’Idoménée cesse d’être roi. Idamante régnera…Ilia sera son épouse. Que 
Neptune soit apaisé, le ciel satisfait, l’innocence récompensée ».  
993 Le peuple : « Tout Israël entendit le jugement que le roi avait rendu ». 
994 Wotan (l’air sombre) : « Qu’exiges-tu ? ». / Fricka : « Abandonne le Wälsung ! ». / Wotan (d’une voix 
étouffée) : « Qu’il aille son chemin ». / Fricka : « Mais toi, ne le protège pas quand le vengeur l’appellera au 
combat ! ». / Wotan : « Je ne le protège pas ». 
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Des jugements oraux plus récents sont néanmoins rapportés. 

 

Dans l’ordre chronologique, un cardinal gracie l’accusé et lui demande pardon pour la 

persécution dont il a été l’auteur (La Juive d’Halèvy, acte I, scène 4)995. Un simple geste du 

Ministre suffit à la condamnation au cachot du gouverneur de prison (Fidelio de 

Beethoven, acte II, scène 8). Un coroner prononce directement le verdict : le décès 

accidentel de l’apprenti et l’innocence de son maître (Peter Grimes de Britten, prologue)996. 

Un pacha gracie et libère les condamnés d’une seule traite (L’Enlèvement au Sérail de Mozart, 

acte III, scène finale)997. 

 

 

- le contrat 

 

Il faut dire d’emblée que « s’entendre » est la forme pronominale réfléchie 

d’ « entendre ». 

 

L’engagement envers un Dieu invisible est par essence orale.  

 

Sentant passer le souffle de Dieu, Jephté prononce une promesse à son égard dans un 

récitatif accompagné (Jephté d’Haendel, acte I). Dans un péril extrême, un roi fait une 

promesse à Neptune pour apaiser son courroux (Idoménée, roi de Crète, de Mozart, acte I, scène 

8)998. 
 

 

                                                 
995 Eléazar : « Je n’ai point oublié que de Rome jadis, sévère magistrat, c’est toi qui me bannis ». (…) / Le 
cardinal Brogni : « Et cependant je lui fais grâce entière ! Sois libre, Eléazar ; (allant à lui et lui tendant la 
main.) Soyons amis, mon frère, et si je t’offensai, pardonne moi ! / Eléazar (à part) : « Jamais ». 
996 Le coroner : « Peter Grimes, je vous le dis ici ; Ne prenez pas d’autre jeune apprenti. Trouvez un pêcheur 
pour vous seconder, assez fort pour se défendre tout seul. Notre verdict ? William Spode, votre apprenti, est 
mort accidentellement. Mais c’est le genre d’accident dont les gens se souviennent ». 
997 Selim (à Belmonte) : « Ainsi tu pourras dire que réparer par des bienfaits une injustice subie est une joie bien 
plus grande que de rendre le mal pour le mal ». 
998 Idoménée (à Neptune) : « Surpris en pleine mer, entouré d’écueils, impressionné par ta colère, je t’ai 
demandé de m’épargner le naufrage. Et, en holocauste, je t’ai promis, terrorisé, de te livrer le premier des 
mortels qui, pour son malheur, s’approcherait d’ici. Ô vœu insensé ! Ô vœu atroce ! Ô promesse cruelle ! ». 
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L’oralité est la substance même des pourparlers contractuels. 

 

L’oralité des ventes aux enchères permet de ménager des effets d’annonce et de 

surprise sans précédent (La Dame Blanche de Boieldieu, acte I et la Carrière du Débauché de 

Stravinsky, acte III). Le bouffon éponyme et un tueur à gage règlent verbalement les 

derniers détails de leur contrat criminel (Rigoletto de Verdi, acte I, second tableau)999. 

 

En mariage, deux pères, ours domestiques austères et rigides négocient les termes du 

contrat de mariage de leurs enfants qui ne se connaissent même pas (Les Quatre Rustres de 

Wolf-Ferrari, acte I) de même que deux barbons se mettent d’accord pour arranger 

quelques mariages entre eux (Le Frère amoureux de Pergolèse). Les tractations concernant le 

contrat de mariage se déroulent en parlante (Le Mariage secret de Cimarosa, acte II, scène 1).  

Afin que chaque mot de la négociation du contrat soit clairement compris un 

accompagnement simple et discret a été composé avec un même thème pour les deux 

négociateurs (Le Chevalier à la Rose de R. Strauss, acte I)1000. Méphisto vit au crochet du couple 

et noue un pacte avec Marguerite. Rien à signer, mais un gage à donner : tromper son 

mari (Faust en ménage de Terrasse). 

 

Elle a le pouvoir de sceller un engagement lorsque le débiteur chante une 

reconnaissance de dettes dont le montant, à son grand désespoir, est le double de la 

somme empruntée (Le Joueur de Prokofiev, acte I). 

 

 

3.3.2. Section 2 - La relation d’une affaire 

                                                 
999 Rigoletto : « Et combien devrais-je dépenser pour un gentilhomme ». / Sparafucile : « Je vous demanderai un 
prix plus élevé ». / Rigolleto : « Comment payer ? ». / Sparafucile : « Une moitié d’avance, le reste ensuite ». / 
Rigoletto : « (Démon !) Et comment peux-tu opérer si tranquillement ? » / Sparafucile : « Je tue en ville ou bien 
sous mon toit. L’homme est attendu le soir ; une estocade et il est mort ». 
1000 Le baron : « Comme la corbeille de noces – mais tout à fait séparation et avant la dot – me fais-je bien 
comprendre, Monsieur le notaire ? Le château et la seigneurie de Gaunersdorf me reviendront libres de charges 
et avec tous les privilèges tels que mon père en a jadis joui ». / Le notaire (qui s’essouffle vite). : «  Messire 
baron, si votre Grâce veut bien me permettre une ridicule observation, s’agissant d’une corbeille de noces, c’est 
l’époux à l’épouse, et non pas l’épouse à l’époux (il prend une profonde inspiration) qui est censé la constituer 
et dont les actes notariés consignent la teneur (…). / Le baron : « C’est bien possible !». /  Le notaire : « Par 
conséquent ». / Le Baron : « Mais dans un cas particulier ». / Le notaire : « Formes et règlements ignorent les 
cas particuliers » (…). 
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Il est utile d’informer le tout venant de l’origine des faits litigieux1001. 

 

Une affaire séculaire est exposée dans un discours monocorde d’un avocat (L’Affaire 

Makropoulos de Janacek, acte I)1002.  

 

À l’audience, une héroïne nationale, juge de son état, expose les faits à l’origine du 

litige entre deux frères (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse)1003. 

 

Le roi, suivi des juges, résume les charges retenues contre le prévenu (Dalibor de 

Smetana, acte I). 
 

 

3.3.3. Section 3 - La lecture d’un acte 

 

La lecture d’un acte a des accents tour à tour sombres et facétieux. 

 

Un protagoniste lit en parlando le testament au-dessus d’un thème terriblement 

expressif (Robert le Diable de Meyerbeer, acte V, scène 3)1004. Le favori de la Reine lit le 

document par lequel son épouse renoncerait à tous droits envers lui (Elisabeth, reine 

d’Angleterre de Rossini, acte II). Lecture est faite de la description du prisonnier 

laborieusement élaborée par le garde-chasse (Les Deux Veuves de Smetana, acte I, scène 7)1005. 

 

 

                                                 
1001 La polysémie est perfide outre-manche puisque le mot “récital” désigne tout à la fois une narration des faits 
et une audition instrumentale. 
1002 Kolenaty : « Vers 1820 régnait sur le domaine Prus, mort sans descendance ni testament d’une fièvre 
cérébrale ou quelque chose comme ça. La succession a été recueillie par son cousin, Emerich Prus-Sabrzezinski. 
Se sont opposés à lui le baron Szephazy, neveu de la mère du défunt, réclamant tout l’héritage et, revendiquant 
le bien de Loukov, un certain Ferdinand Karel Gregor, dès l’an 1827 (…) ». 
1003 Libuse : « Ces deux frères, tous deux Klenovic, de la vieille famille de Popel Tetva venu avec les régiments 
de l’aïeul Cech dans ce pays fertile traversant trois fleuves se disputent l’héritage de leur père à peine celui-ci 
décédé. Ecoutez donc ! Jugez ! – Chrudos, commence ! ». 
1004 Bertram (à son fils Robert) : « Fuis un père misérable mais apprends tout : avant minuit si tu n’as pas signé 
le pacte irrévocable qui pour l’éternité tous les deux nous unit, je te perds pour jamais. Du Dieu qui me poursuit, 
tel est l’ordre immuable ? De toi seul va dépendre ton sort et le mien. Mon fils ! Robert ! O mon unique bien ».  
1005 Mumlal (le garde-chasse) : « Voici, Madame, le signalement ! ». / Karolina (lit) : « Taille ordinaire, cheveux 
ordinaires, yeux ordinaires, front ordinaire, nez ordinaire, bouche ordinaire, menton ordinaire, c’est à se pâmer 
de rire ! ». 
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Un notaire lit en chantant le testament olographe de la tante défunte à ses trois nièces 

(Le Testament de Tante Caroline de Roussel). L’orchestre lui-même fait en quelque sorte la 

lecture du testament du de cujus, les héritiers se contentant de la mimer (Gianni Schicchi 

de Puccini). 
 

La lecture du contrat de mariage est cruellement réaliste, le compositeur ayant 

accordé au faux notaire vingt-sept mesures sans véritable possibilité de respirer (Cosi 

Fan Tutte de Mozart, acte II, scène 17)1006.  

 

Lors d’un adoubement, lecture est donnée de la charte sur une cantillation recto tono 

rappelant les arias de catalogue (L’Italienne à Alger de Rossini, acte II, n°16 deuxième final). 

 

 

Dans l’ordre judiciaire, les actes sont lus dans un contexte moins heureux, sauf s’il 

est factice. 

 

Avant et pendant l’audience, le verbe est sobre. 

 

Un mandat d’arrêt est lu par la personne qu’il vise, avec un débit rapide et aisé, en un 

récitatif fonctionnel proche du parlando (Boris Godounov de Moussorgski, acte I, deuxième 

tableau)1007. Lorsque la liste des faits reprochés est énoncée, chaque fin de phrase 

aboutit recto tono à une scansion de l’orchestre (Grandeur et Décadence de la Ville de 

Mahagonny de Weill, acte III). Des papiers de nature à innocenter un condamné à la torture 

sont confiés au magistrat, puis saisis par le tsar qui les lit à haute voix et sans chanter 
(Pierre le Grand, tsar de Russie de Donizetti, acte I, troisième tableau). 

 

                                                 
1006 Despina (déguisée en notaire: « En vous souhaitant toute sorte de bien, le notaire Beccavivi s’en vient à 
vous avec la dignité notariale d’usage. Le contrat est stipulé selon les règles ordinaires et les formes juridiques. 
En toussant d’abord, s‘asseyant ensuite, il le lira à haute voix ». / Fiordilidgi, Dorabella, Ferrando, Guglielmo : 
« Bravo, en vérité ! ». / Despina : « Par le contrat établi par mes soins, sont unis par le mariage Fiordligi avec 
Sempronio et Tizio avec Dorabella, sa sœur légitime. Celles-ci comme dames de Ferrare ; ceux-là comme nobles 
albanais. Et en guise de dot et de contredot (…) ». / Fiordilidgi, Dorabella, Ferrando, Guglielmo : « Les choses 
sont bien commues. Nous vous croyons sur parole, nous avons confiance. Nous signons, vous n’avez qu’à nous 
donner cela ».  
1007 Grigori (lisant à haute voix) : « Du couvent de Tchoudovo, un novice appelé Grigori, dit Grichka Otrepiev, 
inspiré par le malin, a troublé la paix du monastère par ses dires hérétiques et sacrilèges. Il a pris la fuite en 
Lituanie. Le tsar a prescrit de s’en emparer pour le pendre. Il est âgé, Grichka, (il regarde Varlaam) d’environ 
cinquante ans, sa barbe grisonne, il est gros, a le nez rouge ». 
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La lecture de la sentence de mort n’est pas nécessairement sentencieuse. 

 

La liste des accusées est lue à vive allure par le geôlier sur des accords saccadés de 

cuivres (Dialogue des Carmélites de Poulenc, acte III, troisième tableau)1008.  

 

Un officier espagnol lit la sentence de mort à haute voix de sorte que la femme qu’il 

désire l’épouse moyennant la grâce accordée à son amant (Alzira de Verdi, acte I, second 

tableau), De même, le membre d’une cour martiale lit le verdict à l’issue du procès (Billy 

Budd de Britten, acte II, quatrième tableau)1009. Un autre officier lit à haute voix l’arrêt de mort 

rendu par le Sultan, puis une ordonnance de celui-ci pardonnant tout à tous (L’Incontro 

improviso de J. Haydn, acte III).  

 

Jeanne est seule et lit l’acte par lequel le roi la condamne au bannissement (La Pucelle 

d’Orléans de Tchaïkovski, acte III, scène 2). A l’inverse, c’est le président d’un tribunal 

composé d’animaux, un cochon, qui lit la sentence de mort de Jeanne (Jeanne d’Arc au 

Bûcher d’Honegger, Jeanne livrée aux Bêtes)1010. 

 

Mais tout peut être pour le mieux dans le meilleur des mondes : un juge déguisé lit 

candidement la sentence selon laquelle deux prétendantes ont volé les cœurs de leurs 

prétendants et sont donc condamnées à les épouser (Les Guerres du Romarin et de la Marjolaine 

de Teixeira). De même, lecture est faite d’un document manuscrit du président du 

tribunal ordonnant la libération de la condamnée à mort (La Pie voleuse de Rossini, acte II, 

scène 17)1011. 
 

 

                                                 
1008 Le geôlier : « Le Tribunal révolutionnaire expose que les ex-religieuses carmélites, demeurant à Compiègne, 
département de l’Oise : Madeleine Lidoine, Anne Pelerat …(succession de quinze noms de religieuses) ont 
formé des rassemblements et conciliabules contre-révolutionnaires, entretenu des correspondances fanatiques, 
conservé des écrits liberticides (…) ». 
1009 Le second (lisant) : « En vertu du Code de la guerre, il est établi que tout officier, marin, soldat ou autre 
membre qui frappera un des officiers placés au-dessus de lui, quel qu’il soit, subira la peine de mort. William 
Budd, la cour martiale vous a reconnu coupable d’avoir frappé un des officiers placés au-dessus de vous. Elle 
vous a en outre reconnu coupable de meurtre. En vertu du code de la guerre précédemment cité, vous êtes 
condamné à être pendu par le cou en bout de vergue jusque ce que mort s’ensuive ». 
1010 Porcus : « Et maintenant, il a plu au Roi de France et d’Angleterre, notre légitime souverain, de te 
convoquer pour entendre ta juste sentence. Tu vas ouïr par quelles industries dans sa grande miséricorde cette 
Cour sage et illustre que moi, Cauchon, je préside, a décidé de te débarrasser grâce à la flamme claire du feu de 
ce noir démon auquel tu t’es criminellement enchevêtrée ». 
1011 Giannetto (lisant un papier que lui remet le Podestat) : « Qu’on relâche Ninetta. La main du président du 
Tribunal l’ordonne ». 
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3.4. Chapitre 4 - La publicité 

 

 

La publicité, c’est-à-dire la connaissance par le public d’un acte, d’un fait ou d’une 

procédure juridique, est consubstantielle au droit. 

 

En effet, la discussion et le vote d’une loi par les titulaires d’un mandat électif 

doivent se produire au vu et au su de leurs mandants. De plus l’adage « Nul n’est 

censé la loi » suppose que celle-ci ait été rendue publique avant sa prise d’effet. 

Enfin, le jugement, rendu en général au nom du peuple souverain, doit être prononcé 

publiquement, et même à l’attention des tiers au procès. 

 

Le répertoire musical respecte en général cette règle cardinale de la publicité, sauf 

devant des juridictions inquisitoriales ou dans des cas relatifs à la vie privée d’une 

personne. 

 

 

3.4.1. Section 1 - La publicité d’un acte 

 

- la loi 

 

Il n’est pas coutumier de proclamer à haute voix la loi civile. 

 

Pourtant, le juge de Richmond lit à haute voix la loi selon laquelle les contrats seront 

conclus dès la remise manuelle du paiement (Martha de Flotow, acte I). 
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Une fête a pour seul objet d’amener un comte à rappeler publiquement qu’il renonce à 

l’un de ses privilèges (« privata lex »), le droit de cuissage (Les Noces de Figaro de Mozart, 

acte III). 

 

Le récitant lit au peuple rassemblé le décret de la Diète appelant à la concorde entre 

les cantons et partis helvétiques (Nicolas de Flue d’Honegger, acte III)1012. 

 

 

Dans le répertoire musical, la lecture de la loi intervient plutôt dans un contexte 

contraignant. 

 

Un juge de paix lit la loi pour mettre en garde le mieux disant contre une folle 

enchère (La Dame Blanche de Boieldieu, acte I, n°10 Finale)1013. 

 

Un messager annonce aux chrétiens le décret romain leur enjoignant de fuir (Théodora 

d’Haendel, acte I). Un mandarin proclamant à la foule la loi de Pékin qui pose tous les 

éléments du drame (Turandot de Puccini, acte I)1014. 

 

Le chef de la prévôté, dans une déclamation visant à calmer la foule inquiète, 

proclame l’édit royal instituant une chambre ardente chargée d’enquêter et de 

sanctionner le criminel (Cardillac d’Hindemith, acte I, n°2 Scène avec chœur)1015. Le héraut énonce 

les lois rituelles commandant l’ordalie et les sanctions applicables à leurs 

contrevenants (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 3)1016. 

                                                 
1012 Récitant lisant : « Au nom de la vulnérable Diète des huit cantons confédérés. Considérant tous les périls qui 
nous menacent à l’intérieur comme au dehors de nos frontières, sur le conseil de notre Frère Nicolas, inspirés 
par le Tout Puissant, nous avons décrété ce qui suit : La ligue des villes est proclamée dissoute. Les campagnes 
auront part équitable et juste au butin de Bourgogne. Toute alliance étrangère est interdite soit aux cantons, soit 
aux parties ; et tout subside en nature ou en argent afin que nulle jalousie ne vienne empoisonner les cœurs. 
Moyennant quoi nous acceptons dans notre Confédération les bonnes villes de Soleure et de Fribourg. Les 
députés doivent emporter de cette journée le souvenir de la fidélité, des peines et des travaux que le Frère 
Nicolas s’est donné pour la Patrie. Qu’il soit de leur devoir, partout et en tout lieu, de célébrer notre 
reconnaissante et d’illustrer ce mémorable exemple. Séparons-nous dans la paix et dans la joie ». 
1013 Le juge de paix Mac-Irton (lisant) : « Le jour même, à midi, le prix de cette vente sera payé comptant en nos 
mains, ou sinon, et faute de fournir de caution suffisante, le susdit acquéreur sera mis en prison ». 
1014 Le mandarin : « Peuple de Pékin ! Voici la loi : Turandot, la pure, épousera l’homme, de sang royal, qui 
résoudra trois énigmes obscures. Mais si l’homme succombe à cette épreuve, que sa tête tombe sous le 
glaive ! ». 
1015 Le sergent prévôt : « Mais au-dessus de vous tous, instaurant, donnant et répartissant l’Ordre se trouve le 
Roi. Est instauré un nouveau tribunal : la Chambre ardente …». 
1016 Le héraut : «  Ecoutez-moi et prêtez attention : que personne ne vienne ici troubler le combat ! Restez hors 
de la lice, car quiconque ne respecte pas cette paix s’il est libre le paiera de sa main, s’il est serf le paiera de sa 
tête », puis « Ecoutez aussi, champions devant la justice ! Respectez les lois du combat ! Par les artifices et la 
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- le jugement 

 

Quand l’œuvre commence, un mandat d’arrêt apparaît sur le rideau de l’opéra avec la 

mention « Tous trois sont en fuite » et les photos des personnes recherchées (Grandeur 

et Décadence de la Ville de Mahagonny de Weill, acte I). 
 

En tout temps et en tout lieu, le dispositif d’un jugement est prononcé nonobstant la 

juridiction concernée. 

 

 

Cette affirmation se vérifie avec la justice royale. 

 

Après que le Roi des juges a rendu son jugement, le chœur solennel manifeste son 

admiration (« Tout Israël entendit le jugement que le roi avait rendu »), puis invite les magistrats du 

Palais à emprunter les chemins lumineux de la justice divine (Le Jugement de Salomon de 

M.-A. Charpentier). 

 

Le héraut proclame haut et fort devant la foule rassemblée les sentences royales : 

condamnation pour l’accusateur confondu, nomination pour le défenseur héroïque 

(Lohengrin de Wagner, acte II, scène 3). La modicité de la sanction royale - un an de mise à 

l’épreuve avant la célébration du mariage - est saluée par une explosion de joie du 

chœur (Le Freischütz de Weber, acte III, scène 6)1017. 

 

 

La publicité est un canon de la justice ecclésiastique voire militaire. 

 

 

 

 
                                                                                                                                                    
ruse d’une maléfique magie, ne troublez pas la pureté du jugement ! Dieu vous juge en toute équité, fiez-vous à 
lui, et non à votre force ». 
1017 Ottokar (au moine) : « Ta parole me suffit. Un plus haut que toi parle à travers ta bouche ! Tous : « Vive 
notre Prince ! Il écoute notre moine ! ». 
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L’archevêque de Rouen prononce solennellement l’annulation du premier procès de 

Jeanne (La Vérité de Jeanne de Jolivet, partie III). La décision du grand prêtre d’infliger 

soixante-dix-huit coups de bâton au geôlier est acclamée par la foule qui loue son 

égale justice (La Flûte enchantée de Mozart, acte I, scène 18)1018. 

 

 

Le second officier, siégeant à la cour martiale, prononce devant tout l’équipage la 

sentence, accompagnée du motif de la pendaison (Billy Budd de Britten, acte II, quatrième 

tableau). 
 

Il est commun d’énoncer un jugement de droit commun. 

 

Sur une place publique, une foule considérable écoute le greffier du Tribunal lire la 

sentence de mort (Les Diables de Loudun de Penderecki, acte III, scène 3). Un crieur de rue 

annonce à qui veut l’entendre que l’un des dignitaires du royaume a été condamné 

pour traîtrise (Gloriana de Britten, acte III, troisième tableau). Le maire de Constance proclame 

la condamnation des deux juifs (La Juive d’Halèvy, acte V, scène 3, n°25 Finale). L’assemblée 

des boyards prévoit une très large diffusion de ses oukases de mort à l’encontre de 

l’usurpateur Dimitri et de ses partisans (Boris Godounov de Moussorgski, acte 4, premier 

tableau)1019. 

 

Une foule ameutée et sans cesse croissante est le témoin médusé de l’appel des 

condamnés (Manon Lescaut de Puccini, acte III, scène 5)1020.  

 

 

- le contrat 

 

 

                                                 
1018 Sarastro : « Mérite qu’on lui donne des lauriers ! Donnez sans tarder à ce brave homme… » / Monostatos : 
« Ta faveur déjà suffit à m’enrichir ». / Sarastro : « … Seulement soixante-dix coups de bâtons ». 
1019 Les boyards : « Qu’on envoie à cette fin des oukases dans tout le pays. Ils seront lus par les villages, les 
villes et les bourgs, par toute la Russie dans les cathédrales et les églises, sur les places et assemblées, et l’on 
priera Dieu à genoux qu’il prenne pitié de la Russie martyre ». 
1020 Les bourgeois (en parlant de Manon) : « Quelle honte ! Quelle horreur ! C’est une vraie pitié ! Quelle 
honte ! Quelle horreur ! Comme elle appelle la compassion ! ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 531 - 

 

Le mariage est un acte juridique et social d’une importance telle qu’il doit être porté à 

la connaissance de tous. 

 

L’annonce du mariage emprunte des voies diverses.  

 

Une corne de taureau sonne vers les quatre points cardinaux, conviant les vassaux aux 

fêtes du double mariage (Le Crépuscule des Dieux de Wagner, acte II, scène 3). L’Annonce d’un 

mariage est l’occasion d’un petit pas de danse simple et humoristique (Zeitungsausschnitte 

- Coupures de presse de Eisler). L’emploi des trompettes et des timbales, les vocalises 

jubilatoires des chanteurs proclament que le mariage secret est devenu public et peut 

enfin être conclu (Le Mariage secret de Cimarosa, acte II, scène 19, n°20 Finale II)1021. 

 

 

La  renonciation à mariage comme sa conclusion se déroule dans une ambiance tour à 

tour rurale ou mondaine. 

 

Devant des villageois rassemblés, le marieur lit à haute voix un acte de renonciation à 

mariage afin qu’il soit connu de tous (La Fiancée vendue de Smetana, acte II, scène 6)1022. 

 

Dans un village suisse en liesse, un contrat de mariage est signé devant témoins (la 

Somnambule de Bellini, acte I, scène 5)1023. Des villageois viennent célébrer les vertus de leur 

seigneur  pour le forcer à proclamer publiquement le mariage du héros avec une 

soubrette (Les Noces de Figaro de Mozart, acte I, scène 8)1024. 

 
                                                 
1021 Tous : « Ah, quelle joie, quel plaisir ! Nous sommes donc tous contents ! Nous voulons fêter ces noces en 
grande pompe. Que l’on aille chercher la famille, que l’on invite les amis, que l’on fasse de la musique et que 
l’on chante, car chacun doit rayonner de joie ! ». 
1022 Kecal : « Venez, bonnes gens, prêtez attention, soyez témoins de notre contrat ». / Chœur : « Nous prêtons 
attention, nous sommes témoins ». / Kecal : « Sur ce papier sera enregistré ce qui va être exécuté ». / Le chœur : 
« sera enregistré ce qui va être exécuté ». / Kecal (s’assied à la table et écrit) : « Par la présente, je m’engage à 
céder ma bien-aimée ». / Chœur : « « Par la présente, il s’engage à céder sa bien-aimée ». 
1023 Les Paysans : « Ah, que vos deux cœurs se reflètent toujours ainsi dans vos yeux : que chacun lise à jamais 
ses pensées dans celle de l’autre ». 
1024 Le chœur : « Jour de liesse ! Tout le village vient rendre hommage à Monseigneur ! Chacun admire, chacun 
proclame sa grandeur d’âme et son bon cœur ! Jour de liesse ! Tout le village vient rendre hommage à 
Monseigneur ! ». / Le comte : « Que signifie cette comédie ? ». / Figaro (bas à Suzanne) : « Voilà que ça 
commence ; aide moi, ma chérie ! ». / Suzanne : « J’ai peu d’espoir ». / Figaro : « Monseigneur, vos vassaux, 
touchés de l’abolition d’un certain droit fâcheux, que votre amour pour Madame… ». / Le comte : « Eh, bien, ce 
droit n’existe plus. Que veux-tu dire ? ». / Figaro : « Qu’il est bien temps que la vertu d’un si bon maître éclate ! 
Permettez donc que cette jeune créature, de qui votre sagesse a préservé l’honneur, reçoive de votre main, 
publiquement, la toque virginale ornée de plumes et de ruban blancs, symbole de la pureté de vos intentions ». 
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Plus urbaine et policée, la signature du contrat de mariage se tient dans un salon 

bourgeois (La Fille du Régiment de Donizetti, acte II, scène 18, n°10 Finale), dans une villa 

japonaise (Madame Butterfly de Puccini, acte I), dans un château écossais (Lucia de Lammermoor, 

acte II) et même au palais des Tuileries en présence du monarque (Véronique de Messager, 

acte III). 

 

 

Pour les autres contrats, la publicité est de taille : chaque accord conclu par les Dieux 

est gravé sous forme de runes, inscription à valeur sacrée et magique, sur la lance de 

Wotan qui symbolise un droit commun opposable à tous (L’Anneau du Nibelung de Wagner).  

 

Plus près de nous, de grandes interjections chorales jalonnent le déroulement de la 

vente aux enchères, dont le cours emprunte un chemin sinueux (La Dame Blanche de 

Boieldieu, acte II). Un commissaire aux mœurs a besoin de témoins pour pouvoir remettre 

officiellement le château à son héritier légitime (le Baron Tzigane de J. Strauss, acte I). Les 

créanciers acceptent qu’un tiers se constitue caution de leur débiteur et un petit chœur 

témoigne que le débiteur a effectivement payé ce qu’il devait (Die Bürgschaft de Weill, 

prologue)1025. 

 

 

- le pouvoir 

 

Le maire de Constance fait proclamer par un crieur public que, par la volonté de 

l’Empereur, ce jour est jour de fête pour célébrer une victoire (La Juive d’Halévy, acte I, 

scène 2). Un autre crieur public annonce que les Grandes Puissances ont envahi le pays 

et enverront très vite un Commissaire pour le gouverner (Die Bürgschaft de Weill, acte II)1026. 

 

 

 

                                                 
1025 Les trois créanciers : « Si dans deux jours il n’est pas de retour, c’est chez toi que nous irons » (les trois 
créanciers partent).  (…) / Le petit chœur : « Deux jours plus tard, Johann Mattes était de retour. Il avait avec lui 
l’argent et s’acquitta de sa dette ». 
1026 Le crieur public : « A la population de la ville ! Les Grandes Puissances, s’étant emparé de ce pays, envoient 
leur Commissaire. Il dispose des pleins pouvoirs pour contrôler les pays et en augmenter les capacités de 
production. L’économie de notre pays et la vie de la population seront désormais modifiées et suivront la loi de 
son pays ».  
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L’impératrice donne l’ordre que personne ne dorme à Pékin, le nom du vainqueur 

devant être révélé sous peine de mort avant l’aurore (Turandot de Puccini, acte III)1027. Une 

autre impératrice, romaine cette fois, est couronnée devant les tribuns et les consuls 
(Le Couronnement de Poppée de Monteverdi, acte III, scène ultime)1028.  
 

À la demande de Proserpine, Pluton prend la décision sous condition d’autoriser 

Orphée à sortir Eurydice des Enfers et veut le faire savoir (Orfeo de Monteverdi, acte IV)1029. 

Au milieu du peuple et des sénateurs, le tyran prononce un pardon général (Lucio Silla de 

Mozart, acte III)1030.  
 

L’apparition du roi d’Espagne récemment couronné est annoncée par un héraut, dont 

la phrase est reprise en choral religieux par l’assistance (Don Carlos de Verdi, acte III, 

quatrième tableau). Lorsque rien ne semble plus en mesure de sauver les amants, un 

messager de Londres annonce une amnistie générale pour tous (Les Puritains de Bellini, acte 

III). 

 

 

3.4.2. Section 2 - La publicité d’une procédure 

 

- le procès de Jésus 

 

La Passion du Christ tirée des récits évangéliques souffre de quelque publicité, la 

turba étant partie prenante au procès 

 

L’écriture traduit l’impatience de la foule qui attend une condamnation rapide ainsi 

que la fausseté des accusations par un grand nombre de dissonances et un rythme 

saccadé et confus (Passion selon Saint Jean de J.-S. Bach). 

 

                                                 
1027 Les Héraults : « Ainsi l’ordonnance de Turandot : dans Pékin, cette nuit, que nul ne dorme ! ». 
1028 Les consuls et tribuns : « Auguste souveraine, avec le consentement général de Rome, sur les boucles de tes 
cheveux, nous posons cette couronne : l’Asie et l’Afrique gisent, à tes pieds, dans la poussière. L’Europe et 
l’océan qui enserrent cet heureux empire se consacrent à toi et t’offrent la couronne de l’empire du monde ». 
1029 Pluton : « C’est ainsi que j’en décide. Dans tout mon royaume, ô ministres, faites connaître ma volonté afin 
qu’Orphée l’entende et que l’entende Euridyce, et que personne n’espère plus la modifier ». 
1030 Silla : « Relève-toi, Aufidio. Je te pardonne et qu’ainsi cette œuvre louable soit couronnée ». 
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Aussi, la sentence « Er ist des Todes schuldig » est émise par le chœur en fortissimo, 

auquel succèdent des furieuses explosions de dissonances (Récit de la Passion selon Saint 

Mathieu de Pepping). 

 

La ligne vocale de Pilate est si torturée qu’on ne croit aucun mot de ce qu’il affirme 

et la seule note stable sera le sol aigu, assené trois fois par les sopranos du chœur sur 

« Crucifiez le » (Passion et mort de Notre seigneur Jésus-Christ selon saint Luc de Penderecki). 

 

 

- la justice révolutionnaire 

 

La liste des accusées est lue à vive allure sur des accords saccadés de cuivres, pour 

souligner le rythme mécanique de la justice révolutionnaire (Dialogues des Carmélites de 

Poulenc, acte III, scène 3). 

 

Devant le tribunal révolutionnaire, le procès commence par l’audition de Danton, 

fréquemment interrompu par la foule que son talent oratoire émeut (La Mort de Danton de 

von Einem, partie II, cinquième tableau). 
 

À l’entrée de l’accusateur public, l’assistance s’en tient à un pianissimo apeuré puis, 

remontée par quelques éructations vengeresses, reprend sa superbe et s’agite à 

nouveau au rythme des triolets obstinés (André Chénier de Giordano, acte III)1031. 

 

Le président du comité de Salut public harangue la foule qui lui dénonce deux 

coupables (le Petit Marat de Mascagni, acte I). 

 

 

- la justice ordinaire 

 

À une première exception près, la publicité des débats est affaire de droit pénal. 

 

 
                                                 
1031 Des citoyens (à Gérard) : « Tais-toi ! Tais-toi ! Tais-toi ! A la lanterne ! Oui, hors-la-loi ! A la lanterne ! A 
la lanterne ! C’est un traître ! Il a été acheté ! Tais-toi ! Tais-toi ! Dis-lui de se taire, Dumas ! Tais-toi ! ». 
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Une juge légendaire, dans une grande déclaration publique, expose l’intérêt et 

l’importance du litige entre les deux frères (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse). 

 

Parmi les pêcheurs, la seule opposition des basses (montantes) et des ténors 

(descendants) suggère un débat et va en se resserrant jusqu’au cri général : « la 

mort » (Les Pêcheurs de Perles de Bizet, acte II)1032. La foule participe à une terrible procédure 

inquisitoriale avec une excitation fort éloignée de l’aboulie résignée des pauvres gens 
(La Pie Voleuse de Rossini, acte II, scène 11)1033. 

 

La première partie d’un oratorio s’achève par le défilé des accusés appelés à la barre 

par le récitant, avec les commentaires intercalés des chœurs (La Vérité de Jeanne de Jolivet).  

 

Les motifs de la cause devant être clairement énoncés, le juge s’exprime dans un 

récitatif commenté brièvement par l’orchestre et le chœur des villageois (Peter Grimes de 

Britten, prologue)1034. 

 

 

3.4.3. Section 3 - La publicité d’un fait juridique 

 

- l’exécution publique 

 

La publicité transcende tous les procédés d’exécution. 

 

Au moment où la condamnée est précipitée dans la cuve bouillante, la foule explose 

dans une jubilation horrible (La Juive d’Halèvy, acte V, scène 4)1035. 

 

                                                 
1032 Chœur des pêcheurs : « Pour eux point de grâce ! Non ! La mort, la mort, la mort ! ». (…) « Ni pitié, ni 
merci ». (…) « Oui, punissons leur forfait, pour eux la mort, oui pour tous deux la mort ! ». 
1033 Tous, hormis le Président et les juges : « Ah, pas même un dernière étreinte ! C’est trop grande cruauté ! Les 
pleurs mêmes se refusent à mes yeux, dans mon sein s’arrêtent les soupirs. Dieu puissant, une grâce, un 
conseil ! Aide-moi à subir mon destin ». 
1034 Le coroner : « Peter Grimes, nous sommes ici pour enquêter sur la cause de la mort de votre apprenti 
William Spode, dont vous avez ramené le cadavre à côté de votre embarcation « Le petit Billy », le 26 du mois 
passé .Voulez-vous déposer ? ». 
1035 Chœur : « Oui, c’en est fait, et des juifs nous sommes vengés ! » (Pendant ce temps Eléazar monte l’escalier 
qui conduit à la cuve d’airain, et la toile tombe). 
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Lors de l’exécution des sœurs, la foule chante en chœur, mais sans paroles, comme 

une toile de fond qui renforce l’harmonie sans participer à l’action (Dialogues des 

Carmélites de Poulenc, acte III, troisième tableau). Sous les hurlements du public, les condamnés 

à mort se disent adieu avant de monter à l’échafaud (La Mort de Danton d’Einem, acte II, 

sixième tableau). 
 

La pendaison doit avoir lieu avant six heures, pour permettre au public d’assister plus 

tard dans la journée à un couronnement (L’Opéra de Quat’sous de Weill, acte III). Dans un 

champ, près d’un échafaud, des badauds attendent l’arrivée des victimes du bourreau 

(Mazeppa de Tchaïkovski, acte II, scène 3). Un geôlier raconte au prisonnier que plus de trente 

mille personnes sont venues en ville pour assister à son exécution (Les Diables de Loudun 

de Penderecki, acte III, scène 1). 

 

Sur un mode comique, un roi doit obtenir un discours subversif de l’un de ses sujets 

si les autres ne veulent pas être privés de leur distraction favorite le jour de son 

anniversaire : une exécution publique (L’Etoile de Chabrier, acte I). 

 

Preuve des temps modernes, un haut-parleur annonce l’exécution du condamné 
(Grandeur et Décadence de la Ville de Mahagonny de Weill, acte III). 

 

 

- la repentance 

 

Le roi de Crète assume publiquement la responsabilité de sa faute en s’offrant lui-

même en sacrifice, victime expiatoire de son propre engagement (Idoménée de Mozart, acte 

III, scène 9)1036. 

 

 

- la libération 

 

 

 

                                                 
1036 Idamante : « Mon père ! Ah ! Ne cède pas à une veine pitié ! Ne te laisse pas attendrir ! Frappe le coup qui 
des tourments nous délivrera tous les deux ». / Idoménée : « Hélas, ma nature s’y oppose et répugne… ». 
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Une reine présente le héros libéré à la foule qui a plaidé la cause de sa libération 
(Elisabeth, Reine d’Angleterre de Rossini, acte II). 

 

D’une libération l’autre, un héros pose ses lèvres sur le drapeau des patriotes et meurt 

entouré du peuple de Milan qui fête la victoire (La Bataille de Legnano de Verdi, acte IV, n°11 

grande scène, trio et hymne de victoire)1037. 

 

- le sacre et la destitution 

 

Dans des temps anciens, les citoyens de Thèbes se sont rassemblés pour saluer leur 

nouveau roi qu’ils célèbrent dans un chœur (Les Bassarides de Henze, premier mouvement) de 

même que, sous le protection de l’Arche d’alliance, le grand prêtre et les israélites 

élèvent Jephté au rang de commandant suprême (Jephté de Montéclair, acte I). 

 

Plus récemment, un couronnement se déroule en présence des électeurs d’Empire tout 

d’or vêtus et de pages portant les insignes impériaux sur des coussins de velours 

(Ernani de Verdi, acte III). Un prétendant au trône de Russie s’est fait reconnaître 

publiquement comme tel par le roi de Pologne (Boris Godounov de Moussorgski, acte II)1038. 

Après la mort d’un duc, des seigneurs et vassaux marchent en procession lors de la 

cérémonie officielle de succession de son fils à la tête du duché (Bomarzo de Ginastera, 

scène 6 Pier Francesco Orsini, duc de Bomarzo). 
 

Une reine légendaire décide d’abdiquer et demande au peuple de lui choisir un mari à 

qui elle cédera le pouvoir (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse)1039. Le doge retire son 

anneau et sa couronne ducale devant le conseil des Dix rassemblé (Les Deux Foscari de 

Verdi, acte III). 

                                                 
1037 Arrigo : « Celui qui meurt pour la patrie ne peut avoir un cœur coupable », puis « Ah ! Le drapeau… c’est la 
dernière prière d’un cœur mourant », puis « L’Italie est sauvée ! Je meurs   et bénis le Ciel ! ». 
1038 Chouïski (à Boris) : « Un usurpateur est apparu en Lituanie ; le roi de Pologne, la noblesse et le pape sont 
pour lui ». 
1039 Libuse : « Vous avez entendu comme il m’a insultée, comment il m’a offensée devant le peuple Je ne suis 
qu’une femme sans courage dans un combat que seul un misérable donne le sceptre à une femme. Qu’il en soit 
ainsi ! Que règne avec une main de fer mon futur époux. Elisez vous-mêmes celui qui régnera depuis cette 
forteresse et vengera mon honneur. Et je l’épouserai ». (…) / Tous : « Fais ton choix toi-même d’après ton désir, 
d’après ton cœur, en toute liberté. Nous accueillerons avec joie notre futur prince et souverain ». / Libuse : 
« Oh, bonheur inattendu ! Je choisirai moi-même mon époux, celui qui est le trésor de mon cœur depuis ma 
tendre jeunesse. Qu’il en soit ainsi ! Le choix est fait après de longues réflexions. Annoncez à tout le peuple que 
celui qui montera sur le trône est Presysl de Stadice, votre prince ». / Radovan et le chœur : « Qu’il vive ! 
Peuple, réjouis-toi ! ». / Libuse (à part) : « Quel bonheur ! ». / Radovan et le chœur : « Que le son du bonheur 
retentisse dans tout le pays ! ». 
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4. SOUS-PARTIE 4 - UN MILIEU CONSERVATEUR 

 

 

Les compositeurs de musique considère cet attribut du droit d’une manière plus 

critique que les juristes eux-mêmes. Pour s’en convaincre, conservons en mémoire les 

propos de Monsieur CARBONNIER selon lesquels « une certaine immobilité des 

formes, un certain encadrement liturgique peuvent être des moyens efficaces pour 

garantir au contenu des lois la liberté du changement »1040. 

 

Ce conservatisme s’entend surtout sur un plan formel car à quelques rares œuvres 

musicales près, les compositeurs s’intéressent peu de savoir s’il est fait une 

application traditionnelle ou novatrice de droit. D’ailleurs, cette indifférence au fond 

du droit - issue elle-même du substrat littéraire mis en musique – n’a rien de 

surprenant. En effet, les écrivains et les musiciens n’ont cure de controverses 

doctrinales ou jurisprudentielles sur un point de droit dont ils ignorent la nature et en 

conséquence la portée qu’ils pourraient lui conférer dans leurs œuvres. 

 

Cette représentation d’un univers juridique conservateur se manifeste surtout par un 

attachement à reproduire des traditions et usages anciens dont les noms se déclinent 

en fonction du phénomène juridique considéré : la solennité (Chapitre 1), un 

académisme désuet (Chapitre 2) ou un ritualisme mû par une certaine répétitivité 

(Chapitre 3). 

 

Mais si elle vient souvent accroître le prestige du droit, cette représentation met à jour 

certains travers du droit : l’hermétisme, l’archaïsme, l’austérité qui confinent parfois 

à la monotonie (Chapitre 4). 

 

 
                                                 
1040 J. Carbonnier, op. cit. note 6, p. 18 
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4.1. Chapitre 1 - Solennité et dignité 

 

 

La solennité est un attribut naturel du droit1041 à tel point qu’elle forme l’épithète de 

certaines œuvres sacrées (Missa solemnis de Beethoven et de Fiocco) et profanes (Libuse, opéra 

solennel de Smetana ou la Marche solennelle des Etudiants en Droit de Tchaïkovski). Elle constitue une 

indication de caractère surtout dans la musique allemande « Feierlich »1042 . 

 

Elle relève de l’office quasi sacerdotal de juger si ce n’est de dire le droit. La 

solennité des professionnels du droit se prolonge dans les actes auxquels ils 

participent. Le lieu où se manifeste le droit augmente ses pompes selon les 

circonstances1043. 

 

 

4.1.1. Section 1 - La solennité en raison de la personne 

 

Une certaine dignité est traditionnellement attachée au personnel judiciaire.  

 

Le thème du magistrat est indiqué « pomposo » par le compositeur (Peter Grimes de 

Britten, prologue). Le thème d’un autre juge possède une dignité solennelle ironiquement 

marquée par des rythmes pointés (Le Corregidor de Wolf). 

 

 

 

 
                                                 
1041 Cet épithète qualifie certains actes juridiques (acte, testament, serment, aveu ou arrêt solennels) comme des 
manifestations extérieures du droit (audience ou rentrée solennelles). Certaines œuvres musicales ont repris 
littéralement ce qualificatif. Par exemple, Porcus : « Mais auparavant, nous voulons encore une fois entendre de 
ta bouche cet aveu solennel qui est nécessaire à la sécurité de nos consciences » (Jeanne au Bûcher d’Honegger, 
scène 4 Jeanne livrée aux Bêtes). 
1042 Littéralement « solennel ». Indication d’interprétation attribuée au premier tableau de la pièce Der 
Königssohn de Schumann et reprise de nombreuses fois lors des interventions du roi justicier dans Lohengrin de 
Wagner. 
1043  Si l’on admet ce jeu de mot sur l’œuvre d’Elgar dont le pays est un temple de la tradition.  
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L’arrivée cérémonieuse du juge est illustrée par un amusant dessin de basson (Le 

Tricorne de Falla). De même, une solennelle introduction orchestrale prépare l’entrée des 

juges (La Pie Voleuse de Rossini, acte II) ou de la reine qui doit rendre la justice (Libuse de 

Smetana, acte I Jugement de Libuse). L’entrée du juge est décrite par l’orchestre comme une 

sorte de marche ironiquement pompeuse (Un Bal masqué de Verdi, acte I, scène I).  

 

Le personnel judiciaire (magistrat, assesseurs et greffier) prend dignement place 

avant de tenir séance (Pierre le Grand, tsar de Russie, acte I, troisième tableau). Un juge de paix 

s’exprime avec le caractère solennel de la langue du Palais (La Dame Blanche de Boieldieu, 

acte II). L’épisode avec les juges et leurs pompes est scandé par des accords aux 

trombones (Till l’Espiègle de R. Strauss). 

 

 

Le pouvoir exécutif manifeste sa grandeur selon son bon plaisir.  

 

Un gouverneur s’exprime avec une solennité optimiste officielle (Fidelio de Beethoven, acte 

II, scène 8). La solennité d’un conseil municipal est brocardée au moyen de notes 

piquées au basson, de scansions trop lourdes et de basses exagérément sombres (Orphée 

aux Enfers d’Offenbach, acte I, scène 1)1044. Le discours d’un policier, introduit par une 

ritournelle des cordes et des bois graves presque entièrement à l’unisson, est empreint 

de solennité (Lady Macbeth de Gdansk de Chostakovitch, acte III, septième tableau)1045 . 

 

Les corps constitués ne sont pas en reste. 

 

 

 

 

 

 
                                                 
1044 Premier licteur (annonçant) : « Place au conseil municipal qui passe ». / Chœur des vieillards : « Conseil 
municipal de Thèbes, nous sommes les gardiens du bonheur pastoral, nous soignons les enfants, dirigeons les 
éphèbes, bref nous sommes un bon conseil municipal ». / Les bergers : « Honneur à nos anciens ! Honneur à nos 
doyens ! ». / Les Vieillards : « Merci, mes chers enfants, vos anciens de vous sont contents ». / Reprise : 
« Conseil municipal, etc ». 
1045 Le sergent : « Le policier est une ancienne invention. Les Egyptiens avaient encore des pharaons. Comment 
en ce siècle des lumières sans policiers pourrait-on faire ? ». 
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Une pièce pour clavecin débute par un défilé pompeux et la marche compassée des 

notables d’une corporation (Les Fastes de la Grande et Ancienne Ménestrandise de Couperin). 

L’ouverture d’un opéra est construite autour de quatre thèmes dont deux illustrent, 

par leur grande éloquence ostentatoire, le pouvoir et les pompes d’une autre 

corporation (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner). Une solennité sentencieuse et 

comique accompagne les commissaires du peuple (Le Pas d’Acier de Prokofiev). Une 

marche accompagnant l’entrée des ambassadeurs est indiquée più maestoso, en 

comparaison avec l’entrée du tribun romain indiquée allegro maestoso (Rienzi de Wagner, 

acte II, n°7 Finale). 

 

Enfin, désinence du pouvoir régalien, le pompeux exorde du père de famille est paré 

de tous les attributs de la puissance domestique (Le Mariage secret de Cimarosa, acte I, scène 2). 

 

 

4.1.2 Section 2 - La solennité en raison de la matière 

 

La loi et le jugement sont prédestinés à être honorés nonobstant leur nature dualiste : 

divine ou profane.  

 

La solennité d’un contrat se mesure aux formes entourant sa conclusion, et non pas à 

la solennité de l’acte lui-même. 

 

 

- la loi 

 

Le décorum entourant la loi est un privilège de la loi écrite, sacrée ou profane. 
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La loi mosaïque a donné lieu à une grandiose construction, où apparaît cinq fois le 

choral drapé d’une grande solennité (Choral pour orgue Voici les dix saints commandements de Dieu 

BWV 768 de J.-S. Bach). Le même choral forme un majestueux portique, par la vigueur de 

ses entrées successives, l’audace de ses modulations et le souffle qui l’anime (Choral 

pour orgue Voici les dix saints commandements de Dieu d’Homilius). 
 

Une impression de majesté et de densité émane d’un chœur initial proclamant que le 

commandement sur l’amour du prochain est contenu dans le décalogue (cantate Du sollst 

Gott, deinen Herren, lieben de J.-S. Bach). 

 

La procession de la Torah (« Sortie de la Loi »/« Rentrée de la Loi ») est traitée avec 

solennité par les chœurs et l’orchestre (Service sacré de Milhaud). L’affirmation de Moïse 

lui-même « c’est la Loi ! » est solennellement soulignée par les thèmes symbolisant 

cette loi (Moïse et Aaron de Schoenberg, acte II). Un somptueux arc-en-ciel apparaît en même 

temps qu’une voix mystérieuse s’élève, rappelant au même patriarche et aux Israélites 

que Dieu a tenu sa promesse et leur ordonne de recevoir sa Loi (Moïse en Egypte de Rossini, 

acte I). 
 

En application du décret de Dieu, Samuel oint solennellement David roi des Israélites 

avant de tomber raide mort (Saül et David de Nielsen, acte III). 

 

Lors d’une procession solennelle, les tables de la loi sont portées par une jeune fille, 

qui se place ensuite de manière allégorique à la droite d’une juge sortie de la 

mythologie tchèque (Libuse de Smetana, acte I Jugement de Libuse).  

 

Dans la mythologie wagnérienne, le motif des Traités, introduit la première fois par 

les violoncelles et les contrebasses, exprime la force contraignante mais aussi la 

dignité de la loi (L’Or du Rhin de Wagner, scène 2). 
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- le jugement 

 

 

Le jugement est sans nul doute le paradigme des actes solennels en musique. Son 

origine divine n’est pas indifférente à cet aspect exemplaire, rehaussé par l’emploi 

fréquent des trompettes. 

 

Les textes bibliques drapent certains jugements d’une particulière majesté. 

 

Après que Salomon a énoncé son jugement, le chœur, solennel, manifeste son 

admiration (Le Jugement de Salomon de M.-A. Charpentier)1046. Dans la même veine, une œuvre 

s’ouvre par un prélude solennel auquel s’enchaîne un premier chœur : « O Dieu, 

donnez au Roi votre jugement » (cantate Deus judicium tuum de Telemann). 

 

 

L’annonce du Jugement dernier ne manque pas de grandeur, dans les messes ou autres 

fresques vocales qui lui sont consacrées. 

 

Lors du jugement dernier, un chœur accompagné des trompettes ralentit brusquement 

pour évoquer la majesté du Jugement dernier (Missa solemnis de Fiocco). Le « Judicare » 

est énoncé avec pompe et solennité par le chœur au son des trompettes et des timbales 

(Nelson Messe de J. Haydn). Le Liber scriptus majestueux est entonné à l’unisson par les 

voix masculines (Requiem de Schumann). 

 

Le jour du jugement est énoncé de manière tonitruante, sur rythmes pointés, par une 

polyphonie solennelle qui introduit le sujet de l’œuvre sans décours (Der Tag des Gerichts 

de Telemann). Dans la deuxième partie d’une l’œuvre, les trompettes de la justice 

sonnent, solennelles et menaçantes (Le Livre des sept sceaux de Schmidt, partie II).  

 

 

                                                 
1046 Le Peuple : « Tout Israël entendit le jugement que le roi avait rendu. Et ils craignirent le roi et l’admirèrent 
voyant en lui la Sagesse de Dieu ». 
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Entre ciel et terre, l’archevêque de Rouen prononce avec componction l’annulation du 

premier procès d’une sainte (La Vérité de Jeanne de Jolivet, partie III). Le combat mystique 

cessant, le verdict divin, soutenu par la pulsation de l’orchestre à l’unisson, tombe, 

solennel : « Ah, il n’est plus temps » (Don Giovanni de Mozart, acte II). En même temps que 

les prêtres préparent le sacrifice, une marche combine la dignité sobre et figée d’un 

ordonnancement funèbre avec un raffinement extrême dans l’entrelacs des lignes 
(Idoménée de Mozart, acte III, scène 7). 

 

 

Sur la terre comme au ciel, le jugement est revêtu de tous les attributs de la dignité.  

 

Le Jugement de Dieu ne peut déroger à cette règle : sombre et solennelle, la 

symphonie dresse le rituel de l’ordalie en longs accords dans le grave sous la 

cérémonie éternelle et étale des cuivres (La Femme sans ombre de R. Strauss, acte III). Le roi 

célèbre solennellement les rites d’une autre ordalie, et plus loin dans l’œuvre, sa voix 

solennelle s’élève jusqu’à l’ultime invocation : « Dieu seul décidera maintenant de 

cette affaire » (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 2)1047. 

 

En terre strictement profane, la justice appelle l’apparat. Le recours aux timbales et 

aux trompettes, le choix de la tonalité grandiose de ré majeur, la forme bipartite 

annoncent une véritable démonstration de la justice seigneuriale (Les Noces de Figaro de 

Mozart, acte III, scène 4). La détresse générale est comme encadrée par la solennité et la 

rigueur de la justice implacable que représente l’empereur (La Clémence de Titus de Mozart 

acte II, scène 10). Une introduction orchestrale grave et pompeuse prépare l’entré des 

juges qui lancent une admonestation terrible et obscur (La Pie Voleuse de Rossini, acte II).  

 

Un certain décorum entoure parfois l’exécution de la sanction : une musique 

solennelle accompagne le départ d’un prince russe condamné à l’exil (La Khovantchina de 

Moussorgski, cinquième tableau). Un interlude orchestral sous forme de marche majestueuse 

mène à l’ultime tableau scandé par la pulsation implacable des célèbres coups de 

guillotine (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte III, troisième tableau).  

 

                                                 
1047 Cf. La didascalie : « le roi (avec une solennelle résolution) ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 546 - 

 

Dans la meilleure tradition de l’opéra postromantique, des fanfares quelque peu 

solennelles vont accompagner les derniers préparatifs de la pendaison (La Fille du Far 

West de Puccini, acte III). 
 

 

 

- le contrat 

 

 

Une tradition immémoriale impose une certaine solennité lors de la rencontre des 

consentements : ainsi, l’accueil des négociateurs doit être joué « pompeux » puis 

« sans jamais presser » selon les indications mêmes du compositeur (Cinq Incantations de 

Jolivet, Pour accueillir les négociateurs…et que l’entrevue soit pacifique). 

 

Cela étant, l’archétype du contrat solennel est le mariage en raison de sa durée, et des 

droits et obligations qu’il emporte. 

 

Le consentement au mariage constitue le prémisse de la solennité du mariage lui-

même : ainsi, au solennel assentiment du père succède, en do majeur, une phrase 

traduisant la satisfaction de son futur gendre (Le Vaisseau Fantôme de Wagner, acte I, n°3 Scène, 

duo et chœur)1048. 

 

Une fois les époux réunis, une marche nuptiale solennise la cérémonie du mariage 

(Béatrice et Bénédict de Berlioz, acte II, scène 5), comme l’intervention des chœurs accompagnés 

par l’orchestre tout entier (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte III, huitième tableau). A 

l’identique, les seuls accords de l’orchestre solennisent un mariage rapidement 

expédié (Le Barbier de Séville de Paisiello, acte IV). 

 

Mais la dignité requise peut cacher une certaine ironie.  

 

 

                                                 
1048 Le Hollandais : « Tu me l’as donnée ? ». / Daland : « Tu as ma parole. Je suis ému par ton destin : tu es 
généreux, tu montres noblesse et hauteur de pensée : je souhaitais un gendre tel que toi ; et même si tes biens  
n’étaient pas ce qu’ils sont, mon choix n’irait à aucun autre». / Le Hollandais : « Merci ! Donc, je verrai dès 
aujourd’hui ta fille ? ». 
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Après une entrée solennelle, le barbon grugé dicte ses dispositions financières à un 

faux notaire avant que de grands accords rétablissent la solennité des signatures (Don 

Pasquale de Donizetti, acte II). Dans un autre mariage fictif, un barbier introduit en grande 

pompe les ordonnateurs de la séance des signatures (La Femme silencieuse de R. Strauss, acte 

II). A la note principale, celle d’une solennelle marche nuptiale, le compositeur ajoute 

quelques ornements caustiques qui font signe discrètement au charivari (Les Noces de 

Figaro de Mozart, acte III, scène 13). 

 

L’ironie devient cocasse quand le oui des mariés, au lieu d’être articulé posément et 

solennellement, est répété d’une façon cocasse, accompagné d’appoggiature des bois 
(La Périchole d’Offenbach, acte I). 

 

Mais la dissolution du mariage rétablit le cours solennel des choses : l’indissolubilité 

du mariage n’étant pas une règle urbi et orbi, un empereur romain proclame 

solennellement la répudiation de son épouse et son bannissement sur un ton 

sentencieux (Le Couronnement de Poppée de Monteverdi, acte III, quatrième tableau)1049. 

 

 

La dévolution de biens peut aussi revêtir une certaine dignité.  

 

La lecture d’un testament est effectuée par l’orchestre, sur un thème neutre et froid, et 

dans un tempo tout à fait solennel (Gianni Schicchi de Puccini). Un roi, dans un premier 

mouvement solennel, distribue des biens à ses trois enfants (Der Königssohn de Schumann, 1. 

Freierlich). 

 

 

La mort dispose de ses propres pompes, même en l’absence de Satan. 

 

 

 

                                                 
1049 Néron : « Je décide à présent par un édit solennel la répudiation d’Octavie et je la proscris de Rome pour un 
exil éternel. Amenez Octavie sur la côte la plus proche, apprêtez pour elle quelque navire de bois et 
abandonnez-là au caprice des vents ». 
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Sentant passer le souffle de Dieu, Jephté fait une promesse dans un récitatif 

accompagné solennisé par des accords tenus des cordes (Jephté d’Haendel, acte I, scène 2). 

Le thème du pacte de mort est fondé sur des notes répétées au rythme solennel et 

menaçant (Ernani de Verdi). La superposition de deux éléments hétérogènes apporte une 

couleur liturgique et solennelle à l’événement le plus irréligieux qui soit : la signature 

du pacte diabolique (Doktor Faust de Busoni, prologue II).  

 

 

Enfin, le serment individuel ou collectif est un engagement public important. 

 

Le refus solennel de l’empereur d’atteindre à son serment provoque une révolte de sa 

fille contre la rigueur paternelle (Turandot de Puccini, acte II). Le moment est plein de 

dignité lorsque l’impétrant doit prêter serment (L’Italienne à Alger de Rossini, acte II, scène 14). 

 

Le serment solennel de repousser « d’injustes maîtres » clôt un acte au moment même 

où le jour se lève (Guillaume Tell de Rossini, acte II) 1050. Les Cavaliers de la Mort ont prêté le 

terrible et solennel serment de libérer leur patrie, s’il le faut jusqu’à la mort (La Bataille 

de Legnano de Verdi, acte III, premier tableau). La scène solennelle de la conjuration est 

d’essence nettement parodique, comme l’indique à souhait les voix et les instruments 

(Les Conjurés de Schubert). 
 

Dans un grand ensemble polyphonique, le peuple est témoin de la réconciliation de 

Saül et David et de leur serment d’amitié (Saül et David de Nielsen, acte III). 

 

 

4.1.3 Section 3 - La solennité en raison du lieu 

 

 

 
                                                 
1050 Tell : « Que de nos mains les loyales étreintes confirment ces promesses saintes. Jurons, jurons par nos 
dangers ». / Tell puis tous : « Par nos malheurs, par nos ancêtres, au Dieu des rois et des bergers, de repousser 
d’injustes maîtres ». 
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Les lieux de culte prédisposent à une certaine solennité, quelle que soit la religion 

concernée. 

 

Ainsi, la solennité de la cathédrale de Kazan, à Saint Petersbourg, permet d’appuyer 

l’absurdité de la situation : un fonctionnaire retrouve son nez en prière, vêtu d’un 

uniforme de conseiller d’Etat (Le Nez de Chostakovitch, acte I, quatrième tableau). 

L’instrumentation du début de la scène de la Cathédrale, riches en trompettes, 

trombones, tubas et timbales prélude à un Jugement dernier allégorique (Scènes de Faust 

de Schumann, partie I, Scène de l’église).  

 

 

La cathédrale d’Aix la Chapelle sert de chasse à un couronnement, en présence des 

électeurs d’Empire tout d’or vêtus et de pages portant les insignes impériaux sur des 

coussins de velours (Ernani de Verdi, acte III La Clémence), la cathédrale de Milan à 

l’admission d’un soldat parmi les Cavaliers de la mort liés par le serment solennel de 

libérer leur patrie (La Bataille de Legnano de Verdi, acte III L’Infamie). 

 

 

Dans l’église Sant’ Andrea Delle Valle, le chef de la police romaine donne des ordres 

à ses sbires alors qu’est énoncé à l’orchestre un thème religieux reposant sur deux 

longues phrases en miroir, étranges et solennelles (Tosca de Puccini, acte I). Dans une autre 

église, un mariage fait entendre un chœur chantant un choral accompagné à l’orgue, 

idiome germanique par excellence faisant irruption sur une scène d’opéra (Faust de 

Spohr, acte II). 

 

La cathédrale de Palerme sert de décor à la conclusion avortée d’un pacte de mort, 

puis à la lecture d’un testament salvateur (Robert de diable de Meyerbeer, acte V)1051. 

 

 

 

 
                                                 
1051 Robert est déchiré entre son amour pour son père et son amour pour sa mère, entre le pacte infernal que lui 
présente son père et le testament maternel que lui tend sa fiancée. 
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En terres orthodoxes, le décor solennel de mosaïques et d’icônes, mais encore les 

stylisations byzantines de la musique - avec intervention de l’orgue et du faux 

bourdon -, suggèrent la splendeur figée d’un rituel dogmatique immuable dans lequel 

va se sertir un procès (Le Roi Roger de Szymanowski, acte I).  

 

Enfin, dans un temple polythéiste, environné de statues, de fumées d’encens, de 

chanteurs et de citharèdes, l’Empereur veut couronner un Saint qui, du fait de son 

refus, se fait condamner à mort (Le Martyre de Saint Sébastien de Debussy, troisième mansion). 

 

 

4.2. Chapitre 2 - Académisme et désuétude 

 

 

 

Gageons que la musique ne considère pas le droit comme une matière dans laquelle 

« tout est raisonné, compassé, académique et plat »1052. 

 

 

4.2.1. Section 1 - Le conformisme 

 

Le conformisme se manifeste dans la forme musicale retenue comme dans le respect 

des formes qu’il faut mettre. 

 

 

- une forme musicale structurée 

 

 

 
                                                 
1052 Diderot, Jacques le Fataliste et son maître, Collection Folio Classique, 1ère édition, Gallimard, 1973, p. 265 
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Pour mettre en musique le conformisme du droit, les compositeurs ont d’évidence 

choisi le mode d’écriture qui lui était conforme : le contrepoint et plus précisément la 

fugue.  

 

Le chœur « Wir haben ein Gesetz » (« Nous avons une loi ») a été écrit dans un style fugué, pour 

exprimer la nature structurée de la loi (Passion selon Saint Jean de J.-S. Bach). 

 

Dans une œuvre du même composteur, l’utilisation de la fugue et la rigueur du sujet 

(« C’est l’ancienne Alliance : homme tu dois mourir ») évoquent le respect résigné du 

peuple élu à l’égard du contrat passé entre Dieu (cantate Gottes Zeit ist die allerbeste Zeit 

« Actus tragicus » de J.-S. Bach).  
 

Dans la musique profane, les invités entonnent un chœur exposé sous forme fuguée, 

ancrant le mariage dans la tradition orthodoxe (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte 

III, huitième tableau). 

 

 

Le motif du testament, on ne  peut plus académique, trouve une de ses plus belles 

expositions dans un contrepoint à quatre parties très scolastique parfaitement adapté à 

l’érudition juridique du notaire (Gianni Schicchi de Puccini).  

 

Lors d’un procès, le chœur salue la Cour en exposant deux fois un cantus firmus 

grégorien, à la manière d’un choral de BACH (Jeanne d’Arc au bûcher de Honegger, scène IV 

Jeanne livrée aux bêtes). 

 

 

- le respect de la tradition 

 

La tradition touche à la forme comme au fond du droit. 
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Un prétendant vient demander la main de sa promise, requête à la fois formelle et 

spontanée, accompagnée d’une musique somptueuse (Arabella de R. Strauss, acte III). 

 

La nature traditionnelle de la langue du Palais, débitée en alexandrins, contraste avec 

la liberté de la prose de la vente aux enchères (La Dame Blanche de Boieldieu, acte II). 

L’arrivée du notaire est accompagnée par une marqueterie de thèmes tournés en 

ridicule, le motif du testament télescopant celui du faux, mais de manière ralentie afin 

d’épouser les courbettes du notaire (Gianni Schicchi de Puccini). 

 

Le Motif des Maîtres Chanteurs (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner) souligne pour 

sa part le caractère conservateur de ces dignitaires, attachés à la tradition et 

réfractaires aux changements rapides. A ce titre, un candidat a échoué à la première 

fois pour non-conformité aux lois (acte I, scène 3)1053 mais son rival a par la suite péché 

par excès de formalisme en accordant trop de confiance en ces même lois (acte III, scène 

5)1054. 

 

 

4.2.2. Section 2 - L’archaïsme 

 

L’archaïsme s’exprime autant dans la désuétude du style musical retenu que dans le 

regret d’un temps perdu. 

 

 

- le style ancien 

 

                                                 
1053 Les Maîtres : « Je l’avoue, on ne s’y retrouvait pas. Comment comprendre où il voulait en venir ? ». / 
Beckmesser : « Quant à la mélodie, quel mélange inepte du ton de « l’aventure », de celui de la « dauphinelle » ; 
du ton des « hauts sapins et du « fier jeune homme ». / Kothner : « Je n’ai rien compris du tout ! ». / 
Beckmesser : « Aucune césure, aucune fioriture, nulle trace de mélodie ». / Ortel puis Foltz : « Qui appelle cela 
un chant ? ». / Moser : « C’était à prendre peur ». / Nachtigall : « Oui, à prendre peur ! ». / Vogelsang : « Il nous 
a écorché les oreilles ! ». / Zorn : « Cela manquait totalement de fond ! ». / Kothner : « Il a même sauté en bas 
de la chaire ! ». / Beckmesser : « Demandez-vous la preuve de ses fautes ? Proclamons-nous immédiatement son 
échec ! ».  
1054 Foltz, Ortel : « Seigneur ! Qu’est ce que ça ! ».:/ Kothner, Nachtigall : «  Est-il devenu fou ? » Foltz, Ortel, 
Schwarz : « Un cas bien singulier ! Qu’est ce qui lui a pris ? «  / Les autres maîtres : « Où a-t-il pu trouver de 
semblables idées ? ».  
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L’emploi d’un style ancien est répandu dans la musique sacrée comme dans la 

musique profane.  

 

Pour preuve, un chœur à trois voix, sans soprano, (« We believe that thou shall come ») est 

écrit dans un sobre style ancien (Te deum pour la victoire de Dettingen d’Haendel). La 

construction de l’Eglise, bâtie sur sa pierre, fait l’objet pour sa part d’une œuvre 

archaïque, austère comme l’atteste le choix des instruments, son rythme et sa rigueur 

contrapuntique (Tu es Petrus de Mendelssohn). 

 

A mi-distance, un contrepoint saisissant associe la scène où est signé le pacte 

diabolique et le hors scène d’où retentissent un credo et un chœur pascal dans un style 

de cantate archaïsante (Doktor Faust de Busoni, prologue II). 

 

De même, les plaintes véhémentes du clergé accusant le berger troublent la sérénité 

limpide et stérile du diatonisme modal creux et archaïque qui symbolise dans l’œuvre 

l’anachronisme de l’église institutionnalisée. Plus loin dans la même œuvre, devant la 

complaisance d’un roi, les consonances archaïques des moines accusateurs sonnent 

faux et discordant par rapport aux dissonances voluptueuses de la vie qu’incarne le 

berger (Le Roi Roger de Szymanowski, acte I).  

 

En termes purement profanes, la voix de deux hommes d’armes chante une mélodie 

aussi austère qu’archaïque (un vieux choral luthérien adapté à leurs propos) qui 

évoque le parcours semé d’épreuves d’un rituel initiatique quasi maçonnique (La Flûte 

enchantée de Mozart, acte II, scène 28). 

 

 

- le temps révolu 

 

Certains cherchent la loi ancienne en grattant le palimpseste du droit. 
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Ô, vieillesse ennemie ! Le regret d’un temps où prévalaient la justice et le bon droit 

est chanté par une vieille femme sur un accompagnement de basse continue 

archaïsant (Die Alte de Mozart). 

 

Le chef des Vieux Partisans prône un retour au gouvernement d’autrefois, légitimé en 

son temps par des textes anciens et les coutumes ancestrales (La Khoventchina de 

Moussorgski, acte II). 

 

Une voix d’outre-tombe (celle de la statue du Commandeur) cite celui qui doit 

comparaître et la mécanique archaïque se met en marche lorsque ce dernier se déclare 

présent (Don Giovanni de Mozart, acte II). 

 

La distribution par un roi de ses biens à ses trois enfants revêt un style archaïque et 

légendaire, rehaussé par l’usage de cuivres graves et de chœurs en style de choral (Der 

Königssohn de Schumann, 1. Freierlich). Le legs par un autre roi de toute sa fortune dégage un 

parfum d’archaïsme avec un mouvement régulier au piano et des accords parfaits 

enchaînés de façon modale (König in Thule de Schubert). 

 

Enfin, un choral insiste sur la nécessaire retraite des conseillers municipaux, allusion 

à peine déguisée au conservatisme des politiciens de Mülhausen (Cantate Gott ist mein 

König de J.-S. Bach). 
 

 

4.2.3. Section 3 - Le simplisme 

 

Certaines évocations du mariage louvoient entre simplisme et laconisme. 

 

Lors des prémisses d’un mariage,  le coutier matrimonial se présente dans un arioso 

brillamment caractérisé, où l’agressivité du rythme compense le simplisme du thème 
(La Fiancée vendue de Smetana, acte I, scène 3). 
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Dans une autre œuvre lyrique, la scène du mariage est menée de manière expéditive 

(recto tono, avec la litanie des « et cetera ») par l’un des conspirateurs assisté d’un 

notaire (Don Pasquale de Donizetti, acte II).  

 

De même, la lecture du contrat de mariage est marquée par la répétition de la même 

formule musicale simple et fruste avec effet de « disque » (Cosi fan tutte de Mozart, acte II, 

scène 17). Autre acte, autres mœurs : la lecture chantée d’un acte de cession immobilière 

prend la forme de simples notes répétées à la tonique, à la dominante et à l’octave (La 

Chanson de Fortunio d’Offenbach, duo et ensemble)1055. 
 

Enfin, la phrase par laquelle la Maréchale présente le notaire à son cousin a un tour 

un peu simplet, avec les mêmes notes par lesquelles la soubrette dans Cosi Fan Tutte 

révèle que l’intervention du notaire était une farce (Le Chevalier à la Rose de R. Strauss, acte 

I)1056. 

 

 

Les ordonnateurs et leurs exécutants s’expriment parfois de manière rudimentaire. 

 

L’air du ministre, plutôt conventionnel et fréquemment coupé, souffre de paroles qui 

n’appellent aucune musique caractérisée (Idoménée, roi de Crète, de Mozart, acte III, scène 5)1057. 

Le gouverneur signifie à l’accusé d’une manière très simple - une gamme montante et 

descendante -, qu’il mérite la mort (La Juive d’Halèvy, acte I, scène 3)1058. Un tribun chante un 

air au rythme martial et à la stabilité harmonique presque lassante, composé dans un 

style archaïque destiné à pousser le Prince dans ses mauvais penchants tout en 

canalisant son impulsivité désordonnée (Lucio Silla de Mozart, acte II, scène 2)1059. 

 

                                                 
1055  Valentin : « Par devant maître André et maître Bernard son confrère, le premier du mois de Juillet de l’an 
mil sept cent trente-sept, le château de Coutances avec toutes ses dépendances, ont été cédés et vendus, 
moyennant trois cent mille écus, suit le détail que l’on va lire : (…) ». 
1056 La Maréchale (au baron) : « Je vous présente la notaire qu’il vous faut ». 
1057 Arbace : « Si cela est inscrit dans ton destin, Crète, ô dieux, si tu es coupable, tombe. Reçois donc le 
châtiment de ton crime, mais que soient sauvés le prince, le roi. Que le sang d’un seul homme vous apaise, voici 
le mien, si le mien vous agrée, mais de ce royaume qui dépérit, ô dieux équitables, prenez pitié ! ». 
1058 Ruggiero : « La mort au sacrilège, et ton juste supplice aux yeux de l’Empereur de ce jour solennel doublera 
la splendeur ! ». 
1059 Aufidio : « Le guerrier qui pâlit devant l’éclat de l’acier, qu’il n’aille pas sur le champ de bataille pour 
fournir la preuve de sa couardise ; Si on cède tantôt à une crainte vile, tantôt à l’espérance, qu’est-ce que 
l’inconstance, si ce n’est cela ». (il sort). 
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Les sicaires1060 s’expriment dans une déclamation d’une originalité mélodique 

restreinte, ces exécuteurs de basses œuvres n’ayant pas la richesse mélodique des 

gens titrés du palais (Macbeth de Verdi, acte II)1061. 

 

 

4.3. Chapitre 3 - Ritualisme et répétitivité 

 

 

Le ritualisme et la répétitivité inscrivent le droit dans le temps, en l’occurrence le 

temps musical. Le rythme, la répétition d’une note ou d’une phrase musicale sont des 

instruments précieux pour traduire en musique la nature parfois métronomique du 

droit 

 

Il faut se rappeler pour s’en convaincre que Thémis, déesse de la justice, et 

Mnémosyne, déesse de la mémoire, sont sœurs. 

 

 

4.3.1. Section 1 - La soumission 

 

La soumission à un phénomène juridique prend, selon les cas, la forme d’une 

adhésion ou d’une sujétion. 

 

 

- l’adhésion 

 

 

                                                 
1060 À l’origine, les sicaires (du latin sica, poignard, et donc porteurs de poignard) étaient membres d’une secte 
fondamentaliste qui assassinait quiconque manquait notoirement à la loi.  
1061 Chœur des sicaires : « Pour lui ni pitié ni grâce ! C’est dans ce sentier qu’il passe, du péril qui le menace il 
s’apercevra trop tard. L’oreille écoute et l’œil guette, la main brandit l’arme prête ; Tremble, Banquo, sur ta tête 
luit la lame du poignard ! » . 
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Le thème des dix commandements réapparaît dix-neuf fois dans un choral pour orgue, 

autant d’affirmation dogmatique sur la stricte observance de la loi divine (Choral pour 

orgue Voici les dix saints commandements BWV 635 de J.-S. Bach). 

 

Sur un mode plus guilleret, le rite d’obédience en usage dans une confrérie fait l’objet 

d’une interminable litanie des articles à respecter par le récipiendaire (L’Italienne à Alger 

de Rossini, acte II, scène 13). 

 

En matière judiciaire, des policiers russes répètent à une mesure d’intervalle ce que 

l’autorité leur dicte, sans s’interroger sur le sens de leurs paroles (Lady Macbeth de Mtensk 

de Chostakovitch, acte III, septième tableau) 
 

 

- la sujétion 

 

L’insistance peut-être le propre de la sujétion  à une justice sans pitié. 

 

L’Oracle prononce sa sentence en huit mesures dont cinq avec répétition de la note si, 

comme pour montrer son caractère impersonnel et inflexible (Alceste de Gluck, acte I scène 

4) 
 

Sur fonds d’accords obsessionnellement répétés, la marche funèbre de l’Inquisition 

surgit sur des intervalles resserrés au maximum (Don Carlos de Verdi, acte III, quatrième 

tableau). 
 

La musique, en un abrégé saisissant, découvre la menace de plomb, la répétitivité des 

jugements et l’aspect quasi mécanique de la justice révolutionnaire (André Chénier de 

Giordano, acte III). 

 

 

4.3.2. Section 2 - L’insistance  
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En matière judiciaire, les procédés d’insistance ont partie liée avec l’argumentation.  

 

Ainsi, le thème de l’accusation s’élargit à plusieurs mesures et revient sans cesse, 

ponctuant et concluant chaque phrase de l’accusateur, amplifiant ainsi tragiquement 

la mise en accusation (Lohengrin de Wagner, acte I). Réciproquement, les procédés de 

réitération ou de variation de la phrase musicale initiale font partie intégrante du 

plaidoyer de l’accusé (La Clémence de Titus de Mozart, acte II). 

 

Quand vient le temps de la sentence, trois magistrats énoncent collégialement deux 

fois leur avis à l’acte I et deux fois leur verdict à l’acte II (Dalibor de Smetana). 

 

Dans un style plus enjoué le jugement de Midas atteint le ridicule quand le 

malheureux juge, incapable d’argumenter, se borne à répéter vingt et une fois la 

même phrase (Cantate Der Streit zwischen Phoebus und Pan BWV 201 de J.-S. Bach). 

 

 

4.3.3. Section 3 - L’usage 

 

L’usage oblige au respect de règles souvent non écrites dont la justification et la 

nature obligatoire ont été acquises avec le temps. 

 

 

- les formules consacrées 

 

Les formules consacrées sont attachées autant à la conclusion d’un acte entre 

particuliers qu’au déroulement d’une procédure conflictuelle. 
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Ainsi, la lecture interminable des dispositions d’un contrat de mariage est soulignée 

par la répétition de la même formule musicale (Cosi fan tutte de Mozart, acte II). Reprises 

trois fois un ton plus bas, successivement par le basson, le cor et le violoncelle sur 

une sonorité un peu aigre des cordes sul ponticello (sur le chevalet), les formules 

habituelles débutant un testament sont égrenées une à une (Gianni Schicchi de Puccini).  

 

Par suite, le magistrat, les commissaires du bourg, les assesseurs et le greffier 

débitent les formules d’usage (Pierre le Grand, tsar de Russie de Donizetti, acte I, troisième 

tableau)iii. Enfin, chaque épreuve du duel vocal organisé par les Maîtres Chanteurs 

débute par le mot « Fange an » rituellement prononcé par le marqueur (Les Maîtres 

Chanteurs de Nuremberg de Wagner). 

 

 

- les célébrations structurées 

 

Concernant le mariage, les invités entonnent un chœur exposé sous forme fuguée, le 

compositeur traduisant ainsi la vanité du rituel, qui ne correspond à aucune nécessité 

mais relève de la tradition (Lady Macbeth de Mtensk de Chostakovitch, acte III, huitième tableau). 

Précédant immédiatement le double mariage, une marche carrée et stable met en place 

le rituel nuptial (Les Noces de Figaro de Mozart, acte III, scène 14). 

 

Le héraut lit les règles rituelles préludant au combat que ponctue « le Jugement de 

Dieu » entendu dans différentes tonalités majeures, puis dans des tonalités mineures 

lorsque l’on énonce les sanctions encourues par ceux qui enfreignent la loi (Lohengrin de 

Wagner, acte I). Au cœur de l’obscurité, les voûtes d’un temple se dessinent et 

l’orchestre dresse le rituel d’une autre ordalie (La Femme sans ombre de R. Strauss, acte III). 

 

4.4. Chapitre 4 - Hermétisme et austérité 
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L’hermétisme et l’austérité sont loin d’être les plus joyeux caractères que la musique 

attribue au droit. Il est vrai que le droit est un royaume où la raison l’emporte. 

 

 

4.4.1. Section 1 - L’hermétisme 

 

À vrai dire, le droit présente, comme la musique, une part d’hermétisme dans la 

mesure où leur langage respectif est souvent difficilement compréhensible par un 

profane.  

 

Sans entrer dans des considérations musicales mais en demeurant dans le domaine  de 

la sémantique, la musique constitue bien évidemment un langage à part entière si bien 

que les éléments constitutifs d’une phrase musicale (note, mode, altération, accord, 

tonalités notamment) doivent être enseignés pour être compris.  

 

Au-delà, les mots conventionnels relatifs à l’exécution d’un morceau (nuance, tempo, 

expression) sont soit d’origine latine (tacet, ad libitum, par exemple), soit tirée d’une 

langue qui n’est pas nécessairement celle de l’interprète (en premier lieu l’italien, 

mais aussi l’allemand ou le français). De plus, en matière vocales et lyrique, la 

méconnaissance de la langue du substrat littéraire de l’œuvre (vocabulaire, 

signification, prononciation, accents toniques) pour le chanteur ou l’auditeur, 

participe à la difficulté de comprendre  pleinement cette œuvre. 

 

 

- la sémantique 
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Le droit, selon la musique, est passablement hermétique car il constitue un corpus 

scientifique dont le vocabulaire remonte au fond des âges. En d’autres termes, « plus 

l’institution des choses est ancienne, plus il y a d’idiotismes »1062. 

 

Ce caractère abscons s’exprime essentiellement dans le langage juridique, 

difficilement accessible aux sujets de droit1063 : justiciables, débiteurs, administrés ou 

assujettis. Cette difficulté s’aggrave lorsqu’il s’agit du latin, la vulgate du droit en 

musique1064. 

 

Ainsi, un faux notaire lit un contrat de mariage à grand renfort de verbiage pseudo-

juridique mâtiné de latin de cuisine (Cosi fan Tutte de Mozart, acte II, scène 4).  

 

De même, un vrai notaire retranscrit en latin classique les volontés d’un faux testateur 

connaissant le droit romain, puisqu’ayant préalablement demandé en latin la 

révocation de tout testament antérieur (Gianni Schicchi de Puccini)1065. Dans une ariette 

d’opérette, un autre notaire énumère en rime les actions judiciaires à engager pour 

annuler un testament cependant que les héritiers se contentent de répéter de concert : 

« attaquons ! attaquons ! attaquons ! » (Le Testament de Tante Caroline de Roussel). 

 

Le barbon Moroses ne comprend rien aux verbiages des juges sur la résiliation de son 

(faux) mariage, lesquels évoquent tour à tour le divorce, la nullité du mariage pour 

erreur sur l’identité puis sur les qualités substantielles de l’épousée, et enfin l’absence 

de nullité du mariage pour défaut de condition résolutoire sur sa virginité (La Femme 

silencieuse de R. Strauss, acte III, scène 9)1066. 

                                                 
1062 Diderot, Le Neveu de Rameau, 1ère édition, 251 pages, collection folio classique, éditions Gallimard, 2006, 
p. 79 
1063 Un rapprochement est à faire avec les personnages du Procès de Kafka : « Ils ne parlent ni n’écrivent comme 
tout le monde ; ils parlent en robins, un parfait langage de basoche – d’avocat, d’avoué, de notaire, de 
procureur, de juge ou de greffier » (P. Malaurie, op.cit. note 22, p. 319). 
1064 Un auteur pousse même jusqu’à dire que nos tribunaux n’on pas conscience de penser en latin (J. 
Carbonnier, op. cit. note 6, p. 18). 
1065 Le notaire : « Je commence donc : « In dei nomini, anno D.N.J.C ad eius salutifera incarnatione millesimo 
ducentensimo nonagesiomo nono, die prima septembris, indictione undecima ego notaro Amantio di Nicolao, 
civis Florentiae, per voluntatem Buosi Donati scribo hunc testamentum… ». / Gianni (en appuyant sur chaque 
mot) : « Annulans, revocans et irritans omne aliud testamentum ! ». /Les parents : Quelle prévoyance ! Quelle 
prévoyance ! ». 
1066 Vanuzzi : « L’avez-vous connue…intimement… c’est-à-dire canaliter ». / Morbio (sur un ton impérieux) : 
« Canaliter ! ». / Farfallo (sur le même ton) : « Canaliter ! ». / Sir Morosus (à voix basse au barbier) : 
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En matière judiciaire, deux avocats saupoudrent leurs dialogues de formules latines 

lorsqu’ils tentent d’escroquer un client récalcitrant (Die Advokaten de Schubert)1067. 

 

Dans une œuvre lyrique, deux éléments thématiques, l’un frivole, l’autre aux 

tournures sévères, s’entrechoquent dans la scène des juges d’Enfer, le texte faisant 

alterner noms illustres et latin de cuisine (Orphée aux enfers d’Offenbach, acte III, scène 4)1068. 

 

La palme revient au procès dirigé par des animaux dont la moitié des débats se 

déroule dans un enchevêtrement de latin et de français, le tout sur un ton 

particulièrement burlesque pour un sujet aussi grave (exemple du cantus firmus)1069. Le 

défaut de compréhension des auditeurs est tel que le président du tribunal, un cochon, 

demande par deux fois au greffier, un âne : « Traduisez ! » (Jeanne au Bûcher d’Honegger, 

Jeanne livrée eux Bêtes)1070.  
 

 

- le mystère 

 

L’hermétisme du droit, et en particulier de la Justice, est alimenté par la tenue de 

propos sibyllins ou obscurs. 

 

 

 

                                                                                                                                                    
« Carnaliter ? Qu’est-ce que cela signifie ? ». / Le Barbier (à voix basse également) : « Charnellement, Votre 
grâce, charnellement ».  
Plus loin, Morbio : « Objection ! ». / Sir Morosus : « Objection ? Qu’est-ce que cela veut dire ? ». / Farfallo : 
« Objection. Le contrat de mariage ne stipule d’aucune façon que Lady Morosus dût être virgo desponsa ante 
nuptias de quoi l’error qualitatis ne peut être établie ». / Sir Morosus : « Qu’est-ce qu’il dit ? Qu’est-ce qu’il 
veut ? ».  
Plus loin, Vanuzzi : « Il n’y a donc pas error. Le demandeur est débouté. Messieurs, ai-je votre approbation ? ». 
/ Mobio : « Approbatio absoluta ». / Farfallo : « Approbatio absoluta ». / Sir Morosus : « Mais qu’est-ce qu’ils 
disent ? Qu’est-ce qu’ils veulent ? ».  
1067 Beide : « Sehr wohl, seht wohl, doch dies Colloquium heisst bei uns ein Concilium und kommt ins 
Expensarium ». Les deux « Très bien, très bien, mais cette discussion porte le nom de délibération et s’ajoute à 
la rémunération ». 
1068 Ensemble : « Minos, Eaque et Rhadamante, Rhadamante, Eaque et Minos, sous les yeux de Thémis 
clémente, nous présidons les tribunos infernos ». 
1069 Le Chœur : « Ecce magnis auribus adventavit Asinus, pulcher et fortissimus. Hé ! Sire âne, ça chantez, ha, 
ha, hihan. Belle bouche rechignez, ha, ha, hihan. Vous aurez du foin assez, ha, ha, hihan. Et de l’avoine à 
planter, ha, ha, hihan. » 
1070 Au moment de la sentence. Porcus : « Fiat voluntas Regis Nostri. Audivistis Sententia Stryga !” / Chœur : 
« Pereat ! » / Porcus : « Haeretica ! » / Chœur : « Pereat ! » / Porcus : « Relapsa ! » / Chœur : « Pereat ! , etc, ». 
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Ainsi, des juges lancent une admonestation terrible et obscure, invoquant la justice 

d’une manière peu compréhensible (appel à Thémis !)1071 pour les habitants d’une 

bourgade ultramontaine (La Pie Voleuse de Rossini, acte II, scène 9). De même, un juge de paix 

hollandais invoque la mythologie grecque (appel à Astrée !) pour éclairer son esprit 

de décision (Pierre le Grand, tsar de Russie de Donizetti, acte I, troisième tableau). 

 

L’affirmation « laissez le peuple être également juge » suscite immédiatement un 

tollé général, réaction au sacrilège qui consisterait à divulguer les règles de la 

corporation au peuple (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner, acte I, scène 3)1072. 

 

En termes de pouvoir enfin, un andante décrit la chambre obscure dans laquelle le 

chœur des sénateurs répète lors d’une sibylline messe basse : « Silence, 

mystère…silence, mystère » (Les Deux Foscari de Verdi, acte I). 

 

 

4.4.2. Section 2 - L’austérité 

 

L’austérité du droit vient probablement du sérieux des choses que l’on y traite, mais 

aussi de la nature technique et impersonnelle des textes que l’on y trouve. Elle 

balance donc entre sévérité et monotonie. 

 

 

- la sévérité 

 

Cet aspect sévère innerve toutes les sources du droit. Il déteint même sur les membres 

de la famille d’un professionnel du droit (Fortunio de Messager, acte II, scène 4)1073. 

                                                 
1071 Le Président et le juges : « C’est ici l’auguste temple de Thémis, déesse terrible, inexorable, qui pèse dans 
sa balance les actions humaines : elle libère, protège et venge le juste, mais toujours sur le coupable déchaîne sa 
foudre ». 
1072 Nachtigall : « Si le peuple a la parole, je me tais ». / Kothner : « Décadence et déshonneur menacent l’art 
s’il brigue les faveurs du peuple ». / Beckmesser : « Il est allé bien loin dans cette voie, celui qui vient parler 
avec tant d’audaces : il ne compose que des chansons de rues ! ». / Pogner : « Sachs, mon ami, ta proposition est 
assez neuve : nous nous repentirions de trop innover d’un coup ». 
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Cette proposition est confirmée d’office pour le pouvoir exécutif. Ainsi, la mélodie 

du tsar est empreinte d’une gravité austère digne d’un puissant de ce monde, à 

l’identique du leitmotiv du secrétaire de la Douma qui présente un aspect un peu 

austère dans son hiératisme officiel (Boris Godounov de Moussorgski, acte IV, second tableau). De 

même, le premier thème du prélude, dans son austérité rigoureuse, caractérise les 

Maîtres Chanteurs (Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg de Wagner). 

 

Au niveau subalterne, des conseillers municipaux sont tous des basses, ce qui apporte 

une note rigoriste dans une représentation comique (Orphée aux Enfers d’Offenbach, acte I, 

scène 1). L’entrée glaciale des commissaires du peuple anticipe leur ordre d’évacuation 

du couvent (Dialogues des Carmélites de Poulenc, acte II, quatrième tableau). 

 

Dans la sphère judiciaire, le procès dépouillé à l’extrême parvient d’un lointain 

inaccessible : les injonctions recto tono des juges ne reçoivent que l’ascétique 

ponctuation, de loin en loin, des cuivres puis de la grosse caisse (Aïda de Verdi, acte IV, 

premier tableau). Le monologue de l’accusateur est introduit par un motif orchestral dont 

le profil dépressif, l’apparition rudimentaire et l’instrumentation sombre expliquent 

l’impression d’austérité et de noirceur qu’il provoque (Lohengrin de Wagner, acte I, scène 1).  

 

Enfin, le motif du testament est exposé dans un do majeur neutre et froid, comme 

l’en-tête d’une lettre officielle (Gianni Schicchi de Puccini).  

 

 

- ennui et monotonie 

 

Les adjectifs monotone et monocorde existent dans le vocabulaire musical, au sens 

propre (ce qui se déclame sur une même hauteur comme la psalmodie ou qui provient 

d’un instrument à une seule corde) et au sens figuré (dont les inflexions sont peu 

variées, ennuyeux, uniforme, manquant de variété). 

 

                                                                                                                                                    
1073 Landry : « Lorsque la dame du notaire ne brille que d’appas austères, on lui fait un long compliment plein 
de respectueux hommages et de poussiéreuses images qui, comme tout compliment, ment ». 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 565 - 

 

 

 

 

En musique, la monotonie tient autant au débit sans relief d’un discours juridique 

qu’à la longueur d’un passage musical le concernant. Il est donc tentant de penser que 

ces deux monotonies puissent se conjuguer dans le sens voulu par le compositeur. 

 

En termes de procès,  un avocat – au demeurant bègue – énumère dans une longue 

litanie les actions à entreprendre pour défendre son client (La Chauve-souris de J. Strauss, 

acte  I, scène 6)1074. La relation monotone d’une affaire par un avocat provoque à coup sûr 

l’ennui, et le compositeur multiple les initiatives permettant de relancer le discours 
(L’Affaire Makropoulos de Janacek, acte I). 
 

Quand l’audience est ouverte, chaque phrase de la vraie mère est énoncée un ton plus 

bas que la précédente, ce qui permet d’articuler en le variant ce long récitatif dans 

lequel elle expose l’affaire (Le Jugement de Salomon  de M.-A. Charpentier).  

 

Relativement aux actes entre particuliers, un contrat de mariage est débité recto tono 

mais pour éviter tout ennui, les violons varient leur accompagnement toutes les quatre 

mesures (Cosi Fan Tutte de Mozart, acte II, scène 4).  

 

La demande en renonciation à succession est débitée sur un ton monotone, vide de 

toute expression (Sœur Angélique de Puccini)1075. L’imperturbable récitation recto tono de la 

charte d’une secte se déroule sur un rythme monotone que pas une pointe d’émotion 

ne vient troubler (L’Italienne à Alger de Rossini, acte II). 

                                                 
1074 Blind : »Quand vous serez libéré, nous entamerons un nouveau procès et alors je vous montrerai de quoi je 
suis capable. Revendiquer, appeler, réclamer, réviser, réceptionner, renverser, appliquer, impliquer, protester, 
liquider, extirper, extorquer, arbitrer, résumer, inculper, calculer, inventer… ». 
1075 La Princesse : « Lorsqu’il y a vingt ans le prince Gualtiero, votre père, la princesse Clara, votre mère, 
passèrent de vie à trépas… (La vieille dame se signe s’interrompant pour se signer) ils me confièrent leurs 
enfants encore jeunes ainsi que la totalité du patrimoine familial. J’avais la charge de le répartir au moment que 
je jugerais opportun et en pleine justice. C’est là ce que j’ai fait. Voici le parchemin. Vous avez tout loisir d’en 
prendre connaissance, d’y apporter vos observations et de signer ». 
Sœur Angélique : « Après sept ans….je me trouve face à vous…Que ce lieu vous inspire… C’est un lieu de 
clémence… C’est un lieu de pitié… ». 
La Princesse : « De pénitence. Je dois vous révéler la raison pour laquelle j’ai résolu d’effectuer ce partage : 
votre sœur Anna Viola va se marier ». 
(…) Sœur Angélique : « Ô, ma petite sœur, puisses-tu être heureuse ! Et qui donc la prend pour époux ». 
La Princesse : « Quelqu’un qui par amour a pardonné la faute dont vous avez souillé notre blason immaculé ». 
Sœur Angélique : « Sœur de ma mère, vous êtes impitoyable ! ». 
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La scène entre Wotan et Fricka, au cours de laquelle sont échangés des arguments à 

perte de vue notamment sur le mariage, semble interminable malgré sa richesse 

thématique (La Walkyrie de Wagner, acte II, scène 2).  

 

L’étude d’un notaire transpire l’ennui, avec des dossiers sanglés et rangés, des livres 

austères et des papiers tapissant le sol, mais constitue cependant un lieu symbolique 

où le présent négocie sans cesse avec le passé (L’Affaire Makropoulos de Janacek, acte I). 

 

En termes de pouvoir, les exposés croisés des charges respectives des ministres 

paraissent d’autant plus longs que le même élément est répété dans la même clé et 

avec un minimum de diversité harmonique, soulignant peut-être ainsi la maigre 

inventivité de ces fonctionnaires (Turandot de Puccini, acte II). 

 

Un temps mort, le temps pour le chef de la police romaine de rédiger un sauve 

conduit, est comblé heureusement par un magnifique passage de musique pure (Tosca 

de Puccini, acte II). 

 

 

 

Et afin d’achever cette partie sévère sur une note légère, écoutons un premier clerc de 

notaire, profession réputée austère, décrire ses futures frasques au jeune recru de 

l’Etude (Fortunio, acte I, scène 1)1076. 

 

                                                 
1076 Landry (à Fortunio) : « Eh bien ! Nous voici donc collègues et puisque mon oncle me délègue ses droits 
sacrés mon garçon, je veux faire de toi le plus franc polisson et le plus profond légiste ensemble on va 
grossoyer, ensemble on va festoyer ! ». 
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Conclusion 

 

À l’issue de cette recherche, nul ne peut contester que celle-ci réponde à sa 

problématique : le musique représente bel et bien le droit dans des œuvres 

nombreuses et variées. Le nombre de ces œuvres est certes négligeable dans le 

répertoire de la musique classique occidentale telle que circonscrite dans 

l’introduction. Plusieurs d’entre elles n’en sont pas moins des œuvres majeures de ce 

répertoire, sacré ou profane (les Passions et des cantates de J.-S. Bach, la majeure 

partie des opéras de Mozart, Verdi, Wagner et Puccini en particulier). 

 

Mais ce constat ne suffit pas : en guise de coda, il est temps de tirer les conclusions 

de cette recherche. Nous en avons retenu trois principales : si le droit fait une 

représentation originale de la musique (1), cette représentation, quelque peu 

perfectible (2), est néanmoins substantielle (3).  

 

 

 1) Une représentation originale 

 

Les œuvres musicales citées dans cette thèse relèvent, rappelons-le, de la musique 

descriptive. La raison en est simple : toutes ces œuvres représentent un ou plusieurs 

phénomènes juridiques extraits d’un substrat littéraire préexistant. L’originalité de la 

représentation du droit dans la musique provient pour une grande part de cette 

filiation nécessaire et suffisante entre deux textes : un texte littéraire et un texte 

musical. 
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Un opéra de Richard Strauss, Capriccio, résume à lui seul cette relation : l’héroïne 

veut mais ne peut choisir entre les mots (la poésie) et la musique (cette poésie chantée 

et accompagnée), les deux étant indissociables. 

 

En raison de cette particularité, la musique fait une représentation originale mais non 

exclusive du droit dans l’Art. Cette représentation est d’autant plus originale qu’elle 

est fondée sur le figuralisme.  

 

 

Une représentation sui generis 

 

L’originalité de la représentation du droit dans la musique se mesure tout d’abord à 

l’aune des autres disciplines artistiques. 

 

À la différence de la musique, les Beaux-arts font une description statique du droit. 

Les œuvres concernées décrivent un instant de droit, un « cliché » de droit en termes  

photographiques : par exemple pour la peinture (le Jugement de Salomon de Poussin), 

la sculpture (Moïse et les Tables de la Loi de Michel Ange), le dessin (la caricature 

d’un avocat par Daumier), le vitrail (Le vitrail du Jugement Dernier de la Cathédrale 

de Bourges), l’architecture (le Tribunal de Créteil dont le plan représente une 

balance). Sur ce dernier point, un auteur, Schelling (1775 -1854), a même soutenu 

que « L’architecture est une musique figée »1077. Néanmoins, les Beaux-Arts ont pour 

point commun avec la musique d’illustrer un thème le plus souvent tiré d’une œuvre 

littéraire lato sensu, d’où leur extériorité par rapport au substrat qu’ils représentent. 

 

 

                                                 
1077 Cité par N. Roulland, La Raison, entre musique et droit : consonances, Droit et musique, actes du colloque 
du 23 juin 2000, Presse Universitaires d’Aix- Marseille, 2001, p. 115 
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À la différence de la musique, les Belles-Lettres incorporent les phénomènes 

juridiques aux autres phénomènes sociaux qu’elles décrivent, le tout dans un texte 

unique rédigé dans une langue commune. Parmi elles, les œuvres théâtrales 

permettent  une certaine interprétation de ce texte, notamment par la mise en scène, le 

jeu et le mode de déclamation des acteurs1078. Mais cette distanciation ne peut être 

qualifiée d’extériorité par rapport au texte interprété. Néanmoins, les œuvres 

littéraires, comme la musique, représentent les phénomènes juridiques de manière 

dynamique, puisque ceux-ci apparaissent et évoluent selon le schéma narratif de 

chaque écrivain, de la situation initiale à la situation finale. 

 

La musique est donc peut-être la seule discipline artistique à conjuguer une 

représentation dynamique du droit et une extériorité par rapport au substrat littéraire 

auquel elle se réfère (texte original, adapté ou écrit pour la cause).  

 

Cette extériorité lui donne la faculté d’illustrer un phénomène juridique avec son 

propre langage, le langage musical, codifié et commun à tous les compositeurs. En 

bref, toute référence littéraire au phénomène juridique mis en musique étant retirée, il 

resterait tout de même la musique. 

 

Cette extériorité réserve aussi une grande plasticité aux compositeurs pour mettre en 

musique, au sein de leur création, un phénomène juridique sous-jacent. Ainsi, selon 

les œuvres, un même phénomène juridique peut être représenté par l’orchestre seul, 

ou bien interprété par une ou plusieurs voix solistes, par un chœur, par tel ou tel 

instrument ou par l’orchestre tout entier. Il peut apparaître dans toutes les tonalités, 

avec des rythmes, des nuances et des procédés harmoniques et contrapuntiques 

différents, au sein d’une phrase musicale composée spécifiquement ou non pour lui. Il 

peut enfin participer à une œuvre musicale de grande ampleur associant d’autres 

disciplines artistiques comme la dramaturgie et l’art dramatique. 

                                                 
1078 Il en est de même pour les œuvres cinématographiques avec leur scénario, à la différence près que les 
phénomènes juridiques ne sont pas représentés directement auprès du public mais par l’intermédiaire de 
séquences animées d’images. 
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Une représentation figuraliste 

 

Comme nous l’avons vu, la musique permet une représentation figuraliste du droit. 

Toutefois, ce figuralisme n’est pas uniforme car il prend le tour d’une autonomie 

progressive du texte musical par rapport au texte littéraire citant du droit. 

 

Au premier degré, la paraphrase : le mélisme de la phrase musicale permet de 

paraphraser de manière figurative un texte évoquant un phénomène juridique. Par 

exemple, un saut d’intervalle vient appuyer une affirmation, une négation, une 

exclamation ou une interrogation. Celui-ci peut également suggérer une chute morale 

(la faute) ou physique (le couperet) ou inversement une progression physique 

(l’ascension du Mont Sinaï) ou rhétorique (un plaidoyer). Et encore la musique ne se 

contente pas toujours d’épouser le contour du texte qu’elle accompagne : certains 

compositeurs veulent aussi insister sur tel mot, telle phrase ou tel fait par des 

procédés proprement musicaux (la note pointée, les vocalises, le cantus firmus, 

l’ornementation par exemple). Ces différents procédés permettent aux compositeurs 

d’apporter une première appréciation personnelle sur le texte qu’ils mettent en 

musique. 

 

Au second degré, la description : la musique possède un puissant pouvoir illustratif. 

Ce faisant, elle est apte à décrire avec des sons le contexte dans lequel se déroule un 

phénomène juridique : un événement naturel ou surnaturel, un lieu, une atmosphère, 

un conflit par exemple. Certains compositeurs ont imaginé de facto le contexte d’un 

phénomène juridique dont le texte de référence ne parle pas (tel l’accompagnement 

fulgurant des évocations du Jugement dernier dans les cantates de J.-S. BACH). 

D’autres se satisfont de restituer le décor planté par le texte mis en musique (comme 

l’imitation orchestrale de l’eau ou du feu dans les opéras postromantiques). Certains 

enfin sont allés au-delà en augmentant ou en diminuant le volume sonore d’un 

phénomène juridique par le jeu du nombre d’instruments ou des voix notamment.  
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À ce point, l’interprétation du texte mis en musique par le compositeur prend le pas 

sur la simple description du contexte qu’il suggère. 

 

Au troisième degré, le commentaire : la musique commente avec ses propres moyens 

le phénomène juridique concerné. Sans faire totalement abstraction du contexte dans 

lequel il est situé, elle s’émancipe ici suffisamment du texte référent pour en réaliser 

un commentaire tout à la fois subjectif et expressif. Les procédés musicaux utilisés, 

qui traduisent l’impression du compositeur sur tel ou tel aspect d’un phénomène 

juridique sont nombreux et variés : l’instrumentation (l’intervention d’un instrument 

solo traduit le regard critique du compositeur à l’égard d’un professionnel du droit), 

le contrepoint (l’emploi de la fugue, sa conception formaliste de la loi), l’harmonie 

(l’emprunt d’ut majeur, sa perception de la solennité du droit), la phrase musicale (la 

répétition, son choix de souligner l’aspect argumentatif du droit), la voix 

(l’attribution d’un registre vocal, son soin d’identifier musicalement un acteur du 

droit). 

 

Au quatrième et dernier degré, l’intégration : les compositeurs s’approprient un 

phénomène juridique en lui dédiant une phrase musicale. Il s’agit, comme nous 

l’avons vu, du leitmotiv. Au gré d’une œuvre, ce leitmotiv est susceptible de subir de 

nombreuses transformations après sa première présentation (transposition dans une 

autre tonalité, nuances et rythmes différents, traitement par un procédé 

contrapuntique - la fugue par exemple), la limite du genre étant que sa déformation ne 

nuise pas à sa reconnaissance parmi les autres figures musicales. Le leitmotiv est 

communément énoncé en même temps que le phénomène juridique qu’il identifie 

mais peut apparaître plus tard dans l’œuvre, tel une réminiscence de ce phénomène 

sans que ce dernier soit explicitement évoqué à cet endroit. Le leitmotiv constitue 

sans doute le degré le plus original et le plus abouti de la représentation du droit dans 

la musique puisque comme par miracle, le droit s’est converti en musique.  

 

2) Une représentation perfectible 
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La représentation du droit est, comme toute chose, susceptible de se perfectionner. En 

effet, la musique ne rend pas compte de tous les aspects du droit comme elle véhicule 

l’image d’un droit immature et révolu. 

 

 

Une représentation partielle 

 

Cette incomplétude se manifeste d’une double manière : certains aspects du droit ne 

sont pas représentés en musique, d’autres le sont de manière fragmentaire. 

 

En remontant vers les sources du droit, aucune œuvre musicale ne fait cas de la 

Jurisprudence en tant que telle, c’est-à-dire l’ensemble des décisions de justice 

suffisamment concordantes sur un point de droit (à l’anecdote près d’une traduction 

en anglais du titre de l’une d’entre elles)1079. De là un quasi-monopole des cas 

d’espèce au détriment des décisions de principe, et partant une absence de réflexion 

sur la bonne application de la règle de droit à la cause soumise au juge. La même 

abstention touche la doctrine et son lot de professeurs de droit dont quelques-uns sont 

pour le mieux dédicataires d’œuvres musicales (au demeurant isolées). 

 

La même tendance est perceptible pour les disciplines juridiques. La présence 

prédominante du droit répressif, et dans une moindre mesure du droit civil, laissent 

peu de place aux autres disciplines juridiques. De ce fait, rares sont les manifestations 

du droit social, du droit commercial, du droit fiscal (à l’exception de quelques 

percepteurs et taxes désuètes), du droit des procédures collectives (à l’exception 

d’une banqueroute), du droit cambiaire (quelques chèques et lettre de change 

seulement), du droit de la propriété artistique (à travers la critique d’éditeurs de 

musique) et du droit des sûretés (quelques rares hypothèques ou garanties 

personnelles) quand certaines d’entre elles sont tout simplement ignorées, tels le droit 

des assurances, le droit financier ou le droit administratif par exemple. 

 
                                                 
1079 La Marche de la Jurisprudence de Tchaïkovski 
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En ce qui concerne les phénomènes juridiques, il ressort de la recherche une primauté 

quantitative du jugement pénal (tant dans la musique sacrée que profane) sur le 

jugement civil, ce qui n’est pas conforme à la réalité historique et moins encore à la 

réalité contemporaine. De même, le contrat de mariage et plus généralement le statut 

personnel l’emportent de beaucoup sur les autres contrats. Le répertoire musical 

laisse apparaître plus de bail et de contrat de travail que de contrat d’entreprise, de 

dépôt, de gage, de caution ou de prêt. Il existe peu de contrats verbaux et priorité est 

accordée à l’acte authentique. Les actes unilatéraux (promesse unilatérale, serment et 

testament) participent à l’argument de beaucoup d’œuvres. Là encore, cette 

représentation ne reflète pas l’exercice courant des droits subjectifs. 

 

Quant aux acteurs du droit, le répertoire musical privilégie d’abord ses initiés, 

nonobstant la sous-représentation des avocats dans les procès. De même, les huissiers 

de justice sont souvent supplantés dans leur charge par des créanciers avides et 

récalcitrants. La prévalence du juge judiciaire s‘exprime en creux par le peu de 

référence au juge administratif. Cette image du personnel judiciaire ne reflète pas la 

réalité de leur office quelle que soit l’époque où se situe l’action. Parmi les sujets de 

droit, il est fait peu de cas des personnes morales de droit privé (société, association, 

fondation, syndicat). A fortiori, les principaux acteurs de la vie économique et 

financière, telles les banques, les compagnies d’assurance ou les entreprises 

industrielles font défaut. Seuls apparaissent quelques commerçants, artisans et 

agriculteurs. Pareillement, les fonctionnaires sont négligés, à l’exception des gens de 

justice (y compris la police judiciaire) et dans une moindre mesure du personnel 

diplomatique et consulaire. 

 

 

La représentation d’un droit révolu 

 

La musique représente habituellement un droit qui n’existe plus ou le situe à une 

époque antérieure à celle de sa composition. Cette tendance est de plus en plus 

marquée lorsque l’on remonte le temps, les pionniers de l’art lyrique s’étant inspirés 

pour l’essentiel de textes mythologiques ou bibliques. 
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Beaucoup d’œuvres musicales situent le droit dans un ordre ancien. Le contexte dans 

lequel elles évoluent est marqué par une forte stratification sociale. De là de 

nombreuses situations de pouvoir d’une classe sociale sur l’autre, avec abus ou non 

de position dominante (par exception, certaines œuvres littéraires qui renversent 

l’ordre conventionnel des choses ont été mises en musique). De même, le droit 

s’exerce dans un cadre essentiellement rural et provincial, ne rendant pas compte de 

l’expansion urbaine. 

 

Les phénomènes juridiques sont désuets : le processus d’adoption des lois est 

sommaire et leur mode de publicité est archaïque. Les procédures inquisitoriales sont 

privilégiées, avec leurs cortèges d’instructions à charge, de tortures et de peines de 

mort. Entre particuliers, le régime dotal est exclusif de tous les autres régimes 

matrimoniaux. Le droit d’aînesse, le privilège de masculinité  et le droit de cuissage 

participent à l’argument de nombreuses œuvres. Certains contrats ont pour objet des 

choses hors du commerce, comme tout ou partie du corps humain. 

 

Quant aux acteurs du droit, ils appartiennent à un univers suranné : le ministère 

d’avocat n’est pas obligatoire et le public est partie prenante dans le procès tant civil 

que pénal. Les professionnels du droit sont exclusivement masculins ce qui est le 

reflet d’une société patriarcale et rétive à l’égalité des sexes. L’Eglise catholique 

romaine et les corporations représentent les seules institutions de droit commun 

véritablement constituées. Les célébrations du mariage, auxquelles un notaire 

participe par principe, se déroulent dans un cadre domestique, là même où la 

puissance maritale et paternelle s’exerce avec la plus grande autorité (surtout 

lorsqu’il s’agit de donner un consentement au mariage). D‘une autorité l’autre, de 

nombreux chefs et sous-chefs ont droit de vie et de mort sur leurs sujets. 

 

 

 

La représentation d’un droit immature 
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Le répertoire musical représente un droit dont les principes directeurs sont en germe 

mais non encore aboutis. A cet égard, il est frappant de constater que les œuvres 

musicales et les personnes qu’elles représentent s’intéressent peu à la nature, à l’objet 

et aux effets du droit comme à sa place dans la société. 

 

Ainsi, la loi est le plus souvent écrite, ce qui est un gage de pérennité, et connaît un 

semblant de publicité orale. Néanmoins, elle n’est pas suffisamment mûre pour 

garantir les libertés individuelles et en premier lieu le respect de la vie privée.  

 

En matière judiciaire, le principe de publicité du procès et du jugement est plus ou 

moins respecté. Quand survient un différend, la saisine d’un juge est fréquente : il 

s’agit donc d’un droit où l’interdiction de faire justice par soi-même l’emporte sur la 

loi du Talion. Dans certaines œuvres, le recours à un deuxième degré de juridiction 

(nouveau procès ou ratification d’une première décision) constitue une garantie pour 

le justifiable condamné. Enfin, tout le long d’une procédure judiciaire, le droit de se 

défendre est peu ou prou assuré cependant que le droit d’être défendu ne l’est pas. 

Malgré cela, de nombreux jugements mis en musique ne sont pas motivés en droit et 

dépendent en conséquence de l’intime conviction si ce n’est de l’arbitraire du juge. 

 

Concernant les contrats, certains principes de la théorie générale des obligations sont 

observés : la rencontre de l’offre et de l’acceptation nécessaire à la formation d’un 

contrat, la force obligatoire et l’effet relatif du contrat. Par ailleurs, les actes sont 

majoritairement écrits et signés, preuve d’une détermination à les rendre durables et 

opposables. Cependant, le répertoire musical fait montre d’une grande variété de cas 

où le consentement est vicié par la violence, le dol ou l’erreur alors que l’arrivée du 

terme ou la résiliation unilatérale ou mutuelle d’un contrat est rarement rapportée. 

Enfin, le principe d’égalité entre les cocontractants est en général exclu dès la 

conclusion du contrat au profit de droits et obligations déséquilibrés. 

 

 

Plus remarquable encore, ce droit imparfait procède d’une confusion des genres.  
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Ainsi existe-il parfois une confusion entre le droit sacré et le droit profane. Sans 

remonter aux récits antiques, le tribunal de l’Inquisition, moult fois représenté dans le 

répertoire lyrique, est exemplaire d’une justice humaine rendue au nom de Dieu.  

 

A observer les phénomènes juridiques, la loi et le contrat sont souvent confondus, 

notamment dans les récits du premier Testament et de la théogonie germanique 

réinventée1080. Au surplus, il n’existe aucune distinction entre la loi et le jugement 

lorsqu’un souverain promulgue un décret exilant celui qui succombe. Enfin, un 

pouvoir sans contre-pouvoir favorise l’arbitraire à tous les échelons du pouvoir 

exécutif (gouvernants, gouverneurs, édiles locaux, officiers de police, policiers). 

 

Parfois aussi, les professionnels du droit cumulent les pouvoirs, là où ceux-ci 

devraient être séparés. Le répertoire musical contient de nombreux exemples de ce 

cercle vicieux : le législateur est juge, le juge détient le pouvoir exécutif, le détenteur 

du pouvoir exécutif est législateur. Au-delà, il n’est pas inhabituel de voir certains 

professionnels du droit user et abuser de leurs prérogatives dans la sphère 

contractuelle ou privée.  

 

De ces multiples facettes d’un droit perfectible, on peut inférer que la musique fait 

une représentation substantielle du droit. 

 

 

3) Une représentation substantielle du droit 

 

 

L’épithète « substantielle » paraît opportune car elle désigne à la fois ce qui est 

significatif, riche en contenu et relatif à la substance, ici, de ce qui est représenté.  

 

Rapporté à notre sujet, cela revient à dire que la représentation du droit dans la 

musique a plusieurs attributs : elle se révèle multiforme et identitaire. 

 

                                                 
1080 Cette confusion est le résultat inverse : la loi immanente de Dieu à son alliance avec son peuple. La loi, dans 
la Tétralogie wagnérienne est le résultat de l’addition des contrats conclus entre les Dieux ou avec les hommes. 
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Une représentation multiforme 

 

Cette conclusion est certainement bien venue tant l’incertitude était forte, au début de 

notre thèse, de trouver suffisamment d’œuvres musicales pour l’alimenter. 

 

Or, le constat doit être fait que les œuvres musicales évoquent beaucoup de systèmes 

juridiques différents, divins (Dieu et les dieux) ou profanes (droit antique, droit 

coutumier, droit écrit, Common law, droit oriental mâtiné de droit occidental, etc.,). 

De même, les phénomènes juridiques se situent à des époques (de la société archaïque 

à la société capitaliste du 20ème siècle) et sous presque tous les cieux (l’ensemble des 

continents exception faite de l’Océanie). En outre, le droit s’exprime tant en milieu 

tribal, rural ou urbain (villes capitales et provinciales).  

 

Concernant les personnes, le répertoire musical présente une palette quasi-complète 

des professionnels du droit, et encore cette palette est-elle bigarrée selon le 

comportement de chacun d’eux  (le bon juge et de le juge implacable, le gentil et le 

méchant geôlier, l’avocat bienveillant et l’avocat corrompu). Les sujets de droit sont 

issus de tous les milieux sociaux, du métayer au prince de ligne, et apparaissent dans 

les œuvres selon le phénomène juridique auxquels ils sont associés : justiciables, 

électeurs, contractants, administrés, témoins. 

 

Les actes et faits juridiques sont nombreux, avec en tête, beaucoup de jugements, 

d’infractions pénales, de procès, de jugements, de sanctions et de modes d’exécution. 

Les contrats ne sont pas en reste. Leurs modes de formation et leurs effets sont 

multiples (mortifères, libérateurs ou tout simplement ordinaires) même si les œuvres 

musicales privilégient certains d’entre eux au détriment des autres. 

 

 

Ces multiples échantillons de droit permettent d’établir une sorte de palmarès des 

acteurs et phénomènes juridiques les plus représentés dans le répertoire musical, quel 

que soit le genre musical dont ils relèvent : 
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- une discipline juridique : le droit répressif  
 
 

- un système juridique : le droit écrit 
 

- un phénomène juridique : le jugement 
 

- un fait juridique : le fait fautif 
 

- un acte unilatéral : le testament 
 

- un acte synallagmatique : le contrat de mariage 
 

- un professionnel du droit : le notaire 
 

- un créancier (quoique peu représenté) : le bailleur 
 

- un fonctionnaire : le policier 
 

- une voie d’exécution : la saisie arrêt 
 

- une infraction : le meurtre 
 

- une sanction : la mort 
 

 

L’une des conclusions de cette thèse est donc que la musique dresse un tableau plutôt 

sombre du droit, hors les festivités du mariage. La raison en est sans doute que les 

phénomènes juridiques ci-dessus évoqués sont ceux dont la représentation est la plus 

spectaculaire, étant rappelé que les œuvres lyriques et les oratorios sont majoritaires 

au sein des œuvres citées dans cette thèse. 
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Une représentation identitaire 

 

Cette prolixité de la musique pourrait laisser accroire que celle-ci représente le droit 

de manière hétérogène. La même conséquence pourrait être également tirée de 

l’impressionnisme du droit dans la musique, dû en particulier à l’éparpillement des 

références au droit dans le répertoire musical.  Or, bien au contraire, de ces sources 

multiples émergent des procédés communs pour illustrer les phénomènes juridiques. 

En d’autres termes, au-delà de ses limites et de ses multiples paramètres, la 

représentation du droit dans la musique connaît certaines constantes. 

 

Cette conclusion de la recherche est d’autant plus intéressante que ces procédés 

transcendent tous les catégories musicales. Ainsi, ceux-ci se retrouvent pareillement 

dans la musique sacrée et la musique profane, comme dans la musique instrumentale, 

vocale et lyrique. Mais, plus encore, ces procédés, communs à tous les genres 

musicaux, ont été utilisés tout au long de l’histoire de la musique par des 

compositeurs de nationalité et relevant d’écoles extrêmement diverses. 

 

La congruence de ces différents procédés permet ainsi de constituer une sorte de 

portrait du droit dans la musique occidentale que seul pouvait faire ressortir une 

analyse approfondie de la représentation du droit dans l’écriture musicale. 

 

Le temps est donc venu – non pas de confirmer cette représentation identitaire du 

droit puisque de nombreux exemples signifiants figurent dans la deuxième partie de 

la recherche - mais plutôt de passer en revue les procédés musicaux qui concourent à 

cette représentation : 

 

- une famille instrumentale : les cuivres  
 

- un registre vocal : la basse 
 

- une tonalité : do majeur 
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- un mode de déclamation : le chœur 
 

- un contexte harmonique : le chromatisme 
 

- un procédé contrapuntique : le canon 
 

- un genre musical : l’œuvre lyrique 
 

- un leitmotiv : le leitmotiv du contrat de mariage 
 

- un rythme : le rythme pointé 
 

- un intervalle : la septième 
 

- une danse : la passacaille 
 

 

Dans la première partie de cette thèse, la perspective d’un mélange constitué des 

leitmotivs faisant référence au droit a été évoquée. En somme, une sorte de 

« monument » du droit dans la musique descriptive.  

 

Ce mélange n’est pas exclusif d’autres œuvres reprenant tout ou partie des procédés 

d’écriture relevés plus haut, tel un concentré de musique pure dédié au droit.  

 

Pour parfaire le tout, cette composition pourrait avoir pour thème, selon leur faculté à 

être mis en musique1081, les mots suivants : 

                                                 
1081 Ce savoir-faire est issu d’une tradition du Nord de l’Europe Ainsi, les notes sont désignées à quelques 
différences près en Allemagne et au Royaume-Uni par des lettres : la lettre A correspond à la note la, la lettre B 
correspond à la note si au Royaume-Uni, à la note si b en Allemagne, la lettre C correspond à la note do, etc… 
C’est la méthode britannique qui a été retenue dans les exemples ci-après. 
 
De la sorte, il est aisé de composer un thème musical à partir d’un nom propre ou commun. Bach a ainsi écrit à 
maintes reprises son propre nom dans ses œuvres, le dernier étant à l’endroit même où celui-ci s’est interrompu 
dans la composition de son œuvre inachevée l’Art de la Fugue. A sa suite, de nombreux compositeurs ont écrit 
des œuvres sur le nom de BACH : Karg-Elert (Passacaille, variations et fugue), Barblan (Chaconne), Honegger 
(Prélude, arioso et fughette), Liszt (Prélude et fugue), Reger (Fantaisie et fugue), Rimski-Korsakov (six 
Variations), Schumann (six Fugues). 
 
D’autres organistes ont écrit une œuvre sur le thème du nom d‘un autre organiste (Prélude et fugue sur le nom 
d’ALAIN de Duruflé). Sans lui conférer le nom d’une œuvre, Berg a par exemple débuté son concerto de 
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- D.R.O.I.T : 
 

 
 

 

-  L.O.I :  

 
 

 

-  C.O.N.T.R.A.T : 

 
 

 

-  J.U.G.E.M.E.N.T: 
 

 
 

 

- J.U.R.I.S.P.R.U.D.E.N.C.E : 
 

 
 

 

-  J.U.G.E : 
                                                                                                                                                    
chambre pour piano, violon et treize instruments à vent par les noms Schoenberg au piano, Webern au violon et 
Berg au cor tandis que dans une autre œuvre, il a entrelacé ses propres initiales avec celles de la femme dont il 
était épris (Suite Lyrique, allegro misterioso). 
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D’autres thèmes pourraient être construits tant le vocabulaire juridique est riche et 

étendu, et les acteurs et phénomènes du droit nombreux. 

 

Mais touchant ici son point d’incompétence, c’est désormais au juriste de se taire et 

au compositeur de se mettre à l’ouvrage. 
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Premières Loges 1989  

 

DEATHRIDGE John, La Légende de deux héros, L’Or du Rhin de Wagner, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1992 

 

DEGRADA Francesco, Commentaire musical et littéraire, Macbeth de Verdi, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1982 

 

FALCINELLI Sylviane, Commentaire musical et littéraire, Un Bal masqué de Verdi, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1981 

 

FALCINELLI Sylviane, Commentaire musical et littéraire, Don Pasquale de Donizetti, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1988 

 

FALCINELLI Sylviane, Commentaire musical et littéraire, L’Elixir d’Amour de Donizetti, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 1987 

 

FAUQUET Joël-Marie, Commentaire musical et littéraire, Lucia de Lammermoor de Donizetti, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 1983 

 

FLINOIS Pierre, Ferruccio Busoni, une autre Turandot,, Avant-Scène Opéra, éditions Premières Loges 1981 

 

GAUTHIER André, Commentaire musical et littéraire, La Bohème de Puccini, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1979 

 

GOLDET Stéphane, Commentaire musical et littéraire, La Flûte enchantée de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1987 

 

GOLDET Stéphane, Commentaire musical et littéraire, Tannhäuser de Wagner, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1984 

 

GOLDET Stéphane, Commentaire musical et littéraire, Le Chevalier à la Rose de R. Strauss, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 1984 

 

GOLDET Stéphane, Commentaire musical et littéraire, Wozzeck de Berg, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1981 

 

HALBREICH Harry, Commentaire musical et littéraire, De la Maison des Morts de Janacek, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 1988 

 

HALBREICH Harry, Commentaire musical et littéraire, Doktor Faust de Busoni, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1999 
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HALBREICH Harry, Commentaire musical et littéraire, Juliette ou la Clé des Songes de Martinu, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 2002 

 

HALBREICH Harry, Commentaire musical et littéraire, Idoménée de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1986 

 

HALBREICH Harry, Commentaire musical et littéraire, Moïse et Aaron de Schönberg, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1995 

 

HALBREICH Harry, Guide d’écoute, Le Roi Roger de Szymanowski, L’Avant-Scène Opéra, éditions Premières 

Loges 2009 

 

HELEU Laurence, Commentaire musical et littéraire, Les Soldats de Zimmerman, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1993 

 

HERNANDEZ Dominique, De Platon à Gide, Le Roi Roger de Szymanowski, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 2009 

 

HOCQUARD Jean-Victor, Commentaire musical et littéraire, La Finta Giardiniera de Mozart, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 2000 

 

HOFMANNSTHAL Hugo von, Commentaire musical et littéraire, La Femme sans ombre de R. Strauss, 

L’Avant-Scène Opéra, Edition Premières Loges, 1992 

 

HUYNH Pascal, Commentaire musical et littéraire, Splendeur et décadence de la Ville de Mahagonny de Weill, 

L’Avant-Scène Opéra, éditions Premières Loges 1995 

 

JAMEUX Dominique, Commentaire musical et littéraire, Les Noces de Figaro de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1990 

 

JOLIVET André, La Vérité de Jeanne in La Vérité de Jeanne, La Revue musicale, Edition Richard-Masse, 1957 

 

JOLY Jacques, Le Fidelio de Rossini, La Pie Voleuse de Rossini, L’Avant-Scène Opéra, éditions Premières 
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KELLY Michael, Viva, viva, grande Mozart, Les Noces de Figaro de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1990 

 

KUDELA Jean, K. Capek, un écrivain de notre temps, L’Affaire Makropoulos de Janacek, L’Avant-Scène 

Opéra, éditions Premières Loges 1999 

 

LABIE Jean-François, Les beautés symétriques, Billy Budd de Britten, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1994 
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Premières Loges 1994 

 

LECA Antoine, Droit et musique : l’exemple de Jean de Dieu Olivier (1753-1823) et son rêve de mise en 
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2001 
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Premières Loges 1987 
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LISCHKE André, Commentaire musical et littéraire, Boris Godounov de Moussorgski, L’Avant-Scène Opéra, 

éditions Premières Loges 1999 

 

LISCHKE André, Commentaire musical et littéraire, Fidelio de Beethoven, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1995 
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éditions Premières Loges 1988 
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Scène Opéra, éditions Premières Loges 1998 

 

MARTINOTY Jean-Louis, Réflexions sur Cosi, Livret de l’opéra de Paris, 1980 
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éditions Premières Loges 1987 
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Loges 2002 

 

MICHEL Gérard, La Vérité d’André Jolivet, La Vérité de Jeanne, La Revue musicale, Edition Richard-Masse, 

1957 

 

MICHEL Pierre, Commentaire musical et littéraire, Le Grand Macabre de Ligeti, L’Avant-Scène Opéra, éditions 
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MOINDROT Isabelle, Commentaire musical et littéraire, Lucio Silla de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, éditions 

Premières Loges 1991 
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PERROUX Alain, Commentaire musical et littéraire, Arabella de R. Strauss, L’Avant-Scène Opéra, éditions 
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STAROBINSKY JEAN, Quali eccessi (Dans quel excès), Don Giovanni de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, 
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VIEUILLE M.-P., Mieux qu’initiée : celle qui est l’amour, La Flûte enchantée de Mozart, L’Avant-Scène Opéra, 
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Philips 1993 
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Guide de la musique de chambre (sous la direction  de François-René Tranchefort), Les Indispensables de la 

Musique, Fayard 1991 

 

Guide de la musique sacrée et chorale profane. L’âge baroque 1600 –1750 (sous la direction d’Edmond 

Lemaître), Les Indispensables de la Musique, Fayard 1992 
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Tranchefort), Les Indispensables de la Musique, Fayard 1992 

 

Guide de la musique d’orgue (sous la direction de Gilles Cantagrel), Les Indispensables de la Musique, Fayard 

1991 

 

Guide de la musique de piano et de clavecin (sous la direction. de François-René Tranchefort), Les 

Indispensables de la Musique, Fayard 1992 

 

Guide de la musique symphonique (sous la direction  de François-René Tranchefort), Les Indispensables de la 

Musique, Fayard 1987 

 

Guide de la mélodie et du lied (sous la direction de Gilles Cantagrel et Brigitte François-Sappey), Les 

Indispensables de la Musique, Fayard 1994 

 

Guide de la musique baroque (sous la direction de Julie Anne Sadie), Les Indispensables de la Musique, Fayard 

1995 

 

Guide des formes de la musique occidentale (sous la direction de Claude Abromont), Les Indispensables de la 

Musique, Fayard et Lemoine 2010 

 

Guide des opéras de Verdi (sous la direction de Jean Cabourg), Les Indispensables de la Musique, Fayard 1990 

 

Guide des opéras de Mozart (sous la direction de Brigitte Massin), Les Indispensables de la Musique, Fayard 

1991 

 

Guide des opéras de Wagner (sous la direction de Michel Pazdro), Les Indispensables de la Musique, Fayard 

1994 

 

Histoire de la musique occidentale (sous la direction de Jean et Brigitte MASSIN), Les Indispensables de la 

Musique, Fayard 1985 
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Le Notaire à l’Opéra, ouvrage réalisé à l’intention du notariat français, préface d’Egard Faure, Caisse des dépôts 

et Consignations, 1987 

 

 

 

Œuvre audiovisuelle 
 

 
CARBONNIER Jean, Le droit au non-droit, entretien télévisuel avec Olivier Abel, Présence Protestante, France 
2, 7 et 14 octobre 1993 
 

 

 

Œuvres littéraires 
 

 

ARISTOPHANE, les Guêpes 

 

BALZAC Honoré de, Peines de cœur d’une chatte anglaise, tirées des Scènes de la vie privée et publique des 

animaux 

 

BEAUMARCHAIS Pierre-Augustin Caron de, Le Barbier de Séville 

 

BEAUMARCHAIS Pierre-Augustin Caron de, Le Mariage de Figaro 

 

BELASCO David, La Fille du Far West 

 

CAPEK Carel, L’Affaire Makropoulos 

 

CHAMFORT, Huit anecdotes 

 

DIDEROT Denis, Jacques le fataliste et son maître 

 
DIDEROT Denis, Le Neveu de Rameau 

 

GIDE André, Les Faux Monnayeurs 

 

GIRAUDOUX Jean, La Guerre de Troie n’aura pas lieu 

 

GOGOL Nikolaï, Le Mariage 

 

KAFKA Franz, Le Procès 

 

LONG John Lutter, Madame Butterfly 
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MELVILLE Herman, Billy Budd 

 

MERIMEE Prosper, Carmen 

 

MOLIERE, Le Tartuffe ou l’Imposteur 

 

MOLIERE, Les Fourberies de Scapin 

 

MONTESQUIEU, De l’Esprit des lois 

 

PROUST Marcel, Chroniques, Vacances de Pâques 

 

PROUST Marcel, Les Plaisirs et les Jours 

 

RACINE Jean, Andromaque 
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Annexe 1 : Liste des œuvres musicales 
citées par compositeur 

                            - A - 
  

ADAM Le Postillon de Lonjumeau 

 Le Proscrit ou le Tribunal invisible 

 Le Toréador, ou l’accord parfait 

ALBERT Tiefland 

AUBER Le Testament et les Billets doux 

 La Muette de Portici 
  

                            - B - 
  

BACH Carl Phillip 

Emmanuel 

Passions-Cantate H 776 

BACH Johann - 

Christophe 

Dies irae 

BACH J. - Christian Die Furcht des Herren 

BACH J. - Sebastian Choral pour orgue Christus, der uns selig macht BWV 620 

 Choral pour orgue Durch Adam’s Fall BWV 637 

 Choral pour orgue Dies sind die hei’gen zehn Gebot BWV 635 

 Choral pour orgue Dies sind die hei’gen zehn Gebot BWV 678 

 Choral pour orgue Dies sind die hei’gen zehn Gebot BWV 679 

 Passacaille pour orgue en ut mineur BWV 582 

 Prélude pour orgue en si mineur BWV 544 

 Cantate Es ist das Heil uns kommen her BWV 9 

 Cantate O Ewigkeit, du Donnerwort (II) 

 Cantate Freue dich, erlöste Schar BWV 30 

 Cantate Allein zu dir, Herr Jesu Christ BWV 33 

 Cantate Schwingt freudig euch empor BWV 36 c  

 Cantate Wer da glaübet und getauft wird BWV 37 

 Cantate Sie werden euch in den Bann tun (I) BWV 44 

 Cantate Es ist dir gesagt, Mensch, was gut ist BWV 45 

 Cantate Ich armer Mensch, ich Sündenknecht BWV 55 

 Cantate Also hat Gott die Welt geliebt BWV 68 

 Cantate Gott ist mein König BWV 71 

 Cantate Wachet ! betet ! betet ! wachet BWV 70 

 Cantate Du sollt Gott, deinen Herren, lieben BWV 77 

 Cantate Jesu, der du meine Seele BWV 78 
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 Cantate Erfreute Zeit in neune Bunde BWV 83  

 Cantate Bisher ihr nichts gebeten in meinem Namen BWV 87 

 Cantate Es reisset euch ein schrecklich Ende BWV 90 

 Cantate Herr, dein Augen sehen nach dem Glauben BWV 102 

 Cantate Herr, gehe nicht ins Gericht BWV 105 

 Cantate Gottes ist die allerbeste Zeit “Actus tragicus” BWV 

106 

 Cantate Mache dich, mein Gesist, bereit BWV 115 

 Cantate Du Friedefürst, Herr Jesu Christ BWV 116 

 Cantate Herr Jesu Christ, wahr’ Mensch und Gott BWV 127 

 Cantate Bereitet die Wege, bereitet die Bahn BWV 132 

 Cantate Erforsche mich, Gott, und erfahre mein Herz BWV 

136 

 Cantate Ich liebe, mein Herze BWV 145 

 Cantate Die Friede sei mit dir BWV 158 

 Cantate Nur jedem das Seine BWV 163 

 Cantate Tue Rechnung ! Donnerwort ! BWV 168 

 Cantate Der Streit zwischen Phoebus und Pan BWV 201 

 Cantate Schweigt stille, plaudert nicht (Uber den Caffee) 

BWV 211 

 Bauern-Kantate (Cantate des paysans) BWV 212 

 Cantate Vereinigte Zwietracht der wechselnden Saiten BWV 

207 

 Johannes Passion (Passion selon Saint Jean) BWV 45 

 Matthäus Passion (Passion selon Saint Matthieu) BWV 244 

 Missa in H moll (Messe en si) BWV 232 

BACH Willhem F. Cantate Der Herr wird mit Gerechtigkeit richten Fk. 81 

 Choral pour orgue Durch Adam’s Fall  

BALFE The Bohemian Girl (La Bohémienne)  

BARBIER Deux parfaits Notaires 

BARRAQUE Le Temps restitué 

BARTOK Le Mandarin merveilleux, suite d’orchestre op.19 

BEETHOVEN Egmont, ouverture en fa mineur op.84 

 Fidelio 

 Missa  Solemnis 

 Quatuor à cordes n°16 

 Symphonie n°5 

BELLINI Béatrice de Tende (Beatrice di Tenda) 

 L’Etrangère (La Straniera) 

 Le Pirate (Il Pirata) 

 Les Puritains I Puritani 

 La Somnambule (La Somnambula) 

BENATSKY L’Auberge de l’Ange Gardien 

BENEDICT Le Lys de Killarney (The Lily of Killarney) 

BERG Lulu 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 601 - 

 Wozzeck 

BERIO Un Roi écoute (Un Ré in ascolto) 

BERLIOZ Béatrice et Bénédict 

 L’Enfance du Christ 

 Les Francs-Juges 

 Grande Messe des morts (Requiem) op.5 

 Messe solennelle pour solistes, choeur et orchestre 

 Roméo et Juliette 

 Symphonie fantastique op.14 

 Te Deum 

BERNSTEIN Symphonie n°3 „Kaddish“ 

BIANCHI Le Contrat signé d’avance ou laquelle est ma femme ? 

BIBER Requiem 

BIZET Carmen 

 Djamileh 

 Ivan IV 

 La Jolie Fille de Perth 

 Le Docteur Miracle 

 Les Pêcheurs de perles 

 Te Deum 

BLACHER Requiem (op.58) 

BLOCH Service sacré 

BOËLY Fantasia pour le Judex crederis au Te Deum op. 38,4 

BOIELDIEU Le Calife de Bagdad  

 La Dame blanche 

 Les Voitures versées 

BOITO Mefistofele 

 Neron 

BOULEZ Le Visage nuptial, pour solistes, chœur de femmes et orchestre 

BRAHMS Es ist ein’ Ros’ entsprungen 

BRITTEN Albert Herring 

 Billy Budd 

 Gloriana 

 Owen Wingrave 

 Peter Grimes 

 War Requiem 

BRIXI Judas Iscariothes 

BURIAN Ouverture du socialisme 

BUSONI Docteur Faust (Doktor Faust)  

 Turandot 

BUXTEHUDE Aperite mihi portas justitiae BuxWV 7 

BUXTEHUDE Das Jüngste Gericht 

  

                            - C - 
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CARISSIMI Jephté 

 Le Jugement Dernier (Judicium extremum) 

 Le Jugement de Salomon 

CASTEREDE Liturgies de la vie et de la mort 

CHABRIER L’Etoile 

 Le Roi malgré lui 

CHARPENTIER M.-

A. 

Beatus vir qui timent H. 221 

 L’Histoire d’Esther H 396 

 Le Jugement dernier (Extremum judicium Dei) 

 Le Jugement de Salomon (Judicium Salomonis) H. 422 

 Messe de minuit sur des airs de Noël H 9 

 Motet pour l’Offertoire de la Messe Rouge H 434 

 Salve Regina H 27 

 Te Deum en ré majeur H.416 

CHARPENTIER G. Louise 

CHARTRAIN L’Avocat patelin 

CHERUBINI Ali-Baba ou les Quarante Voleurs 

 Les Deux Journées ou Le Porteur d’eau 

CHOSTAKOVITCH Lady Macbeth de Mtensk (Liedi Makbiet mtseskovo ouïezda) 

 Le Nez (Nose) 

 Symphonie n°14 pour soprano, basse et orchestre de chambre 

op.135  7. A la prison de la Santé 

CIMAROSA  Le Mariage secret (Il Matrimonio segreto) 

CONSTANT Des Droits de l’Homme, oratorio dramatique 

CORNELIUS Le Barbier de Bagdad (Der Barbier von Baghdad) 

COUPERIN La Bersan 

COUPERIN Les Fastes de la Grande et Ancienne Ménéstrandise 

  

                            - D - 

  

DALLAPICOLLA Le Prisonnier 

DAVID Moïse au Sinaï 

DEBUSSY Le Martyre de Saint Sébastien 

DELIBES Lakmé 

 Le Roi l’a dit 

 L’Omelette de la Follembuche 

DELIUS Le Second Maître d’Equipage (The Boatswain’s Mate) 

 Un Roméo et Juliette villageois (A Village Romeo and Juliet) 

DESSAU Le Jugement de Lukullus (Die Verurteilung des Lukullus) 

DOCHE Point de bruit ou le Contrat simulé 

DONIZETTI Anne Boleyn (Anna Bolena) 

 Don Pasquale 

 Dom Sebastien, roi de Portugal 

 L’Elixir d’amour (L’Elisir d’amore) 
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 L’Exilé de Rome 

 Le Bourgmestre de Saardam (Il Borgomastro de Saardam) 

 La Favorite (La Favorita) 

 La Fille du Régiment (La Figlia del Reggimento) 

 Linda de Chamonix (Linda di Chamonix) 

 Lucia de Lammermoor (Lucie di Lammermoor) 

 Marie Stuart (Maria Stuarda) 

 Pierre Le Grand, tsar de Russie (Pietro il Grande, czar delle 

Russie) 

 Robert Devereux (Roberto Devereux) 

 Le Siège de Calais (L’Assedio de Calais) 

DUBUGNON Arcanes symphoniques 

DURUFLE Quatre motets sur des thèmes grégoriens op.10 

 Requiem 

 Le Diable et Catherine 

DVORAK Le Jacobin (Jakobin) 

 Le Roi et le Charbonnier (Kral a uhlir) 

 Requiem 

 Stabat Mater 

  

                            - E - 

  

EINEM von La Mort de Danton (Dantons Tod) 

 Le Procès (Das Prozess) 

 La Visite de la vieille dame (Der Besuch de alten Dame) 

EISLER Deux chœurs d’hommes op.17 

 Deux poèmes op. 21 

 Coupure de presse (Zeitungsausschnitte) op.11 

ELGAR Le Rêve de Gérontius (The Dream of Gerontius) 

EÖTVÖS Trois sœurs (Tri siestry) 

ERKEL Laszalo Hunyadi 

  

                            - F - 

  

FALLA Les Tréteaux de Maître Pierre 

 Le Tricorne, ballet en un acte 

 Le Tricorne, deux suites d’orchestre 

FAURE La Rançon op.8 n°2 

 Requiem 

FENELON Faust 

FIOCCO Missa solemnis 

FLOTOW Martha 

FRANCAIX Huit anecdotes de Chamfort  Le Magistrat suisse 

 Scuola di Ballo  Entrée du Notaire 

FRANCK Les Béatitudes 
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                            - G - 

  

GALUPPI Beatus vir (psaume 111) 

GAVEAUX Le Petit Matelot ou le Mariage impromptu 

 La Famille indigente 

GAY L’Opéra des gueux 

GERSHWIN Porgy and Bess (Porgy et Bess) 

GINASTERA Bomarzo 

GIORDANO André Chénier (Andrea Chénier) 

 Fedora 

GIROUST Le Mont Sinaï ou Décalogue 

GLINKA Une Vie pour le tsar (Ivan Susasin) 

GLUCK Alceste 

 Le Cadi dupé 

 L’Ile de Merlin ou le monde renversé 

 Iphigénie en Aulide 

 L’Ivrogne corrigé ou le Mariage du Diable 

GOLDMARK La Reine de Saba (Die Königin von Saba) 

GOSSEC Grande messe des morts 

 Le Triomphe de la loi 

 Te Deum 

GOTTSCHALK The Union op.48 

GOUBLIER Par devant Notaire 

GOUDIMEL Psaume 1 

 Psaume 119 

GOUNOD Faust 

 Le Médecin malgré lui 

 Maître Pierre 

 Mors et vita 

 Polyeucte 

 Roméo et Juliette 

 Le Tribut de Zamora 

GOUVY Requiem 

GRAUN Der Tod Jesu 

GRETRY Richard Coeur-De-Lion 

  

                            - H - 

  

HAENDEL Balthazar (Belshazzar) HWV 61 

 Coronation Anthems Let Justice and Judgment HWV 258 

 Dixit Dominus HWV 232 

 Esther HWV 50a 

 Flavio, roi de Lombardie (Flavio, rè de Longobardi) HWV 16 

 Jephté (Jephta) HWV 70 
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 Judas Maccabée HWV 63 

 Le Messie (Messiah) HWV 56 ( 

 Rodelinda HWV 19 

 Salomon (Solomon) HWV 67 

 Samson HWV 57 

 Siroe, roi de Perse (Siroe, rè di Persa) HWV 24 

 Susanna (Suzanne) HWV 66 

 Te Deum pour la victoire de Dettingen HWV 283 

 Théodora HWV 68 

HAHN Ciboulette 

HALEVY La Juive 

HAYDN Canons Les Dix commandements Hob. XXVII a. 1-10 

 Harmoniemesse, en si bémol majeur Hob. XXII.14 

 La Fedalta premiata (La Fidélité récompensée) Hob. 

XXVII.10 

 L’Incontro improviso (La Rencontre improvisée) Hob. XVIII.6 

 L’Infedelta delusa (L’Infidélité trompée) Hob. XXVIII.5 

 La Canterina Hob. XXVIII.2 

 Le Monde de la Lune (Il Mondo de la lune) Hob. XXVIII.7 

 Lo Speziale (L’Apothicaire) Hob. XXVIII.3 

 Nelsonmesse (Missa « in angustiis »), en ré mineur Hob. XXII. 

11 

 Heiligmesse (Missa Sancti Bernardi de Offida), en si bémol 

majeur Hob XXII. 10 

 Stabat Mater Hob. XXa.1 

 Symphonie n°103 en mi bémol majeur « Roulement de 

timbales » Hob. I.103 

 Symphonie n°45 en fa dièse mineur, « Les Adieux » Hob. I.45 

 Theresienmesse, en si bémol majeur Hob. XXII. 12 

HENZE Boulevard Solitude 

 Elègie de deux jeunes mariés (Elegy for Young Lovers) 

 Le Jeune Lord (Der Junge Lord) 

 Le Prince de Hombourg (Der Prinz von Hombourg) 

 Le Radeau de la Méduse (Das Floss de Medusa) 

 Le Roi cerf (König Hirsch) 

 Les Bassarides 

 Peines de cœur d’une chatte anglaise (The English Cat) 

HEROLD La Fille mal Gardée 

HINDEMITH Apparebit repentina dies 

 Brautgesang 

 Cardillac 

HOMILIUS Choral Dies sind die heil’gen zehn Gebot 

HONEGGER Jeanne d’Arc au bûcher 

 Le Roi David 

 Les Aventures du roi Pausole 
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 Nicolas de Flue 

  

                            - I - 

  

ISOUARD Les créanciers ou le Reméde à la Goutte 

  

                            - J - 

  

JANACEK Aventures de la petite renarde rusée 

 Jenufa 

 Katya Kabanova 

 L’affaire Makropoulos (Vec Makropulos) 

 La Maison des morts (Z Mrtve ho Domu) 

 Le Destin (Osud) 

 Les Aventures de Monsieur Broucek 

JOLIVET Cinq Incantations pour flûte 

 La Vérité de Jeanne 

  

                            - K - 

  

KERN Show Boat (Bateau-théätre) 

KODALY Jésus et les Marchands du Temple (Jézus és a kufarok) 

KOVAROVIC Têtes de chien (Psohlavci) 

KRENEK Jonny spielt auf (Jonny joue 

  

                            - L - 

  

LECOCQ Le Baiser à la porte 

 Le Fifre enchanté 

 Giroflé-Girogla 

LEGUERNEY Sept poèmes de François Mayard 

LEHAR Le Pays du Sourire (Das Land des Lächlens) 

 Le Comte de Luxembourg (Der Graf von Luxembourg)  

 La Veuve Joyeuse (Die lustige Witwe) 

LEMONNIER Le Maître en droit 

LEO Dixit Dominus 

 Judica me Deus 

LESTOCQUART Quelle est ta loy ? 

LIDARTI Esther 

LIGETI Le Grand Macabre 

LISZT Cantate pour l’inauguration du monument Beethoven 

 Messe solennelle pour la dédicace de la basilique d’Estergom 

(Missa solemnis zur Einweihung der Basilika in Gran) 

LORTZING Zar und Zimmermann 

LULLY Alceste 
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 Dixit Dominus 

 Proserpine 

 Salve Regina 

 Stabat Mater 

  

                           - M - 

  

MAGNARD Hymne à la justice op. 14 

MALHER Symphonie n°2 en ut mineur “Résurrection”. 

MANOURY K… 

MARCHAND Te Deum, pour orgue 

MARTIN La Ballade des Pendus 

 Golgotha 

MARTINU Juliette, et la clé des Songes 

MASCAGNI L’Ami Fritz (L’Amico Fritz) 

 Cavalleria Rusticana 

 Iris 

 Le Petit Marat (Il Piccolo Marat) 

 Silvano 

MASSENET La Grand’Tante 

 Le Mage 

 Manon 

 La Navarraise 

 Panurge 

 Thérèse 

 Werther 

MEHUL Le Baiser et la Quittance 

MENDELSSOHN Elias op.70 

 Lauda Sion op.73 

 Paulus op.36 

 Psaume XLIII, Richte mich Gott op.78 n°2 

MENOTTI  Amelie au bal ( Amelia al Ballo 

 Le Consul (The Consul) 

 Le Téléphone (The Telephone) 

 La Sainte de Bleeker Street 

MERCADANTE Le Serment (Il Giuramento) 

 La Vestale 

MESSAGER La Basoche 

 Coup de roulis 

 Fortunio 

 Véronique 

MESSIAEN La Ballade des Pendus 

 Poèmes pour Mi 

 Visions de l’Amen, pour deux pianos 

MEYERBEER L’Africaine 
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 L’Etoile du nord 

 L’Exilé de Grenade (L’Esule di Granata) 

 Le Prophète 

 Les Huguenots 

 Robert le Diable 

 Romilda E Costanza 

MILHAUD Christophe Colomb 

 La Délivrance de Thésée 

 Le Pauvre Matelot 

 Service sacré op.279 

MILLÖCKER L’Etudiant mendiant (Der Bettelstudent) 

MONIUSZKO Chansons de banquets   Le Maire 

 Halka 

MONSIGNY Le Déserteur 

 Félix ou l’Enfant trouvé 

 Le Maître de droit 

MONTECLAIR Jephtée 

MONTEVERDI Le Couronnement de Poppée (L’Incoronazione di Poppea) 

 Orphée (Orfeo) 

MOREAU Athalie 

MOULINIE Respects qui me donnez la loi 

MOUSSORGSKI Boris Godounov 

 La Khovantchina (Khovantchina) 

 La Foire de Sorochintsy 

 Le Mariage 

MOZART Cosi Fan Tutte KV 588 

 Davide penitente KV 469 

 Die Alte KV 517 

 Don Giovanni (Don Juan) KV 527 

 Idoménée (Idomeneo) KV 366 

 L’Enlèvement au Sérail (Die Entführung aus dem Serail) KV 

384 

 L’Oie du Caire (L’Oca del Cairo) K.422 

 La Clémence de Titus (La Clemanza di Tito) KV 621 

 La Finta Giardiniera KV 196 

 La Flûte enchantée (Die Zauberflöte) KV 620 

 Le Devoir du premier commandement (Die Schuldigkeit des 

ersten Gebotes) KV 35 

 Le Directeur de théâtre (Der Schauspieldirektor) KV 486 

 Les Noces de Figaro (Le Nozze di Figaro) KV 492 

 Litanies du vénérable sacrement de l’autel, en mi bémol 

majeur KV. 243 

 Litanies du vénérable sacrement de l’autel, en si bémol 

majeur KV. 125 

 Lucio Silla KV 135 
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 Messe brève en do, dite de Spaur KV 258 

 Requiem KV 626 

 Sérénade Haffner 

  

                            - N - 

  

NEUKOMM Das Gesetz des alten Bundes (Die Zehn Gebote) 

NIELSEN Mascarade (Maskarade) 

 Saül et David (Saul og David) 

NOVAK Marysa (op.18) 

  

                            - O - 

  

OFFENBACH Geneviève de Brabant 

 Jeanne qui pleure et Jean qui rit 

 La Chanson de Fortunio 

 La Créole 

 La Fille du Tambour Major 

 La Grande Duchesse de Gerolstein 

 La Périchole 

 Le Château à Toto 

 Le Fifre enchanté 

 Les Brigands 

 Les Contes d’Hoffmann 

 Orphée aux Enfers 

 Un Mari à la Porte 

ORFF Die Kluge (La Rusée) 

  

                             - P - 

  

PACINI Le Dernier Jour de Pompéi (L’Ultimo giorno di Pompei) 

 Médée (Medea) 

PAISIELLO Le Barbier de Séville (Il Barbiere de Sevilla) 

PÄRT Misere 

PENDERECKI Les Diables de Loudun (Die Teufel von Louden) 

 Passion selon Saint Luc (Passio et mors Domini Jesu Christi 

secundum Lucam) 

 Ubu Rex (Ubu Roi) 

PEPPING Récit de la Passion selon saint Matthieu (Passionsbericht des 

Matthäus) 

PERGOLESE Le fier Prisonnier (Il Prigionier superbo) 

 Le Frère amoureux (Lo Frate ‘nnamurato) 

 La Serva Pardrona (La Professionnelle Maîtresse) 

PFITZNER Palestrina 

PHILIDOR Tom Jones 
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PLANQUETTE Les Cloches de Corneville 

PONCHIELLI La Gioconda 

 Marion Delorme 

PORTER Can-Can 

 Kiss me, Kate (Embrasse-moi, Catherine) 

POULENC Dialogues des Carmélites 

 Les Mamelles de Tirésias 

 Sept Chansons  4. Tous les droits 

PROKOFIEV L’Ange de Feu 

 Cantate pour le 20ème anniversaire de la Révolution 

 Guerre et Paix 

 Le Joueur 

 Le Lieutenant Kijé 

 Le Mariage au couvent 

 Le Pas d’acier 

 Roméo et Juliette 

 Sémion Kotko 

PUCCINI Gianni Schicchi 

 La Bohème 

 La Fille du Far West 

 La Rondine 

 Madame Butterfly 

 Manon Lescaut 

 Messa di Gloria 

 Soeur Angelique (Suor Angélica) 

 Tosca 

 Turandot 

PURCELL L’Opéra des Gueux (The Beggar’s Opera) 

  

                            - R -  

  

RABAUD Marouf 

RACHMANINOV Le Chevalier avare (Skoupoï rïtsar) 

RAVEL Le Gibet 

 L’Heure espagnole 

RICCI Crispino et la marraine (Crispino e la comare) 

 La Fille de Glace (Snegurochka) 

RIMSKI-
KORSAKOV 

Flocon de neige (Sniégourotchka) 

 La Nuit de Mai (Maiskaya Noch) 

 La Nuit de Noël (Notch pieried rajdiestvom) 

 La Psakovitaine (Pskovitianka) 

 Le Conte du Tsar Saltan (Skaszka o Tsarie Saltanie) 

 Le Coq d’or (Zalatoï pietouchok ) 

 Sadko 



VERREY Arnaud Thèse de doctorat | février 2013 

 
- 611 - 

RODGERS Carousel (Le Manège) 

 Oklahoma ! 

ROSSINI Bianca et Fallierio (Bianca e Falliero) 

 Elisabeth, Reine d’Angleterre (Elisabetta, Regina 
d’Inghilterra) 

 Guillaume Tell 

 Le Barbier de Séville (Il Barbiere de Sevilla) 

 Monsieur Brusquino ou le Fils par hasard (Il Signor 

Bruschino ossia Il figlio per Azzardo) 

 L’Italienne à Alger (L’Italiena in Algeri) 

 Le Contrat de Mariage (La Cambiale di Matrimonio) 

 La Pie Voleuse (La Gazza ladra) 

 La Pierre de touche (La Pietra del Paragone) 

 Moïse en Egypte (Mose in Egitto) 

 Ricciardo e Zoraide 

 Stabat Mater 

ROUSSEL Le Testament de la Tante Caroline 

 Padmavati 

  

                            - S - 

  

SAINT-SAËNS Henry VIII 

 Messe de Requiem 

 Psaume XVIII « Coeli enarrant » op.42 

SCARLATI A. Dixit Dominus 

SALIERI Tarrare 

 Samson et Dalila 

SCHMIDT Le Livre aux sept sceaux (Das Buch mit sieben Segeln) 

SCHNITTKE Historia von D. Johann Fausten 

 Requiem 

SCHOENBERG Kol Nidre op.39 

 Moïse et Aaron (Moses und Aron) 

 Six pièces op. 35 

 Von Heute von Morgen op.32 

SCHREKER Les Stigmatisés (Die Gezeichneten) 

 Chercheur de trésor (Die Schatzgräber) 

SCHUBERT Der Vatermörder D.10 

 Die Advokaten (Les Avocats) D.37 

 Die Bürgschaft D 246 

 Fierabras D 796 

 Le Roi de Thulé (König in Thule) 

 Les Conjurées (Die Verschworenen) D 787 

 Messe n° 5  D.678 

SCHUMANN Das Paradies und die Peri (Le Paradis et la Péri) op.50 

 Der Königssohn (Le Fils du Roi) op.116 
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 Drei Lieder op.114  Spruch 

 Myrthen op.25 

Niemand 

 Requiem op.148 

 Scènes de Faust (Scenen aus Goethe’s Faust) 

SCHÜTZ Histoire de la Nativité ((Historia der freuden und 

Gnadenreichen Geburth Gottes und Maria Sohnes, Jesu 

Christi) SWV 435 

 Passion selon Saint Jean (Johannes Passion) SWV 481 

 Wohl dem, der nicht wandelt im Rat der Gottlosen SWV 28 

SEVERIN Le Souper du Notaire 

SHCHEDRIN Carmen Suite 

SMETANA Dalibor 

 La Fiancée Vendue (Prodana Nevesta) 

 Le Baiser (Hubicka) 

 Le Secret (Tajemstvi) 

 Les Brandebourgs en Bohème (Branibori v Cechach) 

 Les Deux veuves (Dve Vdovy) 

 Libuse 

 Quatuor à cordes n°1 

SMYTH Le Second Maître d’Equipage (The Boatswain’s Mate) 

 Les Naufrageurs (The Wreckers) 

SONDHEIM Sweeney Todd 

SPOHR Die lezten Dingen  WoO 61 

 Faust 

SPONTINI La Vestale 

STRAUSS (Johann) Le Baron Tzigane (Der Zigeunerbaron) 

 La Chauve-souris (Die Fledermaus) 

 L’Esprit viennois (Wienerblut) 

STRAUSS (Richard) Arabella op. 79 

 Capriccio op. 85 

 Elektra op.58 

 Fünf Lieder op.39 

 Intermezzo op.72 

 Jour de Paix (Friedentstag) op.81 

 Krämerspiegel op. 66 (Le Miroir du boutiquier) op.66 

 L’Amour de Danaé (Die Liebe der Danae) op.83 

 La Femme sans Ombre (Die Frau ohne Schatten) op.65 

 La Femme silencieuse (Die Schweigsame Frau) op.80 

 Le Chevalier à la Rose (Der Rosenkavalier) op.59 

 Salomé op;54 

 Symphonie domestique op.53 

 Till l’Espiègle (Till Eulenspiegel), poème symphonique op.28 

 Vier Lieder op.36 

STRAVINSKY L’Histoire du Soldat 
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 Le Rossignol 

 The Rake’s Progress (La Carrière du Débauché) 

SUCHON Le Tourbillon (Krutnava) 

SULLIVAN Mikado, ou La Ville de Titipu (The Mihado, or The Town of 

Titipu) 

 Les Gondoliers, ou Le Roi de Barataria (The Gondoliers or 

The King of Barataria) 

SUPPE Boccacio 

SZYMANOWSKI Le Roi Roger (Krol Roger) 

  

                            - T - 

  

TANEIEV Oresteïa 

TCHAIKOVSKY Eugène Onéguine 

 La Pucelle d’Orléans (Orleanskaya Dyeva) 

 Le Chant des juristes 

 Mazeppa 

 Voïevoda 

TEIXEIRA Les Guerres du romarin et de la marjolaine (Guerra do 

Alecrim e da Manjerona) 

TELEMANN La Patience de Socrate (Der Geduldige Sokrates) TWV 21 : 9 

 Pimpinone TWV 21 : 15 

 Lukaspassion TWV 5 :13 

 Der Tag des Gerichts TWV 6 :8 

 Deus judicium tuum TWV 7 : 7 

TERRASSE Faust en ménage 

THOMSON The Matter of us all 

TIPPETT Le Mariage de la Saint Jean (The Midsummer Marriage) 

  

                            - V - 

  

VAUGHAN 

WILLIAMS 

Hugh le Toucheur (Hugh the Drover) 

 Le Baiser empoisonné (The Poisoned Kiss) 

VERDI Aïda 

 Alzira 

 Don Carlos 

 Ernani 

 La Bataille de Legnano (La Battaglia di Legnano) 

 La Force du Destin  

 La Traviata 

 Le Corsaire 

 Le Trouvère 

 Les Deux Foscari (I due Foscari) 

 Les Lombards (I Lombardi) 
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 Les Vêpres Siciliennes 

 Macbeth 

 Otello 

 Requiem 

 Rigoletto 

 Roi pour un Jour (Un Giorno di Regno) 

 Simon Boccanegra 

 Stabat Mater 

 Stiffelio 

 Te Deum 

 Un Bal masqué (Un Ballo in mashera) 

VIERNE Pièces de Fantaisie Première Suite op.51 Marche nuptiale 

VIVALDI Dixit Dominus RV 594 

 Dixit Dominus RV 595 

 Salve Regina RV 616 

 Salve Regina RV 617 

 Tito Manlio RV 638 

  

                           - W -  

  

WAGNER L’Anneau du Nibelung (Der Ring des Nibelungen) 

 L’Or du Rhin 

 La Défense d’aimer, ou le Novice de Palerme (Das 

Liebesverbot, oder Die Novize von Palermo) 

 La Walkyrie 

 Le Crépuscule des Dieux 

 Le Vaisseau fantôme (Der Fliengende Holländer) 

 Les Maîtres Chanteurs de Nuremberg (Die Meistersinger von 

Nürnberg) 

 Lohengrin  

 Rienzi 

 Siegfrid 

 Tannhaüser 

WALLACE Maritana 

 A Song for the Lord Mayor’s table 

 Anon in Love  To couple is a custom 

 L’Ours (The Bear) 

WALTON Troïlus and Cressida 

WEBER Abu Hassan 

 Le Freischütz (Der Freischütz) 

 Oberon 

WEILL Die Bürgschaft (La Garantie) 

 Grandeur et Décadence de la ville de Mahagonny (Aufstieg 

und Fall der Stadt Mahagonny)  

 L’Opéra de Quat’sous (Die Dreigroschenoper) 
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 La Ballade de la Grande Charte (The Ballad of Magna Carta) 

 Street Scene (Scène de rue) 

WEINBERGER Svanda le Joueur de cornemuse (Svanda Dudak) 

WOLF 53 Gedichte von Mörike  Bei einet Trauung 

 Der Corregidor (Le Juge) 

 Drei Gedichte von Robert Reinick  Gesellenlied 

WOLF-FERRARI Les Quatre Rustres (I Quattro Rusteghi) 

  

                            - Y - 

  

YVAIN La Dame en décolleté 

  

                            - Z - 

  

ZANDONAI Fransesca da Rimini (Françoise de Rimini) 

ZELENKA Requiem in d. Zwv 48 

ZEMLINSKI von Chants symphoniques (Symphonische Gesänge) Ubler Bursche 

op.20 

 Görge le Rêveur (Der Traumgörge) 

 L’Habit ne fait pas le Moine (Kleider machen Leute) 

ZIMMERMANN Die Soldaten (Les Soldats) 

ZUMSTEEG Des Pfarrers Tochter von Taubenhain 
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Annexe 2 : Citations tirées des œuvres 
sacrées de J.-S. Bach 

 

 

Le nombre important de citations tirées d’œuvres sacrées de J.-S. Bach dans cette 

thèse appelle à les regrouper dans la présente annexe.  

 

 

Cantates : 

 
 
Cantate Es ist das Heil uns kommen her, BWV 9 
 
2. Récitatif de la basse : « Dieu nous a donné une loi, mais nous étions trop faible pour pouvoir 
l’observer (…). Nous devions agir selon des lois qui nous montraient, comme en un miroir, à quel 
point notre nature était mauvaise, et cependant nous continuions ». 
 
 
Cantate O Ewigkeit, du Donnerwort (II)   BWV 20 
 
6. Aria de la basse : « Eveillez-vous, avant que ne retentisse la trompette qui dans l’effroi vous tirera 
de la tombe vers le tribunal, face au juge suprême de l’univers ». 
 
 
Cantate Freue dich, erlöste Schar !   BWV 30 
 
2. Récitatif de la basse : « Nous avons une trêve et le fardeau de la loi nous est ôté ». 
 
 
Cantate Allein zu dir, Herr Jesu Christ   BWV 33 
 
2. Récitatif de la basse : « Mon Dieu et mon juge, si tu m’interroges sur les commandements, je ne 
puis sans faire mensonge à ma conscience prétendre en observer un sur mille ». 
 
 
Cantate Es ist dir gesagt, Mensch, was gut ist   BWV 45 
 
2. Récitatif du ténor : « Le Très-Haut me fait savoir sa volonté et ce qui lui est agréable ; et il a 
présente sa Parole comme un guide (un corbeau) que mes pas auront souci de suivre en tout temps 
avec crainte, humilité et amour ». 
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Cantate Ich armer Mensch, ich Sündeknecht   BWV 55 
 
2. Récitatif de ténor : « Quand bien même l’enfer m’offrirait-il un asile, pour moi et mes péchés, la 
colère de Dieu y serait aussi. Le terre ne me protège pas, elle menace d’engloutir le monstre que je 
suis ; et je veux m’élancer vers le ciel, là où demeure Dieu, lui qui prononcera mon jugement ». 
 
 
Cantate Also hat Gott die Welt geliebt    BWV 68 
 
5. Chœur : Celui qui croit en lui ne sera pas jugé mais celui qui ne croit pas est déjà jugé ».  
 
 
Cantate Wachet ! bettet ! bettet !wachet   BWV 70  
 
2. Récitatif de la basse : ”Tremblez d’effroi, pécheurs invétérés ! Un jour arrive dont personne ne 
peut se mettre à l’abri : il te soumettra avec la plus grande rigueur, ô, race de pécheurs, à une 
éternelle affliction”. 
 
9. Récitatif accompagné de la basse : « Ah, ce jour terrible de la fin du monde et du son de la 
trompette, de l’inouï et ultime tonnerre, des paroles prononcées par le Juge, où s’ouvre la gueule des 
enfers, ne va-t-il pas éveiller en mon sein beaucoup de doute, de crainte et de terreur, puisque je suis 
un enfant du péché ». 
 
 
Cantate Jesu, der du meine Seele   BWV 78 
 
5. Récitatif de la basse : « Les plaies, le clou, la couronne et le tombeau, les coups qu’on a infligés au 
Sauveur sont à présent les signes de sa victoire et peuvent me donner des forces nouvelles. Quand un 
tribunal effrayant prononcera la malédiction des damnés, tu la transformeras en bénédiction ». 
 
 
Cantate Bisher habt ihr nichts Gebeten in meinem Namen   BWV 87 
 
4. Récitatif de ténor : « Quand notre faute s’élève jusqu’au ciel, tu vois et tu connais mon cœur, qui 
ne te cacher rien. Cherche donc à me consoler ! » 
 
 
Cantate Es reisset euch ein schrecklich Ende   BWV 90  
 
1. Aria du ténor : “Il vous arrivera une fin terrible, à vous, contempteurs pleins de péché. La mesure 
de vos péchés est à son comble, et vos sens complètement obstinés ont complètement oublié votre 
juge ». 
 
3. Aria de la basse : “Ainsi, le juge vengeur éteint avec zèle la lumière de la Parole, pour ta 
punition”. 
 
 
Cantate Herr, deine Augen sehen nach dem Glauben   BWV 102  
 
6. Récitatif de l’alto : Le Dieu autrefois clément peut très aisément te mener devant son tribunal ». 
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Cantate Herr, gehe nicht ins Gericht   BWV 105 
 
1. Chœur initial : « Seigneur, n’entre pas en jugement avec ton serviteur, car nul vivant n’est trouvé 
juste devant toi  
 
2. Récitatif de l’alto : « Mon Dieu (…), je sais combien sont grands ton courroux et ma faute, que tu 
es à la fois un témoin attentif et un juge équitable ». 
 
4 Récitatif de la basse : “Mais bienheureux celui qui connaît son garant, celui qui remet tous les 
péchés. Ainsi ce qui est inscrit contre nous, Jésus l’efface de son sang”. 
 
 
Cantate Gottes ist die allerbeste Zeit « Actus tragicus »   BWV 106  
 
2d. Chœur : « Telle est l’antique Alliance : homme, tu dois mourir ! » 
 
 
Cantate Mache dich, mein Geist bereit   BWV 115 mettre note de fin de page avant) 
 
4. Aria de la soprano : « Dans ta grande faute, implore l’indulgence de ton juge, qu’il te libère et te 
purifie de tes péchés ». 
 
6. Choral : « C’est pourquoi, ne cessons jamais de veiller, implorer et prier, parce que l’angoisse, la 
détresse et le danger se font toujours plus proches ; car le temps n’est pas loin où Dieu viendra juger 
et anéantir le monde ». 
 
 
Cantate Du Friedefürst, Herr Jesu Christ   BWV 116 (enlever le s à cantate) 
 
2. Aria de l’alto : « Hélas, indicibles sont la détresse et la menace du juge courroucé ! C’est à peine 
si, en cette angoisse, nous pouvons, ô Jésus, comme tu le demandes, élever en ton nom nos cris vers 
Dieu ». 
 
 
Cantate Herr Jesu Christ, wahr’ Mensch und Gott   BWV 127 
 
4. Récitatif de la basse : « Le jour où ton serviteur paraîtra devant ton tribunal, où mes pensées 
m’accuseront, alors, veuille toi seul, ô Jésus, être mon avocat (…) ». 
 
 
Cantate Bereitet die Wege, bereitet die Bahn   BWV 132 
 
3. Aria de la Basse : « Qui es-tu ? Interroge ta conscience. Alors, dans hypocrisie, que tu sois, ô 
homme, faux ou fidèle, tu dois entendre ton juste jugement. Qui es-tu ? Interroge la loi. Elle te dira 
qui tu es ». 
 
 
Cantate Erforsche mich, Gott, und erfahre mein Herz   BWV 136 
 
3. Aria de l’alto : « Un jour viendra où ce qui est caché sera jugé, devant lequel l’hypocrisie pourra 
frémir. Car l’ardeur de sa colère anéantira ce qu’ont inventé hypocrisie et ruse ». 
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Cantate Ich liebe, mein Herze   BWV 145 
 
2. Récitatif du ténor : « Maintenant, Moïse, exige comme tu le veux d’exercer ta loi menaçante, j’ai 
signé ici ma quittance avec le sang et les plaies de Jésus. Elle fait foi, je suis sauvé, je suis délivré, et 
je vis maintenant avec Dieu dans la paix et l’unité, le plaignant échouera contre moi, car Dieu est 
ressuscité ». 
 
 
Cantate Die Friede sein mit dir   BWV 158  
 
1. Récitatif de la basse : « Que la paix soit avec toi, ô toi, conscience tourmentée ! Ton médiateur se 
tient ici. Le livre de la dette et la malédiction de la loi, il les a effacés et déchirés. Que la paix soit 
avec toi ! ». 
 
 
Cantate Nur Jedem das Seine   BWV 163 
 
1. Aria du ténor : « A chacun son dû ! Le gouvernement doit avoir douanes, impôts et redevances, on 
ne refuse pas de s’acquitter de son dû ! Mais le cœur appartient au seul Très-Haut ». 
 
5. Aria de la basse : « Laisse mon cœur être la monnaie avec laquelle, mon Jésus, je paie ma dette ! 
(…) Viens, travaille, fonds et frappe cette monnaie pour que ton portrait, en moi, resplendisse d’un 
éclat entièrement renouvelé ! ». 
 
 
Cantate Tue Rechnung ! Donnerwort !   BWV 168 
 
3. Aria du ténor : « Capital et intérêts, grandes et petites, mes fautes devront un jour m’être 
comptées. Tout ce dont je demeure coupable est inscrit au livre de Dieu comme par l’acier et le 
diamant » 
 
 
 
Chorals pour orgue : 
 
 
Choral pour orgue Durch Adam’s Fall   BWV 637 
 
Par la chute d’Adam, la nature et le caractère de l’homme ont été corrompus. Le même poison nous a 
été transmis et nous ne pouvons guérir sans le secours de Dieu qui nous a délivrés de la malédiction 
tombée sur nous lorsque le serpent a vaincu Eve et a attiré sur elle la colère de Dieu 
 
 
Choral pour orgue Christus der uns selig macht  BWV 620 (à compléter – chromatisme) 
 
Christ qui nous a apporté le Salut n’a commis aucun  mal. Pour nous, il fut appréhendé la nuit 
comme un voleur, amené devant des impies et faussement accusé, insulté, outragé et couvert de 
crachats, ainsi qu’il est dit dans l’Ecriture. 
 
 
Choral pour orgue Dies sind die hei’gen zehn Gebot BWV 635, 678 et 679 
 
Voici les dix, les saints commandements que nous donna notre Seigneur Dieu par Moïse, son 
serviteur fidèle, haut sur le mont Sinaï. Kyrieleis. 
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Passions :  
 
 
Passion selon Saint Jean BWV 45 
 
18 c L’évangéliste : « « Or Barrabas était un assassin. Alors Pilate pris Jésus, et le fit flageller ». 
 
21 f. Chœur : « Nous avons une Loi ; et selon cette Loi, il doit mourir parce qu’il s’est fait Fils de 
Dieu ». 
 
23 b. Chœur : « Si tu le relâches, tu n’es pas ami de César ; quiconque se fait roi se déclare contre 
César ». 
 
22. Chœur : « C’est par ton emprisonnement, Fils de Dieu, que nous vient la liberté ». 
 
40. Choral final : « Fais que le corps repose en paix, doucement, sans peine ni douleur, jusqu’au 
Jour du Jugement ». 
 
 
Passion selon Saint Matthieu  BWV 244 
 
3. Choral : « Jésus aimé, en quoi as-tu failli pour qu’on ait prononcé sentence si cruelle ? Quelle est 
ta faute ? Pour quels méfaits es-tu jugé ? ». 
 
60. récitatif de l’alto : « Grâce, mon Dieu ! Voici que le Sauveur est dans les chaînes. O flagellations, 
coups, blessures ! Bourreaux, arrêtez ! ». 
 
61. air de l’alto : « Devant tant de flots, quand ses blessures saignent tendrement, que l’on en fasse 
une coupe d’offrande ». 
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Annexe 3 : Les correspondances 
sémantiques entre le droit et la musique 

 

Cette annexe n’est pas liée au sujet de la recherche mais doit être considérée comme 

un dérivatif inspiré par certains termes musicaux employés dans la thèse et dont le 

caractère scientifique n’est pas démontré. 

 

Les termes juridiques sont dans la colonne de droite et assortis d’une précision. Les 

termes musicaux sont dans la colonne de gauche. 

 

 

1) l’action 

 
Accompagnement Accompagnement (mesures d’) 

Arrangement Arrangement (à l’amiable) 

Audition Audition (témoin) 

Attaquer Attaquer (un jugement) 

Augmentation Augmentation (salaire) 

Céder Céder (vente) 

Composition Composition (du tribunal) 

Création Création (œuvre de l’esprit) 

Délier Délier (de ses engagements) 

Diminution Diminution (action en – du prix) 

Elargir Elargir (libérer) 

Enregistrement Enregistrement (droits d’) 

Evocation Evocation (procédure) 

Exécution Exécution (jugement) 

Harmonisation Harmonisation (des législations entre elles) 

Imitation Imitation (contrefaçon) 

Instrumenter Instrumenter (un acte authentique) 

Interprétation Interprétation (requête en) 
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Mouvement Mouvement (mise en mvt de l’action publique) 

Mutation Mutation (jeux de) 

Opposition Opposition (tierce) 

Position Position (du Parquet) 

Pression Pression (fiscale) 

Prolongation Prolongation (de délai) 

Récapitulation Récapitulation (dire récapitulatif) 

Réduction Réduction (de libéralités) 

Répétition Répétition de l’indu 

Représentation Représentation (droit de) 

Résolution Résolution (d’un accord) 

Retenir Retenir (droit de rétention) 

Rétrogradation Rétrogradation (fonction) 

Révision Révision (d’un procès) 

Substitution Substitution (d’enfant) 

Suspension Suspension (de la prescription) 

Transcription Transcription (d’un acte) 

Transposition Transposition (d’une directive européenne) 

 

 

 

2) l’écriture 
 

Accord Accord (entre les parties) 

Accident Accident (corporel) 

Agrément Agrément (accord) 

Altération Altération (des facultés mentales) 

Amplitude Amplitude (temps de travail) 

Antécédent Antécédent (judiciaire)  

Arrêt Arrêt (jugement) 

Barre Barre (du tribunal) 

Canon Canon (droit) 

Cellule Cellule (carcérale) 

Clé Clés (remise des) 

Conclusion Conclusions (des parties) 

Contretemps Contretemps 

Coup Coup (d’Etat) 

Degré Degré (juge du second degré) 

Demi-soupir Demi-aveu 

Dominante Dominant (fonds) 
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Echange Echange (cession réciproque) 

Echelle Echelle (des peines) 

Ecriture Ecriture (faux en) 

Effet Effet (relatif du contrat) 

Emprunt Emprunt (obligataire) 

Exposé Exposé (des motifs) 

Formule Formule (contrat-type) 

Instrument Instrument (acte) 

Intervalle Intervalle (laps de temps) 

Levée Levée (d’écrou) 

Liaison Liaison (de l’instance) 

Ligne Ligne (collatérale) 

Manuel Manuel (don) 

Mesure Mesure (conservatoire) 

Motif Motif (du jugement) 

Note Note (en délibéré) 

Partie Partie (au contrat) 

Passage Passage (droit de) 

Pause Pause (temps de travail) 

Période Période (successive) 

Portée Portée (du contrat) 

Qualité Qualité (substantielle) 

Rang Rang (héritier de second -) 

Registre Registre (de l’état civil) 

Relation Relation (contractuelle) 

Renversement Renversement (de la charge de la preuve) 

Réplique Réplique (mémoire en) 

Rentrée Rentrée (des tribunaux) 

Renvoi Renvoi (devant une autre juridiction) 

Réponse Réponse (mémoire en) 

Reprise Reprise (d’instance) 

Retard Retard (intérêts de) Retard (intérêts de) 

Ricochet Ricochet (préjudice par -) 

Rupture Rupture (d’un contrat) 

Silence Silence (de la loi) 

Sujet Sujet (de droit) 

Système Système (juridique) 

Tacet Tacite (reconduction) 

Taille Taille (impôt) 

Tempérament Tempérament (vente à) 
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Temps Temps (pour prescrire 

Tenue Tenue (d’une audience) 

Tierce Tierce (opposition) 

Timbre Timbre (fiscal) 

Ut Ut (action – singuli) 

Valeur Valeur (mobilière) 

 

 

3) l’état 

 
Absolue (l’oreille) Absolue (nullité) 

Accéléré Accélérée (procédure – d’adoption d’une loi) 

Aléatoire Aléatoire (contrat) 

Ascendant Ascendant (héritier) 

Associé Associé (membre d’une société) 

Barré Barré (chèque) 

Brève Bref (délai) 

Brisé Brisé (scellé) 

Commun Commun (droit) 

Concurrente Concurrente (société) 

Conjointe Conjointe (action) 

Continue Continu (possession) 

Contrainte Contrainte (par corps) 

Contraire Contraire (motifs contraires) 

Descendant Descendant (héritier) 

Détachée Détaché (fonctionnaire) 

Diabolus (in musica) Diabolique (preuve) 

Disjointe Disjointe (action) 

Double Double (degré de juridiction) 

Egale Egale (part) 

Etrangère Etranger (jugement) 

Faible Faible (valeur) 

Faux Faux (faux en écriture) 

Fixe Fixe (assignation à heure - ) 

Fondamental Fondamentale (loi) 

Fort Fort (se porter) 

Frappé Frappé (d’une cause d’indignité) 

Grand (orchestre) Grande (Instance) 

Grave Grave (présomption) 
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Haute Haute (Cour) 

Inégal Inégal (procès) 

Intermédiaire Intermédiaire (mandataire) 

Itératif Itératif (défaut) 

Jointe Jointe (partie) 

Juste Juste (titre) 

Libre Libre (de tous droits) 

Longue Longue (contrat de - durée) 

Majeur Majeur (personne physique) 

Mineur Mineur (personne physique) 

Naturel Naturelle (obligation) 

Parfait Parfait (accord parfait entre les parties) 

Original Original (exemplaire – du contrat) 

Partiel Partielle (cassation) 

Perlée Perlée (grève) 

Perpétuel Perpétuelle (action) 

Pleins (jeux) Pleins (pouvoirs) 

Principale Principale (action) 

Pure Pur (droit) 

Rapide Rapide (procédure – de divorce) 

Réelle (basse) Réel (droit) 

Régulier Régulier (acte) 

Relative Relative (nullité) 

Rompue (cadence) Rompu (contrat) 

Simple Simple (présomption) 

Suspendu Suspendue (prescription) 

Voisin Voisin (droit) 

 

 

 

4) l’œuvre 

 
Accordéon Accordéon (coup d’) 

Acte Acte (authentique) 

Ame Ame et conscience 

Argument Argument (procès 

Basse Basse (justice) 

Cassation Cassation (Cour de) 

Chef Chef (d’accusation) 
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Complainte Complainte (action possessoire) 

Compositeur Compositeur (amiable) 

Concert Concert (action de) 

Conducteur Conducteur (responsabilité du – d’un VTM) 

Courante Courante (main) 

Divertissement Divertissement (vol) 

Elargissement Elargissement (libération) 

Entrée Entrée (du tribunal) 

Etude Etude (de notaire) 

Extrait Extrait (du registre de l’état civil) 

Formation Formation (de jugement) 

Graduel Graduelle (donation) 

Invention Invention (œuvre de l’inventeur) 

Livret Livret (de famille) 

Maître chanteur Maître chanteur 

Maîtrise Maîtrise (d’ouvrage) 

Mutation (jeux de) Mutation (cession) 

Nocturne Nocturne (tapage) 

Œuvre Œuvre (Maître d’) 

Ouverture Ouverture (d’une information judiciaire) 

Partition Partition (partage) 

Période Période (suspecte) 

Pièces Pièces (à conviction) 

Plainte Plainte (avec constitution de partie civile) 

Préambule Préambule (de la Constitution) 

Premier (violon) Premier (Président) 

Prime Prime (d’intéressement) 

Récit Récit (du crime) 

Répertoire Répertoire (des métiers) 

Rôle Rôle (inscription au) 

Sol Sol (droit du) 

Suite Suite (droit de) 

Variation Variation (d’un indice) 

Voix Voix (droit électoral) 
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Index des acteurs du droit en musique 

 

 
accusateur, 60, 74, 144, 148, 151, 190, 203, 

214, 226, 290, 303, 305, 310, 353, 358, 

359, 372, 392, 406, 426, 439, 441, 455, 

475, 486, 529, 534, 558, 564 

acquéreur, 72, 141, 432, 528 

administrés, 80, 561, 577 

alcade, 65, 498 

assassin, 74, 251, 338, 475, 481 

assassins, 65, 232 

assesseurs, 89, 140, 541, 559 

assujettis, 126, 477, 561 

avocat, 15, 50, 51, 61, 62, 81, 85, 86, 90, 96, 

109, 110, 138, 140, 141, 149, 156, 188, 

202, 204, 206, 208, 236, 241, 276, 289, 

380, 381, 410, 524, 561, 565, 568, 574, 

577, 618 

avocate, 61, 221, 251, 263, 329, 342, 349, 456 

avocats, 87, 100, 136, 141, 203, 219, 253, 287, 

457, 459, 562, 573 

avoué, 50, 51, 485, 490, 491, 561 

bailleur, 71, 72, 156, 207, 233, 288, 348, 422, 

497, 578 

bailli, 70, 208, 273, 359, 455, 498 

bourgmestre, 49, 65, 142, 209, 276 

bourreau, 67, 77, 78, 79, 201, 202, 362, 395, 

425, 478, 479, 480, 482, 491, 493, 536 

bourreaux, 50, 65, 76, 209 

boyards, 58, 98, 108, 155, 231, 235, 246, 339, 

342, 353, 365, 381, 496, 509, 518, 530 

cadi, 60, 118, 513 

chancelier, 149, 270, 511 

chef de la police, 88, 149, 167, 185, 192, 195, 

196, 201, 202, 207, 211, 231, 310, 372, 

378, 383, 404, 466, 474, 492, 498, 509, 

549, 566 

clerc, 47, 56, 63, 83, 89, 101, 143, 204, 366, 

566 

clercs, 87, 196, 253 

cocontractants, 71, 575 

commissaire de police, 100, 149, 209, 494, 

519 

commissaire-priseur, 64, 76, 100, 118, 139, 

208, 217, 231, 237, 252, 284, 287, 308, 

369, 422 

commissaires, 16, 65, 186, 277, 542, 559, 564 

commissaires-priseurs, 16 

conseiller d’Etat, 101, 139, 149, 206, 549 

conseiller de justice, 66, 204 

conseillers municipaux, 203, 554, 564 

constable, 70, 489 

contractant, 71, 114, 166 

contractants, 71, 115, 126, 444, 577 

contradicteur, 425, 436, 503 

contrevenant, 144, 148 

coroner, 41, 70, 76, 231, 238, 306, 314, 379, 

464, 522, 535 

corregidor, 68, 250, 269, 493 

courtier, 207, 209, 218, 404 

courtier matrimonial, 51 

créancier, 13, 50, 72, 94, 99, 147, 200, 204, 

207, 209, 404, 440, 504, 578 
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créanciers, 36, 48, 64, 165, 193, 389, 496, 

532, 573 

criminel, 74, 235, 237, 476, 523, 528 

débiteur, 13, 64, 94, 99, 147, 404, 432, 440, 

496, 504, 523, 532 

débiteurs, 36, 561 

défendeurs, 61 

défenseur, 88, 210, 234, 375, 425, 456, 457, 

529 

dépositaire, 71 

députés, 38, 74, 101, 110, 169, 206, 227, 347, 

427, 455, 457, 528 

détective, 202, 300, 366, 433 

édile, 65 

employée de maison, 72 

emprunteur, 114 

épouse, 4, 38, 47, 62, 63, 64, 67, 70, 106, 120, 

128, 141, 149, 157, 182, 208, 219, 229, 

270, 348, 349, 356, 360, 395, 425, 426, 

431, 438, 440, 447, 448, 455, 459, 464, 

466, 474, 480, 484, 486, 489, 494, 495, 

503, 508, 510, 513, 514, 518, 520, 521, 

523, 524, 526, 547 

époux, 37, 71, 80, 82, 111, 128, 164, 219, 222, 

228, 236, 251, 252, 375, 406, 421, 437, 

440, 442, 447, 448, 458, 459, 462, 484, 

491, 513, 514, 518, 521, 523, 537, 546, 565 

escroc, 244, 269, 486 

étudiant en droit, 66, 252 

exécuteur de justice, 201 

exempt de police, 65, 150, 209, 382, 406 

exempts de police, 65, 161, 201, 338 

fiancé, 78, 82, 88, 93, 132, 220, 437, 442, 503, 

518 

fiancée, 69, 70, 78, 82, 87, 93, 130, 164, 308, 

333, 385, 442, 448, 512, 549 

garant, 71, 76, 85, 458 

gendarme, 65, 69, 86, 149, 161, 204, 209, 245, 

308, 338, 357 

gendarmes, 475 

geôlier, 68, 69, 83, 121, 139, 182, 195, 199, 

200, 205, 209, 237, 463, 479, 489, 492, 

493, 494, 526, 530, 536, 577 

geôliers, 65, 69 

gouverneur, 30, 32, 66, 68, 74, 86, 88, 94, 

105, 115, 117, 122, 145, 146, 148, 183, 

185, 202, 206, 218, 313, 404, 410, 417, 

429, 440, 452, 455, 465, 469, 472, 482, 

486, 499, 509, 514, 515, 517, 519, 522, 

541, 555 

gouverneurs, 66, 464, 576 

greffier, 64, 85, 87, 100, 101, 138, 140, 191, 

195, 201, 202, 205, 244, 510, 511, 512, 

530, 541, 559, 562 

greffiers, 87 

héraut, 57, 110, 174, 206, 210, 234, 236, 247, 

273, 282, 293, 305, 312, 340, 375, 439, 

465, 486, 494, 507, 528, 529, 533, 559 

héritier, 72, 341, 428, 445, 520, 532, 623, 624 

héritiers, 59, 69, 87, 165, 166, 217, 229, 379, 

398, 418, 425, 477, 494, 525, 561 

hommes de loi, 56, 69, 459 

huissier, 15, 50, 64, 71, 101, 109, 138, 202, 

204, 208, 498, 510 

inspecteur, 50 

juge, 17, 30, 32, 40, 57, 59, 60, 61, 64, 66, 67, 

69, 73, 74, 77, 81, 101, 102, 109, 110, 112, 

116, 118, 120, 121, 122, 124, 125, 128, 

129, 132, 133, 135, 136, 137, 138, 140, 

141, 142, 143, 147, 158, 159, 165, 167, 

168, 171, 178, 200, 201, 202, 205, 206, 

207, 208, 213, 215, 219, 226, 238, 241, 

243, 253, 261, 264, 269, 273, 274, 276, 

277, 281, 286, 289, 290, 294, 295, 303, 

347, 376, 377, 379, 380, 392, 418, 425, 

439, 441, 452, 453, 455, 457, 462, 463, 

464, 470, 473, 482, 486, 496, 499, 500, 

502, 504, 506, 507, 510, 524, 526, 527, 

528, 535, 540, 541, 543, 563, 572, 573, 

575, 576, 577, 622 
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juge d’instruction, 50, 82 

juges, 15, 30, 40, 50, 60, 70, 87, 91, 100, 109, 

112, 116, 121, 129, 142, 143, 148, 170, 

177, 180, 181, 190, 201, 208, 224, 229, 

259, 277, 290, 293, 339, 341, 343, 347, 

353, 372, 380, 402, 409, 422, 451, 455, 

457, 462, 463, 464, 467, 468, 470, 500, 

502, 507, 524, 529, 535, 541, 545, 561, 

562, 563, 564 

jurés, 50, 364, 491, 500 

juriste, 23, 47, 48, 66, 100, 141, 207, 582 

juristes, 19, 21, 26, 56, 66, 87, 101, 142, 203, 

539, 589 

jury, 140 

justiciable, 62, 72, 73, 149 

justiciables, 72, 135, 448, 561, 577 

justicier, 203, 378, 410, 504, 540 

légataire, 44, 428, 445 

législateur, 15, 17, 56, 57, 58, 59, 115, 119, 

120, 121, 126, 127, 381, 445, 576 

légiste, 123, 566 

locataire, 71, 147 

magistrat, 15, 18, 60, 68, 70, 85, 86, 90, 101, 

119, 120, 121, 138, 143, 203, 208, 253, 

276, 464, 466, 484, 492, 511, 525, 540, 

541, 559 

magistrats, 60, 66, 76, 202, 204, 205, 206, 

208, 209, 497, 502, 529, 558 

maire, 65, 69, 104, 139, 202, 203, 204, 207, 

217, 253, 375, 411, 442, 460, 511, 519, 

530, 532 

maires, 206 

maître d’ouvrage, 243, 438, 450 

mari, 38, 60, 63, 78, 80, 86, 94, 104, 128, 149, 

150, 157, 175, 229, 232, 240, 252, 261, 

354, 356, 372, 388, 428, 431, 442, 447, 

448, 458, 474, 475, 480, 494, 498, 513, 

520, 523, 537 

mariés, 44, 71, 93, 157, 164, 228, 272, 324, 

334, 364, 366, 406, 503, 547, 605 

membres d’une cour martiale, 280, 344 

messager du tribunal, 206, 380, 418 

meurtrier, 282, 482, 505 

ministre, 13, 39, 123, 204, 209, 241, 431, 514, 

516, 555 

ministres, 79, 142, 149, 188, 206, 222, 253, 

308, 438, 464, 465, 507, 533, 566 

notaire, 25, 47, 49, 56, 62, 63, 70, 76, 83, 89, 

96, 97, 100, 101, 105, 109, 110, 132, 139, 

141, 142, 143, 156, 157, 200, 201, 202, 

204, 208, 209, 219, 233, 244, 261, 276, 

284, 294, 301, 338, 366, 369, 382, 439, 

442, 447, 510, 511, 512, 513, 523, 525, 

547, 551, 552, 555, 561, 564, 566, 574, 

578, 626 

notaire papal, 209, 363 

notaires, 16, 96, 97, 100, 141, 157, 206, 208, 

222, 244, 261, 287, 289, 413, 442, 511 

officier de justice, 510 
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Titre : Le droit selon la musique 

 

Résumé en français:  

 

Cette thèse, dont le sujet est « Le droit selon la musique », constitue une réponse à 

l’invitation de Monsieur CARBONNIER qui, dans son Précis de Sociologie juridique, 

appelle à une recherche sur la faculté de la musique à « suggérer » le droit. 

 

L’objet de cette thèse est donc de rechercher si et comment la musique représente le 

droit et les phénomènes juridiques en général. Le droit est compris dans toutes ses 

composantes : la loi, la justice, le contrat et le pouvoir, civils ou divins. La musique 

est circonscrite à la musique classique occidentale, profane ou sacrée. La proposition 

« selon » explicite les divers aspects de la notion de « représentation  du droit en 

musique), laquelle notion constitue la problématique du sujet : 

 

- le droit « à l’usage » de la musique. Cette première partie a pour ambition - après 

confirmation de la présence de représentants du droit (phénomènes juridiques et 

professionnels du droit) dans près de cinq cent œuvres musicales  - d’expliciter les 

raisons de la présence du droit dans une œuvre, ainsi que la place du droit et les 

fonctions dévolues au droit dans cette œuvre, 

 

 - le droit « dans » l’écriture musicale. Cette deuxième partie revient, au décours des 

nombreux procédés utilisés par les compositeurs (l’instrumentation et les voix, 

l’harmonie et le contrepoint, les phrases et motifs musicaux, les nuances et le rythme) 

à identifier la façon dont l’écriture musicale représente le droit, au moyen d’exemples 

illustrés par plus de trois cent cinquante thèmes musicaux, 

 

- le droit « au regard » de la musique. Cette troisième et dernière partie tend à faire 

ressortir la manière dont la musique se représente le droit, et partant les différents 
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caractères que la musique attribue au droit (l’importance du consensualisme, un 

monde contraignant, un cadre formaliste, un milieu conservateur). 

 

En conclusion, si la musique fait une représentation originale du droit, cette 

représentation, quelque peu perfectible, n’en est pas moins substantielle.  

 

 

 

Mots-clés : représentation du droit - phénomènes juridiques - professionnels du droit  

- musique - répertoire musical - figularisme - écriture musicale 
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Title: Rights and law according to music 

 

 

Abstract in English: 

 

This thesis, the subject of which is “Rights and law in according to music” is in response 

to Mr CARBONNIER’s “Précis de sociologie juridique” (Précis of legal Sociology) in 

which the writer suggest doing a research about the rights and law’s representation in 

music. 

 

The aim of this thesis, accordingly, is to enquire whether music does indeed involve 

rights and law – an associated legal phenomenon – and if so, what extent. In this 

context, all aspects covered by the terms “rights and law” are considered: the law, the 

judgement, the contract and the basis of authority – whether human or divine. As used 

here the term “music” represents solely that which falls within the scope of western 

classical music, be it of a religious or non-religious nature. The wording “in according 

to” refers therefore to the different aspects inherent in “the rights and law’s 

representation in music” which is the subject’s problematic: 

 

- rights and law for the use of music: after confirmation of the presence of rights, law 

and legal actors in the five hundred or so works reviewed, the purpose of this first part is 

to explain why these legal requirements exist in a musical work, what these 

requirements define and how they apply in this work. 

 

- rights and law concerning musical composition: this second part , based on many of 

the musical procedures used by composers (instrumentation and voices, the use of 

harmony and counterpoint, musical phrasing and motifs, expression and rhythm), aims 

at identifying how the musical composition represents rights and law. Examples are 

illustrated by over three hundred and fifty musical themes. 
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- rights and law as viewed by the world of music: the last part deals with the manner in 

which rights and law are viewed by the world of music according to the various factors 

involved : the important role of consent, coercive working practises, a very formal 

framework, a conservative environment. 

 

In conclusion, if music comprises an original vehicle for rights, the vehicle, though it 

could be improved, is nevertheless substantial. 

 

 

 

Keywords: rights and law’s representation in music – legal phenomenon – legal experts – 

music – musical repertory – musical composition  

 

                                                 
 
 
 


